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1 INTRODUCTION METHODOLOGIQUE ET REALISATION 
DE L’ETUDE 

1.1 ANALYSE DES METHODES UTILISEES ET DIFFICULTES 
RENCONTREES 

Les méthodes d’analyses utilisées pour l’élaboration de la présente étude résultent de 
l’application de la réglementation sur les études d’impact (article R122-5 du Code de 
l’Environnement) : 

- description et inventaire des caractéristiques du projet en concertation étroite 
avec le pétitionnaire, 

- recueil de données avec recoupements, 
- description des aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement (scénario 

de référence), 
- description des facteurs susceptibles d’être affectés et des incidences du projet 

(effets directs et indirects, temporaires et permanents), 
- description des mesures et dispositions adoptées pour Eviter, Réduire ou 

Compenser (mesures ERC) et rendre acceptable l’impact résiduel sur le milieu, 
- raisons des choix. 

 
Ce travail s’appuie notamment : 

- sur la description du milieu naturel à partir des données existantes : cartes 
topographiques IGN, cartes géologiques BRGM, documents Météo France, 
données sur le milieu naturel de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, de 
l’Inventaire National du Patrimoine Naturel, du Service Départemental de 
l’Architecture, etc. ; 

- des observations de terrain (prospections autour du site, étude 
agropédologique des parcelles du plan d’épandage, etc.). 

 
Les données locales sur l’urbanisme et l’occupation du sol (zones humides) ont été 
recensées auprès des organismes compétents (communes, syndicats de bassin, etc.). 
 
L’évaluation des incidences sur les zones NATURA 2000 fait l’objet d’un chapitre 
spécifique. 
 
Les données du plan d’épandage s’appuient sur les informations recueillies auprès des 
exploitants (relevés Télépac, assolements, rendements culturaux, etc.). 
L’étude agropédologique de terrain permet de déterminer l’aptitude des sols à 
l’épandage pour la valorisation agricole des effluents d’élevage. 
 
L’impact sonore de l’exploitation est caractérisé à partir des sources sonores 
prévisibles (activités, équipements bruyants projetés) et des mesures mises en œuvre 
pour éviter ou réduire leur incidence. 
 
Les quantités de déchets et le trafic routier lié au projet ont été estimées à partir des 
données disponibles pour des élevages de taille comparable. 
 
L’Evaluation des Risques Sanitaires liée au projet fait l’objet d’une partie spécifique à la 
suite de l’étude d’impact. Elle est rédigée conformément aux guides INERIS 2003 et 
2013. 
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Conformément au Code de l’Environnement, toute la démarche d’étude a été conduite 
en gardant à l’esprit le principe de proportionnalité : le contenu de l’étude d’impact doit 
être en relation avec l’importance des travaux et aménagements projetés et avec leur 
incidence prévisible sur l’environnement. 
 
La collecte et le traitement des données n’ont pas posé de difficulté particulière : les 
technologies et procédés sont de nature courante et éprouvée en élevage avicole. 
 
 
1.2 SYNTHESE DES ELEMENTS DE L’ETUDE D’IMPACT 

Art R122-5 - II Eléments nécessaires Dossier GAEC HUREAU 
1° Note de présentation non technique du projet Partie 1 - Document indépendant 
2° Description du projet : 

- Localisation  
- Caractéristiques physiques  
- Caractéristiques de la phase opérationnelle  
- Estimation des types et des quantités de 

résidus attendus 

Partie 2 - Document indépandant 

3° Description des aspects pertinents de l’état 
actuel de l’environnement 

EI - Chap 2.1 

4° Description des facteurs susceptibles d’être 
affectés 

EI - Chap 3.1, 4.1, 5.1, 6.1, 7.1, 8.1, 
9.1, 10.1, 11.1, 12.1 

5°a Construction et existence du projet 
Travaux de démolition 

Partie 2 - Chap 4 

5°b Utilisation des ressources naturelles : 
Eau 
Electricité 

 
Partie 2 - Chap 5.2 
Partie 2 - Chap 5.1 

5°c Emission de polluants, 
Emission du bruit et de la vibration 
Emission lumineuse 
Emission de chaleur 
Elimination et valorisation des déchets  

EI - Chap 8 
EI - Chap 10 
EI - Chap 12 
EI - Chap 8 
EI - Chap 11 

5°d Risque pour la santé humaine 
Risque pour le patrimoine culturel 
Risque pour l’environnement  

ERS 
EI - Chap 3.2 
EI - Chap 4.2, 5, 6.2, 7.2, 8.2 

5°e Cumul des incidences avec d’autres projets EI - Chap 13.1 
5°f Incidences sur le climat 

Vulnérabilité du projet au changement climatique  
EI - Chap 8.2 
EI - Chap 8.3 

5°g Technologie et substances utilisées Partie 2 - Chap 5 
6° Incidences du projet résultant de la vulnérabilité 

du projet à des risques d’accidents ou de 
catastrophes majeures  

Partie 5 - Document indépendant 

7° Descriptions des solutions de substitution 
 
Raisons des choix 

EI - Chap 3.3, 4.3, 6.3, 7.3, 8.4, 9.3, 
10.4, 11.4, 12.3 
EI - Chap 3.3, 4.3, 6.3, 7.3, 8.4, 9.3, 
10.4, 11.4, 12.3 

8° Mesures ERC prévues 
 
Estimation des dépenses 

EI - Chap 3.3, 4.3, 6.3, 7.3, 8.4, 
10.3, 11.4, 12.3, 14 
EI - Chap 14 

9° Modalités de suivi des mesures ERC EI - Chap 3.3, 4.3, 6.3, 7.3, 8.4, 
10.3, 11.4, 12.3, 14 

10° Description des méthodes EI - Chap 1.1 
11° Noms, qualités et qualifications des experts  EI - Chap 1.3 
12° Référence de l’étude des dangers dans l’EI  Oui  

EI : Etude d’Impact sur l’environnement – ERS : Evaluation des Risques Sanitaires 
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Rappel des parties du dossier : 
 

- Partie 1 : Note de présentation non technique du projet, contenant un Mémoire 
Résumé non Technique de l’Etude d’Impact et de l’Etude des Dangers. 

- Partie 2 : Description du projet. 
- Partie 3 : Etude d’Impact (Etude d’impact sur l’environnement et Evaluation des 

risques sanitaires). 
- Partie 4 : Etude préalable à l’épandage. 
- Partie 5 : Etude des Dangers. 
- Annexes et plans pour chaque partie 

 
 
1.3 NOMS, QUALITES ET QUALIFICATIONS DES EXPERTS 

L’ensemble du dossier a été réalisé, en accord avec le pétitionnaire, par : 
 

- M. David CHAUMET : Chef de service, expert sénior ICPE 
    Ingénieur agronome (Agrocampus Ouest) 
    Option Génie de l’Environnement, Génie rural 
 

- M. Alain PERON : Expert sénior ICPE 
   Ingénieur agronome (AgroparisTech) 
   Option Environnement 

 
assistés d’ingénieurs et techniciens spécialisés de la société GES1 , sous la 
responsabilité de M. Christian BUSON, Président de GES S.A.S. 
 

                                                           
1 GES - 80 rue Pierre-Gilles de Gennes - 02000 BARENTON BUGNY - Tél. 03.23.23.32.68 
 - Email : GES-SA@ges-sa.fr 
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2 SCENARIO DE REFERENCE ET SELECTION DES 
FACTEURS 

2.1 ASPECTS PERTINENTS DE L’ETAT ACTUEL 

Les facteurs prévus au III de l’article L122-1 du Code de l’Environnement ont été 
retenus dans l’étude d’impact : 
 

- La population et la santé humaine 
- La biodiversité 
- Les terres, le sol, l’eau, l’air et le climat 
- Les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage 

ainsi que les interactions éventuelles entre ses facteurs. 
 
à l’exception des émissions de radiations qui ne sont pas retenues. 
 
Ces facteurs sont décrits dans chacun des thèmes de l’étude d’impact (état actuel). 
 
 
2.2 EVOLUTION EN CAS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

Les aménagements envisagés dans le cadre du projet sont décrits en détail dans la 
Partie 2 : Description du projet. 
 
En cas de mise en œuvre du projet, les facteurs listés au paragraphe 2.1 ci-dessus 
sont susceptibles d’être affectés, de façon plus ou moins importante. 
Ces facteurs, et les incidences du projet sur ces derniers, sont décrits en détail dans 
chacun des thèmes de l’étude d’impact. 
 

Tableau 1 : Principaux enjeux de la demande 

Thème Enjeu Remarques 

Biodiversité, paysage, 
patrimoine culturel 

Biodiversité Faible 

Elevage en zone agricole à l’écart des zones naturelles 
remarquables (éloignement d’au moins 6,5 km). 
Présentation des zones naturelles remarquables, des 
zones humides recensées, des trames bleue et verte. 
Pas d’épandage d’effluents d’élevage sur des zones 
naturelles remarquables ou des zones humides effectives. 

Paysage, 
patrimoine 

culturel 

Faible Elevage en zone rurale éloignée du patrimoine culturel 
remarquable (> 3 km, église de Machault). 
Présentation du patrimoine culturels et des biens matériels. 

Incidence NATURA 2000 Faible 

Eloignement de l’élevage de près de 12 km du site 
NATURA 2000 le plus proche. 
Eloignement des parcelles du plan d’épandage d’au moins 
800 m de la zone NATURA 2000 la plus proche. 
Pas d’émission par l’élevage dans ou à proximité d’une 
zone NATURA 2000. 
Projet sans incidence notable sur les zones NATURA 2000. 
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Thème Enjeu Remarques 

Impact sur le sol et le sous-sol Moyen 

Travaux de terrassement limités en profondeur : pas de 
creusement d’ouvrage enterré. 
Valorisation des effluents d’élevage (fumiers de volailles) 
par épandage agricole (parcelles mises à disposition par 5 
exploitations agricoles locales). 
Etude agropédologique de l’ensemble des parcelles sur le 
terrain, analyses des sols, bilans de fertilisation sur chaque 
exploitation utilisatrice. 
Plan d’épandage adapté aux quantités et flux fertilisants à 
recycler. 

Impact sur le milieu 
aquatique 

Utilisation et 
rejet 

Faible 

Site non desservi par le réseau public d’adduction. 
Alimentation en eau de l’élevage projeté à partir du forage 
de l’exploitation agricole voisine (EARL REGNIER-
MIQUEL). 
Consommation en eau modérée (17 m3/j en moyenne). 
Pas de rejet direct d’eaux usées au milieu aquatique. 

Milieu 
aquatique 

Faible 

Valorisation des eaux de lavage des poulaillers en 
épandage agricole avec les fumiers (absorption des eaux 
par la litière lors des lavages). 
Infiltration sur site des eaux pluviales. 
Conformité du projet au SDAGE Seine-Normandie. 
Conformité au SAGE Aisne Vesle Suippes. 
Stockage des fumiers aux champs éloignés des cours 
d’eau (> 35 m). 
Respect des distances réglementaires d’exclusion de 
l’épandage par rapport aux cours d’eau (35 m). 

Impact sur l’air et le 
climat 

Rejets 
atmosphériques Faible 

Installations de combustion de faibles puissances (8 
générateurs d’air chaud au gaz, 1 groupe électrogène de 
secours). 
Emissions induites par la circulation routière : trafic lié à 
l’élevage faible en comparaison de la circulation locale. 

Odeurs Faible 

Ventilation contrôlée des poulaillers. 
Déchets stockés en conditions adaptées (stockage 
réfrigéré des cadavres des volailles). 
Stockage des fumiers aux champs (au maximum 3 tas de 
115 t simultanément), éloigné des habitations (> 100 m) et 
recouvert (bâche ou couverture de paille). 
Epandage des déjections dans le respect de la distance 
d’exclusion par rapport aux habitations (> 50 m). 
Enfouissement rapide des fumiers (< 12 h) lors des 
épandages (100 % des épandages réalisés avant les semis 
des cultures). 

Climat Négligeable 

Installations de combustion de faibles capacités. 
Combustion de propane (gaz peu polluant). 
Emissions gazeuses atmosphériques (animaux, déjections) 
modérées. 

Impact sur le bruit et 
les vibrations 

Bruit Faible 

Elevage en zone rurale. 
Proximité de la route départementale D23. 
Animaux et équipements bruyants (distribution aliments) à 
l’intérieur des poulaillers. 
Installations techniques extérieures (générateurs d’air 
chaud au gaz, ventilateurs) capotées. 
Eloignement des zones habitées (1,3 km). 

Vibrations Négligeable Peu d’installations concernées. 
Circulation routière à faible vitesse sur le site. 

Déchets Moyen 

Déchets récupérés, valorisés ou éliminés par des filières 
spécialisées. 
Traitement des SPA en filières équarrissage adaptées. 
Traitement des effluents d’élevage en filière adaptée 
(recyclage en épandage agricole). 
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Thème Enjeu Remarques 

Impact lumineux Faible Elevage en zone agricole. 
Eloignement des zones habitées (1,3 km). 

Radiation Négligeable Thème non retenu 

Evaluation des risques sanitaires Moyen 

Etude réalisée conformément au guide de l’INERIS. 
Caractérisation de l’élevage, de son environnement. 
Evaluation de l’état des milieux et interprétation. 
Identification du danger des substances retenues. 
Evaluation de la dose réponse. 
Evaluation des expositions. 
Incertitude sur la démarche. 
Impact sur la santé lors de la cessation d’activité et en 
phase chantier. 

 
 
2.3 EVOLUTION EN CAS D’ABSENCE DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

L’élevage en projet n’existe actuellement pas. 
 
Le projet concerne la construction de 2 poulaillers pour permettre l’installation d’un 
jeune agriculteur sur l’exploitation (M. Julien ROUSSY). 
L’activité de l’exploitation sera uniquement l’élevage de volailles, elle n’exploite pas de 
terres agricoles. 
 
En cas d’absence de mise en œuvre du projet, l’exploitation n’aurait pas d’activité et 
serait amenée à s’arrêter. 
Cette situation ne serait pas favorable pour l’installation de M. Juien ROUSSY. 
 
Le projet repose de plus sur une économie circulaire, l’activité de l’élevage en projet 
impactera directement celles des fourniseurs (aliments, gaz, etc.) et des clients 
(abattoir, prestataires de service, etc.). 
L’absence de mise en œuvre du projet constituerait indirectement un frein pour les 
activités des partenaires de l’élevage. 
 
L’absence de mise en œuvre du projet n’aurait pas d’impact notable sur les autres 
facteurs définis dans le scénario de référence caractérisant l’état actuel (biodiversité, 
zones naturelles, sol, eau, bruit, air, climat, santé humaine, etc.). 
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3 IMPACT SUR LA POPULATION, LES BIENS MATERIELS, 
LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE CULTUREL 

3.1 ETAT ACTUEL 

3.1.1 Localisation et environnement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Limite départementale 
 

Ardennes 
 

Marne 
 

Aisne 
 

10 km 

Saint-Etienne-à-Arnes  
 

 Elevage SCEA REGNIER-
 ROUSSY en projet 
 
  Parcelles du plan d’épandage 

 
 Communes 
 

500 m 
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L’élevage n’existe pas actuellement. 
Le projet (2 poulaillers de poulets de chair de 2 000 m2 utiles chacun) est situé au lieu-
dit Moulin à vent sur la commune de Saint-Etienne-à-Arnes. 
 
La parcelle d’implantation du projet est voisine : 
 

- à l’est et au nord 

- de l’EARL REGNIER-MIQUEL (élevage avicole) 1 
- de parcelles agricoles 2 
- de la route départementale D23 D23 
- de l’EARL HERBIN (élevage avicole) 3 

- à l’ouest et au sud - de parcelles agricoles 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les zones habitées les plus proches de l’élevage en projet sont les suivantes : 
- bourg de Saint-Etienne-à-Arnes à 1,3 km au sud, 
- bourgs de Cauroy et de Machault à 2,7 km au nord-ouest et au nord. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Poulaillers en projet 

2 

2 

2 

2 

1 

Limite de propriété 
de l’exploitation 

D23 

D23 

3 

Exploitation EARL REGNIER-MIQUEL 

Localisation du projet 
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3.1.2 Caractéristiques du site actuel 

La superficie totale de la parcelle d’implantation de l’élevage projeté est de 13 511 m2 
constitués de :  
- 9 100 m2 de remblai de craie, 1 
- 4 411 m2 de terre plus ou moins enherbée. 2 

 
Les remblais de craie ont été récupérés par la SCEA REGNIER-ROUSSY auprès de 
l’EARL REGNIER-MIQUEL lors de la construction de son hangar de stockage de paille 
en 2018. 
Les remblais sont déposés sur la parcelle, sans terrassement en profondeur de celle-ci. 
 
Il n’y a pas de bâtiment construit sur le site actuellement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue du site depuis l’ouest 

2 1 

Localisation du projet 

Limite de propriété 
de l’exploitation 

50 m 

1 

2 

2 
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3.1.3 Milieu humain - activités 

La commune de Saint-Etienne-à-Arnes est située au sud-ouest du département des 
Ardennes. 
Elle fait partie de la Communauté de Communes de l’Argonne Ardennaise (CCAA). 
 
Saint-Etienne-à-Arnes est limitrophe des communes suivantes : 
 

- département des Ardennes : Cauroy, Machault, Saint-Pierre-à-Arnes, Semide, 
- département de la Marne : Sainte-Marie-à-Py, Saint-Souplet-sur-Py, Sommepy-

Tahure. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La superficie de Saint-Etienne-à-Arnes est de 29,56 km2, pour une population de 240 
habitants (source INSEE- recensement 2015). 
 
La densité de population de la commune est modérée : 8 hab/km2 pour une moyenne 
départementale de 53 hab/km2. 
 
La population de Saint-Etienne-à-Arnes compte 113 actifs dont 103 ont un emploi 
(source INSEE - 2015). 
 
L’activité économique de Saint-Etienne-à-Arnes est essentiellement agricole et 
artisanale. 
 

   Localisation du projet   
   SCEA REGNIER-ROUSSY 
 
   Communes 
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19 exploitations agricoles sont recensées sur la commune pour l’équivalent de 32 
emplois (source : Recensement Général Agricole 2010). 
Les exploitations sont essentiellement orientées vers la polyculture. 
La SAU2 des exploitations agricoles de Saint-Etienne-à-Arnes est occupée pour plus de 
90 % par des cultures (céréales, oléagineux, betteraves sucrières essentiellement). 
 
Les ICPE soumises à autorisation ou enregistrement actuellement présentes sur la 
commune de Saint-Etienne-à-Arnes et celles voisines (concernées par le rayon 
d’affichage de 3 km du projet) sont recensées ci-après (source : Base des installations 
classées, www.installationsclassées.developpement-durable.gouv.fr). 
 

Tableau 2 : Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
soumises à autorisation ou enregistrement les plus proches du projet 

 Nom établissement Activité Régime 
ICPE 1 

Régime 
Seveso  

Eloignement de la SCEA 
REGNIER-ROUSSY 

Cauroy Pas d’ICPE soumises à autorisation ou enregistrement - 
Hauviné Pas d’ICPE soumises à autorisation ou enregistrement - 
Machault GAEC HUREAU Elevage de volailles A NC 2 5,3 km au nord 

Saint-Clément-
à-Arnes 

Parc Eolien Mont de la 
Grévière sur Saint-Clément-à-
Arnes, Saint-Etienne-à-Arnes 
et Saint-Pierre-à-Arnes 

Installation terrestre de 
production d’électricité 

A NC 2 3 km au sud-ouest 

Parc Eolien Mont Heudelan 
sur Saint-Hilaire-le-Petit 

Installation terrestre de 
production d’électricité 

A NC 2 7 km au sud-ouest 

Saint-Etienne-
à-Arnes 

EARL HERBIN Elevage de volailles A NC 2 170 m à l’est 

EARL REGNIER-MIQUEL Elevage de volailles A NC 2 
Limitrophe au nord et à 

l’est 

Saint-Pierre-à-
Arnes 

Pas d’ICPE soumises à autorisation ou enregistrement - 

1 A : Autorisation, E : Enregistrement 
2 NC : Non concerné 

 
 
3.1.4 Paysage et topographie 

Le secteur d’étude est situé au sein de la Champagne Crayeuse. 
 
La Champagne Crayeuse forme une vaste plaine légèrement ondulée, dont les vallées 
sont peu encaissées. 
 
Elle forme un arc de cercle entre la Champagne humide à l’est et la Côte d’Ile de 
France à l’ouest. 
Elle s’étend depuis le Pays d’Othe au sud jusqu’à la Thiérache au nord. 
 

                                                           
2 SAU = Surface Agricole Utile 
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Le paysage est caractérisé par la succession de parcelles cultivées sans véritable 
ponctuation verticale (peu de talus). 
 
Les quelques fermes isolées, silos ou châteaux d’eau apportent des repères visuels qui 
ponctuent un relief peu marqué. 
 

Source : Atlas des paysages de la 
région Champagne-Ardenne 

Situation du projet 
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Le paysage local forme une alternance de plateaux ponctués par des zones peu 
vallonnées. 
 
Les altitudes varient de 100 à 175 m sur le secteur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Paysage local 

N 
 

O  ����  E 
 

S 

Saint-Etienne-à-Arnes 

N  E 
 ����  

O  S 
 

Saint-Etienne-à-Arnes 

N  E 
 ����  

O  S 
 

Localisation du projet 

EARL REGNIER-MIQUEL EARL HERBIN 
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La parcelle d’implantation des poulaillers projetés est située sur un plateau légèrement 
orienté vers le sud. Le denivelé de la parcelle est minime (altitude de 135 à 139 m). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les zones boisées à proximité du futur site d’exploitation de la SCEA REGNIER-
ROUSSY sont constituées par : 
- des bois de petites tailles (< 5 ha) ponctuant le parcellaire agricole (le plus proche 

est à 325 m au sud-est), 
- les vallées des cours d’eau, notamment l’Arnes à 1,2 km au sud, 
 
Les bois de taille plus importante présents sur le secteur sont : 
- le bois de Mont Gérome à Hauviné (≈ 120 ha) à 2,4 km à l’ouest du projet, 
- les pinèdes de Semide (≈ 60 ha) à 6,5 km à l’est, 
- le bois du camp militaire de Suippes (≈ 13 880 ha) à 12 km au sud-est. 
 
Les pinèdes de Semide et le bois du camp militaire de Suippes sont classés en ZNIEFF 
(voir partie 4 Impact sur la biodiversité). 
 
Les essences rencontrées sont des résineux (sapins, pins sylvestres, pins noirs) et des 
feuillus (frênes, bouleaux, saules, sorbiers). 

Profil altimétrique du site 

Localisation du projet 



SCEA REGNIER-ROUSSY Partie 3 : Etude d’impact 
à Saint-Etienne-à-Arnes (08) 

Rapport GES n°17674 Juin 2019 20

3.1.5 Appellations d’origine 

Le site Internet de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité a été consulté 
(http://www.inao.gouv.fr). 
 
Les produits bénéficiant d’une identification particulière, pour lesquels la commune de 
Saint-Etienne-à-Arnes est située dans l’aire géographique, sont mentionnés ci-après. 
 

Tableau 3 : Produits faisant l’objet d’une identification particulière 
à Saint-Etienne-à-Arnes 

Produits Identification particulière 
Jambon sec des Ardennes ou Noix de jambon sec 
des Ardennes (IG/22/95) 

IGP 

Volailles de la Champagne (IG/10/94) IGP 
IGP = Indication Géographique Protégée 

 
L’activité projetée par la SCEA REGNIER-ROUSSY (élevage de poulets de chair) ne sera 
pas en lien avec ces productions. 
 
 
3.1.6 Monuments et sites 

Le Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine des Ardennes a été consulté 
pour connaitre les monuments historiques les plus proches du projet. 
 

Tableau 4 : Monuments historiques les plus proches de l’exploitation projetée 

 Monument Protection Eloignement par rapport au 
site d’exploitation en projet 

Machault Eglie Classée le 25 septembre 1919 3,1 km 

Semide Plateforme d’artillerie Classée le 12 septembre 1922 8 km 

 
Les monuments historiques les plus proches sont éloignés d’au moins 3 km du projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet 

Eglise de Machault 

Plateforme d’artillerie 
de Semide 

3,1 km 

8 km 
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3.1.7 Zones inondables 

La commune de Saint-Etienne-à-Arnes n’est pas concernée par un PPRI (Plan de 
Prévention des Risques d’Inondation). 
 
L’Atlas des zones inondables de la région Grand Est a été consulté. La commune de 
Saint-Etienne-à-Arnes n’est pas concernée par le risque d’inondation. 
 
 
3.2 INCIDENCES DES INSTALLATIONS PROJETEES 

3.2.1 Description des aménagements projetés 

Le projet concerne la construction de 2 poulaillers de volailles de chair en 2 phases 
successives (cf. Partie 2 : Descripion du projet, paragraphe 4) : 
- construction du 1er poulailler (PA), 
- construction du 2nd poulailler (PB) 1 à 2 ans après PA. 
 
Chaque poulailler aura une emprise au sol de 2 205 m2 et une hauteur au faîtage de 
6,2 m. 
La hauteur maximale par rapport au sol des nouvelles constructions sera de 8 m (silos 
d’aliments externes des poulaillers). 
 
Un groupe électrogène sera installé dans un local de 12 m2 à proximité du poulailler 
PA. 
 
 
3.2.2 Conformité du projet avec les documents d’urbanisme 

La commune de Saint-Etienne-à-Arnes ne dispose pas de PLU (Plan Local 
d’Urbanisme), de POS (Plan d’Occupation des Sols) ou de carte communale. 
Les constructions sur le territoire communal sont régies par le RNU (Règlement 
National d’Urbanisme). 
 

Eglise de Machault Plateforme d’artillerie de Semide 
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Le Code de l’Urbanisme prévoit (article L111-3 et L111-4) que : 
 
« Article L111-3 
En l’absence de plan local d’urbanisme, de tout document d’urbanisme en tenant lieu 
ou de carte communale, les constructions ne peuvent être autorisées que dans les 
parties urbanisées de la commune. 
 
Article L111-4 
Peuvent toutefois être autorisés en dehors des parties urbanisées de la commune : 
 

1° L’adaptation, le changement de destination, la réfection, l’extension des 
constructions existantes ou la construction de bâtiments nouveaux à usage 
d’habitation à l’intérieur du périmètre regroupant les bâtiments d’une ancienne 
exploitation agricole, dans le respect des traditions architecturales locales ; 

 
2° Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, à des 
équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice 
d’une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont 
implantées, à la réalisation d’aires d’accueil ou de terrains de passage des gens du 
voyage, à la mise en valeur des ressources naturelles et à la réalisation d’opérations 
d’intérêt national ; 

 
3° Les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones 
habitées et l’extension mesurée des constructions et installations existantes ; 

 
4° Les constructions ou installations, sur délibération motivée du conseil municipal, si 
celui-ci considère que l’intérêt de la commune, en particulier pour éviter une 
diminution de la population communale, le justifie, dès lors qu’elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la salubrité et à la 
sécurité publiques, qu’elles n'entraînent pas un surcroît important de dépenses 
publiques et que le projet n'est pas contraire aux objectifs visés à l’article L. 101-2 et 
aux dispositions des chapitres I et II du titre II du livre Ier ou aux directives 
territoriales d'aménagement précisant leurs modalités d'application. » 

 
Le projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY de construction de 2 poulaillers entre 
dans le cadre de l’alinéa 2 de l’article L 111-4 du Code de l’Urbanisme : 
constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole. 
 
Le projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY est compatible avec le RNU et le Code 
de l’Urbanisme. 
 
 
3.2.3 Description des incidences résultant des aménagements projetés 

Les poulaillers seront construits à 5,5 m de la limite de propriété et 170 m de la route 
départementale D23. 
Le local du groupe électrogène (accolé au poulailler PA) sera distant de 3 m de la limite 
de propriété. 
 
L’habitation la plus proche est éloignée de plus de 1,3 km du projet (bourg de Saint-
Etienne-à-Arnes au sud). 
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Les bardages extérieurs des poulaillers seront de couleur sable, les parties maçonnées 
(sous-bassements) seront en béton. La couverture sera en bac acier galvanisé de 
couleur blanc aluminium. 
Le local du groupe électrogène sera construit avec les mêmes matériaux que les 
poulaillers. 
 
Les tons choisis pour les constructions sont similaires à ceux des bâtiments existants 
(poulaillers et hangar paille) de l’élevage voisin (EARL REGNIER-MIQUEL). 
L’intégration paysagère du projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY en sera facilitée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Insertion paysagère : vues du projet depuis le sud 

Projet SCEA REGNIER-ROUSSY 
 

Elevage EARL REGNIER-MIQUEL 

Pignons ouest 

Pignons est 

Poulailler PB : Façade sud 

Hangar stockage EARL REGNIER-MIQUEL 
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Par ailleurs une haie d’arbustes et d’arbres de haute tige sera implantée en limite de 
propriété sud. Elle masquera la vue du site depuis le bourg de Saint-Etienne-à-Arnes. 
 
Les végétaux seront choisis parmi les essences adaptées localement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Haie d’arbustes et arbres de haute tige en projet 
 
 
3.2.4 Description des incidences résultant de l’épandage des effluents 

d’élevage 

Le transport des fumiers de volailles jusqu’aux parcelles d’épandage sera réalisé par le 
biais de matériel agricole courant (tracteur et épandeur à fumier). 
 
Les épandages seront pratiqués uniquement sur des parcelles agricoles régulièrement 
exploitées. 
L’épandage des effluents d’élevage constitue une opération culturale classique, qui 
présente peu d’impact dans le paysage rural local. 
 
L’incidence en situation accidentelle (déversement par exemple) est traitée dans l’étude 
des dangers. 

Bâtiments/équipements en projet 
PA Poulailler A : 2 000 m2 utiles 
PB Poulailler B : 2 000 m2 utiles 
GE Groupe électrogène 

PB 

PA 

Limite de propriété 
de l’exploitation 

50 m 

GE 

Aménagements paysagers projetés 
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3.2.5 Incidences des effets temporaires et des effets indirects secondaires 

La durée prévisionnelle des travaux pour chaque poulailler est de : 
- terrassement     : 2 semaines, 
- montage poulailler  : 1 mois, 
- équipement poulailler : 1 mois. 
 
Compte tenu des disponibilités des différentes entreprises et des délais entre chaque 
phase, la durée totale prévisible de construction d’un poulailler est de l’ordre de 3 mois. 
 
Tous les travaux seront réalisés en période diurne. 
 
Les modalités de fonctionnement du chantier seront les suivantes : 
 

- déblais de terrassement : ils seront entièrement réutilisés sur site (nivellement 
de la parcelle), 

 
- matériaux de construction : 

• les fondations et sous-bassements seront en béton, ils ne 
généreront pas de déchets de maçonnerie, 

• les bardages et couvertures seront construits en panneaux sandwich 
et bacs d’acier, les éventuels résidus de matériaux (découpes 
notamment) seront repris par les sociétés en charge de la réalisation 
des travaux, 

 
- les autres déchets (emballages divers par exemple) seront repris par chaque 

société intervenant sur le chantier pour être évacués en filière de 
traitement/valorisation adaptées. 

 
D’une manière générale, les entreprises intervenant sur le site récupéreront la majorité 
des matériaux non utilisés ou en partie utilisés (chutes) pour une réutilisation de ceux-ci 
sur d’autres chantiers ou bien une valorisation vers des filières adaptées (recyclage des 
ferrailles par exemple). 
 
Les effets prévisibles du chantier seront essentiellement le bruit et les émissions de 
poussières. 
 
Les travaux seront réalisés à une distance d’au moins 1,3 km de toute zone habitée et 
à 170 m de la route la plus proche (D23). 
L’éloignement du chantier par rapport aux populations tiers permettra de réduire les 
éventuelles nuisances. 
 
Les bruits concerneront surtout les phases de terrassement et de montage des 
poulaillers. Les bruits émis pendant la phase d’équipement des poulaillers seront 
principalement générés à l’intérieur des bâtiments. 
 
Les émissions de poussières concerneront principalement la phase de terrassement. 
 
Une attention particulière sera portée par la SCEA REGNIER-ROUSSY pour éviter 
l’envol de poussières pendant la phase de terrassement, vers l’élevage voisin de 
l’EARL REGNIER-MIQUEL. Au besoin les matériaux pourront être humidifiés 
(arrosage) avant manipulation. 
 
Il n’est pas recensé d’effet indirect secondaire sur la population, les biens matériels, le 
paysage et le patrimoine culturel. 
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3.2.6 Interactions entre facteurs 

L’activité des poulaillers sera susceptible de générer un impact sur le milieu aquatique 
(valorisation en épandage agricole des fumiers), un impact sonore sur le voisinage, un 
impact sur les émissions de poussières (essentiellement en phase de travaux) et un 
impact sur la circulation routière. 
 
Ces impacts particuliers sont étudiés en détail plus après : 

- Partie 7 : L’eau 
- Partie 8 : L’air et le climat 
- Partie 9 : Les transports et la circulation 
- Partie 10 : Le bruit et les vibrations. 

 
La valorisation des fumiers sera réalisée sur les parcelles agricoles mises à disposition 
du plan d’épandage. 
 
Les équipements bruyants (chaine de distribution des aliments) seront installés à 
l’intérieur des poulaillers. 
 
Les émissions de poussières pendant la phase des travaux seront limitées aux abords 
immédiats du chantier. 
 
 
3.3 MESURES ERC, MODALITES DE SUIVI ET RAISONS DES CHOIX 

3.3.1 Mesures d’évitement 

Le projet ne nécessite pas de défrichement, il n’y a pas de terrain à vocation forestière 
sur la parcelle d’implantation de l’élevage projeté. 
 
 
3.3.2 Mesures de réduction 

La hauteur maximale des poulaillers projetés sera comparable à celle des poulaillers de 
l’élevage voisin (EARL REGNIER-MIQUEL). 
 
Les dispositions constructives retenues (harmonie des matériaux et couleurs, 
similitudes avec l’élevage voisin) permettront d’atténuer l’impact visuel du projet et 
faciliteront son insertion au sein du paysage. 
 
 
3.3.3 Mesures de compensation 

Des aménagements paysagers (haie d’arbustes et arbres de haute tige) seront 
effectués en limite de propriété sud pour masquer la vue des poulaillers, notamment 
depuis le bourg de Saint-Etienne-à-Arnes. 
 
 
3.3.4 Modalités de suivi 

Il n’est pas retenu de modalité de suivi nécessaire. 
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3.3.5 Raisons des choix et solutions de substitution examinées 

L’emplacement du projet a été retenu pour les raisons suivantes : 
 

- La construction de 2 poulaillers à proximité d’un élevage similaire existant (2 
poulaillers de l’EARL REGNIER-MIQUEL) limitera l’impact paysager du projet. 
Les 2 élevages voisins formeront un ensemble architectural cohérent dans le 
paysage. 

- L’implantation de l’élevage à l’écart des zones habitées limitera son impact 
sur les populations. 

- La situation du projet à proximité d’une voie de circulation (D23) facilite l’accès 
au site. 

- 94 % des surfaces d’épandage des fumiers sont situées dans un rayon de 5 
km de l’élevage projeté. 

 
Pour ces raisons, il n’a pas été envisagé une autre implantation pour le projet. 
 



SCEA REGNIER-ROUSSY Partie 3 : Etude d’impact 
à Saint-Etienne-à-Arnes (08) 

Rapport GES n°17674 Juin 2019 28

4 IMPACT SUR LA BIODIVERSITE 

4.1 ETAT ACTUEL 

4.1.1 Biodiversité sur le site d’élevage et aux abords 

L’élevage sera implanté en zone agricole. 
 
La parcelle d’implantation du projet ne fait actuellement l’objet d’aucun aménagement 
paysager particulier. 
 
Le paysage est ouvert localement. Il est composé de parcelles agricoles de grandes 
tailles où les talus et haies sont relativement rares. 
 
La faune aux abords du site est constituée essentiellement d’espèces habituellement 
rencontrées dans les zones de grandes cultures (moineaux, corneilles, petits rongeurs, 
lièvres, etc). Ces espèces ont été observées lors de l’étude de terrain. 
Les bois présents sur le secteur peuvent par ailleurs constituer des lieux d’habitats pour 
certains mammifères (renards, sangliers). 
 
 
4.1.2 Biodiversité sur le secteur du plan d’épandage 

L’inventaire du patrimoine naturel de la région a été consulté : site internet de la 
DREAL Grand Est (www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr). 
 

Tableau 5 : Zones naturelles recensées sur le secteur du plan d’épandage 

Type Nom Surface 
(ha) 

Eloignement / 
au site élevage 

Eloignement / 
parcelles épandage (1)  

ZNIEFF de 
type I 

Pelouses et bois des coteaux d’Aure 46 10,5 km SE 440 m N 
Pelouses et pinèdes au sud de Semide 62 6,5 km E 4,5 km E 
Pelouses des vallons de Manre 11 15 km SE 500 m S et E 

ZNIEFF de 
type II Pelouses et bois du camp militaire de Suippes 13 770 11 km SE 

1 parcelle en partie 
dans la ZNIEFF (0,6 ha 

concerné) 

NATURA 
2000 (SIC) 

Savart du camp militaire de Suippes 7 957 11,6 km SE 800 m S 

(1) Situation de la zone naturelle par rapport à la parcelle du plan d’épandage la plus proche. 
 
Les fiches descriptives de ces zones naturelles sont rapportées en annexe. 
 
Les zones naturelles sont figurées sur la carte de localisation annexée à l’Etude 
préalable à l’épandage (cf. Carte 4-1). 
 
Les ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique) sont 
classées en 2 catégories : 
- type I : secteur de grand intérêt biologique ou écologique souvent composé de bois 

ou de zones humides, 
- type II : grand ensemble naturel peu modifié offrant des potentialités biologiques 

importantes. 
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Le site NATURA 2000 recensé sur le secteur proche est un SIC (Site d’Importance 
Communautaire). Il est éloigné de près de 12 km du site d’élevage en projet et de 800 
m de la parcelle d’épandage la plus proche. 
Un SIC est désigné par la directive européenne 92/43/CEE dite directive habitats. 
Il vise à maintenir le bon état de conservation de certains habitats et espèces (animales 
et végétales) considérés comme menacés, vulnérables ou rare dans la région 
concernée. 
 
La zone naturelle la plus proche du plan d’épandage concerne les Pelouses et bois du 
camp militaire de Suippes (ZNIEFF de type II). 
La parcelle EV13 exploitée par l’EARL VIOLINE (2,8 ha) est en partie incluse dans la 
ZNIEFF (0,6 ha concerné). 
 
Les autres zones naturelles sont éloignées d’au moins 440 m du plan d’épandage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.1.2.1 Pelouses et bois du camp militaire de Suippes 

La ZNIEFF des Pelouses et bois du camp militaire de Suippes est de grande étendue 
(13 770 ha). 
Elle comprend principalement des vastes pelouses calcaires (dénommées savarts dans 
la région) entrecoupées de brousailles et de pinèdes (pins noirs et pins sylvestres). 
La partie Savart du camp est classée en zone NATURA 2000 (cf. chapitre 5 Etude 
d’incidence NATURA 2000 plus après). 

Pelouses et bois des 
coteaux d’Aure 

Pelouses des vallons 
de Manre 

500 m 

440 m 

Pelouses et bois du camp 
militaire de Suippes 

Parcelle 
EV13 

  ZNIEFF 

   

  Parcelles du plan 
d’épandage 
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La Dormoise prend sa source dans le camp à proximité du village détruit de Tahure et 
le traverse vers l’est, générant des biotopes de boisements riverains et des marais de 
petites tailles. 
 
• Flore caractéristique des Pelouses et bois du camp militaire de Suippes 
 
La richesse floristique de la ZNIEFF est importante du fait de la diversité des milieux. 
 
Les pelouses sont typiques et bien caractéristiques des savarts (steppes rases laissées 
en friche) autrefois nombreux dans la région. 
Elles sont dominées par des graminées adaptées aux sols crayeux (brome dressé, 
fétuque ovine, brachypode penné, brize intermédiaire) et une grande variété 
d’orchidées (épipactis brun-rougeâtre, orchis pourpre, orchis moucheron, orchis 
pyramidal, platanthère à deux feuilles, listère ovale). 
 
Les principales autres plantes rencontrées sur les pelouses sont l’anémone pulsatille, 
l’euphorbe de Séguier (rare dans la région), la chlorette perfoliée, le lin à feuilles 
ténues, la gentiane germanique, la gentiane ciliée, le thym serpolet, la germandrée 
petit-chêne. 

Pelouse calcaire rase (Savart) à Suippes 

Savart colonisé par une pinède à Suippes 
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Les espèces végétales menacées rencontrées au sein des pelouses de la ZNIEFF 
sont : 
 
- le sisymbre couché (présent dans les zones érodées des éboulis calcaires), 
- le diplotaxis des murs, 
- le lin français, 
- l’orobranche élevée et l’orobranche de la germandrée, 
- la gesse de Nissol. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sisymbre couché Gesse de Nissol 

Orchis poupre 

Gentiane germanique 

Brome dressé 
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Les pinèdes sont constituées de pins noirs et de pins sylvestres auxquels s’intègrent 
des éléments des pelouses et des espèces végétales liées aux pins comme la 
goodyère rampante (rare espèce d’orchidée dont les nervures sur les feuilles ne sont 
pas parallèles). 
La pyrole à fleurs verdâtres (espèce protégée au niveau régional) est présente dans les 
pinèdes. La Champagne et l’Alsace constituent les seuls territoires de plaines où la 
plante est observée (elle est typiquement présente dans les bois de conifères 
montagnards). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les bordures des cours d’eau sont colonisées par des milieux caractéristiques de 
saulaies et d’aulnaies entrecoupées de roselières et de prairies humides. 
Les principales espèces présentes sont le saule cendré, l’aune glutineux, le populage 
des marais, la ficaire fausse-renoncule, le pâturin trivial, la renoncule rampante, l’iris 
faux-acore, le fusain d’Europe, le brachypode penné, l’ail des vignes, l’ornithogale en 
ombelle, la danthonie décombante, la succise des près et la laîche bleuâtre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Goodyère rampante Pyrole à fleurs verdâtres 

Succise des près Populage des marais 
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• Faune caractéristique des Pelouses et bois du camp militaire de Suippes 
 
La faune de la ZNIEFF est qualifiée de remarquable par l’exceptionnelle diversité des 
insectes présents et par les combinaisons d'espèces rencontrées, notamment pour les 
lépidoptères et les orthoptères. 
 
67 espèces de papillons ont été identifiées, dont 1 protégée en France (azuré du 
serpolet) et 14 sont inscrites sur la liste rouge des insectes de Champagne-Ardenne. 
 
Les orthoptères sont particulièrement bien représentés avec 30 espèces de sauterelles 
et criquets, dont 9 sont inscrits sur la liste rouge régionale (criquet italien, oedipode bleu 
par exemples). 
 
Parmi les reptiles recensés dans la ZNIEFF, il est à noter la présence du lézard des 
souches, espèce menacée et protegée en France (en déclin dans le nord et le nord-
est). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Azuré du serpolet 

Criquet italien 

Lézard des souches Oedipode bleu 
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La grande étendue du camp militaire offre une multitude de sites favorables à la 
l’alimentation et la nidification des oiseaux. 
114 espèces d’oiseaux sont identifiées sur le site dont 11 sont espèces nicheuses rares 
sont inscrites à la liste rouge des oiseaux de Champagne-Ardenne (huppe fasciée, 
outarde canepetière, engoulevent d’Europe, pouillot de Bonelli, pigeon colombin, tarier 
d’Europe, torcol fourmillier, pie-grièche grise, pie-grièche écorcheur, alouette lulu et 
traquet motteux). 
 
Le camp constitue aussi un site de passage pour certains oiseaux migrateurs (bécasse 
des bois, grue cendrée, vanneau huppé notamment). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Huppe fasciée Traquet motteux 

Vanneau huppé 

Bécasse des bois 
Grue cendrée 
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Les rapaces survolant le site sont nombreux. Les espèces suivantes sont plus 
particulièrement présentes : 
 
- rapaces diurnes : milan noir, milan royal, buse, bondrée apivore, faucon, 

busard, épervier 
- rapaces nocturnes : hibou des marais, hibou moyen-duc, chouette effraie, 

chouette hulotte. 
 
La mammifères sont essentiellement forestiers : grand gibier (cerf, chevreuil, sanglier), 
blaireau, martre, écureuil, musaraigne aquatique (protégée en France), putois d’Europe 
(protégé au niveau régional), chat sauvage. 
La loutre d’Europe (protégée en France) a été observée dans la ZNIEFF. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Musaraigne aquatique 

Hibou moyen-duc 

Bondrée apivore 

Loutre d’Europe 

Putois d’Europe 
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4.1.2.2 Pelouses et bois des coteaux d’Aure 

La ZNIEFF est dispersée en plusieurs secteurs séparés situés sur des versants de 
craie au sud et au nord de la commune d’Aure. 
Elle est peu étendue (46 ha) et est composée principalement de pinèdes, de pelouses 
calcaires en lisière et dans les clairières et de broussailles. 
 
 
• Flore caractéristique des Pelouses et bois des coteaux d’Aure 
 
Les pinèdes sont constituées de pins sylvestres et de pins noirs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La flore des pelouses est caractéristique des pelouses sèches de Champagne 
Crayeuse avec une dominance de graminées (brome dressé, fétuque ovine, 
brachypode penné, brize intermédiaire, dactyle aggloméré) et de nombreuses 
orchidées (acéras homme pendu, ophrys araignée, ophrys mouche, orchis moustique, 
orchis pourpre, orchis pyramidal, platanthère à fleurs verdâtres). 
 
Les principales autres plantes rencontrées sur les pelouses sont l’anémone pulsatille, 
la chlorette perfoliée, la globulaire, le lin à feuilles ténues, la germandrée petit-chêne, la 
germandrée des montagnes, la laîche glauque, le muscari à toupet, la polygale du 
calcaire, le réséda raiponce, le séséli des montagnes, le thésion couché. 
 

Pin sylvestre Pin noir 
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Les zones de brousailles sont principalement occupées par des arbustes (aubépine 
monogyne, cerisier de Sainte-Lucie, cornouiller sanguin, églantier, genévrier commune, 
prunelier épineux, rosier rouillé, rosier des haies, saule marsault, sureau noir, troène, 
etc.). 
 
Les arbres peuvent se développer par endroits pour former des accrues forestières 
(accrue = espace intermédiaire entre une friche issue de l’abandon de terre et une forêt 
proprement dite). Les espèces rencontrées sont essentiellement le bouleau blanc, le 
merisier, le noisetier, l’orme champêtre.  
 
 
 
 
 
 

Acéras homme pendu 

Polygale du calcaire 

L’habitat peut évoluer localement 
vers une forêt sèche de pente, la 
hêtraie d’Aure. Celle-ci est surtout 
constituée de hêtres, de chênes 
sessiles, d’ormes champêtres, de 
tilleuls à grandes feuilles, de 
charmes et de frênes. 
La strate herbacée constitue un 
habitat propice au grémil pourpre-
bleu (espèce rare), à l’ornithogale 
des pyrénées, à la primevère 
officinale. 

Grémil pourpre-bleu 
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• Faune caractéristique des Pelouses et bois des coteaux d’Aure 
 
La ZNIEFF est plus particulièrement caractérisée par sa richesse en insectes. 
50 espèces d’insectes y ont été recensées dont 6 sont protégées au niveau régional : 
- Papillons : le fadet de la mélique, le flambé, le mercure, 
- Criquets : l'oedipode bleu, 
- Sauterelles : le dectique verrucivore, le platycléis à taches blanches. 
 
La mante religieuse est aussi présente dans le site. 
 
Les mammifères observés sont relativement fréquents en zone boisée : chevreuils, 
renards, lièvres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.1.2.3 Pelouses des vallons de Manre 

La ZNIEFF des Pelouses des vallons de Manre est de faible étendue (11 ha). 
 
Elle est séparée en 3 secteurs composés de pelouses, de fruticées (= formation 
végétale transitoire formée d’arbustes et d’arbrisseaux), des accrues de feuillus, des 
plantations de résineux et des zones de pâture. 
 
L’intérêt de la ZNIEFF repose essentiellement sur son patrimone floristique. 
 
Les pelouses sont typiquement colonisées par des graminées de pâture sèche (fétuque 
de Leman, brome érigé, brachypode penné) et une multitude d’orchidées (acéras 
homme-pendu, ophrys mouche, ophrys frelon, orchis moucheron, orchis moustique, 
orchis pourpre, platanthère à deux feuilles). 
 
Les plantes accompagnatrices sont le plus souvent la pulsatille vulgaire, le muscari à 
grappes, le lin à feuilles ténues, l'orobanche du gaillet, la chlorette perfoliée, la 
globulaire, la gentiane germanique, la bugrane pineuse. 
 

Flambé Dectique verrucivore 
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3 espèces rares sont présentes dans la ZNIEFF : le gaillet de Fleurot, la petite 
spéculaire et la fausse camomille. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les fruticées se distinguent principalement par le genèvrier commun. 
 
Les zones boisées sont caractérisées par le chêne et le charme concernant les accrues 
feuillues et le pin sylvestre pour les plantations de résineux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ophrys frelon Fausse camomille 

Genèvrier commun 
Chêne (jeune plant) 
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4.1.2.4 Facteurs susceptibles d’impacter l’évolution des ZNIEFF 

Les facteurs identifiés comme pouvant impacter l’évolution des 3 ZNIEFF les plus 
proches du plan d’épandage de la SCEA REGNIER-ROUSSY sont synthétisés ci-
après. 
 

Tableau 6 : Facteurs d’évolution des ZNIEFF 

Facteurs d’évolution Pelouses et bois du camp 
militaire de Suippes 

Pelouses et bois 
des coteaux d’Aure 

Pelouses des 
vallons de Manre 

Chasse � �  

Comblement, assèchement, drainage, 
poldérisation des zones humides �   

Coupes, abattages, arrachages et 
déboisements 

 �  

Entretiens liés à la sylviculture, 
nettoyages, épandages �   

Envahissement d’une espèce ou d’un 
groupe 

 �  

Fermeture du milieu � � � 
Nuisances liées à la surfréquentation, au 
piétinement �   

Nuisances sonores �   

Mises en culture, travaux du sol  � � 

Plantations, semis et travaux connexes � � � 

Route �   

 
 
4.1.3 Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

La mise en place d’un réseau écologique national nommé « Trame verte et bleue » 
(TVB) est une des mesures prioritaires du Grenelle de l’environnement. 
 
En Champagne-Ardenne, la déclinaison de cet outil s’est traduit par la mise en place du 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) qui a été adopté le 8 décembre 
2015. 
 
Le SRCE a notamment pour objet : 
 

- d’identifier les milieux (réservoirs de biodiversité), 
- d’apprécier leurs connexions éventuelles (corridors écologiques, trames verte 

et bleue) et les éléments fragmentant (obstacles à la circulation des espèces), 
- d’établir une cartographie régionale des territoires, 
- définir les grandes orientations stratégiques en matière de continuités 

écologiques. 
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Le SRCE Champagne-Ardenne a été consulté (www.grand-est.developpement-
durable.gouv.fr). 
 
Les milieux remarquables identifiés sur la commune de Saint-Etienne-à-Arnes et celles 
concernées par le plan d’épandage sont mentionnés ci-après. 
 

Tableau 7 : Trame verte et trame bleue sur les communes concernées par le projet 

Commune Trame verte - Trame bleue Eloignement 
du site élevage 

Eloignement des 
parcelles d’épandage (1)  

Cauroy Non concerné - - 
Machault Non concerné - - 

Manre 

Allin 
= Trame aquatique avec objectifs de 
préservation 

11,5 km SE 100 m S 

Vallée de l’Allin 
= Corridor écologique des milieux humides 
avec objectif de préservation 

11,4 km SE 70 m S 

= Corridor écologique des milieux ouverts avec 
objectif de préservation 

11,5 km SE Parcelle EC09 limitrophe 

= Corridor écologique des milieux ouverts avec 
objectif de restauration 

11,5 km SE 100 m SO 

Camps militaire de Suippes 
= Réservoir de biodiversité des milieux ouverts 
avec objectif de préservation 

11 km SE 
Parcelle EV13 en partie 

dans la zone définie 
(0,6 ha concerné) 

Vallons de Manre entre le camp militaire de 
Suippes et la vallée de l’Allin 
= Corridor écologique des milieux ouverts avec 
objectif de préservation 14,9 km SE 170 m SE 
= Corridor écologique des milieux ouverts avec 
objectif de restauration 

15 km SE 270 m SE 

Saint-Etienne-à-
Arnes 

et 
Saint-Pierre-à-

Arnes (2) 

Arnes 
= Trame aquatique avec objectifs de 
préservation 

1,2 km S 

8 parcelles dans la vallée 
de l’Arnes (15 ha) 

Vallée de l’Arnes 
= Corridor écologique des milieux humides 
avec objectif de restauration 

1 km S 

= Corridor écologique des milieux boisés avec 
objectif de restauration 

1,3 km S 

(1) Situation du milieu par rapport à la parcelle du plan d’épandage la plus proche. 
(2) Les éléments de la trame verte et bleue sont les mêmes sur les 2 communes. 
 
Le site d’élevage est éloigné d’au moins 1 km de tout réservoir de biodiversité et 
corridor écologique. 
 
10 parcelles du plan d’épandage sont limitrophes ou situées dans des réservoirs de 
biodiversité ou des corridors écologiques. 
 
 
4.1.4 Zones humides 

Les zones humides sont étudiées en détail plus après (cf. Chapitre 6 Impact sur les 
sols et sous-sol, les terres). 
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4.2 INCIDENCE DU PROJET SUR LA BIODIVERSITE 

4.2.1 Description des aménagements projetés 

Les poulaillers et le local du groupe électrogène seront construits sur une partie du site 
actuellement occupée par des remblais de craie. 
 
 
4.2.2 Description des incidences résultant des aménagements projetés 

La parcelle d’implantation des poulaillers en projet n’est pas située en zone naturelle. 
Elle ne comporte ni réservoir de diversité, ni corridor écologique. 
 
Le site d’élevage projeté est éloigné : 

- de 6,5 km d’une zone naturelle remarquable (Pelouses et pinèdes au sud de 
Semide = ZNIEFF), 

- de 1 km d’un corridor écologique (vallée de l’Arnes). 
 
Le projet ne nécessite pas de défrichement. 
 
La construction des 2 poulaillers projetés se sera pas de nature à modifier la continuité 
écologique existante localement. 
 
L’impact du futur site d’élevage sur les espèces et les habitats des zones naturelles 
peut être considéré comme minime. 
 
 
4.2.3 Description des incidences résultant de l’épandage des effluents 

d’élevage 

Les mesures de protection proposées par la SCEA REGNIER-ROUSSY sur les 
parcelles concernées par l’inventaire des ZNIEFF et la Trame Verte et Bleue (TVB) 
sont présentées ci-après. 
 

Parcelle / Surface Mesures projetées par la SCEA REGNIER-ROUSSY 

EC5 / 2,30 ha 
Les zones les plus proches de l’Arnes (< 35 m) sont retirées des surfaces 
d’épandage. 
Le reste des parcelles est classé en aptitude 1 (épandage uniquement en 
période de déficit hydrique des sols). EC6 / 2,69 ha 

EC09 / 8,89 ha 
Pas de zone naturelle présente sur la parcelle. 
La parcelle est classée en aptitude 1 (épandage uniquement en période de 
déficit hydrique des sols). 

EV5 / 0,83 ha 
La zone la plus proche de l’Arnes (< 35 m) est retirée des surfaces d’épandage. 
Le reste de la parcelle est classé en aptitude 1 (épandage uniquement en 
période de déficit hydrique des sols). 

EV7 / 0,85 ha Les parcelles sont entièrement classées inaptes à l’épandage. 
EV8 / 1,34 ha 
EV13 / 2,83 ha Pas de zone naturelle sur la parcelle. Parcelle exploitée en grandes cultures. 
GR13 / 2,36 ha Les parcelles sont classées inaptes à l’épandage sur une distance de 35 à 55 m 

le long du cours d’eau. 
Le reste des parcelles est classé en aptitude 1 (épandage uniquement en 
période de déficit hydrique des sols). 

GR14 / 2,03 ha 

GR15 / 2,76 ha 
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Les mesures compensatoires prévues par la SCEA REGNIER-ROUSSY suite à l’’étude 
de terrain permettront d’éviter les épandages sur des zones inadaptées. 
Les zones retenues aptes à l’épandage ne sont pas concernées par des zones 
naturelles effectives. 
 
Les facteurs d’évolution des  ZNIEFF sont présentés plus avant (paragraphe 4.1.2.3). 
 
L’épandage des effluents d’élevage de la SCEA REGNIER-ROUSSY ne génèrera pas 
d’activité ou d’émissions au sein des ZNIEFF susceptibles d’impacter les facteurs 
d’évolution identifiés. 
 
L’épandage des fumiers ne génèrera pas de dégradation physique des milieux naturels 
par les passages des tracteurs ou par les apports de matière organique. 
 
Les nuisances sonores constituent des facteurs d’évolution susceptibles d’impacter les 
ZNIEFF y compris si elles sont émises en dehors du site naturel. 
Les bruits liés aux épandages sont induits par la circulation des véhicules sur les 
parcelles. 
Ils seront peu perceptibles depuis les ZNIEFF 
Par ailleurs, ils seront émis pendant de courtes périodes (au plus quelques jours) et la 
fréquence de retour des épandages sur une même parcelle est au moins annuelle. 
 
 
4.2.4 Conformité du projet avec le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

La SRCE Champagne-Ardenne établi un plan d’actions structuré autour de 5 grandes 
catégories : 

1. Actions de déclinaison du SRCE ; 
2. Actions de formation, sensibilisation et communication ; 
3. Actions de connaissance ; 
4. Actions de conservation des continuités écologiques ; 
5. Actions de restauration des continuités écologiques. 

 
Les actions 1 à 3 concernent des actions d’acquisition et de diffusion de connaissances 
relatives aux composantes du SRCE. 
Elles ne relèvent pas de la responsabilité de la SCEA REGNIER-ROUSSY. 
 
La conformité du projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY avec les actions 4 et 5 est 
étudiée ci-après. 
 

Actions du SRCE Conformité du projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY  
4. Actions de conservation des continuités écologiques  

4.1 
Maintenir et conforter les dispositfs existants 
de préservation des espaces et espèces 
remarquables. 

La parcelle d’implantation du projet et les zones 
retenues pour l’épandage (= parties des parcelles 
agricoles classées aptes à l’épandage après étude de 
terrain) ne comportent pas de zone naturelle (site 
NATURA 2000, ZNIEFF, zone boisée, zone humide). 

4.2 
Actions de conservation des composantes de 
la TVB dans les espaces agricoles. 

Une haie paysagère sera plantée au sud du futur site 
d’élevage. 
Le paysage est très ouvert localement. Les parcelles du 
plan d’épandage comportent peu de haies que les 
agriculteurs s’astreignent à conserver. 
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Actions du SRCE Conformité du projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY  

4.3 Actions de conservation des composantes de 
la TVB dans les espaces forestiers. 

Le site d’élevage en projet et les parcelles du plan 
d’épandage ne comportent pas d’espaces forestiers. 

4.4 
Actions de conservation des composantes de 
la TVB dans les espaces aquatiques et 
humides. 

Il n’y a pas de zone humide sur le site d’élevage ou sur 
les zones retenues pour l’épandage. 
Les zones retenues pour l’épandage sont éloignées 
d’au moins 35 m des cours d’eau. 

4.5 Conservation de la TVB par les collectivités, au 
travers de leur gestion de l’espace. 

Ne relève pas de la responsabilité de la SCEA 
REGNIER-ROUSSY. 4.6 

Accompagnement et promotion de la gestion 
écologique des dépendances vertes des 
infrastructures. 

4.7 Amélioration du dispositif des mesures 
compensatoires, en faveur de la TVB. 

5. Actions de restauration des continuités écologiques  

5.1 
Restauration de la perméabilité écologique de 
certains obstacles prioritaires à la continuité 
écologique des cours d’eau. 

Le projet n’aura pas d’incidence sur la continuité 
écologique des cours d’eau. 
ll ne créera pas de dégradation hydraulique ou physique 
des cours d’eau (pas de drainage de la parcelle 
d’implantation du projet, pas de remblais à proximité 
d’un cours d’eau). 

5.2 
Restauration de continuités écologiques en 
Champagne Crayeuse, en priorité au sein des 
fuseaux de restauration identifiés. 

Le site d’élevage et les parcelles du plan d’épandage ne 
sont pas concernés par des éléments fragmentant de la 
TVB. 

5.3 
Restauration de la perméabilité écologique des 
obstacles à la continuité écologique créés par 
les infrastructures. 

Ne relève pas de la responsabilité de la SCEA 
REGNIER-ROUSSY. 

TVB = Trame Verte et Bleue 
 
Le projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY est conforme avec le plan d’actions du 
SRCE Champagne-Ardenne.  
 
 
4.2.5 Incidences des effets temporaires et des effets indirects secondaires 

La durée totale prévisible des travaux est de l’ordre de 3 mois pour chaque poulailler. 
 
Les précautions nécessaires seront prises par la SCEA REGNIER-ROUSSY (base de 
chantier éloignée de la limite de propriété, aménagement de voies de circulation 
adaptées autour des zones de travaux, etc.) pour éviter les risques de transfert, 
notamment par envol, des matériaux de déblaiement, terrassement et de construction. 
 
La terre déblayée lors des travaux de terrassement des poulaillers sera réutilisée sur le 
site (nivellement de la parcelle). 
 
Les émissions de poussières concerneront principalement la phase de terrassement. 
 
La zone de chantier sera éloignée d’au moins 1 km d’un élément de la trame verte et 
bleue (réservoir de bidodiversité et corridor écologique) et d’au moins 6,5 km d’une 
zone naturelle remarquable (ZNIEFF, sites NATURA 2000). 
 
Il n’est pas recensé d’effet indirect secondaire sur la biodiversité. 
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4.2.6 Interactions entre facteurs 

Les interactions potentielles entre facteurs portent essentiellement sur l’eau et le milieu 
aquatique, les rejets atmosphériques et sonores liées à la circulation des véhicules. 
 
Ces impacts particuliers sont étudiés en détail plus après : 

- Partie 7 : L’eau 
- Partie 8 : L’air et le climat 
- Partie 9 : Les transports et la circulation 
- Partie 10 : Le bruit et les vibrations 

 
 
4.3 MESURES ERC, MODALITES DE SUIVI ET RAISONS DES CHOIX 

4.3.1 Mesures d’évitement 

Le projet ne nécessite pas de défrichement. 
 
Les quelques haies présentes sur les parcelles du plan d’épandage ne seront pas 
atteintes dans le cadre du projet et seront conservées. 
 
 
4.3.2 Mesures de réduction 

L’étude agropédologique du plan d’épandage a permis de vérifier que les parcelles sont 
effectivement destinées à la culture et en mesure d’être fertilisées avec les fumiers de 
l’élevage. 
 
Les éventuelles zones inaptes à l’épandage ont été exclues. 
 
Seules les parcelles agricoles régulièrement exploitées sont épandues, à des doses 
raisonnées. 
L’utilisation des déjections animales dans le respect des périodes d’épandage, de 
l’aptitude des sols et l’utilisation d’un matériel agricole adapté supprime le risque 
d’écoulement des effluents d’élevage vers les zones naturelles les plus proches. 
 
La pratique des épandages ne constitue pas une nuisance pour les espèces animales 
ou végétales présentes dans le secteur d’étude. 
 
 
4.3.3 Mesures de compensation 

Une haie (arbustes et arbres de haute tige) sera plantée en limite de propriété sud. 
 
Les espèces végétales retenues seront choisies pour leur adaptation aux conditions 
climatiques locales. 
 
 
4.3.4 Modalités de suivi 

Il n’est pas retenu de modalité de suivi nécessaire. 
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4.3.5 Raisons des choix et solutions de substitution examinées 

Les poulaillers seront implantés sur une parcelle où il n’y a ni zone naturelle 
remarquable, ni zone humide. 
 
Leur emplacement à proximité des 2 poulaillers existants de l’élevage voisin (EARL 
REGNIER-MIQUEL), permettra de constituer une zone de production avicole 
homogène d’un point de vue des activités exercées. 
 
Il n’a donc pas été retenu une autre implantation pour le projet de la SCEA REGNIER-
ROUSSY. 
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5 ETUDE D’INCIDENCE NATURA 2000 

Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises à 
autorisation figurent sur la liste nationale des documents de planification, programmes 
ou projets qui doivent faire l’objet d’une évaluation des incidences NATURA 2000 
(article R414-19 du Code de l’Environnement). 
 
L’article L414-4 du Code de l’Environnement précise que l’évaluation des incidences 
est réalisée au regard des objectifs de conservation du site NATURA 2000 concerné. 
 
La circulaire ministérielle du 15 avril 2010 relative à l’évaluation des incidences 
NATURA 2000, précise le déroulement de l’étude en plusieurs étapes : 
 

1. Evaluation préliminaire : 
 
Cette 1ère phase consiste en un pré-diagnostic de la situation qui détermine s’il 
faut ou non poursuivre l’étude. 
A ce stade, une analyse détaillée des habitats et des espèces présents ne 
s’impose pas (réalisation d’inventaires ou de prospections de terrain). 
 
Si le pré-diagnostic conclut à l’absence d’impact sur le site NATURA 2000, 
l’évaluation est achevée. 
 

2. Analyse approfondie : 
 
Si il apparait au cours de l’évaluation préliminaire que les objectifs de 
conservation d’un site sont susceptibles d’être affectés, une analyse approfondie 
doit être poursuivie en prenant en compte notamment le fonctionnement des 
écosystèmes, la sensibilité des habitats et des espèces. 
 
L’évaluation s’achève si l’analyse approfondie démontre l’absence d’atteinte aux 
objectifs de conservation du site. 
 

3. Mesures d’atténuation et de suppression des incidences : 
 
Lorsque l’analyse approfondie a permis de caractériser un ou plusieurs effets 
significatifs certain ou probables sur le site NATURA 2000, des mesures pour 
supprimer ou atténuer ces effets doivent être proposées par le porteur du projet 
afin de garantir l’absence d’atteinte aux objectifs de conservation du site. 
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5.1 LOCALISATION DES SITES NATURA 2000 

Les sites NATURA 2000 recensés sur le secteur de l’élevage et du plan d’épandage 
sont indiqués ci-après (source : Inventaire National du Patrimoine Naturel : 
https :inpn.mnhn.fr). 
 

Tableau 8 : Sites NATURA 2000 recensés sur le secteur d’étude 

Type Nom Surface 
(ha) 

Eloignement du 
site élevage 

Eloignement des 
parcelles d’épandage (1)  

NATURA 
2000 (SIC) 

Prairies d’Autry 166 23 km SE BV≠ 9 km SE BV≠ 

Prairies de la vallée de l’Aisne 4 242 17 km NE+N BV≠ 15 km NE+N 

Savart du camp militaire de 
Moronvilliers 

1 511 13,5 km SW BV≠ 10 km SW BV≠ 

Savarf du camp militaire de 
Mourmelon 

408 17,5 km S BV≠ 12,7 km S BV≠ 

Savart du camp militaire de Suippes 7 957 11,6 km SE BV≠ 800 m S BV≠ 

(1) Situation de la parcelle d’épandage la plus proche par rapport au site NATURA 2000. 
BV≠ Bassin versant topographique différent de celui du site NATURA 2000. 

 
Les 5 sites sont des SIC (Site d’Importance Communautaire). 
Leurs fiches descriptives sont rapportées en annexe à l’étude d’impact. 
 

Carte 9 : Localisation des sites NATURA 2000 sur le secteur d’étude 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 km 

Sites NATURA 2000  

Parcelles du plan d’épandage  

 

Site d’élevage 

Prairies d’Autry 

Savart du camp 
militaire de Suippes 

Savart du camp 
militaire de Mourmelon 

Savart du camp militaire 
de Moronvilliers 

Prairies de la 
vallée de l’Aisne 
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Le site d’élevage en projet n’est pas localisé sur le même bassin versant que ceux des 
5 sites NATURA 2000. 
 
Le plan d’épandage est proche du Savart du camp militaire de Suippes (800 m). 
Il est éloigné d’au moins 9 km des 4 autres sites NATURA 2000. 
 
Compte-tenu de la localisation du projet (éloignement par rapport à 4 sites), 
l’étude d’incidence NATURA 2000 portera uniquement sur le Savart du camp 
militaire de Suippes. 
 
 
5.2 PRESENTATION DU SITE NATURA 2000 SAVART DU CAMP 

MILITAIRE DE SUIPPES 

Carte 10 : Localisation du SIC Savart du camp militaire de Suippes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le site a été proposé comme SIC le 29 février 2004. 
 
Le camp militaire de Suippes constitue un vaste ensemble constitué principalement de 
pelouses calcaires, de fruticées et de zones boisées. 
La Dormoise prend sa source au sein du camp et le traverse vers l’est. Ses rives sont 
essentiellement bordées de boisements de frênes. 

Code du site FR2100259 
Superficie 7 957 ha 

Localisation 

Marne 100 % 
Commune de Cernay-en-Dormois, Fontaine-en-Dormois, Gratreuil, 
Massiges, Minaucourt-le-Mesnil-lès-Hurlus, Rouvroy-Ripont, Sommepy-
Tahure, Souain-Perthes-lès-Hurlus et Wargemoulin-Hurlus 
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Composition générale du site % de la surface du site 
Forêts caducifoliées 34 % 
Pelouses sèches, steppes 30 % 
Landes, brousailles, recrus, maquis et garrigues, phrygana 30 % 
Prairies semi-naturelles humides, prairies mésophiles 
améliorées 

5 % 

Eaux douces intérieures (eaux stagnantes, eaux courantes) 1 % 

 
 

Tableau 11 : Habitats d’intérêt communautaire présents dans le site NATURA 2000 

Code NATURA 
2000 

Dénomination de l’habitat Taille de l’habitat 
dans le site 

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du 
Magnopotamion ou de l’Hydrochariton 

0,2 ha 

3260 
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion 

5,9 ha 

5130 
Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses 
calcaires 

Données non 
significatives 

6210 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) 
(sites d’orchidées remarquables) 

2 310,4 ha 

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires et des 
étages montagnard à alpin 

3,0 ha 

6510 
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis) 

Données non 
significatives 

91E0 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 6,0 ha 

En gras, les habitats présents sous leur forme prioritaire 
 
Le site comporte un habitat d’intérêt communautaire prioritaire : Forêts alluviales 
à Alnus glutinosa (Aulne glutineux) et Fraxinus excelsior (Frêne commun). 
 

Tableau 12 : Espèces d’intérêt communautaire présentes dans le site NATURA 2000 

  Abondance sur le site 

Espèces animales 

Mammifères  
Grand Murin (Myotis myotis) Présent 
Poissons  
Chabot (Cottus perifretum) Présent 
Lamproie de Planer (Lampetra planeri) Présent 
Invertébrés  
Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) Présent 

Espèces végétales 
Plantes  
Sisymbre couché (Sisymbrium supinum) Présent 

 
Le site NATURA 2000 habrite 5 espèces d’intérêt communautaire. 
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La vulnérabilité des espèces est liée à leur dépendance vis à vis de leurs habitats. Les 
actions générales de protection portent sur la sauvegarde des structures des habitats 
(proscription de la déstructuration des habitats par fragmentation, par extraction, 
proscription de l’assèchement des zones humides) et sur la protection de la qualité de 
ceux-ci (qualité des eaux, qualité des sols, qualité de l’air). 
 
La protection de l’habitat prioritaire (Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior) porte essentiellement sur le maintien d’un régime hydraulique adapté (nappe 
d’eau permanente) et la proscription de toute action susceptible de modifier le 
caractère hydromorphe des sols (drainage, travail du sol). 
 
Les principales menaces identifiées localement comme susceptibles de porter 
atteinte à la vulnérabilité du site NATURA 2000 sont : 
- la plantation forestière en milieu ouvert, la gestion des forêts et des plantations, 
- les incendies. 
 
L’incidence de ces menaces sur le site NATURA 2000 est la destruction des habitats. 
Le projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY n’est pas concerné par ces types de 
menaces. 

Chabot 

Lamproie de Planer 

Damier de la Succise 

Grand Murin 
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5.3 ETAPE 1 : EVALUATION PRELIMINAIRE 

5.3.1 Description du projet 

5.3.1.1 Nature du projet 

Le projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY est la construction de 2 poulaillers (poulets 
de chair) et la valorisation en épandage agricole des effluents d’élevage produits. 
 
 

5.3.1.2 Localisation et cartographie 

Les 2 poulaillers sont projetés sur la commune de Saint-Etienne-à-Arnes, à près de 12 
km du site NATURA 2000 Savart du camp militaire de Suippes. 
 
Le plan d’épandage sera concerné par les communes suivantes : 
 

Communes Surface exploitée (ha) Eloignement par rapport 
au site NATURA 2000 

Cauroy 13,59 
> 12,3 km sur BV≠ 

Machault 4,10 
Manre 28,32 800 m sur BV≠ 
Saint-Etienne-à-Arnes 395,11 

> 7 km sur BV≠ Saint-Pierre-à-Arnes 2,69 

Total  443,81  
BV≠ Bassin versant hydrographique différent de celui du site NATURA 2000 

 
Près de 94 % du plan d’épandage est éloigné du site NATURA 2000 d’au moins 7 km. 
Les parcelles les plus proches sont celles sur la commune de Manre. 
 

Carte 13 : Cartographie du plan d’épandage sur Manre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

800 m 

 Site NATURA 2000 
 Parcelles du plan d’épandage 
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5.3.1.3 Etendue du projet 

Les parcelles du plan d’épandage localisées à Manre représentent 28,3 ha entièrement 
épandables. 
 
Les parcelles du plan d’épandage sont à l’extérieur du site NATURA 2000, à une 
distance d’au moins 800 m. 
Elles sont localisées sur un bassin versant topographique différent de celui du site 
NATURA 2000. 
 
 

5.3.1.4 Durée prévisible du projet 

La surface d’épandage concernée sur le secteur étant faible (28,3 ha soit 6 % du plan 
d’épandage), les épandages des fumiers ne représenteront que quelques jours par an. 
Ils seront effectués en période diurne, dans le respect du calendrier réglementaire du 
programme d’actions régional. 
 
 

5.3.1.5 Fonctionnement 

L’étude préalable à l’épandage et plus particulièrement la prospection de terrain (étude 
agropédologique) ont permis de déterminer l’aptitude des sols à l’épandage et repérer 
les éventuelles zones inaptes (sols humides, proximité des cours d’eau, etc.). 
 
Les épandages seront alors réalisés uniquement sur des parcelles cultivées et aptes. 
 
Les cours d’eau ont été repérés afin d’exclure les parties d’îlots situées à moins de 35 
mètres. 
Les parcelles concernées sur Manre sont éloignées d’au moins 35 m de tout cours 
d’eau. 
 
Les fumiers seront épandus avant les semis des cultures, ils seront enfouis dans le sol 
dans les 12 h après épandage. 
Les épandages seront réalisés à l’aide de matériel adapté (tracteur et épandeur à 
fumier). 
Les doses d’épandage seront déterminées dans le cadre du plannning prévisionnel 
d’épandage qui sera mis en place par la SCEA REGNIER-ROUSSY ainsi que dans les 
plans prévisionnels de fumure tenus par chaque prêteur. 
La méthodologie employée sera conforme à l’arrêté préfectoral du 13 février 2017 
(référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée). 
 
 
5.3.2 Définition de la zone d’influence 

Les épandages seront pratiqués sur des parcelles de grandes cultures régulièrement 
exploitées et qui ne présentent pas les caractéristiques des habitats remarquables du 
site NATURA 2000. 
 
L’influence de la pratique des épandages sur le site NATURA 2000 est caractérisée ci-
après. 
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Caractérisation du projet 

Influence de la pratique des 
épandages sur les habitats et les 

espèces du site NATURA 2000 
Influence sur la qualité des 
sols 

Parcelles d’épandage en dehors du site 
NATURA 2000. 

Aucune 

Influence sur la qualité des 
eaux 

Parcelles d’épandage sur des bassins 
versants topographiques différents de celui 
du site NATURA 2000. 

Aucune 

Influence sur la qualité de l’air 
et l’environnement sonore 

Parcelles d’épandage éloignées d’au moins 
800 m. 
Enfouissement rapide des déjections dans 
le sol (< 12 h). 
Epandage peu fréquents (quelques j/an). 

Aucune 

 
 
5.3.3 Conclusion de l’évaluation préliminaire 

Compte tenu de l’éloignement de la zone d’influence d’au moins 800 m du site 
NATURA 2000 et des modalités pratiques mises en œuvre lors des épandages 
(matériel adapté, définition et respect des doses, épandages en périodes 
autorisées), le pré-diagnostic conclut à l’absence d’impact du projet sur le site 
NATURA 2000 Savart du camp militaire de Suippes. 
 
Les phases 2 (analyse approfondie) et 3 (mesures d’atténuation et de suppression des 
incidences) de l’évaluation des incidences ne sont pas nécessaires. 
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6 IMPACT SUR LE SOL ET SOUS-SOL, LES TERRES 

6.1 ETAT ACTUEL 

6.1.1 Géologie, sol et sous-sol 

La carte géologique éditée par le BRGM (feuilles d’Attigny et de Moumelon-le-Grand, 
échelle 1/50 000ème) a été consultée (cf. extrait ci-après). 
 
Le secteur de Saint-Etienne-à-Arnes est développé sur des substrats sédimentaires 
datant principalement du Crétacé supérieur (Craies de Chalons, 83 à 86 millions 
d’années) et du quaternaire (Colluvions, Limons et Grouines, < 1 million d’années). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Légende 

Formations quaternaires 
Fy Alluvions anciennes (basses terrasses) 
CF Colluvions de vallons secs 

Formations périglaciaires quaternaires 
GP Grouines, grèzes ou graveluches crayeuses 
GPL Grouines, grèzes ou graveluches limoneuses 

Formation du Crétacé supérieur 
Coniacien C4c Craies de Chalons (craies à Micraster decipiens) 
Santonien C5a Craies de Chalons (craies à Micraster coranguinum) 

 
La parcelle d’implantation du projet est située sur des Grouines limoneuses (aussi 
appelées graveluches localement) et des Craies de Chalons. 
 

Localisation du projet : 
site d’élevage 
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Les graveluches forment un matériau graveleux issu de la décomposition de la craie. 
 

Figure 14 :Principe de formation des graveluches 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6.1.2 Site d’élevage 

La parcelle d’implantation du projet appartiendra à la SCEA REGNIER-ROUSSY (vente 
de la parcelle par M. Julien ROUSSY à la SCEA REGNIER-ROUSSY en cours). 
Elle est limitrophe de l’exploitation agricole de l’EARL REGNIER-MIQUEL (2 poulaillers 
existants de volailles de chair de 1 500 m2 chacun). 
Elle est actuellement occupée par des remblais de craie et une partie en terre plus ou 
moins enherbée. 
 
Les remblais de craie avaient été récupérés en 2018 par la SCEA REGNIER-ROUSSY 
auprès de l’EARL REGNIER-MIQUEL pendant la construction de son hangar de 
stockage de paille. 
Ils ont été déposés et étalés sur la parcelle, sans terrassement du sol en profondeur. 
 
Historiquement, les seules activités pratiquées sur la parcelle ont été de type agricole : 
labour, semis, épandage de matières organiques, fertilisation minérale, traitement 
culturaux classiques. 
 
Aucune autre activité susceptible de présenter un danger ou un risque de 
contamination par des substances dangereuses n’a été pratiquée sur la parcelle 
concernée par le projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY. 
 
 
6.1.3 Plan d’épandage 

6.1.3.1 Types de sols 

Le sol et le sous-sol du secteur d’étude sont décrits en détail dans l’étude préalable à 
l’épandage. 
 
L’étude agro-pédologique réalisée sur l’ensemble des terrains et les analyses 
effectuées sur les parcelles permettent de caractériser les principaux types de sols. 



SCEA REGNIER-ROUSSY Partie 3 : Etude d’impact 
à Saint-Etienne-à-Arnes (08) 

Rapport GES n°17674 Juin 2019 57

Les substrats rencontrés sur le secteur d’étude sont rappelés ci-après : 
 

Secteur de Saint-Etienne-à-Arnes Secteur de Manre 
- Craie de Chalons 
- Grouines, Graveluches 
- Limons des plateaux 
- Colluvions 

- Craies de Chalons 
- Grouines, Graveluches 
- Colluvions 

 
Les sols des parcelles du plan d’épandage sont principalement : 
 

- profonds sur limons (> 80 cm, texture limoneuse), 
- moyennement profonds sur craies de Chalons ou sur graveluches (60 à 80 cm, 

texture limono-argileuse), 
- superficiels sur craies de Chalons (< 40 cm, texture limono-argileuse à sablo-

argileuse). 
 
Les résultats des analyses des sols réalisées sur les parcelles mises à disposition du 
plan d’épandage montrent que : 

- les teneurs en matières organiques sont satisfaisantes (autour de 3 à 3,5 %), 
- les teneurs en éléments fertilisants (phosphore, magnésie, potasse) sont 

correctes dans l’ensemble, 
- l’absence de teneur excessive en phosphore dans les sols témoigne de la 

bonne gestion actuelle des produits organiques par les exploitants. 
 
 

6.1.3.2 Zones humides 

L’article L211-1 du Code de l’Environnement définit comme zones humides « les 
terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou 
saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation quand elle existe y est 
dominée par les plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». 
 
La cartographie des zones potentiellement humides établie par la DREAL Grand Est et 
l’Agence de l’Eau Seine-Normandie a été consultée. 
 
Les zones potentiellement humides identifiées localement sont figurées sur la carte de 
localisation du plan d’épandage (cf Partie 4 : Etude préalable à l’épandage, carte 4.1). 
 
Le site d’élevage est éloigné de l’ordre de 1 km de la zone humide la plus proche 
(vallée de l’Arnes). 
 
12 parcelles du plan d’épandage de la SCEA REGNIER-ROUSSY sont concernées par 
l’inventaire des zones potentiellement humides. 
Lors de la prospection de terrain, la présence effective de zone humide a été vérifiée 
sur l’ensemble des parcelles mises à disposition du plan d’épandage (cf. tableau ci-
après). 
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Parcelle 
Surface 

Mode d’exploitation Présence effective d’une zone humide sur la parcelle 
Eloignement de la parcelle au cours d’eau le plus proche 

EC5 
2,30 ha 

Rotations culturales 

Non 
Cours d’eau à 15 m (l’Arnes) 

EC6 
2,69 ha 

Non 
Cours d’eau à 12 m (l’Arnes) 

EC08 
9,38 ha 

Non 
Cours d’eau à 50 m (l’Arnes) 

EV5 
0,83 ha 

Non 
Cours d’eau à 30 m (l’Arnes) 

EV7 
0,85 ha Rotations culturales et 

prairie temporaire 
Oui 

Zone humide en bordure de cours d’eau (l’Arnes) EV8 
1,34 ha 

GR5 
10,04 ha 

Rotations cuturales Non 
Cours d’eau à 120 m (l’Arnes) 

GR13 
2,36 ha 

  

GR14 
2,03 ha 

Rotations culturales et 
prairie temporaire 

Oui 
Zone humide en bordure de cours d’eau (l’Arnes) 

GR15 
2,76 ha   

PP4 
27,3 ha 

Rotations culturales 

Non 
Cours d’eau à 30 m (l’Arnes) 

PP5 
7,37 ha 

Non 
Cours d’eau à 125 m (l’Arnes) 

 
 
6.2 INCIDENCES DU PROJET SUR LE SOL ET SOUS-SOL, LES TERRES 

6.2.1 Description des aménagements projetés 

Les aménagements projetés concernent (cf. Descripion du projet, paragraphe 4) : 
 

1ère 
phase 

- un 1er poulailler (sol sur terre compactée) : PA Emprise au sol : 
Surface utile   : 

2 205m2 

2 000 m2 
- un local pour le groupe électrogène Emprise au sol : 12 m2 

2nde 
phase 

- un 2nd poulailler (sol sur terre compactée) : PB Emprise au sol : 

Surface utile   : 
2 205 m2 

2 000 m2 
 
L’EARL REGNIER-ROUSSY prévoit l’exploitation du 1er poulailler (PA) pendant 1 à 2 
ans avant la construction du 2nd (PB). 
 
Le plan d’épandage des effluents d’élevage (fumiers de poulets) couvrira une surface 
épandable de 438 ha mis à disposition par 5 exploitations agricoles locales. 
 
Il ne sera pas modifié dans le cadre du phasage du projet (parcelles mises à disposition 
identiques pour les 2 phases). 
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6.2.2 Description des incidences des aménagements projetés 

Les sols des poulaillers seront en terre battue paillée avec un pourtour intérieur et des 
sous-bassements en béton. 
Les bâtiments projetés sont considérés étanches par rapport à l’extérieur. 
Le local du groupe électrogène sera construit sur une dalle en béton armé. 
 
Les matériaux de terrassement seront réutilisés sur place (nivellement de la parcelle). 
 
Les aliments distribués aux poulets seront stockés dans des silos aériens clos et 
étanches (polyester). 
 
Les déjections des volailles seront stockées dans les poulaillers durant la durée de 
l’élevage (bâtiments étanches par rapport à l’extérieur). 
Les eaux de lavage seront collectées par la litière et évacuées avec les fumiers. 
Les fumiers seront vidés à chaque fin de lot. Ils seront soit épandus directement, soit 
stockés en tas aux champs conformément aux prescriptions réglementaires. 
 
Les constructions liées au projet seront neuves et érigées dans le respect des normes, 
documents techniques et règles de l’art en vigueur. 
Les études géotechniques préalables permettront de définir et éventuellement 
d’adapter les modalités constructives nécessaires (profondeur des fondations par 
exemple). 
 
Le projet n’induira pas d’impact particulier sur le sol et sous-sol du site, les risques de 
pollution des sols seront évités. 
 
 
6.2.3 Description des incidences résultant de l’épandage des effluents 

d’élevage 

La valorisation des fumiers de volailles sur les sols agricoles participe à l’entretien de 
leur potentiel de fertilité (apport de matière organique et d’éléments fertilisants). 
Le plan d’épandage permettra de valoriser la totalité des flux fertilisants contenus dans 
les effluents d’élevage sans risque de surfertilisation. 
 
Les épandages sont effectués à une fréquence de 1 à 2 fois par an au maximum sur 
une même parcelle, en fonction des besoins culturaux et de l’assolement. 
 
Les doses épandues sont déterminées pour chaque culture (plan prévisionnel de 
fumure), à partir du référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation 
azotée. 
 
Les analyses de sol effectuées sur le plan d’épandage montrent une bonne gestion des 
produits organiques (fumiers de bovins, fumiers de volailles) actuellement épandus sur 
les parcelles : pas de teneur excessive en phosphore mesurée dans les sols. 
 
Les mesures de protection proposées par la SCEA REGNIER-ROUSSY sur les 
parcelles concernées par l’inventaire des zones potentiellement humides sont 
présentées ci-après. 
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Parcelle 
Surface Mode d’exploitation 

Présence effective d’une zone humide 
sur la parcelle – Eloignement de la 

parcelle au cours d’eau le plus proche 

Mesures projetées par la SCEA 
REGNIER-ROUSSY 

EC5 
2,30 ha 

Rotations culturales 

Non 
Cours d’eau à 15 m (l’Arnes) 

La zone située à moins de 35 m du 
cours d’eau est exclue des surfaces 
d’épandage. 
Le reste de la parcelle est classée en 
aptitude 1 (épandage uniquement en 
période de déficit hydrique des sols). 

EC6 
2,69 ha 

Non 
Cours d’eau à 12 m (l’Arnes) 

EC08 
9,38 ha 

Non 
Cours d’eau à 50 m (l’Arnes) 

La parcelle est éloignée du cours d’eau 
(50 m), elle ne comporte pas de zone 
humide effective et est apte à 
l’épandage. 

EV5 
0,83 ha 

Non 
Cours d’eau à 30 m (l’Arnes) 

La zone située à moins de 35 m du 
cours d’eau est exclue des surfaces 
d’épandage. 
Le reste de la parcelle est classée en 
aptitude 1 (épandage uniquement en 
période de déficit hydrique des sols). 

EV7 
0,85 ha Rotations culturales et 

prairie temporaire 

Oui 
Zone humide en bordure de cours d’eau 
(l’Arnes) 

La parcelle est entièrement classée 
inapte à l’épandage. EV8 

1,34 ha 

GR5 
10,04 ha Rotations cuturales 

Non 
Cours d’eau à 120 m (l’Arnes) 

La parcelle est éloignée du cours d’eau 
(120 m), elle ne comporte pas de zone 
humide et est apte à l’épandage. 

GR13 
2,36 ha 

Rotations culturales et 
prairie temporaire 

Oui 
Zone humide en bordure de cours d’eau 
(l’Arnes) 

La parcelle est en partie classée inapte 
à l’épandage, sur 35 à 55 m le long du 
cours d’eau. 
Le reste de la parcelle est classée en 
aptitude 1 (épandage uniquement en 
période de déficit hydrique des sols). 

GR14 
2,03 ha 

GR15 
2,76 ha 

PP4 
27,3 ha 

Rotations culturales 

Non 
Cours d’eau à 30 m (l’Arnes) 

La parcelle ne comporte pas de zone 
humide effective et est apte à 
l’épandage. 
La zone située à moins de 35 m du 
cours d’eau est exclue des surfaces 
d’épandage. 

PP5 
7,37 ha 

Non 
Cours d’eau à 125 m (l’Arnes) 

La parcelle est éloignée du cours d’eau 
(125 m), elle ne comporte pas de zone 
humide effective et est apte à 
l’épandage. 

 
 
Aucun épandage ne sera pratiqué par la SCEA REGNIER-ROUSSY sur une zone 
humide effective. 
 
De plus, les mesures projetées par la SCEA REGNIER-ROUSSY (classement des sols 
en fonction de leur aptitude à l’épandage, éloignement des zones d’épandage par 
rapport aux cours d’eau) et la caractérisation des produits épandus (fumiers = 
déjections solides non sujettes naturellement à l’écoulement) permettront d’éviter les 
ruissellements vers les zones humides en aval des parcelles d’épandage. 
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6.2.4 Incidences des effets temporaires et des effets indirects secondaires 

Les constructions projetées nécessitent des travaux de terrassement. 
 
Les matériaux seront réutilisés sur le site selon le principe déblai/remblai (mise à 
niveau de la parcelle) pour éviter l’évacuation de terre. 
 
La durée prévisionnelle des travaux de terrassement est de 2 semaines pour chaque 
poulailler. 
 
Il n’est pas recensé d’effet indirect secondaire. 
 
 
6.2.5 Interactions entre facteurs 

Les interactions potentielles entre facteurs portent essentiellement sur l’eau et le milieu 
aquatique, notamment par le biais des épandages agricoles. 
 
Ces impacts particuliers sont étudiés en détail plus après (partie 7. Impact sur l’eau). 
 
 
6.3 MESURES ERC, MODALITES DE SUIVI ET RAISONS DES CHOIX 

6.3.1 Mesures d’évitement 

Les stockages des fumiers aux champs seront effectués conformément aux 
prescriptions réglementaires : 
 
- éloignement de plus de 35 m des puits, forages, sources, berges des cours d’eau, 
- stockages sur des parcelles d’épandage, 
- pas de stockage sur des sols inaptes à l’épandage, 
- volume du tas adapté à la fertilisation des parcelles réceptrices, 
- couverture des tas stockés entre le 15 novembre et le 15 janvier (bâche ou 

couverture de paille de 30 cm), 
- durée de stockage au même emplacement inférieure à 9 mois, 
- retours sur un même emplacement espacés d’au moins 3 ans. 
 
Le plan d’épandage des effluents d’élevage est suffisamment dimensionné pour éviter 
tout risque de surfertilisation. 
 
 
6.3.2 Mesures de réduction 

La distribution d’aliments adaptés aux besoins physiologiques des poulets (4 types 
d’aliments) et la formulation des rations en fonction de l’âge des volailles (gestion de 
l’incorporation complémentaire du blé) permettent de réduire les rejets excrétés dans 
les déjections (azote, phosphore, cuivre, zinc notamment). 
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6.3.3 Mesures de compensation 

Les mesures d’évitement et de réduction permettent de limiter l’impact du projet sur les 
sols. 
 
Des mesures de compensation supplémentaires ne sont pas nécessaires. 
 
 
6.3.4 Modalités de suivi 

Les analyses des sols réalisées régulièrement par les agriculteurs permettront de 
suivre la composition des parcelles d’épandage et d’adapter les pratiques de fumure. 
 
La tenue chaque année du cahier d’enregistrement des transferts des fumiers par la 
SCEA REGNIER-ROUSSY et des cahiers de fertilisation par chaque exploitation 
agricole réceptrice permettra le suivi des pratiques de fertilisation et la vérification de 
l’adéquation du plan d’épandage aux besoins de valorisation des déjections animales. 
 
 
6.3.5 Raisons des choix et solutions de substitution examinées 

Les modalités constructives retenues garantissent l’étanchéité des poulaillers par 
rapport à l’extérieur et permettent de supprimer l’impact potentiel des activités de 
l’élevage sur le sol et le sous-sol du site. 
 
La valorisation agricole des fumiers est un procédé de recyclage agronomique autorisé 
réglementairement (arrêté de prescriptions générales pour les élevages soumis à 
autorisation), qui participe à l’entretien, voire à l’accroissement de la fertilité des sols. 
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7 IMPACT SUR L’EAU 

7.1 ETAT ACTUEL 

7.1.1 Réseau hydrographique 

Les cours d’eau du secteur d’étude (site d’élevage et plan d’épandage) sont : 
 

Cours d’eau 
Eléments du projet situés sur le bassin versant 

du cours d’eau Directement 
concerné 

Confluents en aval 

L’Arnes 

- L’Arnes conflue avec la Suippe à Bétheniville 
(≈ 8 km du plan d’épandage) 
- La Suippe conflue avec l’Aisne à Condé-sur-
Suippe (≈ 43 km du plan d’épandage) 

Site d’élevage 
94 % du plan d’épandage = 415,5 ha 
(parcelles sur le secteur de Saint-Etienne-à-Arnes) 

Ruisseau 
d’Avègres (1) 

- Le ruisseau d’Avègres conflue avec l’Aisne à 
Brécy-Brières (≈ 11 km du plan d’épandage) 

6 % du plan d’épandage = 28,3 ha 
(parcelles sur le secteur de Manre) 

(1) Le cours d’eau est aussi appelé l’Allin localement. 
 
Le projet de l’exploitation est situé dans le bassin versant de l’Aisne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sens d’écoulement des eaux                2 km 

 
 Site d’élevage en projet 
 Parcelles du plan d’épandage 

 

L’Arnes 

La Retourne 

La Py 
Ruisseau d’Avègres 

(= L’Allin) 
 

L’Aisne 

Ruiss eau de Jai lly  

La Suippe 

Ruissea u de l’Indre  

La Muette  

La Loire 
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7.1.2 Masses d’eau 

La masse d’eau est le découpage territorial élémentaire des milieux aquatiques. Elle 
constitue le référentiel cartographique élémentaire de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE 
2000/60/CEE - Directive européenne du 23 octobre 2000). 
 
Une masse d’eau est homogène du point de vue de la géologie, de la morphologie, du 
régime hydrologique, de la topographie et de la salinité. Plusieurs catégories sont 
distinguées : 
- les masses d’eau de surface : parties distinctes des eaux de surface telles qu’un 

fleuve, une rivière, un lac, un réservoir, etc., 
- les masses d’eau de transition (estuaires) et côtières (situées le long du littoral), 
- les masses d’eau souterraines : volumes distincts d’eau souterraine à l’intérieur 

d’un ou de plusieurs aquifères. 
 

Tableau 15 : Masses d’eau sur le secteur d’étude 

SDAGE Seine-
Normandie 

Secteur concerné Code de la masse 
d’eau 

Nom de la masse d’eau 

Masses d’eau 
de surface 

Secteur de Saint-
Etienne-à-Arnes 

FRHR206-H1383000 L’Arnes 

puis FRHR206 La Suippe et sa source au confluent de l’Aisne 
(exclu) 

Secteur de Manre 
FRHR199-1203000 Ruisseau d’Avègres 

puis FRHR199 L’Aisne du confluent de l’Aire (exclu) au 
confluent du ruisseau de Saulces (exclu) 

Masses d’eau 
souterraine 

2 secteurs concernés FRHG207 Craie de Champagne Nord 

En grisé = masses d’eau directement concernées par le projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRHG207 

FRHR206-H1383000 

FRHR199-H1203000 

FRHG214 

               1 km  Site d’élevage en projet 

 Parcelles du plan d’épandage 
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7.1.3 Hydrogéologie 

Dans les bassins sédimentaires, l’hydrogéologie repose sur la formation de nappes 
d’eau souterraines. 
 
Une nappe d’eau est formée par une roche réservoir (une roche dans laquelle les 
espaces vides sont connectés) et par une alimentation en eau (ponctuelle ou continue) 
depuis la surface. 
 
Deux types d’aquifères sont généralement distingués : 

� Les nappes libres  : la surface de la nappe est surmontée par une zone non 
saturée permettant l’infiltration des eaux météoriques au travers des sols. La 
pression de l’eau à la surface de la nappe est égale à la pression 
atmosphérique. 
La nappe, généralement peu profonde (subaffleurante en hiver, quelques 
mètres en été), s’accumule au-dessus du substrat rocheux sain 
(instantanément peu perméable) et s’écoule gravitairement des zones de 
hauteur vers les bas-fonds en liaison avec les cours d’eau. 

� Les nappes captives  : la surface de la nappe est surmontée d’une formation 
peu voire non perméable (généralement argileuse). L’eau ne peut pas ou 
difficilement remonter en surface et est sous pression. 
Les nappes captives sont presque toujours profondes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les substrats du secteur favorisent plutôt la formation de nappes libres à semi-
captives. Elles peuvent devenir captives localement lorsqu’une série géologique est 
surmontée par une formation plus récente. 
 
Le site d’élevage et le plan d’épandage sont localisés à l’aplomb de l’aquifère Craie de 
Champagne nord (masse d’eau souterraine FRHG207). 
 
Cet aquifère n’est pas classé en ZRE (Zone de Répartition des Eaux) par l’arrêté 
préfectoral du 31 juillet 2009 modifié le 14 octobre 2016. 
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7.1.4 Utilisation de l’eau pour l’alimentation humaine 

L’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est et les communes concernées par le 
plan d’épandage ont été interrogées sur l’existence de captages et forages protégés 
destinés à l’alimentation en eau potable, sur le secteur d’étude. 
 

Tableau 16 : Captages sur le secteur d’étude 

Commune 
Point de 

prélèvement 

Eloignement / site d’élevage Eloignement / parcelles d’épandage 
Du 

captage 
Du périmètre de 

protection 
Du 

captage 
Du périmètre de protection 

Cauroy Forage Château 
d’eau 

2,8 km 
BV≠ 

2,6 km 
BV≠ 

1,2 km 
BV≠ 

1,1 km 
BV≠ 

Machault 

Forage La Justice 2,0 km 
BV≠ 

0,9 km 
BV≠ 

690 m 
BV≠ 

270 m 
BV≠ 

Forage N°2 
Chemin des Alleux 

1,4 km 
BV≠ 

0,9 km 
BV≠ 

130 m 
BV≠ 

1 parcelle (2,2 ha concernés) 
en partie dans les périmètres 

rapproché et éloigné 

Manre Source Fontaine 
des Viviers 

13,8 km 
BV≠ 

13,2 km 
BV≠ 

480 m 2 parcelles (5,8 ha) limitrophes 
du périmètre éloigné 

Saint-Etienne-
à-Arnes 

Forage Le Prieuré 1,3 km 550 m 415 m 1 parcelle (14 ha) dans le 
périmètre éloigné 

BV≠ Bassin versant topographique différent de celui du captage. 
 
Les périmètres de protection de ces captages sont figurés sur la carte de localisation 
du plan d’épandage à l’échelle du 1/25 000ème (cf. Partie 4 : Etude préalable à 
l’épandage, carte 4-1). 
 
La parcelle PP08 exploitée par l’EARL DE LA CROIX VALLARD est en partie localisée 
dans les périmètres de protection rapproché et éloigné du forage N°2 de Machault (2,2 
ha concernés sur les 4,1 ha de la parcelle). 
La parcelle RM06 exploitée par l’EARL REGNIER-MIQUEL (14 ha) est localisée dans 
le périmètre de protection éloigné du forage de Saint-Etienne-à-Arnes. 
 
Les prescriptions applicables dans les périmètres de protection de ces forages sont en 
annexe. 
 
L’épandage de fumiers et d’engrais organiques destinés à la fertilisation des 
sols, est autorisé dans les périmètres de protection rapproché et éloigné des 
forages de Machault et Saint-Etienne-à-Arnes. 
 
 
7.1.5 Loisirs aquatiques 

La pêche de loisirs est largement pratiquée sur le bassin versant de l’Aisne et de ses 
affluents. 
 
L’Arnes et la partie du ruisseau d’Avègres directement concernée par la plan 
d’épandage (en amont da l’ancien Moulin d’Avègres à Séchault) sont classés comme 
cours d’eau salmonicoles (ou 1ère catégorie). 
Les caractéristiques du milieu conviennent aux exigences des salmonidés (truites fario, 
ombre commun, huchon) et des espèces d’accompagnement (vairon, chabot). 
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L’Aisne est classée comme cours d’eau cyprinicole (ou 2nde catégorie). 
Les poissons présents sont essentiellement des cyprinidés ou poissons blancs 
(gardons, ablettes, brèmes) et des carnassiers (brochets, carpes, tanches, barbeaux, 
goujons, perches). 
 
L'Aisne est navigable sur sa partie aval qui est canalisée et sur laquelle de nombreuses 
écluses sont aménagées. 
 
 
7.1.6 Objectifs de qualité du milieu naturel 

7.1.6.1 La directive cadre sur l’eau 

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) définit notamment 3 notions d’évaluation de l’état 
des eaux : 
 

- L’état chimique, destiné à vérifier le respect des normes de qualité 
environnementales (NQE) fixées par des directives européennes, qui ne prévoit 
que deux classes d’état (respect ou non-respect). 

 Les paramètres concernés sont les substances dangereuses (annexe 8 de 
l’arrêté ministériel du 25 janvier 20103). 

 
- L’état écologique, qui se décline en cinq classes (très bon à mauvais). 

L’évaluation se fait sur la base de paramètres biologiques, hydromorphologiques 
et des paramètres physico-chimiques sous-tendant la biologie. La nature et les 
valeurs seuils de ces paramètres ne sont pas précisément définies par la DCE. 

 
- L’état quantitatif, pour les eaux souterraines, destiné à vérifier que les 

prélèvements sont conformes avec la capacité de renouvellement de la 
ressource disponible, compte tenu de la nécessaire alimentation des 
écosystèmes aquatiques. Il ne prévoit que deux classes d’état (respect ou non-
respect). 

 
Des critères et méthodes d’évaluation ont été introduits en droit national par l’arrêté 
ministériel du 25 janvier 2010. 
 
 
Bon état des eaux de surface 
 
Le bon état d’une masse d’eau de surface est atteint lorsque son état chimique et son 
état écologique sont au moins dans la classe bon état. 
 

                                                           
3 Arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 
212-11 et R. 212-18 du code de l’environnement. 
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Classes d’état des masses d’eau de surface 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les paramètres physico-chimiques sous-tendant la qualité biologique retenus comme 
indicateurs pour définir le bon état écologique d’un cours d’eau sont listés par l’arrêté 
modifié du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état 
écologique, de l’état chimique et du bon potentiel écologique des eaux de surfaces. 
 

Tableau 17 : Classes d’état - Etat écologique cours d’eau 
(arrêté du 25/01/10 modifié le 27/07/15) 

Classes de Qualité physico-
chimique 

Bleue 
Très bon 

Vert 
Bon 

Jaune 
Moyen 

Orange 
Médiocre 

Rouge 
Mauvais 

Bilan de l’oxygène  
 O2 dissous mg O2/l  8 6 4 3 
 Taux de saturation en O2 dissous
 % 

 90 70 50 30 

 DBO5 mg O2/l  3 6 10 25 
 Carbone organique dissous mg C/l  5 7 10 15 
Température  
 Eaux salmonicoles  20 21,5 25 28 
 Eaux cyprinicoles  24 25,5 27 28 
Nutriments  
 PO4 mg/l PO4  0,1 0,5 1 2 
 P total mg/l  0,05 0,2 0,5 1 
 NH4+ mg/l NH4  0,1 0,5 2 5 
 NO2- mg/l NO2  0,03 0,3 0,5 1 
 NO3- mg/l NO3  10 50 * * 
Acidification 1  
 pH minimum  6,5 6 5,5 4,5 
 pH maximum  8,2 9 9,5 10 
Salinité  
 Conductivité  * * * * 
 Chlorures  * * * * 
 Sulfates  * * * * 

1 acidification : en d’autres termes, à titre d’exemple, pour la classe bon le pH min est compris entre 6,0 et 
6,5 ; le pH max entre 9,0 et 8,2. 
* Les connaissances actuelles ne permettent pas de fixer des valeurs seuils fiables pour cette limite. 
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Le Guide technique « Evaluation de l’état des eaux de surface continentales (cours 
d’eau, canaux, plans d’eau)4 » a établi une liste de paramètres complémentaires 
pouvant être pris en compte dans la définition du bon état d’un cours d’eau. 
 
Les paramètres physico-chimiques concernés et les limites de concentrations sont 
listés ci-après. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bon état des eaux souterraines 
 
Le bon état d’une eau souterraine est atteint lorsque son état quantitatif et son état 
chimique sont bons. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
4 Ministère de l’Ecologie du Développement durable et de l’Energie - Décembre 2012. 
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7.1.6.2 Le SDAGE Seine-Normandie 

• Présentation du SDAGE Seine-Normandie 
 
Le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) est établi en 
application de l’article L.212-1 du Code de l’Environnement. 
Il est l’outil principal de mise en œuvre de la directive DCE 2000/60/CE (établissant un 
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau), transposée en droit 
français par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004. 
 
Le SDAGE est un document de planification décentralisé à l’échelle d’un bassin versant 
hydrographique (Seine-Normandie dans le cas présent). 
Il définit, pour une période de 6 ans (2010-2015, 2016-2021), les grandes orientations 
pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité et 
de quantité des eaux à atteindre dans le bassin Seine-Normandie pour atteindre un bon 
état de toutes les eaux, cours d’eau, plans d’eau, nappes et côtes, en tenant compte 
des facteurs naturels (délais de réponse de la nature), techniques (faisabilité) et 
économiques. 
 
Il détermine les axes de travail et les actions nécessaires au moyen d’orientations et de 
dispositions, complétées par un programme de mesures faisant l’objet d’un document 
associé, pour restaurer le bon fonctionnement des milieux aquatiques, prévenir les 
détériorations et respecter l’objectif fixé de bon état de l’eau. 
 
Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands (SDAGE Seine-
Normandie) a été adopté par arrêté du 1er décembre 2015 du Préfet Coordonnateur de 
bassin pour la période 2016-2021. 
Il fait suite au précédent SDAGE adopté pour la période 2010-2015. 
 
Le SDAGE 2016-2021 a été annulé par jugement du Tribunal Administratif de 
Paris du 19 décembre 2018 pour vice de forme. 
L’annulation est rétroactive, le SDAGE précédent (2010-2015) redevient 
applicable. 
 
Ceci étant, une procédure de régularisation du SDAGE 2016-2021 étant possible, 
l’étude de la conformité du projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY avec les 
dispositions du SDAGE portera sur les 2 SDAGE 2010-2016 et 2016-2021. 
 
Le SDAGE Seine-Normandie définit les objectifs de délai relatif à l’atteinte de bon état 
écologique des masses d’eau. 
Dans certains cas spécifiques, l’objectif peut être repoussé dans des conditions bien 
définies. 
 
Les enjeux, défis et leviers établis dans les SDAGE 2010-2015 (en vigueur) et 2016-
2021 (actuellement annulé) sont présentés ci-après. 
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SDAGE 2010-2015 SDAGE 2016-2021 

4 enjeux, 8 défis associés et 2 leviers. 
 
I- Protéger la santé et l’environnement – améliorer la 
qualité de l’eau et des milieu aquatiques. 
 

1- Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par 
les polluants « classiques ». 
2- Diminuer les pollutions diffuses des milieux 
aquatiques. 
3- Réduire les pollutions des milieux aquatiques par 
les substances dangereuses. 
4- Réduire les pollutions microbiologiques des 
milieux. 
5- Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en 
eau potable actuelle et future. 
6- Protéger et restaurer les milieux aquatiques et 
humides. 

 
II- Anticiper les situations de crise, inondation et 
sécheresse. 
 

7- Gérer la rareté de la ressource en eau. 
8- Limiter et prévenir le risque d’inondation. 

 
III- Renforcer, développer et pérenniser les politiques 
de gestion locale. 
 
IV- Favoriser un financement ambitieux et équilibré. 
 
- Levier 1 : Acquérir et partager les connaissances 
pour relever les défis. 
- Levier 2 : Développer la gouvernance et l’analyse 
économique pour relever les défis. 

8 défis et 2 leviers transversaux. 
 
 
 
 
o Défi 1 - Diminuer les pollutions ponctuelles des 

milieux par les polluants classiques. 
o Défi 2 - Diminuer les pollutions diffuses des milieux 

aquatiques. 
o Défi 3 - Réduire les pollutions des milieux 

aquatiques par les micropolluants. 
o Défi 4 - Protéger et restaurer la mer et le littoral. 

 
o Défi 5 - Protéger les captages d’eau pour 

l’alimentation en eau potable actuelle et future. 
o Défi 6 - Protéger et restaurer les milieux aquatiques 

et humides. 
 
 
 
 
o Défi 7 - Gérer la rareté de la ressource en eau. 
o Défi 8 - Limiter et prévenir le risque d’inondation. 
 
 
 
 
 
 
o Levier 1 - Acquérir et partager les connaissances 

pour relever les défis. 
o Levier 2 - Développer la gouvernance et l’analyse 

économique pour relever les défis. 

 
Les enjeux et défis identifiés sont identiques pour les 2 SDAGE. 
 
Pour atteindre ces objectifs, le SDAGE défini des orientations : 43 sur la période 2010-
2015 et 44 pour 2016 à 2021. 
 
 
• Objectifs de qualité fixés par le SDAGE Seine-Normandie 
 
Les objectifs de qualité définis sur les masses d’eau concernées par le projet de la 
SCEA REGNIER-ROUSSY sont synthétisés ci-après. 
 
Les objectifs indiqués sont ceux du SDAGE 2010-2015 (en vigueur) et éventuellement 
en dessous ceux du SDAGE 2016-2021 s’ils avaient été actualisés. 
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Tableau 18 : Objectifs d’état définis par le SDAGE Seine-Normandie 
sur les masses d’eau du secteur (2010-2015 / 2016-2021) 

Masses d’eau de surface 
Etat écologique Etat chimique Etat global 
Objectif Délai Objectif Délai Objectif Délai 

FRHR206-
H1383000 L’Arnes Bon état 2015 Bon état 

2015 
2027 Bon état 

2015 
2027 

puis FRHR206 
La Suippe et sa source au 
confluent de l’Aisne (exclu) Bon état 2015 Bon état 

2015 
2027 Bon état 

2015 
2027 

FRHR199-
1203000 Ruisseau d’Avègres Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015 

puis FRHR199 
L’Aisne du confluent de l’Aire 
(exclu) au confluent du ruisseau 
de Saulces (exclu) 

Bon état 2015 Bon état 
2015 
2027 Bon état 

2015 
2027 

Masses d’eau souterraine 
Etat quantitatif Etat chimique Etat global 

Objectif Délai Objectif Délai Objectif Délai 

FRHG207 Craie de Champagne Nord Bon état 2015 Bon état 
2021 
2027 Bon état 

2021 
2027 

 
Les reports d’objectif d’atteinte du bon état à 2027 sur 4 masses d’eau sont motivés par 
le SDAGE Seine-Normandie pour raison de faisabilité technique et économique. 
 
Les paramètres en cause pour le report de l’objectif d’état sont : 
 
- pour l’Arnes et la Suippe : hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), 
- pour l’Aisne : composés du tributylétain, 
- pour la masse d’eau souterraine Craie de Champagne Nord : pesticides (bentazone, 
terbuthylazine, sommes des pesticies) et nitrates (NO3). 
 
Concernant le ruisseau d’Avègres, le bon état a été atteint dès 2015. 
L’objectif avait alors été acté dans le SDAGE 2016-2021. 
 
 

7.1.6.3 Le SAGE 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) est un outil de planification 
territoriale dont l’objectif est de coordonner les initiatives des acteurs locaux en faveur 
de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 
 
Pour cela, le SAGE définit les orientations d’une politique globale de gestion de l’eau, à 
l’échelle d’une unité hydrologique qu’est le bassin versant. 
 
Le secteur d’étude est en partie concerné par le SAGE Aisne Vesle Suippe 
(source DREAL Grand Est). 
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• Situation du projet par rapport au SAGE Aisne vesle Suippe 
 

Carte 19 : Carte des SAGE de la région Grand Est (situation décembre 2018) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Localisation du projet de la 
SCEA REGNIER-ROUSSY 

 
 Site d’élevage en projet 

 Parcelles du plan d’épandage 

 Parcelles hors SAGE Aisne Vesle Suippe 
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Tableau 20 : Situation du projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY 
par rapport au territoire du SAGE Aisne Vesle Suippe 

 
 Localisation sur le territoire du 

SAGE Aisne Vesle Suippe 
Site d’élevage en projet  � 
Plan d’épandage  

Communes Surfaces concernées (ha)  
Cauroy 13,59 � 
Machault 4,10  
Manre 28,32  
Saint-Etienne-à-Arnes 395,11 � 
Saint-Pierre-à-Arnes 2,69 � 

Total  443,81 ha Surface concernée = 411,39 ha 

 
Le site d’élevage et 93 % du parcellaire sont localisés sur le territoire du SAGE Aisne 
Vesle Suippe. 
 
 
• Présentation du SAGE Aisne Vesle Suippe 
 
Le SAGE Aisne Vesle Suippe a été approuvé par arrêté préfectoral le 16 décembre 
2013, il est en phase de mise en œuvre. 
 
Le territoire du SAGE s’étend sur 3 096 km2 répartis sur 269 communes et 3 
départements (Aisne, Ardennes et Marne). 
Il comporte 3 cours d’eau principaux, l’Aisne et 2 de ses affluents en rive gauche, la 
Vesle et la Suippe. 
Le linéaire total de cours d’eau est d’environ 1 475 km. 
La population concernée est de 334 900 habitants. 
 
Le SAGE a identifié 7 enjeux à partir desquels sont établis 10 objectifs généraux, eux-
mêmes déclinés en 83 dispositions et 5 règles visant à assurer une gestion équilibrée 
de la ressource en eau et des milieux aquatiques, en intégrant les usages et le 
développement socio-économique du territoire. 
 
Les 7 enjeux du SAGE Aisne Vesle Suippe sont les suivants : 
 

- Enjeu 1 : Gestion quantitative de la ressource en période d’étiage. 
- Enjeu 2 : Amélioration de la qualité des eaux souterraines. 
- Enjeu 3 : Amélioration de la qualité des eaux superficielles. 
- Enjeu 4 : Préservation et sécurisation de l’alimentation en eau potable. 
- Enjeu 5 : Préservation et restauration de la qualité des milieux aquatiques et 

humides. 
- Enjeu 6 : Inondations et ruissellement. 
- Enjeu 7 : Gestion des ouvrages hydrauliques. 
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7.1.7 Qualité constatée sur le milieu naturel 

7.1.7.1 Qualité des eaux de surface 

Suivi institutionnel 
 
La qualité des masses d’eau de surface fait l’objet d’un suivi analytique par l’Agence de 
l’Eau Seine-Normandie. 
 
L’Arnes dispose d’une station de mesure à Hauviné, à 5,5 km en aval du plan 
d’épandage de la SCEA REGNIER-ROUSSY. 
 
16 stations de mesures sont réparties sur l’Aisne. 
Les 2 stations les plus proches du secteur d’étude sont situées : 
- à Mouron ≈ 10 km en amont du plan d’épandage de la SCEA REGNIER-ROUSSY, 
- à Vouziers ≈ 20 km en aval du plan d’épandage, 

 
Il n’y a pas de station de mesures sur le ruisseau d’Avègres. Le cours d’eau afflue dans 
l’Aisne à Brécy-Brières, soit entre les stations de mesures de Mouron et de Vouziers. 
 

Carte 21 : Localisation des stations de suivi de la qualité 
des eaux superficielles présentes localement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Site d’élevage en projet 
 Parcelles du plan d’épandage 

 

L’Arnes 

Station 3157880 (Hauviné) 

L’Aisne 

Ruisseau d’Avègres 

Station 3146890 (Mouron) 

Station 3148650 (Vouziers) 
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La qualité des eaux superficielles aux 3 stations de suivi concernées est présentée ci-
après à partir des données disponibles dans la base d’information du SIE du bassin 
Seine-Normandie (Système d’Information sur l’Eau du bassin Seine-Normandie, 
www.seine-normandie.eaufrance.fr). 
 

Tableau 22 : Qualité de l’Arnes et de l’Aisne sur le secteur d’étude 
Synthèse 2014 Agence de l’Eau Seine-Normandie 

 Paramètres physico-chimiques Classification de l’état 
de la station 

Station de 
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3157880 
Aval EPE 

B B TB TB TB TB TB TB B TB B Non 
indiqué 

B 

3146890 
Amont EPE 

TB B TB TB B B TB TB B TB B Mé Mé 

3148650 
Aval EPE 

B B TB TB B B B B B TB B Mé Mé 

3157880 = L’Arnes à Hauviné      3146890 = L’Aisne à Mouron      3148650 = L’Aisne à Vouziers 

 
Légende couleurs des classes de qualité 

Bleu 
Très bon 

Vert 
Bon 

Jaune 
Moyen 

Orange 
Médiocre 

Rouge 
Mauvais 

 
Le site d’élevage et 93 % du parcellaire d’épandage sont dans le bassin versant de 
l’Arnes. 
Le cours d’eau est classé en bon état écologique et physico-chimique en aval du projet 
de la SCEA REGNIER-ROUSSY. 
 
L’Aisne (concernée par 7 % du plan d’épandage) est en bon état physico-chimique en 
amont comme en aval du plan d’épandage. 
La rivière est en état biologique et écologique moyen. 
Les paramètres déclassants sont IBD (Indice Biologique Diatomées) et IBG (Indice 
Biologique Global). 
 
 
Prélèvements GES 
 
GES a procédé à 2 prélèvements dans les cours d’eau concernés par le projet le 26 
novembre 2018. 
Les analyses ont été réalisées par le laboratoire INOVALYS à Nantes (44) qui est 
accrédité COFRAC. 
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Tableau 23 : Résultats des prélèvements d’eau GES 

Pvt  
Cours 
d’eau  

Localisation  
DCO DBO5 MES NK NH4 NO3 NO2 Pt 

(mg/l)  

8219-1 Arnes Lieu-dit Le Chatelet à Saint-Pierre-à-Arnes 
600 m en aval du plan d’épandage 

12,0 1,7 5,0 0,8 0,03 25,1 0,02 0,04 

8219-2 Ruisseau 
d’Avègres 

Lieu-dit Le Pré à Manre 
500 m en aval du plan d’épandage 

10,0 1,6 7,0 0,7 0,04 24,8 0,02 0,03 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Site d’élevage en projet 
 Parcelles du plan d’épandage 

 

Prélèvement 8219-1 
L’Arnes 

Prélèvement 8219-2 
Ruisseau d’Avègres 
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7.1.7.2 Qualité des eaux souterraines 

La qualité des eaux souterraines fait l’objet d’un suivi analytique régulier dans le cadre 
du RNSISEAU (réseau national de suivi au titre du contrôle sanitaire sur les eaux 
brutes utilisées pour la production d’eau potable). 
 
Les prélèvements sont effectués dans des qualitomètres répartis sur l’ensemble du 
territoire couvert par chaque nappe d’eau souterraine concernée. 
 

Tableau 24 : Qualité des eaux souterraines sur le secteur d’étude 
Données Agence de l’Eau Seine-Normandie 

 Etat chimique Etat quantitatif 

 
Etat 

chimique(1) 
Niveau de 
confiance  

Période de 
surveillance  

Substance(s) 
cause(s) du 

déclassement 

Etat 
quantitatif (1)  

Niveau de 
confiance (2)  

Période de 
surveillance 

FRHG207 3 Mé 3 2007-2014 Pesticides 
Nitrates 

2 B 3 1968-2011 

(1 )1 = très bon état, 2 = bon état, 3 = état médiocre 
(2) 1 = faible à 3=élevé 
 

FRHG207 Craie de Champagne Nord 

 
La masse d’eau souterraine Craie de Champagne Nord respecte les critères du bon 
état quantitatif, mais pas ceux du bon état chimique. 
Les paramètres qui déclassent l’état chimique sont les pesticides et les nitrates. 
L’objectif d’atteinte du bon état est fixé à 2027 pour cette masse d’eau (cf. paragraphe 
7.1.6.2 plus avant). 
 
 
7.1.8 Utilisation de l’eau par l’élevage en situation actuelle 

L’élevage n’existe pas actuellement. 
 
 
7.1.9 Gestion des eaux usées par l’élevage en situation actuelle 

L’élevage n’existe pas actuellement. 
 
 
7.1.10 Gestion des eaux pluviales en situation actuelle 

L’élevage n’existe pas actuellement. 
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7.2 INCIDENCES DU PROJET SUR L’EAU 

7.2.1 Description des aménagements projetés 

7.2.1.1 Utilisation de l’eau par l’élevage en situation projetée 

• Alimentation en eau en situation projetée 
 
Le site d’élevage en projet n’est pas desservi pas le réseau public d’adduction d’eau 
potable. 
L’eau utilisée sur l’élevage sera fournie par le forage de l’exploitation voisine (EARL 
REGNIER MIQUEL). 
Une convention de fourniture d’eau a été signée entre les deux exploitations (cf. Partie 
2 : Description du projet, annexe 2-5). 
 
Le forage de l’EARL REGNIER-MIQUEL a été déclaré administrativement le 14 mars 
2002, il est enregistré dans la banque BSSEAU5 sous le code d’identification 
BSS000HLVB (ancien code 01096X0021/FCHEPT). 
Il est localisé à 175 m du plus proche poulailler projeté par la SCEA REGNIER-
ROUSSY. 
 
Le débit du forage est de 20 m3/h pendant 2h. 
L’eau prélevée subi un traitement par chloration avant sa distribution dans l’élevage. 
 
 
• Consommation en eau en situation projetée 
 
L’eau sera utilisée pour l’alimentation des poulets, la brumisation et les lavages des 
poulaillers. 
Elle ne sera pas utilisée pour l’alimentation humaine. 
 
L’eau sera distribuée aux volailles par des pipettes suspendues. 
 

Tableau 25 : Consommation en eau - Situation projetée 

 Consommation 
 Annuelle Quotidienne (m 3/j) Horaire (m 3/h) 
 (m3/an) Moyenne Pointe Moyenne Pointe 

Poulaillers PA et PB 4 825 ≈ 17 (1) 48 0,7 2 à 5 

(1) Sur la base d’une consommation pendant 286 j/an : (42 j d’élevage + 2 j de lavage en fin de 
bande) x 6,5 bande/an. 

 
La consommation en eau de la SCEA REGNIER-ROUSSY sera de l’ordre de 17 m3/j 
en moyenne. 
Elle pourra atteindre 48 m3/j et 5 m3/h en pointe (période estivale et lavages de fin de 
lot). 
 
La consommation maximale en eau de l’EARL REGNIER-MIQUEL (2 poulaillers de 
1 500 m2 chacun) est de l’ordre de 34 m3/j et 3,4 m3/h. 

                                                           
5 BSSEAU = Banque du Sous-Sol sur les eaux souterraines (base de données gérée par le BRGM = 
Bureau de Recherches Géologiques et Minières). 
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Le débit du forage de l’EARL REGNIER-MIQUEL (20 m3/h) est supérieur à la 
consommation maximale projetée pour les 2 élevages simultanément (8,4 m3/h). 
 
Le forage de l’EARL REGNIER-MIQUEL permettra bien l’alimentation en eau de la 
SCEA REGNIER-ROUSSY en toute circonstance (période de pointe estivale y 
compris). 
 
 

7.2.1.2 Gestion des eaux usées par l’élevage en situation projetée 

Le site d’élevage ne disposera pas d’installation sanitaire. 
 
Les 2 poulaillers seront sur sol en terre battue avec litière paillée. 
Ils seront dotés d’un trottoir en béton sur leur pourtour (1 m de largeur, 12 cm de 
hauteur). 
Le trottoir en béton permettra le raclage vers le centre des poulaillers du fumier présent 
sur les bordures, préalablement aux lavages à l’eau. 
 
Les eaux de lavage seront absorbées par la litière et seront valorisées avec les fumiers 
des volailles en épandage sur les parcelles agricoles. 
 
 

7.2.1.3 Gestion des eaux pluviales par l’élevage en situation 
projetée 

Les eaux pluviales ruisselant sur les toitures seront collectées par des gouttières 
installées sur les poulaillers. 
 
Elles seront rejetées dans des fossés au pied de chaque bâtiment : 

- 2 fossés par poulailler (1 de chaque côté, toiture double pente), 
- 6 descentes de gouttières par poulailler (3 de chaque côté). 

 
Les 4 fossés seront reliés en aval à un fossé commun en limite de propriété permettant 
l’infiltration des eaux pluviales dans le sol 
 
Les eaux pluviales sur les zones extérieures ne seront pas canalisées avant leur 
infiltration dans les sols. 
 
Les volailles seront élevées en bâtiments fermés, sans accès extérieur. 
Le chargement des poussins et l’enlèvement des poulets seront effectués sans nécessité 
d’accès des animaux à l’extérieur (la zone d’accès des camions à l’entrée de chaque 
poulailler est couverte). 
 
Les animaux morts seront stockés dans des contenants clos et étanches (bacs 
équarrissage dans un local spécifique). 
Les produits lessiviels seront stockés dans un local dédié, sur palettes de rétention. 
 
Aucun produit potentiellement polluant ne sera donc rejetable, en conditions normales, sur 
les voiries et les zones de ruissellement. 
 
Les eaux pluviales rejoindront le milieu naturel sans avoir été souillées. 
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7.2.2 Description des incidences résultant des aménagements projetés 

La capacité d’approvisionnement du forage de l’EARL REGNIER-MIQUEL (débit de 20 
m3/h pendant 2h) sera supérieure aux besoins maximums simultané des 2 élevages 
(débit de pointe de 8,4 m3/h). 
 
 
7.2.3 Description des incidences résultant de l’épandage des effluents 

d’élevage 

7.2.3.1 Incidences sur la ressource en eau et les captages 

Les captages et forages protégés recensés sur les communes du plan d’épandage ont 
été identifiés plus avant (cf. paragraphe 7.1.4). 
 
Aucune parcelle du plan d’épandage n’est située dans un périmètre de protection 
immédiat d’un captage. 
 
La parcelle PP08 est en partie localisée dans les périmètres de protection rapproché et 
éloigné du forage N°2 de Machault (2,2 ha concernés sur les 4,1 ha de la parcelle). 
La parcelle RM06 (14 ha) est localisée dans le périmètre de protection éloigné du 
forage de Saint-Etienne-à-Arnes. 
 
L’épandage de fumiers et d’engrais organiques destinés à la fertilisation des sols, est 
autorisé dans les périmètres de protection rapproché et éloigné des forages de 
Machault et Saint-Etienne-à-Arnes. 
 
Par souci de protection des forages, les 2 parcelles concernées ont été classées 
en aptitude 1 = épandable uniquement en période de déficit hydique. 
 
Par ailleurs, les épandages des fumiers permettront une économie sur la fertilisation 
par les engrais miniéraux. 
 
La pratique de l’épandage des fumiers de volailles par la SCEA REGNIER-
ROUSSY, à des doses maitrisées, n’aura pas d’impact notable à court, moyen ou 
long terme sur la ressource en eau. 
 
 

7.2.3.2 Incidences sur la qualité des eaux de surface et des eaux 
souterraines 

Les risques de pollution des eaux par les épandages sont liés :  
- Au ruissellement : en fonction de la pente des parcelles, du couvert végétal 

présent au moment des épandages, des doses épandues et de la présence d’un 
cours d’eau à proximité. 

- A l’infiltration : en fonction de la présence permanente d’eau dans les sols et de 
la présence en excès d’éléments fertilisants lessivables. 

- A la surfertilisation : en fonction de la quantité d’éléments fertilisants apportés au 
sol. 
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Les risques de ruissellement sont faibles pour les fumiers du fait de leur nature solide 
et peu humide. 
 
Les stockages aux champs des fumiers seront effectués conformément aux 
prescriptions réglementaires (programme d’actions national et prescriptions applicables 
aux élevages soumis à autorisation) : 
 
- éloignement de plus de 35 m des puits, forages, sources, berges des cours d’eau, 
- pas de stockage sur des sols inaptes à l’épandage, 
- couverture des tas en période hivernale (bâche ou couverture de paille), 
- volume du tas adapté à la fertilisation des parcelles réceptrices, 
- durée de stockage au même emplacement inférieure à 9 mois, 
- retours sur un même emplacement espacés d’au moins 3 ans. 
 
Les effluents d’élevage valorisés en épandage seront recyclées par les plantes et les 
sols. En fonctionnement normal ils ne rejoidront donc pas les eaux de surface de la 
zone d’étude. 
 
Les doses d’apport seront actualisées chaque année dans le cadre des plans 
prévisionnels de fumure tenus par chaque exploitation agricole concernée par 
l’épandage des fumiers, conformément au référentiel régional de mise en œuvre de 
l’équilibre de la fertilisation azotée (arrêté GREN). 
 
Les épandages seront réalisés conformément au calendrier réglementaire en vigueur. 
 
La distance réglementaire d’exclusion de l’épandage par rapport aux cours d’eau (35 
m) sera respectée par la SCEA REGNIER-ROUSSY et les exploitations du plan 
d’épandage. 
Le plan d’épandage permettra de valoriser la totalité des flux en azote, phosphore et 
potasse contenus dans les effluents d’élevage produits après projet (cf. Partie 4 : Etude 
préalable à l’épandage, paragraphe 4.2). 
 
Le bilan de fertilisation du plan d’épandage en situation projetée est rappelé ci-après. 
 

Tableau 26 : Bilan de fertilisation du plan d’épandage de la SCEA REGNIER-ROUSSY 
Situation projetée 

 Surfaces épandables mises à disposition : 438 ha 
 N P2O5 K2O 

1-Disponibilité agronomique globale (kg/an) 89 698 34 982 72 450 
2-Apports par l’élevage avicole en projet (kg/an) 18 720 5 850 14 625 
Bilan (1-2) = marge de sécurité 70 969 29 132 57 825 
 
La marge de sécurité est importante et exclut tout risque struturel de surfertilisation. 
 
Par conséquent, les épandages des effluents d’élevage sur le plan d’épandage de 
la SCEA REGNIER-ROUSSY n’auront pas d’impact notable sur la qualité des eaux 
(superficielles et souterraines) du secteur d’étude, à court, moyen ou long terme. 
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7.2.4 Conformité du projet avec le SDAGE Seine-Normandie 

La conformité du projet avec les dispositions du SDAGE Seine-Normandie est 
présentée en détail en annexe. 
 
Le projet est compatible avec les dispositions du SDAGE Seine-Normandie. 
 
 
7.2.5 Conformité du projet avec le SAGE Aisne Vesle Suippe 

La conformité du projet avec les enjeux du SAGE Aisne Vesle Suippe est présentée en 
détail en annexe. 
 
Le projet est compatible avec les dispositions du SAGE Aisne Vesle Suippe. 
 
 
7.2.6 Conformité du projet avec les programmes d’actions national et régional 

7.2.6.1 Programme d’actions national 

Les épandages des effluents d’élevage relèvent du programme d’actions national : 
arrêté ministériel modifié du 19 décembre 2011. 
 
Cet arrêté précise notamment : 
 

1. Les périodes minimales d’interdiction d’épandage des fertilisants azotés. 
2. Les prescriptions relatives au stockage des effluents d’élevage. 
3. La limitation de l’épandage pour garantir l’équilibre de la fertilisation azotée. 
4. Les modalités d’établissement du plan de fumure et du cahier 

d’enregistrement des pratiques. 
5. Les modalités de calcul de la quantité maximale d’azote contenue dans les 

effluents d’élevage. 
 
Toutes ces mesures sont reprises par le programme d’actions régional. La vérification 
de leur conformité est alors effectuée plus-après (cf. paragraphe suivant). 
 
 

7.2.6.2 Programme d’actions régional 

Les épandages des effluents d’élevage sont soumis au programme d’actions pour la 
région Grand Est (arrêté préfectoral du 9 août 2018). 
 
Le plan d’épandage est présenté en détail dans la partie spécifique : Etude préalable à 
l’épandage. 
 
Une synthèse des principaux éléments est effectuée ci-après. 
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• Respect de l’équilibre de la fertilisation 
 
Les bilans de fertilisation de chaque exploitation du plan d’épandage (annexés à 
l’Etude préalable à l’épandage) ont été établis conformément à la méthodologie de 
l’arrêté modifié du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables 
aux élevages soumis à autorisation. 
 
Le plan d’épandage dégage une disponibilité en azote et phosphore suffisante pour 
valoriser la totalité des flux fertilisants prévisionnels. 
 
Les apports azotés moyens par les effluents d’élevage sur les exploitations qui 
recevront les fumiers de la SCEA REGNIER-ROUSSY (17 à 50 kg N/ha SAU/an en 
situation projetée) seront inférieurs au seuil réglementaire (170 kg N/ha SAU/an). 
 
Les doses d’épandage seront établies (plan prévisionnel de fumure) conformément à la 
méthodologie retenue par le référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre de la 
fertilisation azotée (arrêté GREN). 
 
Les épandages seront réalisés avec du matériel adapté permettant une maitrise des 
doses d’apports. 
 
Un cahier d’enregistrement des transferts des fumiers sera tenu à jour par la SCEA 
REGNIER-ROUSSY. Dans ce cadre, des bordereaux de livraison seront établis avec 
chaque exploitation agricole réceptrice. 
Les informations relatives aux épandages (parcelles, cultures, doses et apports 
fertilisants, etc.) seront reportées dans les cahiers d’épandage de chaque exploitation 
agricole, établis conformément à la méthodologie fixée par le référentiel régional. 
 
 
• Respect du calendrier d’épandage 
 
Le calendrier prévisionnel d’épandage est présenté en détail dans l’Etude préalable à 
l’épandage (paragraphe 6.2). 
 
Les périodes prévisionnelles d’épandage des effluents d’élevage seront conformes au 
calendrier réglementaire. 
 
Les modalités de stockage des fumiers de volailles (cf. Etude préalable à l’épandage, 
paragraphe 6) seront adaptées et permettront le respect du calendrier réglementaire. 
 
 
• Mesures renforcées en ZAR 
 
Le plan d’épandage n’est pas situé en ZAR (Zones d’Actions Renforcées). 
 
 
Le projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY est compatible avec les programmes 
d’actions national et régional.  
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7.2.7 Incidences des effets temporaires et des effets indirects secondaires 

Les travaux de terrassement des poulaillers sont des travaux standards sans 
interaction particulière avec le milieu aquatique local. 
De plus, la zone de travaux sera éloignée de l’ordre de 1,6 km du cours d’eau le plus 
proche (la Retourne). 
 
Les bétons mis en œuvre pour les soubassements seront livrés prets à l’emploi sur le 
chantier (camion-toupie). 
Le montage et l’équipement des poulaillers ne nécessiteront pas d’utilisation 
particulière de l’eau. 
 
La phase de travaux n’aura donc pas d’impact significatif sur la qualité des eaux  
(superficielles et souterraines) du secteur d’étude. 
 
Il n’a pas été recensé d’effet indirect secondaire lié au projet. 
 
 
7.2.8 Interactions entre facteurs 

Les interactions potentielles entre facteurs porteront essentiellement sur la biodiversité, 
les sols et sous-sol et la santé humaine. 
 
Ces impacts particuliers sont étudiés en détail aux parties suivantes : 

- Partie 4 : La biodiversité 
- Partie 5 : Etude d’incidence NATURA 2000 
- Partie 6 : Les sols et sous-sol, les terres 

 
L’évaluation des risques sanitaires fait l’objet d’une partie spécifique plus après. 
 
 
7.3 MESURES ERC, MODALITES DE SUIVI ET RAISONS DES CHOIX 

7.3.1 Mesures d’évitement 

L’étude préalable à l’épandage et la détermination de l’aptitude des sols à l’épandage 
permettent d’éviter l’utilisation de parcelles inadaptées (sols hydromorphes, proximité 
de cours d’eau, etc.). 
 
Le respect du calendrier réglementaire d’épandage et des classes d’aptitude des sols à 
l’épandage (utilisation des sols de classe 1 en période de déficit hydrique uniquement) 
permetra d’éviter des apports sur les sols en période inadaptée. 
 
La détermination des doses d’épandage dans le cadre des plans prévisionnels de 
fumure de chaque exploitation permettra d’éviter des apports parcellaires exédentaires 
par rapport aux besoins des cultures. 
 
L’utilisation d’un matériel d’épandage adapté permettra d’éviter des doses d’apport 
effectives inappropriées et les risques de ruissellement ou d’infiltration inhérents. 
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7.3.2 Mesures de réduction 

La classement en aptitude 1 (épandage en période de déficit hydrique) des parcelles 
PP08 et RM06 (périmètre de protection des forages de Machault et Saint-Etienne-à-
Arnes) constitue une réduction supplémentaire du risque d’impact sur la qualité des 
eaux des forages. 
 
La parcelle PP08 a été entièrement classée en aptitude 1 alors qu’une partie 
seulement est située dans le périmètre de protection du forage de machault (2,2 ha 
concernés sur les 4,1 ha de la parcelle). 
 
Les fumiers produits par les 2 poulaillers en projet (= 18 720 kg N/an et 5 850 kg 
P2O5/an) permettront une diminution de la consommation d’engrais minéraux pour la 
fertilisation des cultures. 
 
 
7.3.3 Mesures de compensation 

Les mesures d’évitement et de réduction prévues permettront de limiter l’impact du 
projet sur l’eau. 
 
Des mesures de compensation supplémentaires ne seront pas nécessaires. 
 
 
7.3.4 Modalités de suivi 

La tenue chaque année du planning prévisionnel des épandage et du cahier 
d’enregistrement des transferts des fumiers par la SCEA REGNIER-ROUSSY 
permettra le suivi des pratiques d’épandage et la vérification de l’absence de pratiques 
à risque pour le milieu aquatique. 
 
 
7.3.5 Raisons des choix et solutions de substitution examinées 

7.3.5.1 Alimentation en eau 

L’élevage n’est pas desservi par le réseau public d’adduction d’eau potable. 
 
L’élevage avicole voisin (EARL REGNIER-MIQUEL) dispose d’un forage régulièrement 
déclaré dont le débit permettra de satisfaire les besoins en eau de l’élevage projeté par 
la SCEA REGNIER-ROUSSY. 
 
La SCEA REGNIER-ROUSSY a donc fait le choix d’établir une convention 
d’approvisionnement en eau avec l’EARL REGNIER-MIQUEL, plutôt que de créer un 
second forage à proximité de l’existant. 
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7.3.5.2 Traitement des effluents d’élevage 

Les modalités constructives retenues (trottoir en béton sur le pourtour intérieur des 
poulaillers) permettront une collecte des eaux de lavage par la litère et leur évacuation 
avec les fumiers. 
 
La valorisation agricole des effluents d’élevage est un procédé de recyclage 
agronomique autorisé réglementairement (arrêté de prescriptions générales pour les 
élevages soumis à autorisation), qui permet une réduction de la consommation des 
engrais chimiques. 
 
Les caractéristiques et le dimensionnement de la filière d’épandage prévue (modalités 
de stockage, bilan de fertilisation) sont adaptés aux flux à traiter. 
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8 IMPACT SUR L’AIR ET LE CLIMAT 

8.1 ETAT ACTUEL 

8.1.1 Environnement de l’élevage 

L’environnement proche de l’élevage projeté est caractérisé : 
 

- à l’est et au nord 

- par l’élevage avicole existant de l’EARL REGNIER-MIQUEL 1 
- puis parcelles agricoles 2 
- puis la route départementale D23 D23 
- puis l’élevage avicole existant de l’EARL HERBIN 3 

- à l’ouest et au sud - par des parcelles agricoles 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les zones habitées les plus proches de l’élevage en projet sont les suivantes : 
- bourg de Saint-Etienne-à-Arnes à 1,3 km au sud, 
- bourgs de Cauroy et de Machault à 2,7 km au nord-ouest et au nord. 
 
 
8.1.2 Climat local 

Les données météorologiques utilisées sont issues des stations METEO France de : 
 
- Vouziers (08) à 18 km au nord-est de Saint-Etienne-à-Arnes, 
- Reims (51) à une trentaine de km à l’ouest. 
 

2 

2 

2 

2 

1 

Limite de propriété 
de l’exploitation 

D23 

D23 

3 
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8.1.2.1 Températures 

Graphe 27 : Historique des températures (°C) - Station METEO France de Vouziers 
Période 1985 à 2015 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La moyenne mensuelle des températures varie de 1°C en hiver (janvier-février) jusqu’à 
24 C en été (juillet-août). 
 
Les écarts des températures mesurés (> 23°C en moyenne) sont caractéristiques d’un 
climat tempéré continental aussi dénommé océanique dégradé (par rapport au climat 
océanique les hivers sont plus froids et les étés sont plus chauds). 
 
 

8.1.2.2 Pluviométrie et bilan hydrique 

Tableau 28: Bilan hydrique (mm) - Période 1981 à 2015 
P = Pluviométrie - Station METEO France de Vouziers 

ETP = Evapotranspiration - Station METEO France de Reims 

 J F M A M J Jt A S O N D Total 

P 81 67 62 51 57 54 58 46 45 70 69 95 755 

ETP 11 19 47 76 109 124 135 113 68 35 13 9 759 

P-ETP 70 48 15 - 25 - 52 - 70 - 77 - 67 - 23 35 56 86 - 4 

    Déficit hydrique climatique Res.   

    Déficit hydrique des sols   
Res. = Reconstitution de la réserve hydrique des sols. 

 
Les précipitations représentent 755 mm sur l’année. 
Elles sont irrégulièrement réparties : 45 mm en septembre jusqu’à 95 mm en 
décembre. 
Le nombre de jours avec précipitations est en moyenne de 161 par an. 
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Le déficit hydrique climatique s’étend d’avril à septembre (valeur cumulée sur cette 
période de 314 mm). 
La réserve en eau des sols se reconstitue en octobre et novembre. 
Le déficit hydrique des sols, en année moyenne, s’étend d’avril jusqu’en novembre. 
 
 

8.1.2.3 Vents 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les élevages proches (EARL REGNIER-MIQUEL et EARL HERBIN) ne sont pas 
habités. 
 
Les populations les plus proches situées sous les vents dominants sont localisées : 
- par rapport aux vents du sud-ouest : au bourg de Machault (2,7 km), 
- par rapport aux vents de nord-est : aux bourgs de Saint-Etienne-à-Arnes (1,3 km) et de 
Saint-Pierre-à-Arnes (4 km). 
 
Les populations directement exposées aux vents dominants par rapport à 
l’élevage en projet sont éloignées d’au moins 1,3 km.  

Vitesse (km/h) et orientation des 
vents : source METEO France 

 
Site d’élevage en projet 
 
Sens des vents dominants 
 
Populations les plus proches sous les 
vents dominants de secteur sud-ouest 
 
Populations les plus proches sous les 
vents dominants de secteur nord-est 

Localement, les vents 
dominants sont de secteur 
sud-ouest et nord-est. 
 
Les vents les plus forts (au 
delà de 38 km/h) 
proviennent du sud-ouest. 
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8.1.3 Qualité de l’air 

Le suivi de la qualité de l’air en région Grand Est est assuré par l’association Atmo 
Grand Est (anciennement Atmo Champagne-Ardenne), agréée par le ministère de 
l’Environnement, de l’Energie et de la Mer. 
Elle est membre du réseau ATMO France (Fédération regroupant les Associations 
Agréées de Surveillance de la Qualité de l’Air). 
 
Les missions d’Atmo Grand Est sont de : 
- mesurer en continu les polluants nocifs (SO2, NOx, HC, CO, O3 et poussières 

notamment) dans l’air ambiant de 14 stations réparties sur le territoire régional, 
- étudier l’évolution de la qualité de l’air, 
- vérifier la conformité des résultats par rapport à la réglementation, 
- informer les services de l’Etat, les élus, les industriels et le public, notamment en 

cas de pic de pollution. 
 
Le département des Ardennes comporte 5 stations de suivi de la qualité de l’air parmi 
lesquelles celle de Revin a été retenue comme représentative de la qualité de l’air en 
milieu rural (= « pollution de fond rural »). 
Les 4 autres stations de mesures sont situées en centre-ville (Charleville-Mézières), en 
zone périurbaine (Vivier-au-Court) ou en zone rurale avec activité industrielle à 
proximité et les caractéristiques des émissions ne sont pas transposables au niveau de 
Saint-Etienne-à-Arnes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les paramètres suivis à la station de Revin sont le dioxyde d’azote (NO2), l’ozone (O3), 
les poussières en suspension de diamètre inférieur à 2,5 et 10 micromètres (PM2,5 et 
PM10) et le benzo(a)pyrène (B(a)P). 
 

Stations de surveillance 
de la qualité de l’air dans 
les Ardennes 

SCEA REGNIER-ROUSSY 

Source : Surveillance de la qualité de l’air en 
Champagne-Ardenne - Rapport d’activité 2015 
- Atmo Champagne-Ardenne 
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Tableau 29 : Analyses de la qualité de l’air à Revin - Résultats 2015 

 Moyenne 
annuelle 

Objectifs 
de qualité 1 

Maximum 
sur 24 h 

Objectifs de qualité 1,2 Dépassement 
des seuils 

Conformité 

NO2 (µg/m 3) 8 40 64 / h SRI : 200 
SA : 400 

- Conforme 

O3 (µg/m 3) 59 - 202 / h 

120 sur 8 h à ne pas 
dépasser plus de 25 j/an 

SRI : 180 
SA : 240 

 
 

2 j > 180 
0 j > 240 

Conforme 
363 j 

PM2,5 (µg/m 3) 9 10 69 / 24 h - - Conforme 

PM10 (µg/m 3) Invalide * 
(12 en 2014) 

30 65 / 24h SRI : 50 
SA : 80 

7 j > 50 
1 j > 80 

Conforme 
357 j 

B(a)P (ng/m 3) 0,03 1 0,32 / 24h - - Conforme 

1 Décret 2010-1250 du 21 octobre 2010 relatif à la qualité de l’air 
2 SRI : Seuil de recommandation et d’information, SA : Seuil d’alerte 
* Moyenne annuelle invalide en raison d’un taux de représentativité insuffisant 

 
Les dépassements ponctuels de la concentration sur 24 h en O3 et PM10 sont rares. 
 
L’ozone est un polluant secondaire formé à partir d’oxydes d’azote. Le rayonnement 
solaire favorise l’intensité de production d’ozone, les concentrations les plus fortes sont 
alors observées en été (maximum le 02/07/15 à Revin). 
 
Les principales sources d’émissions des PM10 en milieu rural sont la circulation 
routière, les émissions anthropiques (chauffage), l’exploitation de carrières, l’érosion 
éolienne, les travaux culturaux (labours notamment). 
Les concentrations plus importantes (maximum le 18/03/15 à Revin) sont induites par 
des conditions climatiques particulières limitant la dispersion des polluants : peu de 
vents, températures froides le matin favorisant la formation de couches d’air très 
stables (couches d’inversion). 
 
Atmo Grand Est a procédé à une simulation de la qualité de l’air en tout point de la 
région. 
La modélisation a été réalisée notamment à partir d’un inventaire des sources 
potentielles d’émission (données statistiques, comptages routiers, consommations 
énergétiques, enquêtes, etc.) et de facteurs d’émissions unitaires dépandants de 
l’activité et du polluant. 
 
Un report cartographique de la simulation a été effectué afin d’identifier d’éventuelles 
zones sensibles (cf. carte ci-après). 
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Le secteur de Saint-Etienne-à-Arnes n’est pas considéré en zone sensible à la pollution 
atmosphérique. 
 
 
8.1.4 Emissions gazeuses locales en situation actuelle 

L’élevage de la SCEA REGNIER-ROUSSY n’existe pas actuellement. 
 
L’élevage avicole de l’EARL REGNIER-MIQUEL (2 poulaillers de 1 500 m2 chacun) 
mitoyen du projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY génère localement des émissions 
atmosphériques. 
 
Celles-ci sont évaluées en détail en annexe à partir de la méthodologie et de l’outil de 
calculs développés par le CITEPA6 pour l’évaluation des émissions dans l’air des 
élevages de volailles IED. 
 
L’élevage de l’EARL HERBIN est éloigné de plus de 200 m du projet, ses émissions 
atmosphériques ne sont pas quantifiées pour les raisons suivantes : 
 
- les concentrations atmosphériques des différents polluants sont estimées 

localement dans un périmètre de 100 m autour de l’élevage projeté (cf. partie 
Evaluation des risques sanitaires, chapitre 6 plus après), 

- l’EARL HERBIN n’est pas située dans le périmètre pour lequel les calculs de la 
SCEA REGNIER-ROUSSY sont effectués. 

                                                           
6 CITEPA = Centre Interprofessionnel Technique d’Etudes de la Pollution Atmosphérique 

Source : Surveillance de la qualité de l’air en 
Champagne-Ardenne - Rapport d’activité 2015 
- Atmo Champagne-Ardenne 

SCEA REGNIER-ROUSSY 
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Tableau 30 : Emissions gazeuses liées à l’élevage existant de l’EARL REGNIER-MIQUEL 

 Ammoniac  
(NH3) 

Protoxyde 
d’azote (N 2O) 

Méthane  
(CH4) 

Particules 
totales (TSP)  

Particules 
fines (PM10)   

Elevage existant (1)  (kg/an) (kg/an) (kg/an) (kg/an) (kg/an) 
Batiments 2 835     
Stockage 901 ND ND ND ND 
Epandage 1 266     
Total situation actuelle 5 002 269 295 2 703 1 352 
Valeur seuil de déclaration des 
émissions polluantes (2) 

10 000 10 000 100 000 100 000 50 000 

(1) Cf. calculs détaillés en annexe    (2) Arrêté ministériel du 31 janvier 2008   ND : Non distingué 
 
 
8.2 INCIDENCES DU PROJET SUR L’AIR ET LE CLIMAT 

8.2.1 Description des aménagements projetés 

Le projet concerne la construction de 2 poulaillers (2 000 m2 chacun) et la mise en 
place d’un groupe électrogène pour sécuriser l’alimentation électrique de l’élevage. 
 
Le chauffage des poulaillers sera assuré par des aérothermes (4 de 85 kw chacun par 
poulailler) fonctionnant au propane. 
 
 
8.2.2 Description des incidences des aménagements projetés 

8.2.2.1 Emissions gazeuses liées à l’élevage projeté 

L’évaluation des émissions dans l’air liées à l’élevage de la SCEA REGNIER-ROUSSY 
en projet (2 poulaillers de 2 000 m2 chacun) est effectuée en détail en annexe 
(méthodologie et outil de calculs du CITEPA concernant les élevages de volailles IED). 
 

Tableau 31 : Emissions gazeuses liées à l’élevage de la SCEA REGNIER-ROUSSY 
Situation après projet 

 Ammoniac 
(NH3) 

Protoxyde 
d’azote (N 2O) 

Méthane 
(CH4) 

Particules 
totales (TSP)  

Particules 
fines (PM10)   

Elevage en projet (1)  (kg/an) (kg/an) (kg/an) (kg/an) (kg/an) 
Batiments 3 780     
Stockage 1 202 ND ND ND ND 
Epandage 1 688     
Total situation après projet 6 670 358 393 3 604 1 802 
Valeur seuil de déclaration des 
émissions polluantes (2) 

10 000 10 000 100 000 100 000 50 000 

(1) Cf. calculs détaillés en annexe    (2) Arrêté ministériel du 31 janvier 2008   ND : Non distingué 
 
L’élevage projeté par la SCEA REGNIER-ROUSSY produira majoritairement de 
l’ammoniac (NH3) et secondairement des particules (poussières). 
 
Les émissions de la SCEA REGNIER-ROUSSY seront dans tous les cas inférieures 
aux seuils de déclaration fixées par l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008. 
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8.2.2.2 Emissions des installations de combustion 

La puissance des installations de combustion sera modérée (4 générateurs d’air chaud 
au gaz de 85 kW chacun et 1 groupe électrogène de 132 kW prévus) et nettement 
inférieure au seuil de classement au titre de la nomenclature ICPE (1 MW). 
 
Les générateurs d’air chaud seront alimentés au propane (combustible peu polluant). 
 
La combustion complète du propane génère de l’eau et du dioxyde de carbone : 

C2H6 + 7/2O2 → 2CO2 + 3H2O. 
 
En pratique la combustion du propane ne produit pas de poussière ni de cendre et 
quasiment pas d’oxyde d’azote (NOx) et d’oxyde de soufre (SOx). 
 
Le groupe électrogène sera utilisé occasionnellement, en secours du réseau ENEDIS. 
La consommation induite de fioul domestique sera très faible. 
 
Les émissions atmosphériques des installations de combustion de la SCEA 
REGNIER-ROUSSY sont considérées comme faibles et ne sont pas quantifiées. 
 
 

8.2.2.3 Emissions gazeuses liées à la circulation routière 

Les circulations en situation projetée sont détaillés plus après (Paragraphe 9. Les 
transports et la circulation). 
 
Les flux prévisionnels seront inférieurs à 2 véhicules par jour en moyenne, avec au 
maximum 10 poids-lourds par jour lors des enlèvements des volailles. 
 
La circulation des véhicules légers sera liée aux exploitants (au moins 2 visites par jour) 
et aux quelques visiteurs hebdomadaires. 
 
Les flux seront modérés en comparaison des autres circulations sur le secteur, 
notamment sur la route départementale D925 (plus de 1 750 véhicules par jour, cf. 
Paragraphe 9. Les transports et la circulation). 
 
Par ailleurs, les véhicules évoluent rapidement, notamment la technicité des 
motorisations, ce qui permet périodiquement des réductions des émissions polluantes 
pour des puissances identiques. 
 
Les émissions gazeuses liées à la circulation routière de la SCEA REGNIER-
ROUSSY seront faibles et ne sont pas quantifiées. 
 
 

8.2.2.4 Emissions de poussières 

Les aliments des volailles seront stockés dans des silos fermés. Ils seront livrés prêts à 
l’emploi (pas de stockage sur site de céréales pour complémentation des aliments). 
Les déchargements des aliments depuis les camions de livraison vers les silos seront 
effectués par transfert dans des canalisations de convoyage fermées. 
 



SCEA REGNIER-ROUSSY Partie 3 : Etude d’impact 
à Saint-Etienne-à-Arnes (08) 

Rapport GES n°17674 Juin 2019 96

La SCEA REGNIER-ROUSSY ne disposera pas de stockage de paille. 
La litière sera livrée à chaque mise en place des poussins et étalée directement à l’intérieur 
des poulaillers. 
 
Les circulations sur le site d’élevage s’effectueront à vitesse réduite. 
Le transport des déjections animales jusqu’aux parcelles d’épandage aura lieu sur des 
voies de circulation goudronnées (routes départementales et communales), puis des 
chemins d’exploitation. 
La circulation des tracteurs sur les chemins d’exploitation non goudronnés, sera 
systématiquement effectuée à une vitesse adaptée. Les émissions de poussières 
induites seront alors faibles et ponctuelles. 
 
Les émissions de poussières par l’élevage projeté par la SCEA REGNIER-
ROUSSY seront faibles et ne sont pas quantifiées. 
 
 

8.2.2.5 Emissions d’odeurs 

Les mesures prises pour limiter les risques d’odeurs seront principalement les 
suivantes : 
 
- élevage des volailles en poulaillers clos avec ventilation adaptée, 
- enlèvement des fumiers à chaque lot, 
- nettoyage des poulaillers entre chaque lot, 
- local équarrissage réfrigéré, 
- évacuation régulière du local équarrissage (prise en charge par des sociétés 

spécialisées), 
- stockages aux champs des fumiers à l’écart des habitations (> 100 m) et couverture 

des tas en période hivernale (bâche ou couverture de paille), 
- respect de la distance réglementaire d’exclusion des épandages par rapport aux 

habitations (50 m), 
- - enfouissement rapide des fumiers après les épandages (< 12 h). 
 
Les mesures prises par la SCEA REGNIER-ROUSSY permettront de réduire les 
émissions olfactives potentielles à un faible niveau. 
 
 
8.2.3 Utilisation de l’énergie 

Les sources d’énergie utilisées seront l’électricité (distribution des aliments, éclairage, 
gestion ventilation, brumisation, etc.), le propane (chauffage des poulaillers) et le fioul 
domestique (groupe électrogène, tracteur pour les épandages des fumiers). 
 
Les consommations énergétiques prévisionnelles liées à l’exploitation des poulaillers 
sont estimées ci-après. 
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Tableau 32 : Consommations énergétiques liées à l’élevage en projet (2 poulaillers) 

Source d’énergie 
Consommation projetée 

Quantité Equivalent kWh/an 
Electricité - 80 
Propane 30 t/an 387 
Fioul domestique (1) 3 m3/an 30 

Total   497 
(1) Estimation de la consommation liée à l’épandage des déjections et au 
fonctionnement du groupe électrogène 

 
Près de 80 % des consommations énergétiques seront liées au chauffage des 
poulaillers. 
Le propane émet peu de rejets atmosphériques lors de sa combustion. 
 
Les mesures prévues par la SCEA REGNIER-ROUSSY pour une utilisation optimale de 
l’énergie sont principalement les suivantes : 
 
- gestion du chauffage, de la ventilation et de la brumisation (sonde température, sonde 
hygrométrique, sonde CO2), 
- gestion de l’éclairage (poulaillers avec bandeau lumineux et rideau 
d’obscurcissement, programmes lumineux en fonction des besoins des volailles). 
 
Par ailleurs, les équipements des poulaillers projetés seront neufs et modernes, leur 
fonctionnement sera alors optimisé et permettra une gestion économe des 
consommations énergétiques. 
Ils feront l’objet d’une maintenance et de contrôles réguliers par des sociétés 
spécialisées. 
 
 
8.2.4 Incidences des effets temporaires et des effets indirects secondaires 

Le principal effet temporaire lié à la phase chantier concernera les émissions de 
poussières. 
 
La durée cumulée prévisible des travaux est de l’ordre de 3 mois par poulailler. 
 
Les émissions de poussières concerneront principalement la phase de terrassement. 
Celle-ci durera environ 15 jours pour chaque poulailler. 
Les déblais de terrassement seront réutilisés sur site (mise à niveau de la parcelle). 
 
La zone de chantier sera éloignée de plus de 170 m de la route départementale D23, 
elle en sera séparée par les poulaillers existants de l’EARL REGNIER-MIQUEL. 
Les travaux seront réalisés à au moins 1,3 km de l’habitation la plus proche. 
 
La situation de la zone de chantier (éloignement des tiers et des voies de 
circulation) et la durée temporaire de la phase de terrassement permettront de 
limiter les émissions de poussières pendant la phase de travaux. 
 
Il n’a pas été recensé d’effet indirect secondaire lié au projet. 
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8.2.5 Interactions entre facteurs 

Les éventuels dépôts de particules liés aux rejets atmosphériques pourraient avoir un 
impact : 
 

- sur le milieu aquatique, 
- sur la biodiversité (faune, flore, sols). 

 
Les rejets polluants dans l’air seront faibles, les moyens mis en œuvre permettront de 
les limiter. 
 
Le projet n’entrainera pas d’évolution des émissions atmosphériques locales 
susceptible d’impacter significativement le milieu aquatique ou la biodiversité (la flore, 
la faune ou les sols). 
 
Les épandages des fumiers pourraient présenter une interaction sur la population et la 
santé humaine via les émissions olfactives. 
L’évaluation des risques sanitaires fait l’objet d’une partie spécifique plus après. Elle 
permet de démontrer que le risque est minime pour les populations. 
 
 
8.3 MESURES ERC, MODALITES DE SUIVI ET RAISONS DES CHOIX 

8.3.1 Mesures d’évitement 

L’emplacement du site d’élevage projeté est choisi à l’écart des habitations (> 1,3 km). 
 
La présence d’un bandeau de lumière avec rideau d’obscurcissement sur les poulaillers 
en projet permettra d’éviter l’utilisation de l’éclairage intérieur lorsque cela n’est pas 
nécessaire. 
 
Le stockage des fumiers au champ à l’écart des habitations (> 100 m) et la couverture 
des tas, le respect d’une distance d’exclusion (> 50 m / habitations), l’enfouissement 
rapide (< 12h) des fumiers lors des épandages, permettront d’éviter les nuisances 
olfactives pour les tiers. 
 
 
8.3.2 Mesures de réduction 

L’élevage des volailles dans des bâtiments clos et ventilés, le stockage des cadavres 
des animaux dans un local équarrissage réfrigéré, limitent les risques d’odeurs. 
 
L’utilisation du propane pour le fonctionnement du chauffage des poulaillers permettra 
de limiter les rejets atmosphériques polluants. 
 
Des mesures spécifiques seront mises en place pour réduire autant que possible les 
consommations d’énergie (gestion du chauffage, de la ventilation et de la brumisation 
par sondes). 
La maintenance et les contrôles réguliers des installations techniques permettront de 
vérifier et d’optimiser leur fonctionnement, et détecter toute dérive éventuelle 
susceptible d’induire des surconsommations d’énergie. 
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La circulation des véhicules sur le site à vitesse réduite permettra de limiter les 
émissions de poussières. 
 
 
8.3.3 Mesures de compensation 

Les mesures d’évitement et de réduction prévues permettront de limiter l’impact du 
projet sur l’air. 
 
Des mesures de compensation supplémentaires ne seront donc pas nécessaires. 
 
 
8.3.4 Modalités de suivi 

Les consommations énergétiques (électricité, gaz propane et fioul domestique) seront 
suivies et enregistrées par la SCEA REGNIER-ROUSSY. 
 
Il n’est pas retenu d’autre modalité de suivi particulière. 
 
 
8.3.5 Raisons des choix et solutions de substitution examinées 

Le choix de la ventilation dynamique des poulaillers, préferrentiellement à une 
ventilation statique, permettra une maitrise de la gestion des conditions d’ambiance à 
l’intérieur des bâtiments (température, hygrométrie, teneur en CO2). 
 
Le choix de pose d’un bandeau de lumière avec rideau d’obscurcissement sur les 
poulaillers en projet permettra d’utiliser la lumière naturelle et ainsi de réduire les 
consommations d’énergie par rapport à un bâtiment entièrement aveugle. 
 
 
8.4 VULNERABILITE DU PROJET AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

En l’état actuel des connaissances, une hausse des températures moyennes (quelques 
degrés) et du niveau moyen de la mer (quelques cm) n’est pas susceptible d’impacter 
l’activité de l’élevage en projet. 
 
Une éventuelle hausse des températures induirait pour la SCEA REGNIER-ROUSSY 
une consommation énergétique accrue pour la ventilation des bâtiments. 
 
En contrepartie, les besoins en énergie pour le chauffage des poulaillers seraient 
diminués. 
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8.5 COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE 
REGIONAL (PCAER) DE CHAMPAGNE-ARDENNE 

Le PCAER de Champage-Ardenne a été approuvé le 29 juin 2012. 
 
Il retient 6 priorités régionales en matière de climat, d’air et d’énergie : 
 

- réduire les émissions de gaz à effet de serre d’au moins 20 % d’ici à 2020, 
- favoriser l’adaptation du territoire au changement climatique, 
- réduire les émissions de polluants atmosphériques afin d’améliorer la qualité 

de l’air, en particulier dans les zones sensibles, 
- réduire les effets d’une dégradation de la qualité de l’air sur la santé, les 

conditions de vie, les milieux naturels et agricoles et la patrimoine, 
- réduire d’ici à 2020 la consommation d’énergie du territoire de 20 % en 

exploitant les gisements d’économie d’énergie et d’efficacité énergétique, 
- accroitre la production d’énergies renouvelables et de récupération pour 

qu’elles représentent 45 % de la consommation d’énergie finale à l’horizon 
2020. 

 
Les objectifs et orientations sont définis autour de 15 sections :  

• Aménagement du territoire et urbanisme 
• Déplacements de personnes 
• Transport de marchandises 
• Agriculture et viticulture 
• Forêt et valorisation du bois 
• Bâtiments 
• Energies renouvelables et de récupération 
• Eau 
• Risques naturels, technologiques et sanitaires 
• Entreprises et établissements publics du secteur tertiaire 
• Industrie 
• Collectivités et territoires de projets 
• Observatoire Régional 
• Orientations transversales 
• Gouvernance et mise en œuvre du PCAER. 

 
Les orientations applicables au projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY sont celles de la 
section « Agriculture et viticulture ». 
 
La compatibilité du projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY avec le PCAER est étudiée 
ci-après. 
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Tableau 33 : Compatibilité du projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY avec le PCAER 

Actions Positionnement de la SCEA REGNIER-ROUSSY 
4.1. Favoriser des pratiques agricoles productives et 
économes en intrants, respectueuses de la santé 
humaine et du fonctionnement des écosystèmes. 

La valorisation en épandage des fumiers de volailles des 
poulaillers permettra une diminution de l’utilisation des 
engrais minéraux par les exploitations réceptrices (les 
engrais minéraux générent plus de N2O que les déjections 
organiques). 

4.2. Accompagner les exploitations agricoles et 
viticoles vers la réduction de leur dépendance aux 
énergies fossiles. 

La principale source énergétique utilisée par la SCEA 
REGNIER-ROUSSY sera le propane (chauffage). 
La combustion de ce gaz est peu polluante. 
Le chauffage et la ventilation seront optimisés grâce à un 
automate piloté avec des sondes de température. 

4.3. Améliorer la connaissance et réduire l’impact 
des activités agricoles et viticoles sur la qualité de 
l’air. 

L’impact sur l’air de l’activité de la SCEA REGNIER-
ROUSSY a été étudié en détail. 
Les mesures prévues dans le cadre du projet permettront 
de limiter les émissions atmosphériques à des niveaux 
n’induisant pas d’impact notable sur la qualité de l’air 
localement. 

4.4. Renforcer le lien entre le monde de la recherche 
et le monde agricole sur les enjeux du climat, de l’air 
et de l’énergie. 

Cette action ne relève pas de la responsabilité de la SCEA 
REGNIER-ROUSSY. 

 
 
Le projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY apparaît compatible avec le PCAER 
Champagne-Ardenne. 
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9 IMPACT SUR LES TRANSPORTS ET LA CIRCULATION 

9.1 ETAT ACTUEL 

9.1.1 Axes de circulation 

La commune de Saint-Etienne-à-Arnes est notamment traversée par les routes 
départementales D23 et D41 qui permettent de relier rapidement la D980 (vers Reims 
ou Vouziers) et la D977 (vers Châlons-en-Champagne). 
 
La route départementale D925, qui constitue un axe transversal de circulation entre 
l’autoroute A34 (à 23 km du projet) et Vouziers est à environ 7 km au nord de l’élevage 
projeté. 
 
L’élevage de la SCEA REGNIER-ROUSSY sera rapidement accessible par les grands 
axes de circulation régionaux que sont notamment : 

- l’autoroute A34 (Reims à Charleville-Mézières) à 23 km, 
- l’autoroute A4 (Reims à Paris) à 30 km. 

 
Le maillage de routes départementales du secteur, notamment les D6, D15, D20, D23, 
D41, D925, D977 et D980, permet d’accèder facilement au site d’élevage en projet et 
aux parcelles du plan d’épandage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Localisation de l’élevage en projet 
 

≈ 23 km 

 Limite départementale 
 

Ardennes 
 

Marne 
 

≈ 30 km 
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L’accès à l’élevage en projet s’effectuera par la route départementale D23 puis le 
chemin d’exploitation n°4. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les accès, par le chemin d’exploitation, aux élevages de la SCEA REGNIER-ROUSSY 
(identifié RS sur la carte) et de l’EARL REGNIER-MIQUEL (RM) seront distincts. 
 
 
9.1.2 Comptages de la circulation 

Il n’y a pas de station de comptage de la circulation routière sur Saint-Etienne-à-Arnes. 
 
La station de comptage du trafic routier la plus proche est située à Juniville sur la D925 
(13 km de l’élevage en projet). 

Limite de propriété 
de l’élevage projeté 

D23 

Poulaillers en projet 

D23 

Vers Saint-Etienne-à-Arnes 

Vers Machault 

RM 

RS 
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Cette station a été retenue (Conseil départemental des Ardennes) pour caractériser la 
circulation routière sur les routes départementales du secteur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les comptages des véhicules sont réalisés par le Conseil Départemental des 
Ardennes. 
La circulation enregistrée en 2017 a été en moyenne de 1 752 véhicules par jour. 
 
 
9.1.3 Circulations actuelles liées à l’élevage 

L’élevage n’existe pas actuellement. 
 
 
9.2 INCIDENCES DU PROJET SUR LES TRANSPORTS ET LA 

CIRCULATION 

9.2.1 Accès au projet 

L’accès à l’élevage en projet s’effectuera par la route départementale D23 et le chemin 
d’exploitation n°4 
 
Les zones de manœuvre des véhicules sont situées en pignons des poulaillers, à l’est 
et à l’ouest. 
Les circulations entre les poulaillers seront réservées aux approvisionnements des 
installations techniques (silos d’aliments, cuves de gaz). 
 
Les services de secours pourront circuler sur le pourtour des bâtiments en cas de 
besoin. 

Comptage 
véhicules 

Elevage en projet 
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9.2.2 Circulations prévisionnelles liées à l’élevage 

Tableau 34 : Circulations induites par l’élevage - Situation projetée (2 poulaillers) 

Nature du trafic routier 
Trafic routier prévisionnel 

Par lot Maximum par jour 
Réception des poussins 1 PL 1 PL/j 
Livraison des aliments 16 PL 1-2 PL/j 
Livraison du gaz 1 à 2 PL 1 PL/j 
Enlèvements des volailles 14 PL 10 PL/j 
Equarrissage 2 PL 1 PL/j 
Enlèvements des fumiers 16 épandeurs 10 épandeurs/j 
Vétérinaire 5 passages 1 VL/j 
Société prestataire lavage poulaillers 3 passages 6 VL/j 

 
≈ 59 véhicules soit 

< 2 véhicules/j en moyenne 
(1 lot = 6 semaines) 

10 PL/j 

 
Les circulations auront généralement lieu de jour en semaine hormis le ramassage des 
volailles qui débute habituellement de nuit (période propice pour limiter le stress des 
animaux). 
 
Les flux représenteront moins de 2 véhicules par jour en moyenne. 

Limite de propriété 
de l’élevage projeté 

    Sens de circulation 
 
    Zone de manoeuvre 
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La circulation maximale aura lieu en période de ramassage des volailles avec au 
maximum 10 poids-lourds par jour. 
 
A titre de comparaison, la circulation enregistrée localement sur la route 
départementale D925 est d’environ 1 750 véhicules par jour. 
 
 
9.2.3 Incidences des effets temporaires et des effets indirects secondaires 

Les circulations temporaires induites par les travaux seront liées : 
- aux engins de terrassement sur le site, 
- aux approvisionnements en matériaux de construction et fournitures diverses, 
- aux circulations des personnels en charge de la réalisation des travaux. 

 
Toutes ces circulations seront pratiquées en période diurne et en semaine. 
 
Les matériaux de terrassement seront réutilisés pour la mise à niveau de la parcelle 
d’implantation des poulaillers. Les circulations induites resteront internes à 
l’exploitation. 
 
Les matériaux de construction seront livrés par camions-plateaux au fur et à mesure de 
l’avancement du chantier. 
 
Les circulations des personnels réalisant les travaux dépendront de l’organisation 
générale du chantier et de la coordination des différentes phases entre elles. 
Elles concerneront quelques véhicules légers par jour. 
 
Les circulations indirectes secondaires concerneront l’ensemble des activités induites 
par celle de l’élevage, plus particulièrement : 

- les circulations liées aux activités des fournisseurs : par exemple les 
livraisons des matières premières pour la fabrication des aliments. 

- les circulations liées aux activités de l’abattoir des volailles. 
 
La quantification des circulations indirectes secondaires est difficilement réalisable. 
Celles-ci reposent néanmoins sur une optimisation et une globalisation des circulations 
à chaque étape de la filière. 
 
 
9.2.4 Interactions entre facteurs 

Les interrelations liées aux circulations routières peuvent concerner l’impact de 
l’élevage sur les rejets atmosphériques ainsi que son impact sonore. 
 
Ces impacts particuliers sont étudiés en détail aux parties suivantes du rapport : 

- Partie 8 : L’air et le climat 
- Partie 10 : Le bruit 

 
Les émissions atmosphériques générées par la circulation routière liée à l’élevage des 
volailles seront modérées au regard des émissions liées à la circulation en général 
dans le secteur (environ 1 750 véhicules/j sur la D925). 
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Les circulations seront effectuées très majoritairement de jour, l’impact sonore induit 
sera alors minimisé par les autres bruits générés sur le secteur (circulations routières, 
autres activités agricoles sur la commune). 
 
 
9.3 MESURES ERC, MODALITES DE SUIVI ET RAISONS DES CHOIX 

9.3.1 Mesures d’évitement 

Les voies de circulation sur le secteur (routes départementales et chemins 
d’exploitation) permettent d’accéder aux parcelles du plan d’épandage sans nécessité 
de pénétrer dans le centre-bourg de Saint-Etienne-à-Arnes. 
 
Les contraintes de circulation des épandeurs à fumiers en centre-bourg (nuisances 
sonores, émissions atmosphériques et risques d’accident) seront ainsi évitées autant 
que possible. 
 
La réutilisation sur place des matériaux de terrassement permettra d’éviter les 
évacuations à l’extérieur du site. 
 
 
9.3.2 Mesures de réduction 

Les circulations sur le site d’élevage seront réalisées à vitesse réduite, de façon à 
limiter : 

- les risques d’accidents, 
- les risques de déversement de matériaux en phase de travaux (bétons 

liquides par exemple), 
- l’impact environnemental (bruit, émissions de poussières). 

 
 
9.3.3 Mesures de compensation 

Les mesures d’évitement et de réduction prévues permettent de limiter l’impact du 
projet sur la circulation routière qui restera modérée au regard des autres flux 
circulatoires sur le secteur. 
 
Des mesures de compensation supplémentaires ne sont pas nécessaires. 
 
 
9.3.4 Modalités de suivi 

Il n’est pas retenu de modalités de suivi concernant la circulation routière. 
 
 
9.3.5 Raisons des choix et solutions de substitution examinées 

Compte-tenu de l’activité de l’exploitation agricole et des infrastructures de 
communication disponibles localement, les circulations liées à l’activité de l’élevage 
(approvisionnements, expéditions) ne pouront être effectuées que par voie routière. 
 
Les véhicules utilisés pour les transports seront adaptés à la nature des animaux, des 
produits et des volumes à transporter. 
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10 IMPACT SUR LE BRUIT ET LES VIBRATIONS 

10.1 ETAT ACTUEL 

10.1.1 Environnement sonore de l’élevage 

L’élevage se situe en zone rurale, à l’écart des habitations (> 1,3 km). 
 
Les principales sources sonores externes à l’élevage sur le secteur sont la circulation 
routière (D15, D23, D41 et D980 notamment) et les autres activités agricoles 
(poulaillers de l’EARL REGNIER-MIQUEL voisins et parcelles cultivées aux alentours). 
 
Il n’y a pas d’activité industrielle sur le secteur proche de l’élevage. 
 
Les bruits naturels (pluie, vent, bruissements de végétation, oiseaux, etc.) participent à 
l’environnement sonore du secteur. 
 
Ces sources sonores caractérisent un milieu rural globalement peu bruyant, 
essentiellement influencé par la circulation routière. 
Des épisodes d’émissions sonores plus marquées peuvent apparaître ponctuellement : 
pendant les périodes de récolte par exemple (circulations agricoles plus intenses). 
 
 
10.2 INCIDENCES DU PROJET SUR LE BRUIT ET LES VIBRATIONS 

10.2.1 Description des aménagements projetés et de leurs incidences sur le 
bruit 

Le projet concerne la construction de 2 poulaillers (2 000 m2 chacun). 
 
Les principales sources sonores liées à l’élevage projeté seront les suivantes : 
 

  Localisation Confinement Fréquence 
1 Animaux Intérieur poulaillers Oui Continu 270 j/an (hors vide sanitaire) 
 Equipements techniques    

2 Distribution aliments Intérieur poulailler Oui Intermittent 270 j/an (quelques h/j) 

3 Générateurs d’air chaud 
au gaz 

Extérieur Non Intermittent 270 j/an (fonction des 
besoins) 

4 Ventilation Extracteurs extérieurs Non Intermittent 270 j/an (fonction des 
besoins) 

5 Manutentions 

Livraisons poussins 
Livraisons aliments 
Expéditions poulets 
Curage et épandage fumier 

Non 

Ponctuellement (1 j/lot) 
Ponctuellement (7 j/lot) 
Ponctuellement (2 j/lot) 
Ponctuellement (15-20 j/an) 

6 Circulation routière Voies de circulation Non Intermittent (maxi 10 véhicules/j) 

 
Les volailles seront présentes dans les bâtiments environ 270 jours par an (24h/24h). 
Les transferts concerneront les livraisons des poussins (1 j/lot) et les expéditions des 
poulets (2 j/lot). Chaque phase s’effectuera sur une courte période. 
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La distribution des aliments s’effectuera à l’intérieur des poulaillers. 
 
Les fonctionnements des générateurs de chauffage et de la ventilation seront gérés par 
des sondes (température, hygrométrie, teneur en CO2 dans les bâtiments) pour être 
adaptés aux besoins. 
Ces équipements disposeront de moteurs capotés. 
 
Les circulations auront généralement lieu de jour en semaine hormis le ramassage des 
volailles qui débute habituellement de nuit (période propice pour limiter le stress des 
animaux). 
Les circulations représenteront moins de 2 véhicules par jour en moyenne. 
La circulation maximale aura lieu en période de ramassage des volailles avec au 
maximum 10 poids-lourds par jour (une journée par lot concernée par cette circulation 
maximale). 
 
Les circulations routières seront réalisées à faible vitesse et le stationnement des 
véhicules sera effectué moteur à l’arrêt. 
Les flux de circulation liés à l’élevage seront faibles au regard des autres circulations 
sur le secteur (cf. paragraphe 9.2.2). 

Limite de propriété 
de l’exploitation 

50 m 

Localisation des sources sonores 

1 2 

1 2 

3 

3 3 

3 4 

4 

5 
6 

5 
6 

6 

6 

6 

3 

3 

3 

3 1 2 
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10.2.2 Niveaux limites admissibles 

L’arrêté ministériel 20 août 1985 fixe les prescriptions relatives aux niveaux sonores 
émis dans l’environnement par les ICPE qui ne relèvent pas de l’arrêté du 23 janvier 
1997, ce qui est le cas des élevages. 
 

Tableau 35 : Niveaux de bruits limites (en dBA) suivant la zone 
et les périodes d’après l’arrêté du 20/08/85 

 Zones 
Jour 

7 h - 20 h 

Périodes intermédiaires 
6 h - 7 h 

20 h - 22 h 

Nuit 
22 h - 6 h 

1 Zone d’hôpitaux, zone de repos, aire de protection 
d’espaces naturels 

45 40 35 

2 Résidentielle, rurale ou urbaine avec faible 
circulation de trafic terrestre, fluvial ou aérien 

50 45 40 

3 Résidentielle urbaine 55 50 45 

4 

Zone résidentielle urbaine ou suburbaine avec 
quelques ateliers ou centre d’affaires, ou avec des 
voies de trafic terrestre, fluvial ou aérien assez 
important ou dans les communes rurales : bourgs, 
villages et hameaux agglomérés. 

60 55 50 

5 

Zone à prédominance d’activités commerciales, 
industrielles ainsi que les zones agricoles situées 
en zone rurale non habitée ou comportant des 
écarts ruraux 

65 60 55 

6 Zone à prédominance industrielle (industrie 
lourde) 

70 65 60 

 
Les valeurs limites applicables à la SCEA REGNIER-ROUSSY sont celles de la zone 
5 : zone rurale non habitée ou comportant des écarts ruraux : 
 
 - période diurne    : 65 dBA 
 - période intermédiaire : 60 dBA 
 - période nocturne   : 55 dBA 
 
L’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 fixe les règles techniques auxquelles doivent 
satisfaire les élevages soumis à autorisation au titre des ICPE, notamment les niveaux 
d’émergence à respecter au niveau des ZER (Zones à Emergence Réglementée). 
 
L’émergence correspond à la différence entre les niveaux sonores du bruit ambiant 
(élevage en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par 
l’élevage). 
 
Les ZER sont : 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches, 

- les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme. 
 
Les ZER les plus proches du projet sont éloignées de 1,3 km (bourg de Saint-Etienne-
à-Arnes). 
Pour mémoire, les élevages les plus proches (EARL REGNIER-MIQUEL et EARL 
HERBIN) ne sont pas habités. 
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Tableau 36 : Emergence maximum autorisée pour les élevages 

Période Durée cumulée d’apparition du bruit T Emergence maximum en dB 
(A) 

6 h - 22 h T < 20 minutes 
20 min ≤ T < 45 min 

45 min ≤ T < 2 heures 
2 heures  ≤ T < 4 heures 

T > 4 heures 

10 
9 
7 
6 
5 

22 h à 6 h  - 3 (1) 
(1) à l’exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux et des livraisons et des 
collectes. 
 
 
10.2.3 Description des incidences sur les vibrations 

La principale source susceptible de générer des vibrations sur le site sera la circulation 
routière. 
 
La circulation concernera très majoritairement des véhicules chargés (poids-lourds, 
épandeurs à fumier) pour lesquels les mesures de sécurité imposeront une circulation à 
faible vitesse dans l’enceinte de l’élevage. 
 
La production de vibrations à l’extérieur du site d’élevage et aux abords immédiats des 
axes de circulation sera donc minime. 
 
 
10.2.4 Incidences des effets temporaires et des effets indirects secondaires 

La durée prévisionnelle de construction de chaque poulailler est de : 
- terrassement     : 2 semaines, 
- montage poulailler  : 1 mois, 
- équipement poulailler : 1 mois. 
 
Les opérations les plus bruyantes liées au projet concerneront le terrassement (engins 
de chantiers) et à la construction des poulaillers (manutention de matériaux : sciage, 
montage, vissage, etc.). 
L’installation des équipements se fera à l’intérieur des bâtiments et génèrera peu de 
bruit perceptible vers l’extérieur. 
 
Tous les travaux seront réalisés en semaine et en période diurne. 
 
Ils seront effectués à une distance d’au moins 1,3 km de l’habitation la plus proche. 
 
 
10.2.5 Interactions entre facteurs 

Les émissions sonores seront potentiellement susceptibles de constituer une gêne pour 
la faune locale. 
 
Le site d’élevage est en zone agricole, à l’écart des zones naturelles remarquables de 
plus de 6,5 km. 
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10.3 MESURES ERC, MODALITES DE SUIVI ET RAISONS DES CHOIX 

10.3.1 Mesures d’évitement 

Les volailles seront élevées entièrement en bâtiment. 
Les chaines de distribution des aliments seront situées dans les poulaillers. 
 
Les moteurs des équipements extérieurs (générateurs de chauffage, ventilateurs) 
seront capotés. 
 
La circulation routière sera réalisée à faible vitesse. Elle sera quasi-exclusivement 
diurne. 
 
 
10.3.2 Mesures de réduction 

Les poulaillers seront construits à plus de 1,3 km des tiers les plus proches (bourg de 
Saint-Etienne-à-Arnes au sud). 
 
Les aménagements paysagers prévus (haie en limite de propriété sud) permettront de 
réduire la propagation des bruits vers le bourg. 
 
 
10.3.3 Mesures de compensation 

Les mesures d’évitement et de réduction prévues permettront de limiter l’impact du 
projet sur les émissions sonores de l’élevage, sans que des mesures supplémentaires 
de compensation ne soient à priori nécessaires. 
 
 
10.3.4 Modalités de suivi 

Il n’est pas retenu de modalités de suivi concernant les émissions sonores. 
 
 
10.3.5 Raisons des choix et solutions de substitution examinées 

L’élevage des volailles dans des poulaillers fermés limite leur impact sonore vers 
l’extérieur. 
 
L’emplacement du projet a été choisi à l’écart des habitations (bourg de Saint-Etienne-
à-Arnes à 1,3 km). 
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11 IMPACT SUR LA GESTION DES DECHETS 

Un déchet est défini comme « toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout 
bien meuble, dont le détenteur se défait ou dont il a l’intention ou l’obligation de se 
défaire » (article L 541-1-1 du Code de l’Environnement). 
 
 
11.1 ETAT ACTUEL 

L’élevage n’existe pas actuellement. 
 
 
11.2 INCIDENCES DU PROJET SUR LA GESTION DES DECHETS 

11.2.1 Description des aménagements projetés 

Le projet consiste en la construction et l’exploitation de 2 poulaillers de volailles de 
chair (2 000 m2 chacun, capacité totale de 90 000 animaux en présence simultanée). 
 
 
11.2.2 Description des incidences des aménagements projetés 

Le classement des déchets est fixé par une liste unique définie en annexe II de l’article 
R 541-8 du Code de l’Environnement, selon un code à 6 chiffres (les 2 premiers 
donnent l’activité d’origine). 
 

Tableau 37 : Natures, quantités, modalités de stockage et de traitement 
des déchets - Situation projetée 

Désignation Code Quantité 
prévue 

Modalités de stockage Filières de valorisation / 
traitement 

Cadavres des 
volailles 02 01 02 

Maxi 3 150 
poussins/lot 

2 bacs équarrissage 
dans local réfrigéré 

Elimination 
ATEMAX à Morley (55) 

Fumiers volailles 02 01 06 800 t/an 
Poulaillers 

+ Stockages champs 
(maxi 3 tas de 130 m2) 

Epandage sur les parcelles 
agricoles du plan d’épandage 

Déchets banals 
(papiers, cartons, 

ficelles) 
15 01 01 < 200 kg/an Poubelles 110 l 

Ficelles : reprises par VIVESCIA 
à Saint-Etienne-à-Arnes (08) 
Autres : Dépôt déchetterie de 
Machault 

Emballages de 
produits vétérinaires 

15 01 07 ≈ 15 mini 
flacons/lot 

Bouteille dans local 
technique 

Repris par le vétérinaire à 
chaque passage 

15 01 02 ≈ 20 bidons/lot Local technique 
poulailler 

Dépôt déchetterie de Machault 

Emballages de 
produits d’hygiène 

15 01 02 ≈ 10 bidons/lot Local technique 
poulailler 

Repris par société KAMMINGA 
à Malzy (02) 

 
Les animaux morts seront déposés dans un local équarrissage réfrigéré installé en 
périphérie du site. Le ramassage des bacs par ATEMAX se fera sans nécessité de 
pénétrer au sein de l’élevage. 
Les fumiers de volailles seront épandus directement au moment d’un vide sanitaire en 
fin de bande ou stockés aux champs, selon la période de curage des poulaillers. 
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Les modalités de stockage prévues sont rappelées ci-après. 
Elles seront conformes aux arrêtés ministériels modifiés du 19/12/11 (programme 
d’actions national) et du 27/12/13 (prescriptions applicables aux élevages soumis à 
autorisation) : 
 
- éloignement du tas de plus de 100 m des habitations, 
- éloignement de plus de 35 m des puits, forages, sources, berges des cours d’eau, 
- couverture des tas présents aux champs entre le 15 novembre et le 15 janvier 

(bâche ou paille sur 30 cm de hauteur), 
- stockages sur des parcelles d’épandage, 
- pas de stockage sur des sols inaptes à l’épandage, 
- volume du tas adapté à la fertilisation des parcelles réceptrices, 
- durée de stockage au même emplacement inférieure à 9 mois, 
- retour sur un même emplacement espacés d’au moins 3 ans. 
 
Chaque tas représentera une surface de l’ordre de 130 m2, pour une quantité de 
fumiers de l’ordre de 115 t. 
 
Compte-tenu des modalités d’exploitation des poulaillers (6,5 lots de poulets par an) et 
des périodes d’épandage prévues, il y aura au maximum 3 tas de fumiers stockés aux 
champs simultanément. 
 
Les conditions de collecte et de stockage des déchets seront maîtrisées par l’élevage. 
 
Les filières de traitement/valorisation seront adaptées à chaque type de déchet. 
 
 
11.2.3 Incidences des effets temporaires et des effets indirects secondaires 

Les déchets générés par le chantier seront principalement les divers résidus et chutes 
des matériaux de construction. 
 
Le stockage sur la zone de chantier, l’évacuation et le transfert en filière de traitement 
adaptée des déchets de matériaux de construction seront à la charge de chaque 
entreprise intervenant sur le chantier. 
 
 
11.2.4 Interactions entre facteurs 

Les interrelations liées aux déchets avec les autres composantes de l’environnement 
peuvent concerner la qualité de l’air (émissions olfactives) et de l’eau (écoulements 
polluants vers le milieu naturel). 
 
Le stockage des cadavres des volailles dans des contenants étanches (2 bacs) et dans 
un local clos et réfrigéré, permettra d’éviter les émissions olfactives dans 
l’environnement proche. 
 
Les mesures prévues par l’élevage pour limiter au maximum les risques d’apparition 
d’une situation accidentelle, potentiellement génératrice d’écoulement polluant vers le 
milieu naturel, sont présentées dans l’étude des dangers. 
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11.3 CONFORMITE DE LA GESTION DES DECHETS PAR L’ELEVAGE 
AVEC LE PLAN REGIONAL DE PREVENTION ET DE GESTION DES 
DECHETS 

Depuis la loi du 7 août 2015 concernant la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRe), le PRPGD (Plan Régional de Prévention et de Gestion des 
Déchets) remplace les anciens types de plans qu’étaient : 

- le plan départemental de prévention et de gestion des déchets non 
dangereux, 

- le plan départemental de prévention et de gestion des déchets issus de 
chantiers du bâtiment et des travaux publics, 

- le plan régional de prévention et de gestion des déchets dangereux. 
 
Le PRPGD de la région Grand Est pour la période 2015-2027 est en cours 
d’élaboration (phase de consultations de septembre 2018 à juin 2019). 
Son adoption par l’Assemblée Régionale est projetée pour le second semestre 2019. 
 
Le PRPGD en projet fixe des enjeux majeurs pour la prévention et la gestion des 
déchets afin : 

- de limiter les quantités de déchets produites, 
- de disposer de filières cohérentes, pérennes et performantes, 
- de développer le recyclage, 
- de favoriser les filières de proximité. 

 
Chaque type de déchets produit par la SCEA REGNIER-ROUSSY sera collecté, trié et 
stocké séparément en fonction des filières de valorisation/traitement retenues en aval. 
Les filières de valorisation prévues ont pour but de favoriser le recyclage à chaque fois 
que cela est possible. 
 
La grande majorité des déchets produits par l’élevage en projet sera constituée par les 
fumiers de volailles. 
La filière de valorisation retenue par les exploitants (épandage agricole) permettra le 
recyclage complet des fumiers par les cultures. 
Le plan d’épandage mis à disposition est adapté pour valoriser les quantités produites, 
sans risque structurel pour l’environnement (cf. Partie 4 : Etude préalable à 
l’épandage). 
Il constitue une filière de valorisation locale. 
 
 
11.4 MESURES ERC, MODALITES DE SUIVI ET RAISONS DES CHOIX 

11.4.1 Mesures d’évitement 

La gestion rigoureuse des conditions d’élevage (alimentation des animaux, conditions 
d’ambiance dans les poulaillers, etc.) permettra de limiter la mortalité des volailles. 
 
11.4.2 Mesures de réduction 

La distribution d’une alimentation adaptée aux besoins des animaux (aliments 
différents en fonction des stades physiologiques des volailles) permettra de réduire les 
rejets et les flux contenus dans les déjections. 
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11.4.3 Mesures de compensation 

Les mesures d’évitement et de réduction permettront de limiter l’impact du projet sur les 
déchets produits sans que des mesures de compensation supplémentaires ne soient 
nécessaires. 
 
 
11.4.4 Modalités de suivi 

L’élevage assurera un suivi précis des déchets produits, notamment par : 
 

- la mise en place d’un registre des déchets, 
- la fourniture de bordereaux de livraison des fumiers aux exploitations 

utilisatrices, 
- le tenue d’un cahier d’enregistrement des transferts des fumiers. 

 
 
11.4.5 Raisons des choix et solutions de substitution examinées 

L’élevage procèdera au tri sélectif des déchets produits. 
Cette démarche permettra une orientation des déchets vers des filières de valorisation 
ou de traitement adaptées. 
 
Le stockage des déchets susceptibles de générer des écoulements (cadavres des 
animaux) s’effectuera en bacs étanches, dans un local équarrissage fermé et réfrigéré. 
 
Les filières de valorisation prévues ont été choisies par les exploitants pour permettre 
un recyclage d’un maximum de déchets (épandage agricole des effluents d’élevage par 
exemple). 
 



SCEA REGNIER-ROUSSY Partie 3 : Etude d’impact 
à Saint-Etienne-à-Arnes (08) 

Rapport GES n°17674 Juin 2019 117

12 IMPACT LUMINEUX 

12.1 ETAT ACTUEL 

12.1.1 Environnement local 

L’association AVEX (Association d’Astronomie du Vexin) a établi une cartographie de la 
pollution lumineuse en France. 
 
Des cartes de pollution lumineuse classiques ont été établies entre 2012 et 2016. Elles 
permettent de représenter la pollution lumineuse d’un endroit par une échelle de 
couleurs basée sur le nombre d’étoiles visibles depuis cet endroit. 
 

Carte de pollution lumineuse classique du secteur d’étude 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Blanc 0-50 étoiles visibles : Pollution lumineuse très puissante et omniprésente ; typique des 
grandes métropoles nationales et régionales. 

Magenta 50-100 étoiles visibles : les principales constellations commencent à être reconnaissables. 
Rouge 100-200 étoiles : les constellations et quelques étoiles supplémentaires apparaissent. 

Orange 200-250 étoiles : la pollution est omniprésente mais dans de bonnes conditions, quelques 
coins de ciel plus noir apparaissent ; typiquement moyenne banlieue. 

Jaune 250-500 étoiles : pollution lumineuse encore forte mais dans de très bonnes conditions, la 
Voie Lactée peut apparaitre. 

Vert 500-1 000 étoiles : la Voie Lactée souvent perceptible mais très sensible aux conditions 
climatiques ; typiquement grande banlieue et faubourg des métropoles. 

Cyan 1 000-1 800 étoiles : la Voie Lactée est visible la plupart du temps mais sans éclat. 
Bleu 1 800-3 000 étoiles : Bon ciel, la Voie Lactée se détache. 
Bleu nuit 3 000-5 000 étoiles : Bon ciel, Voie Lactée présente et assez puissante. 
 
La parcelle d’implantation de l’élevage en projet est localisée en zone agricole où la 
pollution lumineuse est faible. 

Elevage en projet 
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12.1.2 Emissions lumineuses du site en situation actuelle 

L’élevage de la SCE REGNIER-ROUSSY n’existe actuellement pas. 
 
L’élevage voisin de l’EARL REGNIER-MIQUEL (2 poulaillers de 1 500 m2 chacun) 
génère localement des émissions lumineuses considérées comme minimes (cf. carte 
de pollution lumineuse du secteur plus avant). 
 
 
12.2 INCIDENCES DU PROJET SUR LES EMISSIONS LUMINEUSES 

12.2.1 Description des aménagements projetés 

L’activité d’élevage de volailles nécessite un éclairage extérieur des poulaillers pour 
sécuriser certaines interventions (enlèvements des volailles par exemple). 
 
Chaque poulailler sera doté d’un éclairage extérieur composé de 2 projecteurs 
halogène (1 sur chaque pignon). Il seront asservis à une détection de mouvement. 
Les points lumineux seront orientés vers le sol et vers l’intérieur du site. 
 
L’éclairage intérieur sera réalisé par des ampoules LED. 
De plus, chaque poulailler disposera sur toute sa longueur d’un bandeau de lumière (80 
vitres) avec rideau d’obscurcissement afin d’optimiser l’utilisation de l’éclairage intérieur 
aux stricts besoins. 
 
 
12.2.2 Description des incidences des aménagements projetés 

Les éclairages extérieurs seront localisés et orientés pour sécuriser les interventions 
des exploitants et les manœuvres sur site. 
Ils seront asservis à une détection de présence. 
 
L’utilisation des éclairages intérieurs sera maitrisée et adaptée aux conditions 
extérieures (présence d’un bandeau lumineux occultable sur chaque poulailler). 
 
Le projet aura un impact réduit sur les flux lumineux émis localement. 
 
 
12.2.3 Incidences des effets temporaires et des effets indirects secondaires 

Les travaux seront tous effectués en journée et ne nécessiteront pas d’éclairage 
extérieur particulier. 
 
Ils n’auront pas d’impact sur les émissions lumineuses de l’établissement. 
 
 
12.2.4 Interactions entre facteurs 

Les interrelations avec les autres composantes du milieu naturel liées aux émissions 
lumineuses concernent : 

- les consommations énergétiques et l’impact sur le climat, 
- la faune nocturne. 
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La part des consommations énergétiques, dont l’électricité, liées aux émissions 
lumineuses sera minime. 
L’électricité sera principalement consommée pour la gestion du fonctionnement des 
équipements techniques (chauffage, ventilation, brumisation). 
 
L’éclairage extérieur des poulaillers sera asservi à des détecteurs de présence : 
utilisation rationnelle de l’énergie. 
Les émissions lumineuses externes seront concentrées vers le sol et vers l’intérieur du 
site d’élevage. 
Elles ne seront pas susceptibles de constituer une gêne pour la faune nocturne 
présente aux alentours (parcelles agricoles). 
 
 
12.3 MESURES ERC, MODALITES DE SUIVI ET RAISONS DES CHOIX 

12.3.1 Mesures d’évitement 

Les poulaillers en projet seront équipés d’un bandeau lumineux avec rideau 
d’obscurcissement, ce qui permettra une utilisation maitrisée de la lumière naturelle. 
 
L’éclairage extérieur des poulaillers projetés sera déclenché uniquement en cas de 
besoin (détecteurs de présence sur les halogènes). 
 
 
12.3.2 Mesures de réduction 

Les éclairages extérieurs seront dirigés vers le sol et vers l’intérieur de la propriété. 
 
Ces mesures permettent de limiter les émissions lumineuses en direction des 
habitations tiers. Celles-ci sont par ailleurs éloignées (au moins 1,3 km) et situées au 
sein du bourg de Saint-Etienne-à-Arnes où les rues font l’objet d’un éclairage public. 
 
 
12.3.3 Mesures de compensation 

Les mesures d’évitement et de réduction prévues permettront de limiter l’impact des 
émissions lumineuses de l’élevage sans que des mesures de compensation 
supplémentaires ne soient nécessaires. 
 
 
12.3.4 Modalités de suivi 

Les installations d’éclairage de l’élevage seront régulièrement contrôlées par des 
sociétés agréées. 
 
 
12.3.5 Raisons des choix et solutions de substitution examinées 

La sécurité des exploitants implique qu’une partie des zones extérieures soient 
éclairées en période nocturne (zones de circulation devant les poulaillers). 
 
Dans le souci d’une utilisation rationnelle de l’énergie, les mesures suivantes ont été 
retenues concernant l’éclairage : 

- halogènes extérieurs des poulaillers avec détecteurs de mouvement, 
- bandeau lumineux sur les poulaillers (économie de l’éclairage intérieur). 
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13 ANALYSE DES EFFETS CUMULATIFS ET 
TRANSFRONTALIERS 

13.1 ANALYSE DES EFFETS CUMULATIFS AVEC D’AUTRES PROJETS 

Le contenu des études d’impact des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement est défini par l’article R122-5 du code de l’environnement. 
Les études d’impact doivent intégrer une analyse des effets cumulés de l’installation 
concernée avec ceux des autres projets existants ou approuvés. 
 
L’article R122-5 du code de l’environnement précise (paragraphe II, alinéa 5°e) : 
 
« Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l’étude d’impact : 
 

- ont fait l’objet d’une étude d’incidence environnentale au titre de l’article 
R151-14 et d’une enquête publique ; 

- ont fait l’objet d’une évaluation environnementale au titre du présent code et 
pour lesquels un avis de l’autorité environnementale a été rendu public ». 

 
Les projets pour lesquels l’Autorité Environnementale a donné un avis sont 
consultables sur le site Internet des Missions Régionales d’Autorité environnementale 
(www.mrae.developement-durable.gouv.fr). 
 
Le site Internet des MRAe a été consulté pour connaître les avis émis par l’Autorité 
Environnementale depuis deux ans (2017 à mai 2019) sur d’éventuels projets en cours 
sur les communes concernées par le projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY, à savoir : 
 

Département Communes  

Ardennes (08) 

Saint-Etienne-à-Arnes  Elevage + plan épandage 
Cauroy 

Plan épandage 
Machault 
Manre 
Saint-Pierre-à-Arnes 

 
Un seul projet a reçu un avis de l’Autorité Environnementale depuis 2017 sur les 
communes concernées : Ferme éolienne de Machault (avis du 2 août 2017). 
 
Le projet consiste en l’exploitation d’un parc de 5 éoliennes et 1 poste de livraison 
d’électricité au lieu-dit Mont des Quatre faux à Machault. 
 
Le parc éolien en projet est situé à environ 4 km au nord de l’élevage projeté par la 
SCEA REGNIER-ROUSSY. 
 
Les 2 projets ne comportent pas d’impact cumulatif, compte-tenu de leur éloignement 
(pas d’effet cumulé des impacts paysagers), de la nature différentes des activités 
prévues (production d’électricité / élevage de volailles) et des sources potentielles 
d’impact. 
 
 
13.2 ANALYSE DES EFFETS TRANSFRONTALIERS 

Compte-tenu de l’origine des poussins, des matières premières (aliments) et de la 
destination des volailles en France, il n’est pas retenu d’effets transfrontaliers liés au 
projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY. 
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14 SYNTHESE DES MESURES ERC, DES MODALITES DE 
SUIVI ET ESTIMATION DES DEPENSES 

 
Thème Principales mesures ERC Modalités de suivi 

La population, les biens 
matériels, le paysage et le 
patrimoine culturel 

Projet situé en zone agricole. 
Insertion paysagère du projet (modalités 
constructives, choix des couleurs et 
aménagements paysagers). 
Projet éloigné des monuments historiques. 
Constructions prévues conformes aux 
dispositions d’urbanisme. 

Pas de modalité de suivi 
retenue. 

La biodiversité 
Incidences NATURA 2000 

Pas de zone naturelle sur les parcelles 
d’implantation du projet. 
Création d’aménagements paysagers (haie 
d’arbustes et arbres de hautes tiges au sud). 
Etude d’incidence NATURA 2000 réalisée. 
Dispositions prévues dans le cadre du projet 
conformes aux besoins de protection des 
habitats et des espèces des zones naturelles 
locales. 

Pas de modalité de suivi 
retenue. 

Le sol et sous-sol, les terres 

Stockages aux champs des fumiers réalisés 
conformément aux prescriptions 
réglementaires : parcelles épandables, 
couverture hivernale des tas, etc. 
Plan d’épandage correctemment 
dimensionné. 

Analyses régulières des sols des 
parcelles d’épandage. 
Cahier d’enregistrement des 
transferts des fumiers par la 
SCEA REGNIER-ROUSSY. 
Cahier d’enregistrement des 
apports fertilisants par les 
exploitations réceptrices. 

L’eau 

Optimisation de la gestion de l’eau 
(distribution aux animaux par pipettes, 
lavages des bâtiments par jet HP). 
Etude préalable de l’aptitude des sols à 
l’épandage. 
Respect d’une distance d’exclusion de 
l’épandage par rapport aux cours d’eau. 
Plan prévisionnel de fumure. 
Utilisation d’un matériel d’épandage adapté, 
apports en période autorisée. 
Rejet d’eaux pluviales non susceptibles d’être 
polluées. 

Cahier d’enregistrement des 
transferts des fumiers par la 
SCEA REGNIER-ROUSSY. 
Cahier d’enregistrement des 
apports fertilisants par les 
exploitations réceptrices. 

L’air et le climat 

Gestion des consommations énergétiques. 
Installations de combustion de faible 
puissance. 
Gaz propane peu polluant. 
Gestions des installations techniques par 
sondes (chauffage, ventilation, brumisation). 
Accès à la lumière naturelle (bandeau 
lumineux) prévue sur les poulaillers en projet 
(économie des consommations électriques 
liées à la lumière). 

Enregistrement des 
consommations énergétiques. 

Les transports et la circulation Flux de circulation faibles comparativement à 
la circulation locale. 

Pas de modalité de suivi 
retenue. 
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Thème Principales mesures ERC Modalités de suivi 

Le bruit et les vibrations 

Volailles élevées en poulaillers clos. 
Equipements potentiellement bruyants en 
locaux (chaines de distribution des aliments) 
ou capotés (générateurs d’air chaud, 
ventilateurs extérieurs). 
Eloignement des constructions projetées par 
rapport aux habitations (au moins 1,3 km). 

Pas de modalité de suivi 
retenue. 

La gestion des déchets et des 
sous-produits animaux 

Tri sélectif des déchets. 
Modalités de collecte et de stockage prévues 
adaptées à chaque type de déchet. 
Filières de traitement et valorisation prévues 
adaptées à chaque déchet. 

Tenue du registre des déchets. 
Tenue du cahier des transferts 
des fumiers par la SCEA 
REGNIER-ROUSSY. 
Tenue des cahiers d’épandage 
sur chaque exploitation 
réceptrice. 

Impact lumineux 
Pas d’éclairage extérieur permanent. 
Ciblage des zones à éclairer (sécurisation du 
personnel). 

Pas de modalité de suivi 
retenue. 

 
 
Le projet sera conduit en 2 phases par la SCEA REGNIER-ROUSSY : 

-  construction du 1er poulailler prévue en 2019/2020, après obtention des 
autorisations administratives (permis de construire, autorisation d’exploiter), 

-  exploitation du 1er poulailler pendant 1 à 2 ans avant construction du 2nd poulailler. 
 
La construction des poulaillers en 2 temps a pour but de faciliter leur mise en 
exploitation, notamment pour optimiser les paramètres de fonctionnement des 
installations techniques. 
 
Le projet sera financé par la SCEA REGNIER-ROUSSY par des emprunts bancaires (1 
emprunt pour chaque poulailler). 
Le phasage du projet permettra aussi un étalement de son financement. 
 
Le montant des dépenses d’investissement prévues pour la construction du 1er 
poulailler est de l’ordre de 631 k€. 
 

Construction 1 poulailler de 2 000 m 2 utiles : Investissements par grand ensemble fonctionnel 
Bâtiment (charpente, toiture, murs, couloir béton) 318 040 € HT 

Equipements (silos, chauffage, distribution 
aliments, ventilation, etc.) 

221 030 € HT 

Groupe électrogène (installation comprise) 35 500 € HT 
Divers, études 56 890 € HT 

Total construction 1 poulailler 631 460 € HT (316 € HT/m2 en moyenne) 

 
 
Les dépenses induites par les modalités de suivi évolueront annuellement en fonction 
des conditions tarifaires des prestataires et des modalités d’intervention sur site. 
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EVALUATION 
DES RISQUES SANITAIRES 

 



SCEA REGNIER-ROUSSY Partie 3 : Etude d’impact 
à Saint-Etienne-à-Arnes (08) 

Rapport GES n°17674 Juin 2019 124

 

LISTE DES ACRONYMES 

 

ATSDR Agency for Toxic Substances and Disease Registry. 
CIRC Centre International de Recherche sur le Cancer. 
CSHPF Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France. 

EPA Environmental Protection Agency. 
Agence nationale de protection de l’environnement des Etats-Unis. 

ERC 

Excès de risque collectif. 
Appelé aussi « impact », il représente une estimation du nombre de cancers en 
excès, lié à l’exposition étudiée, qui devrait survenir au cours de la vie du groupe 
d’individus exposé. 

ERI 
Excès de risque individuel. 
Probabilité qu’un individu a de développer l’effet associé à une substance 
cancérogène pendant sa vie du fait de l’exposition considérée. 

ERU 

Excès de risque unitaire. 
Correspond à la probabilité supplémentaire, par rapport à un sujet non exposé, 
qu’un individu contracte un cancer s’il est exposé pendant sa vie entière à une 
unité de dose de la substance cancérogène. 

Qd 
Quotient de danger. 
Caractérise le risque lié aux toxiques systémiques. Il correspond à la dose (ou 
concentration) journalière divisée par la dose (ou concentration) de référence. 

IRIS Integrated Risk Information System. 
Base de données toxicologiques de l’EPA (http://www.epa.gov/ngispgm3/iris). 

ITER 

International Toxicity Estimates for Risk (featuring EPA, Health Canada, 
ATSDR). 
Base de données toxicologiques TERA (Toxicology Excellence for Risk 
Assessment, http://www.tera.org/ITER). 

JEFCA Joint FAO/WHO Expert Committee on Food Additive. 
MEEM Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer. 
MRL Minimum Risk Level. 
NTP National Toxicology Program. 

NOAEL 
No Observed Effect Level. 
Dose la plus élevée d’une substance à laquelle aucun effet toxique n’est 
observé. 

LOAEL 
Lowest Observed Adverse Effect. 
Dose la plus faible d’une substance qui provoque des modifications adverses 
distinctes de celles observées chez des matières premières témoins. 

OMS Organisation Mondiale de la Santé. 
PM2,5 Particules fines avec un diamètre aérodynamique inférieur à 2,5 µm. 
PM10 Particules fines avec un diamètre aérodynamique inférieur à 10 µm. 

RfC Concentration de référence (exprimée en µg/m³) 
Définie par l’EPA par le NOAEL ou LOAEL divisé par les facteurs de sécurité. 

RfD Dose de référence (exprimée en mg/kg/j). 
Définie par l’EPA par le NOAEL ou LOAEL divisé par les facteurs de sécurité. 

VG Valeur Guide. 
VTR Valeur Toxicologique de Référence. 
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1 GENERALITES 

1.1 OBJECTIFS 

L'article 1er de la Charte de l’Environnement, adoptée lors de la réunion du Congrès du 
Parlement, le 28 février 2005, a instauré un nouveau droit, celui de vivre dans un 
environnement qui répond à certains critères qualitatifs et précise notamment que 
« chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la 
santé ». 
L’objectif de cette évaluation des risques sanitaires est de recenser et de quantifier les 
conséquences potentielles de l’activité de l’élevage sur la santé humaine et de 
proposer le cas échéant les mesures compensatoires nécessaires pour en limiter ou en 
éliminer les effets. 
 
L’impact potentiel de l’activité sur la santé des populations est étudié en 
fonctionnement normal et dégradé des installations. 
 
Cette étude a été menée conformément aux guides de l’INERIS : 

- Evaluation des risques sanitaires dans l’étude d’impact des Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement (septembre 2003), 

- Démarche intégrée pour l’évaluation de l’état des milieux et des risques 
sanitaires (août 2013). 

 
L’étude des risques sanitaires est fondée sur le principe de proportionnalité, le contenu 
de l’étude est en relation directe avec la dangerosité des substances émises et 
l’importance de la population exposée à proximité du site. 
 
 
1.2 GENERALITES SUR LES RISQUES SANITAIRES POUR L’HOMME 

LIES A SON ENVIRONNEMENT 

Des mécanismes physiques, chimiques et biologiques souvent complexes interviennent 
dans la relation entre l’homme et l’environnement. 
Ils se traduisent par des processus de transfert, d’accumulation, de propagation, de 
transformation notamment des matières ou d’énergies entre les milieux, les espèces et 
l’homme. 
Ces mécanismes se produisent sur des échelles de temps très variables, pouvant aller 
de quelques minutes ou quelques heures à des durées exprimées en années, 
décennies, voire en siècles. Pour l’homme, les effets d’une dégradation de 
l’environnement peuvent donc se manifester à court terme, à moyen terme ou à long 
terme. 
 
Ils peuvent toucher de façon identique l’ensemble de la population, ou seulement 
certaines personnes selon leur sensibilité et leur comportement. 
Ces effets pourront être très apparents et assez facilement détectables ou au contraire 
nécessiter des investigations médicales lourdes pour permettre leur diagnostic. 
Ainsi, les risques susceptibles d’atteindre l’homme vont dépendre de nombreux 
facteurs qu’ils convient d’identifier le plus précisément possible afin d’adapter les 
moyens d’évitement et de prévention. 
 
Depuis les années 1960, à la suite d’incidents majeurs, des mesures de prévention et 
de contrôle importantes (et les réglementations associées) ont permis de diminuer la 
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plupart des risques biologiques ou toxiques liés à des expositions à des fortes doses de 
contaminants. Aujourd’hui, les risques sont surtout liés à l’exposition à des faibles 
doses, et à long terme. 
 
 
1.3 METHODOLOGIE 

L’approche consiste en une démarche d’analyse de risque basée sur le référentiel 
INERIS, en tenant compte de indications de la circulaire du 9 août 2013, relative à la 
démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires des installations classées 
soumises à autorisation : 
 

1. Caractérisation du site avec évaluation des milieux susceptibles d’être affectés 
par le projet 

2. Interprétation de l’état des milieux 
3. Sélection et Identification des dangers 
4. Détermination de la relation dose-réponse 
5. Evaluation des expositions 
6. Caractérisation du risque 
7. Discussion et conclusions 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 - Caractérisation du site: 

- Recensement des substances émises 

- Définition des flux d’émission 

- Caractéristiques de l’environnement du site 

- Populations concernées 

- Usages aux abords du site 

- Définition des voies de transfert 

Sélection des substances à prendre en compte 

Choix des polluants traceurs 

2 - Identification du danger des substances retenues 

3 – Evaluation de la dose-réponse 

4 – Evaluation des expositions des populations 

5 – Caractérisation et quantification des risques 

Substances non retenues : 
justifications 

Démarche d’évaluation du risque sanitaire 

6 – Discussions et conclusions 

Choix des Valeurs Toxicologiques de Référence 
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2 CARACTERISATION DU SITE 

2.1 IDENTIFICATION DES SUBSTANCES POTENTIELLEMENT EMISES 

2.1.1 Recensement des substances 

Le recensement des substances et des matières manipulées, produites ou stockées 
par l’élevage, qui sont susceptibles d’être émises dans l’environnement en 
fonctionnement normal ou dégradé des équipements est présenté plus-après (cf. 
paragraphe 2.1.2). 
 
Cet inventaire est basé sur : 

� le descriptif des installations prévues et leurs émissions éventuelles, 
� les modalités de manipulation ou de production des substances et des matières 

au sein de l’élevage, de façon à déterminer si leur émission en fonctionnement 
normal ou dégradé est possible. 

 
Ne sont pas retenues dans cette partie les émissions accidentelles, qui sont traitées 
dans l’Etude de dangers, notamment : 

- les déversements accidentels (produits chimiques, déchets, etc.), 
- les émissions atmosphériques accidentelles (fumées suite à un incendie par 

exemple). 
 
Les mesures de prévention et de protection prévues dans l’élevage supprimeront tout 
risque d’émissions continues ou chroniques de ces substances. 
 
 
2.1.2 Sélection des substances potentiellement émises 

L’activité de la SCEA REGNIER-ROUSSY sera l’élevage de poulets de chair. 
 
L’étude détaillée des procédés et des produits mis en œuvre présentée plus avant (cf. 
Parte 2 : Description du projet) permet de définir la liste des agents ou substances qui 
seront potentiellement émis par les installations, en fonctionnement normal ou dégradé 
(cf. tableau en page suivante). 
 
Parmi tous les composés recensés, certains n’induiront pas de risque toxique notable 
pour les populations, notamment du fait de l’absence de voie d’exposition des 
populations, ou de leur émission en faibles quantités. 
 
La définition des flux d’émissions et de l’environnement du site doit donc permettre de 
ne retenir que les substances caractéristiques de l’activité et susceptibles de présenter 
un risque pour les populations exposées en fonctionnement normal ou dégradé. 
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Tableau 38 : Substances ou agents potentiellement émis par les activités 
et équipements de l’élevage projeté 

Activité 
Voies d’émissions 

potentielles Origines 
Substances ou agents 

concernés 

Emission potentielle 
en fonctionnement 
Normal Dégradé 

Transport 

Emissions sonores Véhicules Bruits, vibrations Oui Oui 

Emissions 
atmosphériques 

Véhicules 

Gaz échappement (H2O, 
NOx, CO, CO2, SOx, 
particules) 

Oui Oui 

Poussières Oui Oui 

Réception 
Déchargement 

Expédition 

Emissions sonores 
Véhicules 
Animaux 
Equipements, manutentions 

Bruits, vibrations Oui Oui 

Emissions 
atmosphériques 

Véhicules 
Gaz échappement (H2O, 
NOx, CO, CO2, SOx, 
particules) 

Oui Oui 

Déchargement des 
aliments 

Poussières Oui Oui 

Chargement/Déchargement 
des animaux 

Poussières 
Composés odorants 

Oui Oui 

Chargement des déjections 
animales 

Composés odorants Oui Oui 

Elevage des 
animaux 

Emissions sonores Animaux 
Equipements techniques 

Bruits, vibrations Oui Oui 

Emissions 
atmosphériques 

Animaux 
Litière 

Composés odorants 
Poussières 

Oui Oui 

Chauffage des 
poulaillers 

Emissions 
atmosphériques 

Générateur d’air chaud au 
gaz 

Gaz de combustion du 
propane 

Oui Oui 

Alimentation 
électrique de 

secours 

Emissions 
atmosphérique Groupe électrogène 

Gaz de combustion du 
fuel domestique Oui Oui 

Lavage des 
poulaillers 

Emissions 
aqueuses Lavages, désinfections 

Produits lessiviels, 
désinfectants, résidus 
organiques 

Oui Oui 

Gestion 
déchets et 

sous-produits 
animaux 

Emissions sonores Manutentions Bruits, vibrations Oui Oui 

Emissions 
atmosphériques 

Stockage cadavres 
animaux 

Composés odorants 
Agents biologiques 

Oui Oui 

Stockage et épandage 
déjections animales 

Composés odorants 
Agents biologiques 

Oui Oui 

Emissions 
aqueuses 

Stockage et épandage 
déjections animales 

MES, MO, ETM, CTO * 
Agents biologiques 

Oui Oui 

Filière eaux 
pluviales 

Emissions 
aqueuses 

Réseau eaux pluviales MES, MO 
Hydrocarbures 

Oui Oui 

* MES = Matières En Suspension, MO = Matières organiques, ETM = Eléments Traces Métalliques, CTO = Composés 
Traces Organiques 

 
 
2.1.3 Flux d’émissions disponibles 

Les résultats des émissions prévues pour les différentes substances potentiellement 
émises par l’établissement sont rappelés ci-après. 
 
Le tableau ci-après renvoie aux paragraphes de l’Etude d’impact sur l’environnement 
correspondants. 
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Flux disponibles Paragraphe de présentation 

Emissions gazeuses liées à l’élevage § 8.2 
Circulation des véhicules § 9.2 
Emissions sonores § 10.3 
Déjections animales Etude préalable à l’épandage § 1.3 

 
 

2.1.3.1 Emissions gazeuses liées à l’élevage 

L’évaluation des émissions dans l’air liées à l’élevage projeté est effectuée en détail 
plus avant (cf. Etude d’impact sur l’environnement, Paragraphe 8). 
La méthodologie et l’outil de calculs employés sont ceux développés par le CITEPA 
pour l’évaluation des émissions dans l’air des élevages de volailles IED. 
 

Tableau 39 : Emissions gazeuses liées à l’élevage - situation après projet 

 Ammoniac  
(NH3) 

Protoxyde 
d’azote (N 2O) 

Méthane  
(CH4) 

Particules 
totales (TSP)  

Particules 
fines (PM10)   

 (kg/an) (kg/an) (kg/an) (kg/an) (kg/an) 
Batiments 3 780     
Stockage 1 202 ND ND ND ND 
Epandage 1 688     
Total situation après projet 6 670 358 393 3 604 1 802 
ND : Non distingué 

 
 

2.1.3.2 Emissions gazeuses et sonores liées à la circulation 

Le trafic routier lié à l’élevage de volailles est présenté en détail plus avant (cf. Etude 
d’impact sur l’environnement, Paragraphe 9). 
Il représentera au maximum 10 camions par jour (6 à 7 j/an, en fin de bande à 
l’expédition des poulets). 
 
Cette circulation sera faible par rapport à la circulation observée sur le secteur (D977 et 
D980 notamment, autres activités agricoles). 
 
Les émissions gazeuses et sonores liées à la circulation routière de l’élevage ne 
seront pas notables comparativement au trafic automobile à proximité. 
 
 

2.1.3.3 Emissions sonores liées à l’élevage 

Les valeurs limites de niveaux sonores applicables à l’élevage sont rappelées ci-après. 
 

Tableau 40 : Niveaux sonores limites proposés en limite de propriété 

 Niveau maximal 
Leq en dB(A)  

Période diurne : 7h-20h 65 
Période intermédiaire : 6h-
7h et 20h-22h 

60 

Période nocturne : 22h-6h 55 
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Tableau 41 : Niveaux d’émergence admissibles au droit des ZER 

Période Durée cumulée d’apparition 
du bruit T 

Emergence maximum 
en dB (A) 

6 h - 22 h 

T < 20 minutes 
20 min ≤ T < 45 min 

45 min ≤ T < 2 heures 
2 heures  ≤ T < 4 heures 

T > 4 heures 

10 
9 
7 
6 
5 

22 h à 6 h  - 3 (1) 
(1) A l’exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux et 
des livraisons et des collectes. 

 
 

2.1.3.4 Emissions sur les sols liées aux déjections animales 

Les déjections animales sont des produits organiques issus d’une activité d’élevage de 
volailles. 
Leur valorisation en épandage agricole constitue un recyclage normal de la matière 
organique par les sols et les cultures. 
 
Les conditions de valorisation ont été présentées en détail en Partie 4 : Etude préalable 
à l’épandage. 
 
Les principaux mécanismes de l’épuration par le sol et les plantes sont : 

− la filtration des MES, 
− la minéralisation de la matière organique par la microflore du sol, 
− la rétention des éléments minéraux par échange sur le complexe adsorbant, 
− l’exportation par les plantes des éléments stockés dans le sol. 

 
La filière d’épandage permet le traitement complet des matières en suspension (MES) 
ou de la matière sèche des produits épandus. Le dimensionnement du plan 
d’épandage n’est pas limitant sur ce paramètre. 
 
Les déjections animales (fumiers de volailles) ne sont pas stériles. 
Elles seront exclusivement épandues avant les semis des cultures. Les épandages 
seront suivis d’un enfouissement dans le sol dans les 12h. 
 
Par ailleurs, le sol constitue un milieu défavorable à la survie des micro-organismes 
apportés par les déjections animales : pH, ultraviolets, aération et microflore 
contribuent à la destruction des germes. 
 
 

2.1.3.5 Autres substances 

Les autres substances n’ont pas été quantifiées, compte-tenu de la complexité à 
caractériser les flux émis (composés odorants, agents biologiques) ou de leur très 
faible niveau d’émission (installations de combustion au propane). 
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2.2 ENVIRONNEMENT DU SITE – ETAT DES MILIEUX 

Les données concernant la localisation de l’installation et son proche environnement 
(géologie, hydrologie, hydrogéologie, occupation des sols) ont été présentées en 
détails plus avant (cf. Etude d’impact sur l’environnement). 
 
Les principaux éléments utiles à l’évaluation des risques sanitaires sont rappelés ci-
après. 
 
 
2.2.1 Localisation et environnement du projet 

Le projet est situé au lieu-dit Le Moulin à Vent à 1,3 km au nord du bourg de Saint-
Etienne-à-Arnes. 
 
L’environnement immédiat est constitué par l’élevage voisin de l’EARL REGNIER-
MIQUEL (2 poulaillers), des parcelles agricoles et la route départementale D23. 
 
Les habitations les plus proches sont localisées : 
- au bourg de Saint-Etienne-à-Arnes à 1,3 km au sud, 
- au bourgs de Cauroy et de Machault à 2,7 km au nord-ouest et au nord. 
 
La principale voie de circulation à proximité de l’élevage est la route départementale 
D23 (route d’accès à l’élevage). 
 
Les parcelles du plan d’épandage sont mises à disposition par 5 exploitations agrioles 
locales. 
 

Tableau 42 : Communes concernées par le plan d’épandage 

Département Communes Surface exploitée (ha) 

Ardennes (08) 

Cauroy 13,59 
Machault 4,10 
Manre 28,32 
Saint-Etienne-à-Arnes 395,11 
Saint-Pierre-à-Arnes 2,69 

 Total  443,81 
 
 
2.2.2 Contextes topographique, géologique et hydrographique 

Le paysage local est ouvert et composé de parcelles agricoles de grandes tailles où les 
talus et haies sont rares. 
 
Le projet est situé sur un plateau légèrement orienté vers le sud. L’altitude de la 
parcelle varie de 135 à 139 m. 
 
La parcelle d’implantation du projet est située sur des substrats géologiques calcaires : 
Grouines (roches issues de la décomposition de la craie) et Craies de Chalons. 
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Les substrats géologiques rencontrés sur les parcelles du plan d’épandage sont : 
- des craies de Chalons, 
- des grouines ou graveluches (calcaire friable), 
- des limons des plateaux, 
- des colluvions. 

 
Les ressources en eau souterraine sont constituées de nappes libres à semi-captives. 
L’élevage et le plan d’épandage sont localisés à l’aplomb de l’aquifère de Craie de 
Champagne nord. 
 
Le réseau hydrographique concerné par le projet est principalement caractérisé par : 

- L’Arnes, 
- Le ruisseau d’Avègres, 
- L’Aisne. 

 
L’Arnes et le ruisseau d’Avègres sont des affluents de l’Aisne. 
 
L’élevage projeté est éloigné de 1,2 km du plus proche cours d’eau (l’Arnes). 
 
La parcelle d’implantation du projet, ainsi que les zones retenues pour l’épandage des 
fumiers ne comportent pas de zone humide effective. 
 
 
2.2.3 Régimes des vents 

La vitesse moyenne des vents est localement de l’ordre de 7 m/s (25 km/h). 
Les vents dominants sont de secteurs sud-ouest et nord-est, les vents les plus forts 
proviennent du sud-ouest. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Site d’élevage en projet 
 
Sens des vents dominants 
 
Populations les plus proches sous les 
vents dominants de secteur sud-ouest 
 
Populations les plus proches sous les 
vents dominants de secteur nord-est 
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Les populations situées sous les vents dominants sont localisées : 
- par rapport aux vents du sud-ouest : au bourg de Machault (2,7 km), 
- par rapport aux vents de nord-est : aux bourgs de Saint-Etienne-à-Arnes (1,3 km) et de 
Saint-Pierre-à-Arnes (4 km). 
 
 
2.2.4 Etat des eaux superficielles et souterraines 

La qualité des eaux de surface et souterraines est présentée en détail plus avant 
(Etude d’impact sur l’environnement, Partie 7.). 
 
L’Arnes est classée en bon état écologique en aval du plan d’épandage de la SCEA 
REGNIER-ROUSSY. 
 
La qualité des eaux souterraines est qualifiée de mauvaise pour l’état chimique 
(déclassement par les pesticides et les nitrates) et de bonne pour l’état quantitatif. 
 
 
2.2.5 Qualité de l’air 

Le suivi de la qualité de l’air en région Grand Est est effectué par l’association Atmo 
Grand Est. 
La station de la Revin (08) a été choisie pour caractériser la qualité de l’air en secteur 
rural (= « pollution de fond rural »). 
 
Les paramètres suivis à la station de Revin sont le dioxyde d’azote (NO2), l’ozone (O3), 
les poussières en suspension de diamètre inférieur à 2,5 et 10 µm (PM2,5 et PM10) et 
le benzo(a)pyrène (B(a)P). 
 
Les concentrations moyennes analysées sont conformes aux objectifs de qualité de 
l’air (décret du 21/10/10 relatif à la qualité de l’air). 
Des dépassements sont ponctuellement observés sur les paramètres O3 (ozone) et 
PM10 (particules de diamètre inférieur à 10 µm). Ils sont rares et ne concernent que 
quelques jours par an. 
 
Les principales sources d’émissions atmosphériques localement sont : 

- les transports (D6, D15, D20, D23, D41, D925, D977 et D980), 
- les habitations dans le bourg de Saint-Etienne-à-Arnes (chauffage), 
- les activités agricoles, dont l’élevage mitoyen de l’EARL REGNIER-MIQUEL. 

 
 
2.2.6 Qualité du sol et du proche sous-sol 

L’élevage est projeté sur une parcelle qui a toujours été exploitée en agriculture. 
 
La zone d’implantation des poulaillers en projet est actuellement occupée par des 
remblais calcaires (récupérés auprès de l’EARL REGNIER-MIQUEL lors de la 
construction d’un hangar de paille en 2018). 
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2.3 POPULATIONS CONCERNEES 

2.3.1 Contexte sanitaire régional 

Les données présentées ci-dessous sont extraites des différents tableaux de bord 
publiés par : 
 

- l’Observatoire Régional de la Santé du Grand Est (https://ors-ge.org), 
- l’Agence Régionale de Santé Grand Est (www.grand-est.ars.sante.fr). 

 
L’espérance de vie à la naissance est comparable dans la région à la moyenne 
nationale : 76 ans pour les hommes (79 ans en France) et près de 84 ans pour les 
femmes (85 ans en France). 
 
Les principales causes de mortalité dans la région sont les cancers (28% des décès) et 
les maladies de l’appareil circulatoire (25%). 
 
La région présente une surmortalité par rapport au niveau national, notamment 
concernant les femmes (+ 9,8% par rapport à la mortalité moyenne en France, 
principalement lié aux maladies cardio-neurovasculaires). 
Les cancers concernent pour plus de 90% des cas la trachée, les bronches ou les 
poumons. 
 
 
2.3.2 Populations recensées à proximité du projet 

Par homogénéité avec le rayon d’affichage relatif aux installations classées pour la 
protection de l’environnement (3 km) et compte tenu de l’activité d’élevage de volailles 
qui concerne le projet (sans risque majeur lié aux matières traitées), les populations 
susceptibles d’être directement exposées aux émissions de l’exploitation sont 
considérées : 

- sur les communes situées dans un rayon de 3 km autour des installations, 
- sur les communes concernées par le plan d’épandage des déjections animales. 

 
Pour mémoire, les populations les plus proches du projet sont éloignées d’au moins 1,3 
km. 
 
L’ensemble de la population des communes concernées est indiqué, même si une 
partie seulement est susceptible d’être exposée. 
 

Tableau 43 : Données démographiques des communes concernées 
par le rayon d’affichage de 3 km et le plan d’épandage (source : INSEE) 

Commune Superficie 
(km 2) 

Population  
(2016) 

Densité moyenne  
(hab./km²) 

Taux natalité 
2010-2015 (‰) 

Taux mortalité  
2010-2015 (‰) 

Cauroy 17,5 187 10,7 15,2 7,6 
Hauviné 14,6 318 21,8 19,4 4,5 
Machault 16,6 509 30,7 10,7 10,3 
Manre 18,5 96 5,2 2,0 5,9 
Saint-Clément-à-Arnes 10,1 109 10,8 15,3 11,5 
Saint-Etienne-à-Arnes 29,6 240 8,1 11,4 10,6 
Saint-Pierre-à-Arnes 8,4 67 8,0 6,1 12,2 

Total / Moyenne 115,3 1 526 13,2 - - 
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La densité moyenne de population du secteur (13 hab/km2) est nettement inférieure à 
la moyenne départementale des Ardennes (53 hab/km2). 
Elle est caractéristique des zones rurales à l’écart des centres urbains. 
 
Les taux de mortalité observés sont majoritairement supérieurs à la moyenne nationale 
(taux de mortalité en France = 8,8‰). 
 
 
2.3.3 Populations sensibles autour du projet 

Les populations sensibles sont : 
- les jeunes enfants, qui, d’une manière générale, sont beaucoup plus 

sensibles que les adultes à n’importe quelle forme de pollution, 
- les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d’autres pathologies, 
- les femmes enceintes, 
- les sportifs et travailleurs, exerçant une activité physique, 
- les personnes âgées. 

 
Par ailleurs, les populations susceptibles d’être impactées différent en fonction de la 
nuisance potentielle étudiée : 

- les populations exposées aux nuisances sonores sont essentiellement celles 
résidant à proximité de l’installation ; 

- les populations exposées dans le cadre d’une transmission par voie cutanée 
peuvent être plus éloignées : il peut s’agir de personnes situées d’une part 
sous le panache en cas d’émission atmosphérique ou en contact avec une 
rivière dans le cadre d’un transfert via un cours d’eau ; 

- dans le cas de l’émission d’un panache (incendie par exemple), les 
populations les plus exposées aux nuisances transférées par inhalation sont 
celles situées sous le panache, en fonction de la direction des vents, et celles 
à proximité de l’installation. 

 
Les établissements recevant du public ou accueillant des populations sensibles les plus 
proches du projet sont recensés ci-après : 
 

Etablissement Eloignement / site 
d’élevage 

Eloignement / parcelles 
d’épandage 

Ecole de Machault 3,3 km 2,0 km 
Ecole de Sainte-Marie-à-Py 9,5 km 4,7 km 
Ecole de Sommepy-Tahure 9,5 km 4,6 km 

 
Aucun hôpital ou maison de retraite n’est localisé dans un rayon de 10 km de l’élevage. 
 
 
2.3.4 Alimentation en eau potable à proximité de l’élevage 

Les captages d’eau destinée à la consommation humaine les plus proches sont 
rappelés ci-après (cf. Etude d’impact sur l’environnement, paragraphe 7. Impact sur 
l’eau). 
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Tableau 44 : Captages sur le secteur d’étude 

Commune 
Point de 

prélèvement 

Eloignement / site d’élevage Eloignement / parcelles d’épandage 
Du 

captage 
Du périmètre de 

protection 
Du 

captage 
Du périmètre de protection 

Cauroy Forage Château 
d’eau 

2,8 km 
BV≠ 

2,6 km 
BV≠ 

1,2 km 
BV≠ 

1,1 km 
BV≠ 

Machault 

Forage La Justice 2,0 km 
BV≠ 

0,9 km 
BV≠ 

690 m 
BV≠ 

270 m 
BV≠ 

Forage N°2 
Chemin des Alleux 

1,4 km 
BV≠ 

0,9 km 
BV≠ 

130 m 
BV≠ 

1 parcelle (2,2 ha concernés) 
en partie dans les périmètres 

rapproché et éloigné 

Manre Source Fontaine 
des Viviers 

13,8 km 
BV≠ 

13,2 km 
BV≠ 

480 m 2 parcelles (5,8 ha) limitrophes 
du périmètre éloigné 

Saint-Etienne-
à-Arnes 

Forage Le Prieuré 1,3 km 550 m 415 m 1 parcelle (14 ha) dans le 
périmètre éloigné 

BV≠ Bassin versant topographique différent de celui du captage. 
 
Le site d’élevage est éloigné d’au moins 1,3 km du captage le plus proche. 
 
Aucune parcelle d’épandage n’est située dans un périmètre de protection immédiat 
d’un captage. 
Deux parcelles sont situées dans les périmètres de protection rapproché et éloigné des 
captages de Machault et de Saint-Etienne-à-Arnes. 
L’épandage de fumiers et d’engrais organiques destinés à la fertilisation des sols, est 
autorisé dans les périmètres de protection rapproché et éloigné de ces 2 forages. 
 
Ceci étant, par souci de protection supplémentaire des captages, ces 2 parcelles ont 
été classées en aptitude 1 à l’épandage (épandages réservés à la période de déficit 
hydrique des sols). 
 
 
2.4 VOIES DE TRANSFERT 

Les voies d’exposition des populations aux émissions de l’élevage de volailles projeté 
peuvent être directes ou indirectes : 
 
• Voie directe : 

� par voie digestive, 
� par voie respiratoire, 
� par voie cutanée. 

 
• Voie indirecte : 

� par l’intermédiaire de médias qui ont été contaminés par transfert depuis 
l’air, l’eau ou le sol 

� par voie digestive : ingestion d’eau (souterraine, superficielle ou 
d’adduction) ou d’aliments bio-accumulateurs, 

� par voie respiratoire, 
� par voie cutanée (contact de la peau avec de l’eau souillée). 

 
La description des caractéristiques du site, de ses émissions et de son environnement 
permet de déterminer les voies de transfert des polluants et d’exposition des 
populations. 
 



SCEA REGNIER-ROUSSY Partie 3 : Etude d’impact 
à Saint-Etienne-à-Arnes (08) 

Rapport GES n°17674 Juin 2019 137

2.4.1 Transfert par l’air 

Les émissions atmosphériques (gazeuses et particulaires) et les bruits sont transférés 
par voie atmosphérique. 
 
Le climat local se caractérise par des vents majoritairement calmes (vitesse moyenne 
proche de 7 m/s soit environ 25 km/h), aucun obstacle notable (relief, structure 
anthropique) ne s’oppose à la dispersion atmosphérique des polluants aux abords 
immédiats de l’élevage. 
 
L’exposition des populations aux émissions atmosphériques de l’exploitation peut être 
directe (par inhalation) ou indirecte (par ingestion d’aliments ou de produits souillés par 
des dépôts). 
 
Les populations les plus exposées sont celles situées dans les zones sous les vents 
dominants en provenance de l’élevage et celles situées à proximité des parcelles 
d’épandage. 
 
Les populations sous les vents dominants par rapport à l’élevage sont éloignées de celui-ci 
d’au moins 1,3 km (bourg de Saint-Etienne-à-Arnes). 
 
Les établissements recevant des populations sensibles les plus proches (cf. paragraphe 
2.4.3 plus avant) sont éloignées d’au moins 3,3 km du site d’élevage et de 2 km de la 
parcelle d’épandage la plus proche. 
 
L’air constituera un moyen potentiel de transfert des agents émis par 
l’exploitation, notamment les composés odorants. 
 
 
2.4.2 Transfert par le sol et le sous-sol 

Dans le cadre du volet sanitaire, il n’est pas pris en compte de transfert de pollution 
vers l’homme par le sol ou le sous-sol sur le site même de l’élevage. 
 
En effet, en fonctionnement normal, il n’y a pas de risque de pollution du sol et du 
sous-sol, les poulaillers seront étanches par rapport à l’extérieur et disposeront d’une 
litière paillée adaptée. 
Le stockage des cadavres des volailles sera clos et étanche. 
 
Les fumiers de volailles seront stockés à l’écart (> 100 m) des habitations. Les tas 
seront disposés sur des parcelles d’épandage (présence de 3 tas au maximum répartis 
simultanément au sein du plan d’épandage). 
Les volumes des tas seront adaptés à la fertilisation des parcelles réceptrices. 
Les fumiers de volailles sont solides et ne sont naturellement pas sujets au 
ruissellement. 
 
Les déjections animales seront épandues sur des terres agricoles régulièrement 
cultivées, dont l’aptitude des sols a été étudiée, et à des doses conformes aux besoins 
fertilisants des plantes. 
Les épandages seront réalisés avant les semis des cultures et suivis d’un 
enfouissement rapide des fumiers dans le sol (< 12h). 
 
En fonctionnement normal de l’exploitation, le sol n’est pas considéré comme 
une voie de transfert significative. 
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2.4.3 Transfert par l’eau 

2.4.3.1 Pollution directe de l’eau 

L’alimentation en eau de l’élevage sera assurée uniquement par le forage de l’EARL 
REGNIER-MIQUEL (convention d’approvisionnement signée entre les 2 exploitations). 
 
La pratique des épandages dans les périmètres de protection rapproché et éloigné des 
captages de Machault et Saint-Etienne-à-Arnes sera effectuée conformément à la 
réglementation en vigueur, à des doses calculées et adaptées aux besoins des 
cultures. 
 
L’élevage n’effectuera pas de rejet direct dans le milieu aquatique d’effluent 
potentiellement polluant. 
Les eaux de lavage des poulaillers seront absorbées par la litière puis valorisées en 
épandage agricole avec les fumiers. 
 
Les produits lessiviels seront stockés en conditions sécurisées : contenants adaptés 
sur rétentions. 
 
En fonctionnement normal des installations, l’eau ne constituera pas un moyen 
de transfert de la pollution depuis l’exploitation, que ce soit par les eaux 
superficielles (ruissellement ou déversement) ou les eaux souterraines 
(infiltration, transfert vers la nappe). 
 
 

2.4.3.2 Pollution de l’eau via l’air 

Une des possibilités de transfert serait la pollution d’un point d’eau à proximité de 
l’installation, via l’air (par les dépôts des émissions atmosphériques). 
 
Les émissions atmosphériques indirectement transmissibles à l’eau par l’élevage seront 
potentiellement les poussières (circulation routière, envols lors des déchargements des 
aliments, émissions par les poulaillers) et les gaz de combustion (générateurs d’air 
chaud au gaz, groupe électrogène, circulation routière). 
 
Les rejets en poussières liés à la circulation seront faibles : les vitesses de circulation 
seront faibles sur le site. 
Les rejets de poussières liées au site d’élevage seront faibles : déchargement des 
aliments en conditions adaptées et pas de stockage de paille ou de céréales sur site. 
 
Les installations de combustion seront de faible puissance (812 kW pour les 2 
poulaillers en projet). 
Les générateurs d’air chaud fonctionneront au propane (gaz peu polluant), le groupe 
électrogène fonctionnera ponctuellement au fuel domestique, en secours du réseau 
électrique. 
 
La contamination indirecte des points d’eau et cours d’eau du secteur via l’air 
n’est pas considérée comme une voie de transfert significative. 
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2.4.3.3 Pollution de l’eau via le sol 

Les stockages des produits lessiviels seront étanches, adaptés aux produits à stocker 
et équipés de rétention. 
Les cadavres des volailles seront stockées dans un local équarrisage réfrigéré. 
 
Les fumiers de volailles seront stockés à l’écart (> 35 m) des puits, forages, cours 
d’eau. Les tas ne seront pas disposés sur des zones inaptes à l’épandage. 
Les volumes des tas seront adaptés à la fertilisation des parcelles réceptrices. 
 
Les déjections animales seront épandues sur des terres agricoles régulièrement 
cultivées, dont l’aptitude des sols a été étudiée, et à des doses conformes aux besoins 
fertilisants des plantes. 
 
La contamination indirecte des points d’eau et cours d’eau du secteur via le sol 
n’est pas considérée comme une voie de transfert significative. 
 
 
2.4.4 Conclusion 

Le bilan des voies de transfert étudiées met en avant que l’air constitue une voie de 
transfert possible d’agents émis par l’élevage (odeurs). 
Le transfert par l’air concernera essentiellement les habitations situées sous les vents 
dominants par rapport aux parcelles d’épandage des déjections animales et dans une 
moindre mesure par rapport au site d’élevage (éloigné des habitations). 
 
L’eau et le sol ne sont pas considérées comme des voies de transfert significatives en 
fonctionnement normal des installations. 
 
 
2.5 SELECTION DES SUBSTANCES OU AGENTS DANGEREUX A 

PRENDRE EN COMPTE 

2.5.1 Critères de sélection 

La liste des composés susceptibles d’être émis par les installations a été établie plus 
avant (cf. paragraphe 2.1.2). 
 
Compte tenu des caractéristiques de l’environnement local et des flux d’émissions, 
certains composés ne s’avèrent pas pertinents à l’évaluation du risque sanitaire lié à 
l’activité de l’élevage projeté. 
 
La sélection des substances ou des agents dangereux pertinents est effectuée à partir 
des critères suivants : 

- toxicité des substances, 
- connaissance des effets principaux et secondaires associés aux substances en 

présence, 
- conditions d’émission de la substance (émission en fonctionnement normal ou 

dégradé), 
- connaissance de la relation dose-effet attribuable à la substance et du degré de 

confiance qui lui est associé, 
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- présence constatée de la substance dans l’environnement de l’installation et 
quantité émise par l’installation, 

- spécificité de la substance par rapport à la source étudiée, 
- comportement de la substance dans l’environnement (bioaccumulation dans la 

chaîne alimentaire, persistance dans l’environnement, synergie avec d’autres 
polluants), 

- sensibilité particulière d’un groupe d’individus existant dans la population 
exposée. 

 
Les raisons pour lesquelles certains composés ne sont pas retenus sont détaillées ci-
après. 
 
 
2.6.2 Justification des substances ou agents non retenus 

2.6.2.1 Emissions atmosphériques non retenues 

• Emissions gazeuses des installations de combustion 
 
Les installations de combustion des poulaillers seront de faible puissance et 
fonctionneront au propane. 
Le groupe électrogène au fuel domestique fonctionnera épisodiquement. 
 
La maintenance régulière et les contrôles qui seront réalisés par des sociétés 
extérieures contribueront à une optimisation du fonctionnement des équipements, donc 
à une limitation des émissions polluantes. 
 
 
• Emissions gazeuses liées à la circulation routière induite par l’établissement 
 
La circulation liée à l’activité de l’élevage et les émissions de gaz d’échappement 
induites, seront faibles comparativement aux émissions due à la circulation sur le 
secteur. 
 
Par ailleurs, les véhicules assurant les approvisionnements et les expéditions feront 
l’objet de contrôles réguliers lors des entretiens (vidange, remplacement filtres, etc.) et 
lors des visites réglementaires (contrôle technique obligatoire). 
 
 
• Envols de poussières : 
 
Les déplacements sur le site d’élevage s’effectueront à vitesse réduite. 
 
Les aliments des volailles seront stockés dans des silos fermés. Ils seront livrés prêts à 
l’emploi (pas de stockage sur site de céréales pour complémentation des aliments). 
Les déchargements des aliments depuis les camions de livraison vers les silos seront 
effectués par transfert dans des canalisations de convoyage fermées. 
 
Le déchargement et le stockage des aliments ne seront pas susceptibles de générer des 
émissions de poussières en quantités suffisantes pour induire un impact sanitaire sur les 
tiers. 



SCEA REGNIER-ROUSSY Partie 3 : Etude d’impact 
à Saint-Etienne-à-Arnes (08) 

Rapport GES n°17674 Juin 2019 141

Les transports des déjections animales jusqu’aux parcelles d’épandage s’effectueront 
en empruntant des voies de circulation goudronnées (routes départementales et 
communales), puis des chemins d’exploitation. 
La circulation des tracteurs sur les chemins d’exploitation non goudronnés, sera 
systématiquement effectuée à une vitesse adaptée. Les émissions de poussières 
induites seront alors faibles et limitées auprès des parcelles concernées. 
 
Par ailleurs, le transport et l’épandage des déjections animales s’inscrivent dans une 
activité agricole courante. 
Dans ces conditions, la circulation de véhicules ne sera pas susceptible d’entraîner 
d’émissions suffisamment notables de poussières pour induire un impact sanitaire pour 
les tiers. 
 
 

2.6.2.2 Emissions aqueuses non retenues 

• Substances contenues dans les eaux pluviales : 
 
Les eaux pluviales ruissellant sur le site d’élevage ne sont pas suceptibles d’être en 
contact avec des matières potentiellement polluantes. 
 
 
2.6.3 Substances ou agents retenus 

Tableau 45 : Substances retenues 

Substances ou agents Origine 

Odeurs, NH3 
Elevage (poulaillers) 
Stockage et épandage des fumiers de volailles 

 
 

Tableau 46 : Caractéristiques des polluants traceurs ou familles de polluants retenus 

 Odeurs, NH 3 
Niveaux d’émission Faible à moyen 

Spécificité au site 

Elevage : présence de volailles dans les 
bâtiments pendant en moyenne 270 j/an. 
 
Epandages en semaine uniquement. 
Epandages pratiqués environ 15 à 20 j/an. 
Enfouissement dans le sol sous 12h lors des 
épandages avant semis des cultures. 

Répartition dans l’environnement Air 
Bioaccumulation 
Bioamplification 

Nulle 
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3 EVALUATION DE L’ETAT DES MILIEUX 

3.1 DEFINITION DE L’ENVIRONNEMENT TEMOIN LOCAL 

Compte-tenu des substances et agents retenus comme présentant un risque éventuel 
(odeurs) et de leur voie d’émission (air), l’étude d’état des milieux portera uniquement 
sur la qualité de l’air. 
 
Cette étude a été réalisée dans l’Etude d’impact sur l’environnement. Les principaux 
éléments sont rappelés ci-après. 
 
Le secteur de Sant-Etienne-à-Arnes ne fait pas l’objet d’un suivi de la qualité de l’air. 
 
La station d’analyse de la qualité de l’air dans la région Grand Est, retenue comme 
représentative de la qualité de l’air en milieu rural est celle de Revin (08). 
Les composés odorants ne figurent pas parmis ceux analysés dans le cadre du 
programme régional de suivi de la qualité de l’air. 
 
Les concentrations moyennes enregistrées sont conformes aux objectifs de qualité de 
l’air (décret du 21/10/10 relatif à la qualité de l’air). 
Quelques rares dépassements sont ponctuellement observés sur les paramètres O3 
(ozone) et PM10 (particules de diamètre inférieur à 10 µm). Ils sont rares et ne 
concernent que quelques jours par an. 
 
 
3.2 EVALUATION DE LA COMPATIBILITE DES MILIEUX A L’USAGE 

Les habitations sous les vents dominants par rapport à l’élevage sont distantes d’au 
moins 1,3 km (bourg de Saint-Etienne-à-Arnes). 
Les poulaillers seront ventilés (ventilation dynamique prévue). 
Les animaux morts seront stockés dans un local réfrigéré. 
 
Les stockages aux champs des fumiers seront effectués sur des parcelles agricoles 
destinées à être épandues. 
Les tas seront disposés à plus de 100 m des habitations et à l’écart des routes et 
chemins. 
 
Les parcelles prévues en épandage sont régulièrement exploitées par les agriculteurs 
(grandes cultures). 
Les déjections animales sont destinées à la fertilisation et au recyclage des éléments 
fertilisants par les cultures (pratique classique en élevage). 
Les épandages seront pratiqués en respectant la distance réglementaire d’exclusion 
par rapport aux habitations (50 m). 
 
Le projet apparait compatible avec l’usage et l’état actuel des milieux. 
 
 
3.3 SELECTION DES MILIEUX ET SUBSTANCES A PRENDRE EN 

COMPTE 

Après étude des données disponibles sur les milieux, les émissions dans l’air liées aux 
odeurs sont retenues pour l’évaluation des risques sanitaires de l’élevage en projet. 
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4 IDENTIFICATION DU DANGER DES AGENTS RETENUS 

Les mécanismes des symptômes reliés aux odeurs environnementales sont : 
 

� Aversion innée aux odeurs. 
� Exacerbation de conditions médicales préexistantes : asthme bronchique, 

troubles psychologiques, des dysfonctions olfactives. 
� Intolérance acquise aux odeurs : surtout constatée en milieu du travail mais qui 

pourrait se manifester également dans un contexte d'odeurs environnementales 
en cas d’exposition fréquente. 

� Somatisation due au stress environnemental qui se manifeste par une diminution 
de la sensation de bien-être. 

� Réponse du système immunitaire aux odeurs déplaisantes : immunosuppression 
ou parfois immunostimulation. 

� Effet physique direct par action directe sur la muqueuse nasale et respiratoire 
(constaté de façon expérimentale chez l’animal conduisant à une augmentation 
de la sécrétion d’adrénaline). 

 
Dans la plupart des cas, les composés odorants sont sentis à partir de teneurs 
extrêmement faibles, très inférieures aux seuils de toxicité éventuelle. 
Les odeurs sont donc souvent plus nuisibles à la qualité de la vie qu’à la qualité de l’air 
considérée sous l’aspect sanitaire. 
 
Les odeurs peuvent être difficilement quantifiées et mesurées, notamment en milieux 
ouverts. La difficulté d’interprétation vient de l’appréciation du ressentit, qui est propre à 
chacun. 
 
Les odeurs liées aux élevages sont générées par la décomposition de la matière 
organique et par l’ammoniac émis par les effluents d’élevage. 
 
L’ammoniac présente aussi un risque toxicologique. 
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5 EVALUATION DE LA DOSE REPONSE – CHOIX DES VTR 

Cette partie a pour objectifs d’établir dans la mesure du possible la relation entre la 
dose ou le niveau d’exposition des populations aux substances retenues 
précédemment, et l’incidence et la gravité de ces effets. 
Les valeurs toxicologiques de référence disponibles dans la bibliographie sont 
présentées ci-après. 
 
 
5.1 GENERALITES 

Afin de définir les valeurs toxicologiques de référence, il est nécessaire de rappeler 
quelques définitions. 
 
 
5.1.1 Toxicité aiguë et toxicité chronique 

La toxicité aiguë d’une substance chimique se caractérise par une exposition de courte 
durée à une dose (concentration) forte et généralement unique. 
La toxicité aiguë se détermine par la DL50 (par voie orale ou voie dermale) et la CL50 
(par inhalation) dans le cas d’études expérimentales chez l’animal. 
 
La toxicité chronique correspond aux effets d’une administration réitérée à long terme 
et à faible dose. Ces doses sont insuffisantes pour provoquer un effet immédiat, mais 
la répétition de leur absorption sur une longue période de temps à des effets délétères. 
 
Nb : On parle aussi de toxicité subaiguë et subchronique, qui correspond à une 
administration réitérée à court terme. 
 
 
5.1.2 Effets locaux et effets systémiques 

Les toxiques à effets locaux sont ceux qui ont un impact direct sur les tissus en contact. 
 
Les toxiques à effets systémiques sont des produits qui ont un effet toxique général, 
après pénétration. 
 
 
5.1.3 Effets à seuil et sans seuil 

Les risques chimiques à effet systémique sont caractérisés différemment selon que l’on 
s’intéresse aux polluants à effets de seuil, généralement non cancérogène, ou aux 
polluants à effet sans seuil, généralement cancérogène (génotoxique et non 
génotoxique). 
 
 
5.1.4 Valeurs toxicologiques de référence 

De nombreuses valeurs toxicologiques de référence sont définies dans la 
réglementation française ou européenne ainsi que par des organismes d’autres pays. 
Une synthèse est réalisée ci-après (cf. définition des acronymes plus avant). 
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� Polluants à effet de seuil : DJA/ DJT et RfC / RfD 
 
Pour les polluants à effet de seuil, l’OMS7 a défini des Valeurs Toxicologiques de 
Référence (VTR) appelées « Doses Journalières Admissibles (DJA) » et « Doses 
Journalières Tolérables (DJT) ». 
 
En parallèle, l’US EPA8 a défini d’autres Valeurs Toxicologiques de Référence : 
 
- Pour les expositions par inhalation, appelées « concentration de référence 
(RfC) » 
- Pour les expositions par ingestion, appelées « dose de référence (RfD) ». 
 
Ces VTR sont établies à la suite d’expérimentations animales, d’études 
épidémiologiques ou d’essais toxicologiques cliniques ou il est défini le NOAEL et le 
LOEAL d’une substance : 
 

- NOAEL : No Observed Effect Level 
Dose la plus élevée d’une substance à laquelle aucun effet toxique n’est 
observé (OMS, 1990) 

 
- LOAEL : Lowest Observed Adverse Effect 

Dose la plus faible d’une substance qui provoque des modifications adverses 
distinctes de celles observées chez des matières premières témoins 
(contrôle). 

 
L’ATSDR9 propose des valeurs de références appelées MRL (Minimum Risk Level) 
pour des voies d’exposition données (inhalation, voie orale) et pour des durées 
d’exposition spécifique : aiguë (1 à 14 jours), subchronique (15 à 364 jours) et 
chronique (365 jours et plus). 
 
Il convient de prendre en compte les valeurs les plus proches de la réalité d’exploitation 
de l’installation. 
 
 
� Polluants sans effet de seuil : ERU 
 
L’effet cancérigène d’une matière est déterminé par comparaison avec l’Excès de 
Risque Unitaire pour la voie ingestion (ERUoral  ) et/ou pour la voie pulmonaire (ERUinh .) 
et / ou pour la voie cutanée (ERUcut ). 
 

                                                           
7 OMS : Organisation Mondiale de la Santé 
8 US-EPA : Agence américaine de Protection de l’Environnement 
9 ATSDR : Agency for toxic substances and disease registry 
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5.2 APPLICATION AUX ODEURS 

Il n’existe pas de relation dose - réponse dans le cas d’une exposition à des odeurs du 
fait que celles-ci sont difficilement mesurables et quantifiables et sont appréciables 
différemment par les personnes. 
 
Cela dépend du niveau de sensibilité et de l’état immunitaire des individus, du temps 
d’exposition, etc. 
 
Les seuils olfactifs et de toxicité de quelques composés odorants sont détaillés ci-
après. 
 

Tableau 47 : Seuils de détection et de toxicité 

Composé Seuil de toxicité  
(mg/m³) 

Seuil de perception  
(mg/m³) 

Ratio seuil de 
perception/seuil de toxicité  

Acétaldéhyde 180 0,38 0,002 
Acide acétique 25 2,5 0,100 
Acétone 2 400 240 0,100 
Diméthylamine 18 0,085 0,005 
Ethyl mercaptan 1,25 0,0025 0,002 
Méthyl éthyl cétone 590 29 0,05 
Méthyl mercaptan 1 0,0042 0,004 
Monométhylamine 12 0,027 0,002 
Sulfure de carbone 60 0,65 0,01 
Sulfure d’hydrogène 14 0,00066 0,00005 
Source : Odeurs et nuisances olfactives 
Présentation de J.L. FANLO, Professeur à l’Ecole des Mines d’Alès Euroforum, Juin 2002, 
Nuisances olfactives. 

 
Pour tous les composés listés ci-dessus, le seuil de perception est très nettement 
inférieur au seuil de toxicité. 
 
L’un des principaux composés odorants caractéristiques des déjections animales est 
l’ammoniac. 
Son seuil de perception olfactif est très variable d’un individu à l’autre : de 0,35 à 3,5 
mg/m³. 
 
La toxicité de l’ammoniac varie en fonction de la durée d’exposition. 
 

Tableau 48 : Seuils de l’ammoniac (INERIS) 

Durée (minutes) 1 3 10 20 30 60 
Seuil des effets irréversibles 
(mg/m³) 

1 050 700 606 428 350 248 

 
L’ammoniac est un polluant à effet de seuil. 
Les valeurs toxicologiques de référence connues pour l’ammoniac sont précisées ci-
après. 
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Tableau 49 : Valeurs toxicologiques de références pour l’ammoniac 

Substance 
chimique Source 

Voie 
d’exposition 

Valeur toxicologique de 
référence 

Année 
d’évaluation  

NH3 

US EPA Inhalation Rfc = 0,1 mg/m3 1991 

ATSDR Inhalation MRL aiguë = 0,35 mg/m3 1990 

ATSDR Inhalation MRL chronique = 0,2 mg/m3 1990 

ATSDR Orale MRL = 0,3 mg/kg/jour 1990 

INERIS10 Inhalation SEL11 = 3 337 mg/m3 à 30 min 1999 

INERIS Inhalation SEI12 = 350 mg/m3 à 30 min 1999 

 
 
 
5.3 DEFINITION DU SCHEMA CONCEPTUEL 

A partir de la description de l’activité projetée de l’élevage de volailles, de la liste des 
agents sélectionnés, des voies de transfert préférentielles mises en évidence pour ces 
agents et du recensement des populations concernées, il est possible de définir le 
schéma conceptuel d’exposition de ces populations. 
 

Tableau 50 : Schéma conceptuel 

Sources Vecteurs/Medias Cibles 
Elevage (poulaillers) 
Stockage et épandage des 
fumiers de volailles 

Air 
Exposition directe et indirecte des populations les 
plus proches des poulaillers et des parcelles 
d’épandage, ou dans le sens des vents. 

 

                                                           
10 Selon le rapport de l’INERIS sur la Toxicité aiguë de l’ammoniac - Août 2003. 
11 SEL : le Seuil des Effets Létaux (SEL) correspondant à la concentration maximale dans l'air à un temps 
d'exposition donné en dessous de laquelle, chez la plupart des individus, on n'observe pas de risque de 
décés. 
12 SEI : le Seuil des Effets Irréversibles correspondant à la concentration maximale de polluant dans l'air à 
un temps d'exposition donné en dessous de laquelle, chez la plupart des individus, on n'observe pas un 
effet irréversible sur la santé. 
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6 EVALUATION DES EXPOSITIONS 

L’évaluation de l’exposition consiste à déterminer les concentrations ou les doses 
auxquelles les populations humaines sont exposées ou susceptibles de l’être, à partir 
des flux émis et des voies de transfert. 
 
Les flux d’odeurs liés à l’élevage en projet sont difficilement quantifiables, en première 
approche l’évaluation de l’exposition des populations sera réalisées à partir des flux 
d’ammoniac. 
En effet, l’ammoniac est l’un des composés caractéristiques odorants des déjections 
animales. 
 
Le calcul des flux d’émissions atmosphériques d’ammoniac pour l’élevage projeté a été 
effectué plus avant. 
Les émissions atmosphériques sont liées aux bâtiments, aux stockages et aux 
épandages des déjections. 
 
Du fait du type d’émission (émissions diffuses à partir de sources surfaciques), des 
facteurs de dispersion possibles (sens et vitesse du vent), les concentrations à 
l’émission sont difficilement quantifiables précisémment et ne peuvent qu’être estimées. 
 
Une approche quantitative (et maximaliste) est menée ci-après afin d’estimer les 
teneurs théoriques en ammoniac dans l’air à proximité de l’élevage, des stockages aux 
champs des fumiers et des parcelles d’épandage des déjections animales. 
 
Les concentrations dans l’air sont estimées à partir des flux émis rapportés aux 
volumes des masses d’air estimées. 
 
Les flux d’émission liés aux épandages sont rapportés à l’unité de surface (ha) selon 
l’hypothèse d’une utilisation d’au maximum la moitié des surfaces d’épandage chaque 
année, soit 219 ha. 
Leur durée d’émission est considére sur 48 h après épandage. 
 
Les émissions liées aux stockages aux champs sont calculées sur une durée maximale 
de 4 mois (cf. Partie 4 : Etude préalable à l’épandage, chapitre 6.2 relatif au planning 
prévisionnel d’épandage), pour une présence simultanée d’au plus 3 tas répartis sur le 
plan d’épandage. 
 
Les masses d’air sont considérées sur une largeur de 100 m et une hauteur de 50 m 
autour de chaque source. 
 
Leurs volumes sont déterminés en fonction de l’éloignement minimal de la source 
d’émission par rapport aux habitations (cibles) : 
 
- poulaillers       : éloignement de 1 300 m de toute habitation, 
- stockages aux champs  : éloignement minimal de 100 m (= distance d’exclusion 

réglementaire), 
- parcelles d’épandage  : distance d’exclusion réglementaire de 50 m. 
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Compte-tenu de la proximité du projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY avec l’élevage 
mitoyen de l’EARL REGNIER-MIQUEL, les calculs de la concentration atmosphérique 
en ammoniac à proximité des poulaillers en projet intègrent les émissions des 2 
élevages. 
 
Cette globalisation n’est pas effectuée concernant les émissions liées au stockage des 
déjections et à leur épandage. 
En effet, les fumiers produits par les 2 élevages ne seront ni stockés au champs ni 
épandus la même année sur les mêmes parcelles. 
 

Tableau 51 : Estimation des concentrations atmosphériques en ammoniac 
à proximité du projet de la SCEA REGNIER-ROUSSY 

Ammoniac (NH 3) Batiments Stockage Epandage 
Flux émis par l’élevage de volailles en 
projet : SCEA REGNIER-ROUSSY 

3 780 kg/an 1 202 kg/4 mois 
(3 tas) 

1 688 kg/48 h 

Flux émis par l’élevage voisin existant : 
EARL REGNIER-MIQUEL 

2 835 kg/an - - 

Flux total pris en compte 6 615 kg/an 1 202 kg/4 mois 1 688 kg/48 h 
Soit en moyenne 755 g/h 137 g/h/tas 35 kg/h 

   161 g/h/ha 

Masse d’air concernée    

Distance / cibles 1 300 m 100 m 50 m 

Largeur masse d’air 100 m 100 m 100 m 

Hauteur masse d’air 50 m 50 m 50 m 

Volume masse d’air 6,5 106 m3 0,5 106 m3 0,25 106 m3 

Concentration instantanée (sur 1h) 0,12 mg/m 3 0,27 mg/m 3 0,64 mg/m 3/ha 

Concentration sur 8h/j 0,93 mg/m 3 2,20 mg/m 3 5,12 mg/m 3/ha 

Recommandations INERIS Instantanée : < 36 mg/m3 

Sur 8h/j : < 18 mg/m3 

 
Les concentrations atmosphériques estimées sont très nettement inférieures aux seuils 
de recommandation de l’INERIS. 
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7 CARACTERISATION DU RISQUE 

La caractérisation du risque est l’étape finale de l’évaluation des risques sanitaires. 
 
A partir des données et des informations présentées précédemment (populations 
concernées, toxicité des agents, exposition des populations), il s’agit de quantifier le 
risque (lorsque cela est possible) ou de le qualifier le cas échéant. 
 
 
7.1 ADEQUATION DES DONNES TOXICOLOGIQUES AUX DONNEES 

D’EXPOSITION 

Les valeurs toxicologiques de référence concernant les odeurs ont été présentées plus 
avant. 
 
Des données toxicologiques ont pu être proposées pour des durées et des voies 
d’exposition équivalentes à celles prises en compte dans l’évaluation de l’exposition 
des populations. 
 
 
7.2 QUANTIFICATION DU RISQUE 

Les concentrations en ammoniac estimées seront nettement inférieures aux seuils de 
toxicité retenus par l‘INERIS. 
 
L’élevage sera éloigné d’au moins 1,3 km des habitations les plus proches. 
Les stockage des fumiers aux champs seront éloignés des habitations (au moins 100 
m). 
Les épandages seront pratiqués dans le respect de la distance d’exclusion de 50 m par 
rapport aux habitations. 
Les exploitants porteront une attention particulière aux conditions climatiques les jours 
d’épandage, notamment la direction et la vitesse du vent. 
 
Tous les épandages seront effectués avant les semis des cultures et les fumiers seront 
rapidement enfouis dans le sol (< 12 h). 
 
Les épandages seront ponctuels (15 à 20 j par an) et la fréquence de retour sur une 
même parcelle sera faible (au plus 2 passages dans l’année). 
 
La perception d’odeurs par les tiers à proximité des parcelles d’épandage sera limitée 
aux périodes de vents faibles et portants. 
Si cette perception peut potentiellement occasionner une gêne ponctuelle, elle ne sera 
pas susceptible d’induire un impact sanitaire significatif. 
 
Le risque sanitaire lié aux émissions olfactives de l’élevage de volailles projeté 
peut être considéré comme faible. 
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8 INCERTITUDE SUR LA DEMARCHE D’EVALUATION DES 
RISQUES 

La définition des incertitudes concerne à la fois l’évaluation de l’exposition des individus 
et l’évaluation de la toxicité des agents. 
 
Les incertitudes et difficultés rencontrées dans cette étude sont liées : 

- à l’identification exhaustive des dangers potentiels de la substance pour 
l’homme, 

- à la quantification des émissions, 
- à la définition de la relation dose-effet. 

 
C’est donc le principe de prudence qui prévaut afin d’aboutir à un risque considéré 
comme minimal et acceptable. 
 
 

9 IMPACT SUR LA SANTE EN PHASE CHANTIER 

Les principales nuisances en phase chantier seront : 
- le bruit induit par la circulation (camions et engins de chantier) et par les travaux, 
- les risques d’envols de poussières par temps sec lors des opérations de 

terrassement et d’aménagement du terrain. 
 
Les voies d’exposition seront identiques à celles décrites précédemment. 
 
Les conditions mises en œuvre par la SCEA REGNIER-ROUSSY (cf. Etude d’impact 
sur l’environnement) permettront de limiter l’impact des travaux sur la santé humaine. 
 
En particulier, les opérations bruyantes seront réalisées le jour, période pendant 
laquelle les autres activités du secteur (circulation routière) masqueront en partie les 
bruits liés aux travaux. 
 
Les circulations des engins de chantier seront effectuées à faible vitesse, limitant le 
risque d’envol de poussières depuis les zones qui seront terrassées. 
 
De plus les travaux de terrassement seront de courte durée (≈ 15 j par poulailler) et la 
zone de chantier sera éloignée des habitations (> 1,3 km). 
 
 

10 IMPACT SUR LA SANTE EN CAS DE CESSATION 
D’ACTIVITE 

En cas de cessation d’activité de l’élevage, tous les moyens permettant de prévenir les 
risques de pollutions de l’environnement seraient mis en place (cf. Description du 
projet). 
 
En particulier, une fois l’ensemble des animaux, matières premières et déchets retirés, 
l’installation serait nettoyée avant toute éventuelle opération de démontage ou de 
démolition. 
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Les opérations seraient réalisées par des sociétés spécialisées, de façon à éviter tout 
transfert de pollution dans le sol et dans l’eau. 
 
Par ailleurs, le site n’étant plus en activité, les agents susceptibles d’avoir un impact sur 
la santé des populations proches (déjections animales) seraient supprimés. 
 
 

11 CONCLUSION 

Les principales substances ou agents émis en fonctionnement normal ou dégradé des 
installations qui sont susceptibles d’avoir un impact sanitaire sur les populations 
exposées seront les odeurs. 
 
Les différents risques ont été quantifiés ou qualifiés, ce qui a permis de montrer que les 
niveaux et les durées d’exposition réduisent le risque d’impact sanitaire. 
 
L’activité de l’élevage présentera un niveau de risque acceptable dans les conditions 
d’exploitation prévues. 
 
Les mesures projetées par les exploitants permettront de réduire au maximum l’impact 
éventuel de leur activité sur la santé des populations environnantes. 
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1. DESCRIPTION

1.1 Localisation administrative

- Département : Ardennes

- Commune : Liry (INSEE : 08256)
- Commune : Aure (INSEE : 08031)

1.2 Superficie

45,97 hectares

1.3 Altitude

Minimale (mètre): 127
Maximale (mètre): 180

1.4 Liaisons écologiques avec d'autres ZNIEFF

- Id nat. : 210000684 - PELOUSES ET PINEDES AU SUD DE SEMIDE (Type 1) (Id reg. : 00000124)
- Id nat. : 210000980 - PELOUSES ET BOIS DU CAMP MILITAIRE DE MORONVILLIERS (Type 2) (Id reg. : 01570000)
- Id nat. : 210020128 - ANCIEN AÉRODROME DE SECHAULT (Type 1) (Id reg. : 00000586)
- Id nat. : 210000687 - PELOUSES DE SECHAULT (Type 1) (Id reg. : 00000128)
- Id nat. : 210000111 - PELOUSE D'AU DESSOUS DES VEVRES A AULNOY-SUR-AUBE (Type 1) (Id reg. : 00000014)
- Id nat. : 210001118 - LES PELOUSES DES VALLONS DE MANRE (Type 1) (Id reg. : 00000126)
- Id nat. : 210000981 - PELOUSES ET BOIS DU CAMP MILITAIRE DE MOURMELON (Type 2) (Id reg. : 01600000)
- Id nat. : 210000683 - COTEAU AU SUD DE MONT-SAINT-MARTIN (Type 1) (Id reg. : 00000123)
- Id nat. : 210001121 - PELOUSES ET BOIS DU CAMP MILITAIRE DE SUIPPES (Type 2) (Id reg. : 01590000)
- Id nat. : 210020175 - BOIS CLAIRS ET PELOUSES ENTRE CONTREUVE ET BOURCQ (Type 1) (Id reg. : 00000619)

1.5 Commentaire général

La ZNIEFF des coteaux d'Aure est éclatée en plusieurs secteurs localisés sur une série de versants crayeux situés au sud et au
nord de la commune d'Aure dans le département des Ardennes. Elle est constituée par des pinèdes de pins sylvestres et de pins
noirs, des accrues feuillues (ou bois de recolonisation classés ici sous l'appellation "autres bois décidus" du code Corine biotope),
des broussailles et des pelouses. Ces dernières se rencontrent surtout en lisières, dans les clairières ou dans les bois clairs de
pins sylvestres et, plus rarement, de pins noirs (Mont des Sarrazins, Noue Bauré, le Chirley et au sommet du Mont Bélier). La
flore est caractéristique des pelouses sèches de Champagne crayeuse : les graminées dominent (brome dressé, fétuque ovine,
brachypode penné, brize intermédiaire, dactyle aggloméré), accompagnées par la polygale du calcaire, la laîche glauque, la
germandrée petit-chêne et la germandrée des montagnes, le séséli des montagnes, le théson couché, l'anémone pulsatille, la
chlorette perfoliée, la globulaire, le lin à feuilles ténues, le muscari à toupet, le réséda raiponce, etc. De nombreuses orchidées
s'y remarquent également : acéras homme pendu, ophrys mouche, orchis moustique, platanthère à fleurs verdâtres, orchis
pyramidal, orchis pourpre et ophrys araignée inscrit sur la liste rouge des végétaux de Champagne-Ardenne. Les fruticées, qui
résultent de l'embroussaillement de certaines pelouses, sont composées de nombreux arbustes (cornouiller sanguin, aubépine
monogyne, troène, prunellier épineux, cerisier de Sainte-Lucie, églantier, rosier rouillé, rosier des haies, saule marsault, sureau
noir, genévrier commun, etc.) et de quelques arbres (merisier, noisetier, bouleau blanc, orme champêtre) qui s'étoffent de plus
en plus pour former des accrues forestières. Localement on peut rencontrer une forêt sèche sur pente, la hêtraie d'Aure, décrite
pour la première fois en 1967 par J. Duvigneaud, avec du hêtre, du chêne sessile, de l'orme champêtre, du tilleul à grandes
feuilles, du charme, du frêne et, dans la strate herbacée, l'ornithogale des pyrénées, la primevère officinale, le grémil pourpre-
bleu (rare) et certaines espèces trangressives de la pelouse. On peut également observer sur le territoire de la ZNIEFF la petite
spéculaire inscrite sur la liste rouge régionale.

L'entomofaune est très bien représentée avec plus de 50 espèces recensées et dont six font partie des listes rouges régionales
des Lépidoptères et des Orthoptères :  le fadet de la mélique, le flambé, le mercure (ou petit agreste, proche de la limite nord
de son aire de répartition) pour les papillons, l'oedipode bleu (pour les criquets), le dectique verrucivore et le platycléis à taches
blanches pour les sauterelles. On peut également recontrer sur le site la mante religieuse.

Certains mammifères ont été repérés sur le territoire de la ZNIEFF (chevreuils, renards, nombreux lièvres).

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000685
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000684
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000980
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210020128
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000687
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000111
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210001118
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000981
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000683
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210001121
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210020175
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De plus, cet espace relativement boisé placé au sein d'un secteur très cultivé joue un grand rôle paysager.

La ZNIEFF est dans un bon état général, mais elle est menacée par la dynamique naturelle et par les plantations denses de
résineux.

1.6 Compléments descriptifs

1.6.1 Mesures de protection

- Aucune protection

Commentaire sur les mesures de protection

aucun commentaire

1.6.2 Activités humaines

- Sylviculture
- Chasse
- Tourisme et loisirs

Commentaire sur les activités humaines

aucun commentaire

1.6.3 Géomorphologie

- Plateau
- Escarpement, versant pentu
- Versant de faible pente

Commentaire sur la géomorphologie

aucun commentaire

1.6.4 Statut de propriété

- Indéterminé
- Propriété privée (personne physique)

Commentaire sur le statut de propriété

aucun commentaire

2. CRITERES D'INTERET DE LA ZONE

Patrimoniaux Fonctionnels Complémentaires

- Ecologique
- Faunistique
- Insectes
- Floristique
- Phanérogames

- Fonction d'habitat pour les
populations animales ou végétales
- Role naturel de protection contre
l'érosion des sols

- Paysager

Commentaire sur les intèrêts

aucun commentaire

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000685
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3. CRITERES DE DELIMITATION DE LA ZONE

- Répartition des espèces (faune, flore)
- Répartition et agencement des habitats
- Degré d'artificialisation du milieu ou pression d'usage
- Contraintes du milieu physique

Commentaire sur les critères de délimitation de la zone

Les limites suivent les limites topographiques des coteaux les plus intéressants du point de vue floristique.

4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact

Mises en culture, travaux du sol Intérieur Indéterminé Potentiel

Coupes, abattages, arrachages et déboisements Intérieur Indéterminé Potentiel

Plantations, semis et travaux connexes Intérieur Indéterminé Potentiel

Chasse Intérieur Indéterminé Potentiel

Envahissement d'une espèce ou d'un groupe Intérieur Indéterminé Potentiel

Fermeture du milieu Intérieur Indéterminé Potentiel

Commentaire sur les facteurs

aucun commentaire

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000685
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5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS

5.1 Espèces

Nulle Faible Moyen Bon

- Algues
- Amphibiens
- Autre Faunes
- Bryophytes
- Lichens
- Poissons
- Ptéridophytes
- Reptiles
- Mollusques
- Crustacés
- Arachnides
- Myriapodes
- Odonates
- Coléoptères
- Diptères
- Hyménoptères
- Hémiptères
- Ascomycètes
- Basidiomycètes
- Autres Fonges

- Mammifères
- Oiseaux
- Orthoptères
- Lépidoptères
- Autres ordres d'Hexapodes

- Phanérogames

5.2 Habitats

6. HABITATS

6.1 Habitats déterminants

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

42.5
Forêts de Pins sylvestres

38

34.32
Pelouses calcaires sub-
atlantiques semi-arides

10

31.88
Fruticées à

Genévriers communs
12

6.2 Habitats autres

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

41.16
Hêtraies sur calcaire

1

41.H
Autres bois caducifoliés

18

41.2
Chênaies-charmaies

3

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000685
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1263
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1263
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4118
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4118
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4118
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4025
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4025
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4025
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4166
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EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

83.31
Plantations de conifères

18

6.3 Habitats périphériques

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

82
Cultures

81
Prairies améliorées

6.4 Commentaire sur les habitats

Les bois de recolonisation (accrues feuillues) sont classés ici sous l'appellation "autres bois décidus".

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000685
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4407
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4407
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/501
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/501
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/500
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/500
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65697
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7.3 Espèces à statut réglementé

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique)
Statut de

déterminance
Réglementation

61057
Capreolus capreolus

(Linnaeus, 1758)
Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Mammifères

61678 Lepus europaeus Pallas, 1778 Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

2623 Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)Oiseaux

2840
Milvus migrans

(Boddaert, 1783)
Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

8. LIENS ESPECES ET HABITATS

Espèce Habitat Statut(s) biologique(s) Sources

106556
Lonicera caprifolium L., 1753

Reproduction certaine ou probable

110477
Ophrys sphegodes Mill., 1768

Reproduction certaine ou probable

117469
Reseda phyteuma L., 1753

Reproduction certaine ou probable

9. SOURCES

Type Auteur Année de publication Titre

GEOGRAM 1997

Garennes de Champagne crayeuse,
chênaies et pinèdes relictuelles du Plateau
de Cheniers. Pour la région Champagne-
Ardenne, 228 pagesBibliographie

THEVENIN S. & ROYER J.M. 1999
La végétation de la Champagne crayeuse
sur craie et matériaux issus de la craie.
Colloques phytosociologiques, tome 25

COPPA Gennaro

EQUIPE SCIENTIFIQUE REGIONALEInformateur

MORGAN Françoise

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000685
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61057
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61057
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000296288&fastPos=20&fastReqId=341347806&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61678
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000296288&fastPos=20&fastReqId=341347806&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2623
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2840
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2840
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/106556
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/106556
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110477
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110477
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/117469
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/117469
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PELOUSES ET PINEDES AU SUD DE SEMIDE
(Identifiant national : 210000684)

(ZNIEFF Continentale de type 1)

(Identifiant régional : 00000124)
La citation de référence de cette fiche doit se faire comme suite : MORGAN,

G.R.E.F.F.E., .- 210000684, PELOUSES ET PINEDES AU SUD DE SEMIDE. -
INPN, SPN-MNHN Paris, 28P. https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000684.pdf

Région en charge de la zone : Champagne-Ardenne
Rédacteur(s) :MORGAN, G.R.E.F.F.E.
Centroïde calculé : 764087°-2483840°

Dates de validation régionale et nationale

Date de premier avis CSRPN : 03/08/2001
Date actuelle d'avis CSRPN : 03/08/2001
Date de première diffusion INPN : 01/01/1900
Date de dernière diffusion INPN : 04/10/2010
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1. DESCRIPTION

1.1 Localisation administrative

- Département : Ardennes

- Commune : Semide (INSEE : 08410)

1.2 Superficie

62,11 hectares

1.3 Altitude

Minimale (mètre): 130
Maximale (mètre): 171

1.4 Liaisons écologiques avec d'autres ZNIEFF

- Id nat. : 210000685 - PELOUSES ET BOIS DES COTEAUX D'AURE (Type 1) (Id reg. : 00000125)
- Id nat. : 210000687 - PELOUSES DE SECHAULT (Type 1) (Id reg. : 00000128)
- Id nat. : 210001118 - LES PELOUSES DES VALLONS DE MANRE (Type 1) (Id reg. : 00000126)
- Id nat. : 210000683 - COTEAU AU SUD DE MONT-SAINT-MARTIN (Type 1) (Id reg. : 00000123)
- Id nat. : 210001121 - PELOUSES ET BOIS DU CAMP MILITAIRE DE SUIPPES (Type 2) (Id reg. : 01590000)
- Id nat. : 210020175 - BOIS CLAIRS ET PELOUSES ENTRE CONTREUVE ET BOURCQ (Type 1) (Id reg. : 00000619)

1.5 Commentaire général

La ZNIEFF des pelouses et pinèdes de Semide se localise sur le finage de la commune du même nom,  au sud du village. C'est
un ensemble constitué par des pinèdes xérophiles caractéristiques de la Champagne crayeuse, avec, outre le pin sylvestre et
le pin noir, des arbres peu élevés donnant une végétation arborescente peu dense (bouleau verruqueux, sorbier des oiseleurs,
frêne, noyer, etc), par des pelouses sur les talus, dans les zones clairiérées des pinèdes et au niveau du terrain de football, par
un groupement d'éboulis dans les zones ravinées, ainsi que par quelques cultures enclavées. Les pelouses sont très typiques et
constituent un des savarts les plus intéressants de la partie septentrionale et orientale de Champagne crayeuse. Les orchidées
sont très diversifiées : dans les pinèdes se trouve la goodyère rampante et le céphalanthère à grandes fleurs, dans les pelouses,
l'acéras homme-pendu, l'épipactis brun-rougeâtre, l'orchis moustique, la platanthère à feuilles verdâtres, l'opHrys frelon, l'ophrys
mouche et l'ophrys araignée. Ce dernier est inscrit sur la liste rouge des végétaux de Champagne-Ardenne avec l'orobanche du
thym et au niveau des zones ravinées, le léontodon des éboulis et le gaillet de Fleurot, endémique franco-britannique figurant
dans le livre rouge de la flore menacée en France (dans la catégorie espèce rare).

L'entomofaune est très bien représentée, avec plus de 90 espèces recensées dont un papillon protégé au niveau national, depuis
1993, l'azuré du serpolet. Il est inscrit à l'annexe II de la convention de Berne, à l'annexe IV de la directive Habitats, il figure
dans le livre rouge de la faune menacée en France (dans la catégorie "en danger d'extinction") et sur la liste rouge des insectes
de Champagnes-Ardenne avec l'azuré de la sariette, le fadet de la mélique, le flambé, la mélitée des digitales et la mélitée des
scabieuses. On peut également recontrer sur le site la mante religieuse et un criquet du midi, l'oedipode bleu, très rare dans
les Ardennes.

La ZNIEFF est dans un bon état général, cet espace relativement boisé placé au sein d'un secteur très cultivé joue un grand
rôle paysager.

1.6 Compléments descriptifs

1.6.1 Mesures de protection

- Aucune protection

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000684
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000685
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https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210020175
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Commentaire sur les mesures de protection

aucun commentaire

1.6.2 Activités humaines

- Agriculture
- Sylviculture
- Elevage
- Chasse
- Tourisme et loisirs

Commentaire sur les activités humaines

Présence d'un terrain de football.

1.6.3 Géomorphologie

- Vallon
- Plateau
- Eboulis
- Escarpement, versant pentu

Commentaire sur la géomorphologie

aucun commentaire

1.6.4 Statut de propriété

- Propriété privée (personne physique)
- Domaine communal

Commentaire sur le statut de propriété

aucun commentaire

2. CRITERES D'INTERET DE LA ZONE

Patrimoniaux Fonctionnels Complémentaires

- Ecologique
- Faunistique
- Insectes
- Floristique
- Phanérogames

- Fonction d'habitat pour les
populations animales ou végétales
- Role naturel de protection contre
l'érosion des sols

- Paysager
- Pédagogique ou autre (préciser)

Commentaire sur les intèrêts

aucun commentaire

3. CRITERES DE DELIMITATION DE LA ZONE

- Répartition des espèces (faune, flore)
- Répartition et agencement des habitats
- Degré d'artificialisation du milieu ou pression d'usage

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000684
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Commentaire sur les critères de délimitation de la zone

La ZNIEFF est limitée à la pinède et à sa lisière..

4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact

Dépots de matériaux, décharges Intérieur Indéterminé Potentiel

Plantations, semis et travaux connexes Intérieur Indéterminé Potentiel

Entretiens liés à la sylviculture, nettoyages, épandages Intérieur Indéterminé Potentiel

Sports et loisirs de plein-air Intérieur Indéterminé Potentiel

Chasse Intérieur Indéterminé Potentiel

Fermeture du milieu Intérieur Indéterminé Potentiel

Commentaire sur les facteurs

aucun commentaire

5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS

5.1 Espèces

Nulle Faible Moyen Bon

- Algues
- Amphibiens
- Autre Faunes
- Bryophytes
- Lichens
- Mammifères
- Poissons
- Ptéridophytes
- Reptiles
- Mollusques
- Crustacés
- Arachnides
- Myriapodes
- Diptères
- Hémiptères
- Ascomycètes
- Basidiomycètes
- Autres Fonges

- Oiseaux - Phanérogames
- Odonates
- Orthoptères
- Lépidoptères
- Coléoptères
- Hyménoptères
- Autres ordres d'Hexapodes

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000684
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5.2 Habitats

6. HABITATS

6.1 Habitats déterminants

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

61.3
Eboulis ouest-

méditerranéens et
éboulis thermophiles

42.5
Forêts de Pins sylvestres

66

34.32
Pelouses calcaires sub-
atlantiques semi-arides

7

6.2 Habitats autres

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

41.H
Autres bois caducifoliés

9

82
Cultures

18

6.3 Habitats périphériques

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

81
Prairies améliorées

6.4 Commentaire sur les habitats

aucun commentaire

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000684
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/123713
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124034
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124034
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124034
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124034
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124308
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124308
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124308
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124308
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124308
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124805
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124805
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124805
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/125976
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/125976
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/125976
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/125976
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/125981
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/125981
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/125981
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/125981
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/125981
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126008
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126008
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126008
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126008
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126159
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126159
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126159
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126159
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126159
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126376
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126376
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126376
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126564
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126564
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126564
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126564
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128476
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128476
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128476
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128476
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/129083
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/129083
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7.3 Espèces à statut réglementé

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique)
Statut de

déterminance
Réglementation

2623 Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3522 Asio otus (Linnaeus, 1758) Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3723
Anthus trivialis

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4289
Phylloscopus trochilus

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4564
Fringilla coelebs
Linnaeus, 1758

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Oiseaux

4571
Serinus serinus

(Linnaeus, 1766)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

8. LIENS ESPECES ET HABITATS

Espèce Habitat Statut(s) biologique(s) Sources

99423
Galium fleurotii Jord., 1849

Reproduction certaine ou probable

105503
Leontodon hyoseroides
Welw. ex Rchb., 1832

Reproduction certaine ou probable

110477
Ophrys sphegodes Mill., 1768

Reproduction certaine ou probable

111447
Orobanche alba

Stephan ex Willd., 1800
Reproduction certaine ou probable

9. SOURCES

Type Auteur Année de publication Titre

THEVENIN S. 1993

Préétude en vue du réaménagement
paysager fonctionnel de la Champagne
crayeuse. Géogram, 262 p. + 62 fiches et 4
tableauxBibliographie

THEVENIN S. & ROYER J.M. 1999
La végétation de la Champagne crayeuse
sur craie et matériaux issus de la craie.
Colloques phytosociologiques, tome 25

COPPA Gennaro

EQUIPE SCIENTIFIQUE REGIONALE

GIZART Luc

GRANGE Patrick

Informateur

REGROUPEMENT DES
NATURALISTES ARDENNAIS

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000684
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2623
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3522
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3723
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3723
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4289
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4289
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4564
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4564
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4571
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4571
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/99423
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/99423
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/105503
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/105503
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/105503
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110477
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110477
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111447
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111447
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111447
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LES PELOUSES DES VALLONS DE MANRE
(Identifiant national : 210001118)

(ZNIEFF Continentale de type 1)

(Identifiant régional : 00000126)
La citation de référence de cette fiche doit se faire comme suite : MORGAN,
G.R.E.F.F.E., .- 210001118, LES PELOUSES DES VALLONS DE MANRE. -
INPN, SPN-MNHN Paris, 14P. https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210001118.pdf

Région en charge de la zone : Champagne-Ardenne
Rédacteur(s) :MORGAN, G.R.E.F.F.E.
Centroïde calculé : 770401°-2475758°
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1. DESCRIPTION

1.1 Localisation administrative

- Département : Ardennes
- Département : Marne

- Commune : Gratreuil (INSEE : 51280)
- Commune : Manre (INSEE : 08271)

1.2 Superficie

10,51 hectares

1.3 Altitude

Minimale (mètre): 125
Maximale (mètre): 160

1.4 Liaisons écologiques avec d'autres ZNIEFF

- Id nat. : 210000685 - PELOUSES ET BOIS DES COTEAUX D'AURE (Type 1) (Id reg. : 00000125)
- Id nat. : 210000684 - PELOUSES ET PINEDES AU SUD DE SEMIDE (Type 1) (Id reg. : 00000124)
- Id nat. : 210020128 - ANCIEN AÉRODROME DE SECHAULT (Type 1) (Id reg. : 00000586)
- Id nat. : 210000687 - PELOUSES DE SECHAULT (Type 1) (Id reg. : 00000128)
- Id nat. : 210000683 - COTEAU AU SUD DE MONT-SAINT-MARTIN (Type 1) (Id reg. : 00000123)
- Id nat. : 210001121 - PELOUSES ET BOIS DU CAMP MILITAIRE DE SUIPPES (Type 2) (Id reg. : 01590000)
- Id nat. : 210020175 - BOIS CLAIRS ET PELOUSES ENTRE CONTREUVE ET BOURCQ (Type 1) (Id reg. : 00000619)

1.5 Commentaire général

La ZNIEFF des vallons de Manre est éclatée en trois secteurs rapprochés. Elle renferme des pelouses, des fruticées, des accrues
feuillues et des boisements résineux. Les limites originelles de la ZNIEFF ont été modifiées, certaines zones ayant été mises
ou cultures ou dégradées : ainsi le secteur situé au nord du village a été supprimé (dépôt d'ordures et fruticée dense) et les
contours des autres sites remodelés.

es pelouses sont typiques avec de nombreuses orchidées (acéras homme-pendu, ophrys mouche, ophrys frelon, orchis
moucheron, orchis moustique, orchis pourpre et platanthère à deux feuilles), des graminées de pâture sèche (fétuque de Leman,
brome érigé, brachypode penné), la pulsatille vulgaire, le muscari à grappes, le lin à feuilles ténues, l'orobanche du gaillet, la
chlorette perfoliée, la globulaire, la gentiane germanique, la bugrane épineuse, etc. Trois espèces végétales rares s'y rencontrent :
le Gaillet de Fleurot et deux messicoles réfugiées ici, la petite spéculaire et la fausse camomille.

Cet espace naturel, constitué des pelouses plus ou moins embroussaillées et de boisements variés, situé au sein d'un secteur
dénudé, joue un rôle paysager fondamental. Il est encore en assez bon état malgré la dynamique naturelle et les pressions
humaines.

1.6 Compléments descriptifs

1.6.1 Mesures de protection

- Aucune protection

Commentaire sur les mesures de protection

aucun commentaire

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210001118
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000685
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000684
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210020128
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000687
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000683
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210001121
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210020175
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1.6.2 Activités humaines

- Agriculture
- Sylviculture
- Elevage
- Chasse

Commentaire sur les activités humaines

aucun commentaire

1.6.3 Géomorphologie

- Vallon
- Escarpement, versant pentu

Commentaire sur la géomorphologie

aucun commentaire

1.6.4 Statut de propriété

- Propriété privée (personne physique)

Commentaire sur le statut de propriété

aucun commentaire

2. CRITERES D'INTERET DE LA ZONE

Patrimoniaux Fonctionnels Complémentaires

- Ecologique
- Floristique
- Phanérogames

- Fonction d'habitat pour les
populations animales ou végétales

- Paysager

Commentaire sur les intèrêts

aucun commentaire

3. CRITERES DE DELIMITATION DE LA ZONE

- Répartition des espèces (faune, flore)
- Répartition et agencement des habitats
- Degré d'artificialisation du milieu ou pression d'usage

Commentaire sur les critères de délimitation de la zone

Les limites de la ZNIEFF suivent les limites naturelles (limite cultures/milieux naturels) des trois petits secteurs les plus riches
et les moins dégradés.

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210001118
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4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact

Mises en culture, travaux du sol Intérieur Indéterminé Potentiel

Plantations, semis et travaux connexes Intérieur Indéterminé Potentiel

Fermeture du milieu Intérieur Indéterminé Potentiel

Commentaire sur les facteurs

aucun commentaire

5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS

5.1 Espèces

Nulle Faible Moyen Bon

- Algues
- Amphibiens
- Autre Faunes
- Bryophytes
- Lichens
- Mammifères
- Oiseaux
- Poissons
- Ptéridophytes
- Reptiles
- Mollusques
- Crustacés
- Arachnides
- Myriapodes
- Odonates
- Orthoptères
- Lépidoptères
- Coléoptères
- Diptères
- Hyménoptères
- Autres ordres d'Hexapodes
- Hémiptères
- Ascomycètes
- Basidiomycètes
- Autres Fonges

- Phanérogames

5.2 Habitats

6. HABITATS

6.1 Habitats déterminants

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

34.32
Pelouses calcaires sub-
atlantiques semi-arides

15

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210001118
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4118
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4118
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4118
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6.2 Habitats autres

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

38.1
Pâtures mésophiles

15

83.31
Plantations de conifères

15

31.88
Fruticées à

Genévriers communs
25

82
Cultures

41.2
Chênaies-charmaies

30

6.3 Habitats périphériques

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

81
Prairies améliorées

6.4 Commentaire sur les habitats

aucun commentaire

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210001118
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1282
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1282
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4407
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4407
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4025
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4025
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4025
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/501
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/501
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1261
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1261
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/500
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/500
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7.3 Espèces à statut réglementé

Non renseigné

8. LIENS ESPECES ET HABITATS

Espèce Habitat Statut(s) biologique(s) Sources

82817
Anthemis arvensis L., 1753

Reproduction certaine ou probable

99423
Galium fleurotii Jord., 1849

Reproduction certaine ou probable

124486
Specularia hybrida (L.) A.DC., 1830

Reproduction certaine ou probable

9. SOURCES

Type Auteur Année de publication Titre

DIDIER Bernard
Informateur

EQUIPE SCIENTIFIQUE REGIONALE
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PELOUSES ET BOIS DU CAMP MILITAIRE DE SUIPPES
(Identifiant national : 210001121)

(ZNIEFF Continentale de type 2)

(Identifiant régional : 01590000)
La citation de référence de cette fiche doit se faire comme suite : MORGAN,

G.R.E.F.F.E., .- 210001121, PELOUSES ET BOIS DU CAMP MILITAIRE DE SUIPPES.
- INPN, SPN-MNHN Paris, 55P. https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210001121.pdf

Région en charge de la zone : Champagne-Ardenne
Rédacteur(s) :MORGAN, G.R.E.F.F.E.
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1. DESCRIPTION

1.1 Localisation administrative

- Département : Ardennes
- Département : Marne

- Commune : Sainte-Marie-à-Py (INSEE : 51501)
- Commune : Souain-Perthes-lès-Hurlus (INSEE : 51553)
- Commune : Massiges (INSEE : 51355)
- Commune : Cernay-en-Dormois (INSEE : 51104)
- Commune : Somme-Suippe (INSEE : 51546)
- Commune : Gratreuil (INSEE : 51280)
- Commune : Suippes (INSEE : 51559)
- Commune : Laval-sur-Tourbe (INSEE : 51317)
- Commune : Wargemoulin-Hurlus (INSEE : 51659)
- Commune : Minaucourt-le-Mesnil-lès-Hurlus (INSEE : 51368)
- Commune : Manre (INSEE : 08271)
- Commune : Sommepy-Tahure (INSEE : 51544)
- Commune : Fontaine-en-Dormois (INSEE : 51255)
- Commune : Rouvroy-Ripont (INSEE : 51470)

1.2 Superficie

13769,09 hectares

1.3 Altitude

Minimale (mètre): 142
Maximale (mètre): 203

1.4 Liaisons écologiques avec d'autres ZNIEFF

- Id nat. : 210000685 - PELOUSES ET BOIS DES COTEAUX D'AURE (Type 1) (Id reg. : 00000125)
- Id nat. : 210000684 - PELOUSES ET PINEDES AU SUD DE SEMIDE (Type 1) (Id reg. : 00000124)
- Id nat. : 210000980 - PELOUSES ET BOIS DU CAMP MILITAIRE DE MORONVILLIERS (Type 2) (Id reg. : 01570000)
- Id nat. : 210009498 - SAVARTS ET PINEDES DU CAMP MILITAIRE DE MAILLY (Type 2) (Id reg. : 03310000)
- Id nat. : 210020128 - ANCIEN AÉRODROME DE SECHAULT (Type 1) (Id reg. : 00000586)
- Id nat. : 210000672 - PINEDES DES TERRES NOTRE-DAME, DU MONT DESTRE ET DE LA VALLEE DES VIGNES A

COURTISOLS (Type 1) (Id reg. : 00000055)
- Id nat. : 210009864 - PELOUSES DU FORT DE LA POMPELLE A PUISIEULX (Type 1) (Id reg. : 00000379)
- Id nat. : 210000687 - PELOUSES DE SECHAULT (Type 1) (Id reg. : 00000128)
- Id nat. : 210002006 - PINEDES AUX ENVIRONS DE LA CROIX DE VALMY (Type 1) (Id reg. : 00000188)
- Id nat. : 210002005 - PINEDES DE LA COTE REGNARD A COURTISOLS (Type 1) (Id reg. : 00000187)
- Id nat. : 210001118 - LES PELOUSES DES VALLONS DE MANRE (Type 1) (Id reg. : 00000126)
- Id nat. : 210000690 - BOIS DU MONT DE HANS ET DE MONT-YVRON (Type 1) (Id reg. : 00000142)
- Id nat. : 210000691 - MARAIS DE LA BIONNE A COURTEMONT ET DOMMARTIN-SOUS-HANS (Type 1) (Id reg. :

00000143)
- Id nat. : 210000981 - PELOUSES ET BOIS DU CAMP MILITAIRE DE MOURMELON (Type 2) (Id reg. : 01600000)
- Id nat. : 210020177 - BOIS, MARAIS ET PRAIRIES A L'EST DE CERNAY-EN-DORMOIS, VILLE-SUR-TOUBE ET

BERZIEUX (Type 2) (Id reg. : 05080000)
- Id nat. : 210000683 - COTEAU AU SUD DE MONT-SAINT-MARTIN (Type 1) (Id reg. : 00000123)
- Id nat. : 210001125 - LES MARAIS DE L'AVEGRES A CHALLERANGE ET MONTHOIS (Type 1) (Id reg. : 00000176)

1.5 Commentaire général

Le Camp de Suippes est le plus grand des quatre camps militaires de la Champagne crayeuse ; il constitue un très vaste
ensemble semi-naturel isolé au milieu d'un paysage de grandes cultures. Territoire militaire depuis la fin de la première guerre
mondiale, la végétation y a évolué assez librement depuis 75 ans.

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210001121
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000685
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000684
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https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210000687
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https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210001118
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Cette ZNIEFF de type II de plus de 13 700 hectares comprend de vastes pelouses calcaires entrecoupées de broussailles
calcicoles et de pinèdes de pins noirs ou de pins sylvestres, d'origine humaine (plantées) ou spontanées (implantation naturelle
par essaimage des pins). Le camp est traversé par une petite rivière (la Dormoise qui prend sa source à l'intérieur de la ZNIEFF)
et les ruisseaux de la Goutte et de Marson, bordés par des boisements riverains bien développés et des petits marais. D'autres
biotopes sont à noter et notamment des zones érodées peuplées par une végétation pionnière et des petits éboulis crayeux.

La richesse floristique est grande, liée à la diversité des milieux. Les pelouses sont typiques et bien caractéristiques des savarts
autrefois nombreux dans la région : dominées par diverses graminées adaptées aux sols crayeux (brome dressé, fétuque ovine,
brachypode penné, brize intermédiaire), accompagnées de nombreuses orchidées (épipactis brun-rougeâtre, orchis pourpre,
orchis moucheron, orchis pyramidal, platanthère à deux feuilles et listère ovale) et par l'anémone pulsatille, l'euphorbe de Séguier
(rare en Champagne-Ardenne), la chlorette perfoliée, le lin à feuilles ténues, la gentiane germanique, la gentiane ciliée, le thym
serpolet, la germandrée petit-chêne, etc. De nombreuses espèces rares et/ou protégées s'y rencontrent : dans les zones érodées
des petits éboulis calcaires, le sisymbre couché, figurant dans le livre rouge de la flore menacée en France, protégé en Europe
par la convention de Berne, inscrit dans les annexes II et IV de la directive Habitat et sur la liste rouge des végétaux menacés
de Champagne-Ardenne, le diplotaxis des murs, le lin français (espèce subatlantique, en régression considérable dans la région
et menacée de disparition à moyen terme), dans la pelouse proprement dite, l'orobanche élevée (espèce très menacée et en
très forte régression), l'orobanche de la germandrée et la gesse de Nissol. Toutes ces espèces sont inscrites sur la liste rouge
régionale et la presque totalité (mise à part la dernière) est protégé au niveau régional.

Les pinèdes constituent également un milieu biologique remarquable, elles possèdent une flore très riche rassemblant certains
éléments de la pelouse, diverses espèces liées aux pins (comme la goodyère rampante par exemple) ainsi que d'autres issues
des forêts feuillues. Elles abritent la pyrole à fleurs verdâtres : elle est liée à la survivance des pinèdes et bois clairs de cette
région de Champagne (seule région, avec l'Alsace, où cette espèce est recensée en plaine), elle est en très forte régression
suite aux déboisements qu'a connu cette région naturelle et bénéficie d'une protection régionale.

Les groupements riverains de la rivière et des ruisseaux montrent des milieux bien caractéristiques : saulaies basse à saule
cendré, aulnaies à populage des marais, ficaire fausse-renoncule, pâturin trivial, renoncule rampante, iris faux-acore, fusain
d'Europe, des roselières abritant une avifaune variée et des prairies plus ou moins humides proches du Molinion avec le
brachypode penné, l'ail des vignes, l'ornithogale en ombelle, la danthonie décombante, la succise des prés, la laîche bleuâtre, etc.

Une petite zone a été notamment ajoutée à la ZNIEFF initiale, il s'agit de la hêtraie relictuelle du Bois de la Garenne situé sur le
territoire de Fontaine-en-Dormois. Elle se présente comme une futaie de hêtres en tache isolée reliée par du taillis simple avec
de l'alisier blanc, des érables champêtre et sycomore, du frêne, du charme, de l'orme champêtre, du tilleul à petites feuilles, du
tamier commun et du chèvrefeuille des jardins

La variété des papillons est exceptionnelle avec 67 espèces différentes, dont une protégée en France et quatorze inscrites sur
la liste rouge des insectes de Champagne-Ardenne : l'azuré du serpolet (qui bénéficie d'une protection nationale depuis 1993)
inscrit dans l'annexe II de la Convention de Berne et dans l'annexe IV de la directive Habitats, figure dans le livre rouge de la
faune française (dans la catégorie en danger d'extinction) et sur la liste rouge de Champagne-Ardenne, en compagnie de l'azuré
de la sarriette, de l'azuré de la croisette, du flambé, du grand damier, du damier du plantain (ou déesse à ceinturons), de deux
mélitées dont la mélitée des digitales, de l'agreste, du fadet de la mélique, du cuivré écarlate, de l'ermite (espèce très rare en
plaine), du mercure (ou petit agreste, en limite nord de son aire de répartition) et du thécla du coudrier.

Les orthoptères sont également bien représentés avec une trentaines d'espèces de sauterelles et criquets divers, dont neuf sont
inscrits sur la liste rouge régionale, avec par exemple le criquet italien (en limite nord de répartition), le dectique verrucivore, les
decticelles, l'oedipode bleu, le plactycléis à taches blanches, etc.

On y rencontre le lézard des souches, totalement protégé en France depuis 1993, inscrit à l'annexe IV de la directive Habitats, à
l'annexe II de la convention de Berne et dans le livre rouge de la faune menacée en France (absent du pourtour méditerranéen
et de l'ouest de la France, en déclin dans le nord et le nord-est).

La très vaste étendue du camp est favorable à certaines espèces d'oiseaux qui trouvent là un des derniers refuges et sites
favorables à leur nidification ou à leur alimentation. Ainsi, sur les 114 espèces d'oiseaux recensées sur le site, onze sont
considérées comme des nicheurs rares et en régression et de ce fait inscrits sur la liste rouge des oiseaux de Champagne-
Ardenne, avec un très bel oiseau en limite d'aire septentrionale de répartition dans la région, la huppe fasciée, en régression
préoccupante, l'outarde canepetière, autrefois un des oiseaux les plus représentatifs de la Champagne crayeuse et en déclin
catastrophique aujourd'hui, le pouillot de Bonelli, le plus méridional des pouillots régionaux (nicheur très rare et en régression),
l'engoulevent d'Europe, le pigeon colombin, le tarier d'Europe, le torcol fourmilier (nicheur rare en régression), la pie-grièche
grise (nicheur peu commun), la pie-grièche écorcheur (nicheur un peu plus commun, mais en régression), l'alouette lulu (qui a
subi une très forte régression dans les années 70/80) et le traquet motteux (nicheur très rare).

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210001121
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De nombreux rapaces diurnes ou nocturnes survolent les grandes étendues du camp : milans noir et royal, buse, bondrée
apivore, faucons, busards et éperviers divers, hibou des marais et hibou moyen-duc, chouette effraie et chouette hulotte.

D'autres oiseaux sont de passage (avec par exemple la bécasse des bois, la grue cendrée, la gélinotte des bois, le vanneau
huppé, occasionnellement le merle à plastron, etc.).

Les mammifères forestiers sont bien représentés : grand gibier, chat sauvage, blaireau, martre, écureuil ainsi que la musaraigne
aquatique (protégée en France) et le putois inscrits sur la liste rouge régionale. La loutre a été observée : intégralement protégée
en France depuis 1981, elle figure à l'annexe II de la convention de Berne et aux annexes II et IV de la directive habitats.

Cette ZNIEFF, constituant un très beau milieu naturel (identifiée par le Muséum National d'Histoire Naturel comme susceptible
d'être intégrée au réseau Natura 2000 au titre de la directive Habitats) est dans un très bon état de conservation.

1.6 Compléments descriptifs

1.6.1 Mesures de protection

- Aucune protection

Commentaire sur les mesures de protection

aucun commentaire

1.6.2 Activités humaines

- Sylviculture
- Chasse
- Activités militaires

Commentaire sur les activités humaines

aucun commentaire

1.6.3 Géomorphologie

- Ruisseau, torrent
- Source, résurgence
- Vallée
- Colline
- Versant de faible pente

Commentaire sur la géomorphologie

aucun commentaire

1.6.4 Statut de propriété

- Propriété privée (personne physique)
- Domaine de l'état

Commentaire sur le statut de propriété

aucun commentaire

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210001121
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2. CRITERES D'INTERET DE LA ZONE

Patrimoniaux Fonctionnels Complémentaires

- Ecologique
- Faunistique
- Reptiles
- Oiseaux
- Mammifères
- Insectes
- Floristique
- Phanérogames

- Corridor écologique, zone de
passages, zone d'échanges
- Etapes migratoires, zones de
stationnement, dortoirs
- Zone particulière d'alimentation
- Zone particulière liée à la reproduction

- Paysager
- Historique
- Scientifique

Commentaire sur les intèrêts

aucun commentaire

3. CRITERES DE DELIMITATION DE LA ZONE

- Répartition des espèces (faune, flore)
- Répartition et agencement des habitats
- Autre (préciser)

Commentaire sur les critères de délimitation de la zone

La délimitation de la zone suit principalement les contours du camp militaire, mis à part une petit secteur situé en limite nord-est
de la ZNIEFF qui prend en compte un secteur très riche aussi bien du point de vue floristique que faunistique.

4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact

Route Intérieur Indéterminé Potentiel

Nuisances sonores Intérieur Indéterminé Potentiel

Nuisances liées à la surfréquentation, au piétinement Intérieur Indéterminé Potentiel

Comblement, assèchement,drainage, poldérisation des zones humides Intérieur Indéterminé Potentiel

Plantations, semis et travaux connexes Intérieur Indéterminé Potentiel

Entretiens liés à la sylviculture, nettoyages, épandages Intérieur Indéterminé Potentiel

Chasse Intérieur Indéterminé Potentiel

Fermeture du milieu Intérieur Indéterminé Potentiel

Commentaire sur les facteurs

aucun commentaire

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210001121
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5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS

5.1 Espèces

Nulle Faible Moyen Bon

- Algues
- Amphibiens
- Autre Faunes
- Bryophytes
- Lichens
- Poissons
- Mollusques
- Crustacés
- Arachnides
- Myriapodes
- Odonates
- Coléoptères
- Diptères
- Hyménoptères
- Autres ordres d'Hexapodes
- Hémiptères
- Ascomycètes
- Basidiomycètes
- Autres Fonges

- Ptéridophytes
- Reptiles
- Orthoptères
- Lépidoptères

- Mammifères
- Oiseaux
- Phanérogames

5.2 Habitats

6. HABITATS

6.1 Habitats déterminants

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

42.5
Forêts de Pins sylvestres

52

34.32
Pelouses calcaires sub-
atlantiques semi-arides

30

37.31
Prairies à Molinie et

communautés associées
2

61.3
Eboulis ouest-

méditerranéens et
éboulis thermophiles

1

6.2 Habitats autres

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

44.3
Forêt de Frênes et

d'Aulnes des fleuves
médio-européens

1

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210001121
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http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1389


Date d'édition : 05/07/2018
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210001121

-7/ 55 -

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

44.1
Formations

riveraines de Saules

24.1
Lits des rivières

31.88
Fruticées à

Genévriers communs
11

53.1
Roselières

53.2
Communautés à
grandes Laîches

1

37
Prairies humides

et mégaphorbiaies
2

84.2
Bordures de haies

34.11
Pelouses médio-
européennes sur
débris rocheux

6.3 Habitats périphériques

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

82.1
Champs d'un seul tenant

intensément cultivés

86.2
Villages

6.4 Commentaire sur les habitats

aucun commentaire
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7.3 Espèces à statut réglementé

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique)
Statut de

déterminance
Réglementation

60015
Erinaceus europaeus

Linnaeus, 1758
Autre

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

60127
Neomys fodiens
(Pennant, 1771)

Déterminante
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

60585 Vulpes vulpes (Linnaeus, 1758) Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Liste des espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction en
France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département
(lien)

60630 Lutra lutra (Linnaeus, 1758) Déterminante

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

60636 Meles meles (Linnaeus, 1758) Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)60658

Martes martes
(Linnaeus, 1758)

Autre

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

60686
Mustela erminea
Linnaeus, 1758

Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

60716 Mustela nivalis Linnaeus, 1766 Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)60731

Mustela putorius
Linnaeus, 1758

Déterminante

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

60981 Sus scrofa Linnaeus, 1758 Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

61000
Cervus elaphus
Linnaeus, 1758

Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

61057
Capreolus capreolus

(Linnaeus, 1758)
Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

61153
Sciurus vulgaris
Linnaeus, 1758

Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

61258 Arvicola sapidus Miller, 1908 Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

61585
Rattus norvegicus

(Berkenhout, 1769)
Autre

Interdiction d'introduction de certaines espèces d'animaux vertébrés dans
le milieu naturel sur le territoire français métropolitain (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

61636
Muscardinus avellanarius

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Mammifères

61714
Oryctolagus cuniculus

(Linnaeus, 1758)
Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

2506 Ardea cinerea Linnaeus, 1758 Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)Oiseaux

2559
Scolopax rusticola

Linnaeus, 1758
Autre Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le

territoire français national (lien)
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique)
Statut de

déterminance
Réglementation

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

2563
Limosa limosa

(Linnaeus, 1758)
Autre Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le

territoire français national (lien)

2623 Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

2669
Falco tinnunculus
Linnaeus, 1758

Autre
Liste des oiseaux représentés dans le département de la Guyane protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)2676

Falco columbarius
Linnaeus, 1758

Autre

Liste des oiseaux représentés dans le département de la Guyane protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (lien)

2679 Falco subbuteo Linnaeus, 1758 Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

2832
Pernis apivorus

(Linnaeus, 1758)
Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

2840
Milvus migrans

(Boddaert, 1783)
Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

2844 Milvus milvus (Linnaeus, 1758) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

2878
Circus aeruginosus
(Linnaeus, 1758)

Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

2881
Circus cyaneus

(Linnaeus, 1758)
Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

2891
Accipiter gentilis
(Linnaeus, 1758)

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

2895
Accipiter nisus

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

2989 Perdix perdix (Linnaeus, 1758) Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

2996
Coturnix coturnix
(Linnaeus, 1758)

Autre Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le
territoire français national (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3076 Grus grus (Linnaeus, 1758) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3089 Tetrax tetrax (Linnaeus, 1758) Déterminante Liste des espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction en
France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département
(lien)
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Espèce (nom scientifique)
Statut de

déterminance
Réglementation

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3116
Recurvirostra avosetta

Linnaeus, 1758
Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3120
Burhinus oedicnemus

(Linnaeus, 1758)
Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

3187
Vanellus vanellus
(Linnaeus, 1758)

Autre Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le
territoire français national (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

3422
Columba oenas
Linnaeus, 1758

Déterminante Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le
territoire français national (lien)

3424
Columba palumbus

Linnaeus, 1758
Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

3429
Streptopelia decaocto

(Frivaldszky, 1838)
Autre Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le

territoire français national (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

3439
Streptopelia turtur
(Linnaeus, 1758)

Autre Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le
territoire français national (lien)

3465
Cuculus canorus
Linnaeus, 1758

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3482 Tyto alba (Scopoli, 1769) Autre
Liste des oiseaux représentés dans le département de la Guyane protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (lien)

3518 Strix aluco Linnaeus, 1758 Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3522 Asio otus (Linnaeus, 1758) Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)3525

Asio flammeus
(Pontoppidan, 1763)

Autre

Liste des oiseaux représentés dans le département de la Guyane protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3540
Caprimulgus europaeus

Linnaeus, 1758
Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

3551 Apus apus (Linnaeus, 1758) Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3586
Coracias garrulus
Linnaeus, 1758

Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)
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3590 Upupa epops Linnaeus, 1758 Déterminante
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3595 Jynx torquilla Linnaeus, 1758 Déterminante
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3603 Picus viridis Linnaeus, 1758 Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3608
Dryocopus martius
(Linnaeus, 1758)

Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3611
Dendrocopos major

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3630
Dendrocopos minor

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3656
Galerida cristata
(Linnaeus, 1758)

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3670
Lullula arborea

(Linnaeus, 1758)
Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

3676
Alauda arvensis
Linnaeus, 1758

Autre Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le
territoire français national (lien)

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3688 Riparia riparia (Linnaeus, 1758) Autre
Liste des oiseaux représentés dans le département de la Guyane protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (lien)

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3696 Hirundo rustica Linnaeus, 1758 Autre
Liste des oiseaux représentés dans le département de la Guyane protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3713
Anthus campestris
(Linnaeus, 1758)

Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3723
Anthus trivialis

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3726
Anthus pratensis
(Linnaeus, 1758)

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3741 Motacilla flava Linnaeus, 1758 Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3764 Parus major Linnaeus, 1758 Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3774 Sitta europaea Linnaeus, 1758 Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3791
Certhia brachydactyla

C.L. Brehm, 1820
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3803
Oriolus oriolus

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3807 Lanius collurio Linnaeus, 1758 Déterminante Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)
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Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3814
Lanius excubitor
Linnaeus, 1758

Déterminante
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3941 Motacilla alba Linnaeus, 1758 Autre
Liste des oiseaux représentés dans le département de la Guyane protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (lien)

3967
Troglodytes troglodytes

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3978
Prunella modularis
(Linnaeus, 1758)

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4001
Erithacus rubecula
(Linnaeus, 1758)

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4013
Luscinia megarhynchos

C. L. Brehm, 1831
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4035
Phoenicurus ochruros
(S. G. Gmelin, 1774)

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4040
Phoenicurus phoenicurus

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4049
Saxicola rubetra
(Linnaeus, 1758)

Déterminante
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4064
Oenanthe oenanthe

(Linnaeus, 1758)
Déterminante

Liste des oiseaux représentés dans le département de la Guyane protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (lien)

4112
Turdus torquatus
Linnaeus, 1758

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

4117 Turdus merula Linnaeus, 1758 Autre Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le
territoire français national (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

4127 Turdus pilaris Linnaeus, 1758 Autre Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le
territoire français national (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

4129
Turdus philomelos
C. L. Brehm, 1831

Autre Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le
territoire français national (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

4137 Turdus iliacus Linnaeus, 1766 Autre Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le
territoire français national (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

4142
Turdus viscivorus
Linnaeus, 1758

Autre Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le
territoire français national (lien)

4167
Locustella naevia
(Boddaert, 1783)

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4212
Hippolais icterina

(Vieillot, 1817)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)
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(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique)
Statut de

déterminance
Réglementation

4215
Hippolais polyglotta

(Vieillot, 1817)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4247
Sylvia curruca

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4252 Sylvia communis Latham, 1787 Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4254 Sylvia borin (Boddaert, 1783) Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4257
Sylvia atricapilla
(Linnaeus, 1758)

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4269
Phylloscopus bonelli

(Vieillot, 1819)
Déterminante

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4272
Phylloscopus sibilatrix

(Bechstein, 1793)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4280
Phylloscopus collybita

(Vieillot, 1887)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4289
Phylloscopus trochilus

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4308
Regulus regulus
(Linnaeus, 1758)

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4319
Muscicapa striata

(Pallas, 1764)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4342
Aegithalos caudatus

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4494
Corvus monedula
Linnaeus, 1758

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4525
Passer domesticus
(Linnaeus, 1758)

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4532
Passer montanus
(Linnaeus, 1758)

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4564
Fringilla coelebs
Linnaeus, 1758

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4568
Fringilla montifringilla

Linnaeus, 1758
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4571
Serinus serinus

(Linnaeus, 1766)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4580
Carduelis chloris
(Linnaeus, 1758)

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4583
Carduelis carduelis
(Linnaeus, 1758)

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4586
Carduelis spinus
(Linnaeus, 1758)

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4588
Carduelis cannabina

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4603
Loxia curvirostra
Linnaeus, 1758

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4619
Pyrrhula pyrrhula
(Linnaeus, 1758)

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)
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Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique)
Statut de

déterminance
Réglementation

4625
Coccothraustes coccothraustes

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4657
Emberiza citrinella

Linnaeus, 1758
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4659 Emberiza cirlus Linnaeus, 1758 Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

77490 Anguis fragilis Linnaeus, 1758 Autre
Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Reptiles

77600 Lacerta agilis Linnaeus, 1758 Déterminante
Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

8. LIENS ESPECES ET HABITATS

Espèce Habitat Statut(s) biologique(s) Sources

88802
Carex pulicaris L., 1753

Reproduction certaine ou probable

95122
Diplotaxis muralis (L.) DC., 1821

Reproduction certaine ou probable

97660
Euphorbia seguieriana Neck., 1770

Reproduction certaine ou probable

105232
Lathyrus nissolia L., 1753

Reproduction certaine ou probable

106306
Linum leonii F.W.Schultz, 1838

Reproduction certaine ou probable

111604
Orobanche major L., 1753

Reproduction certaine ou probable

111686
Orobanche teucrii Holandre, 1829

Reproduction certaine ou probable

116531
Pyrola chlorantha Sw., 1810

Reproduction certaine ou probable

123905
Sisymbrium supinum L., 1753

Reproduction certaine ou probable

9. SOURCES

Type Auteur Année de publication Titre

DIDIER Bernard

EQUIPE SCIENTIFIQUE REGIONALEInformateur

THEVENIN Stéphane

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/210001121
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4625
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4625
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4657
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4657
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4659
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77490
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017876248
http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77600
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017876248
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/88802
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/88802
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/95122
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/95122
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/97660
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/97660
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/105232
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/105232
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/106306
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/106306
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111604
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111604
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111686
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111686
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/116531
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/116531
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/123905
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/123905


Date d'édition : 01/03/2019
Données issues de la dernière base transmise à la Commission européenne.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100288

- 1/7 -

NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)

FR2100288 - Prairies d'Autry

1. IDENTIFICATION DU SITE ............................................................................................................ 1
2. LOCALISATION DU SITE ..............................................................................................................  2
3. INFORMATIONS ECOLOGIQUES ................................................................................................. 3
4. DESCRIPTION DU SITE ...............................................................................................................  6
5. STATUT DE PROTECTION DU SITE ...........................................................................................  7
6. GESTION DU SITE ........................................................................................................................ 7

1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR2100288

1.3 Appellation du site
Prairies d'Autry

1.4 Date de compilation
30/06/1995

1.5 Date d’actualisation
30/09/1998

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Champagne-Ardenne MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.champagne-

ardenne.developpement-durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 31/03/1999

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100288
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 07/12/2004
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 01/06/2015

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000030703264

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude : 4,80806° Latitude : 49,25111°

2.2 Superficie totale
166 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

21 Champagne-Ardenne

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

08 Ardennes 48 %

51 Marne 52 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

08036 AUTRY

08074 BOUCONVILLE

51104 CERNAY-EN-DORMOIS

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Continentale (100%)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100288
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030703264
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030703264
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 1 %

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 98 %

N16 : Forêts caducifoliées 1 %

Autres caractéristiques du site

prairies sur marnes cénomaniennes

Vulnérabilité : Bon état actuellement.

La plupart des groupements de la directive Habitats présents sur ce site exigent une nappe phréatique élevée, des sols
hydromorphes (donc pas de drainage), oligotrophes (pas ou peu de fertilisants).

Le maintien de la fauche est important afin de préserver l'Arrhenatherion.

4.2 Qualité et importance

Les prairies d'Autry sont de vastes prairies de fauche mésophiles à mésohygrophiles et hygrophiles. La flore est
exceptionnelle et comprend des espèces en voie de disparition dans toute la région Champagne Ardenne et plus largement
dans toute la moitié Nord de la France.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

M F03.01 Chasse I

M J02.06 Captages des eaux de surface I

Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Propriété privée (personne physique) %

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100288
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4.5 Documentation

Lien(s) :

5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

Désignés au niveau international :

Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation : Communauté de Communes de l'Argonne Ardennaise

Adresse : 44-46 rue du Chemin pré salé  08400  vouziers

Courriel :

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

 Oui Nom :
Lien :
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/
PRODBIOTOP/508_DOCOB-2012.pdf

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

X Non

6.3 Mesures de conservation

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100288
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/508_DOCOB-2012.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/508_DOCOB-2012.pdf
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1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR2100298

1.3 Appellation du site
Prairies de la vallée de l'Aisne

1.4 Date de compilation
30/06/1995

1.5 Date d’actualisation
30/09/2007

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Champagne-Ardenne MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.champagne-

ardenne.developpement-durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 31/03/1999

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100298
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 07/12/2004
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 30/01/2014

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?
numJO=0&dateJO=20140130&numTexte=20&pageDebut=01777&pageFin=01777

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude : 4,715° Latitude : 49,39861°

2.2 Superficie totale
4242 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

21 Champagne-Ardenne

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

08 Ardennes 100 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

08006 ALLAND'HUY-ET-SAUSSEUIL

08008 AMAGNE

08010 AMBLY-FLEURY

08045 BALLAY

08082 BRECY-BRIERES

08133 COUCY

08144 DOUX

08164 FALAISE

08193 GIVRY

08310 MOURON

08333 OLIZY-PRIMAT

08364 RILLY-SUR-AISNE

08406 SAVIGNY-SUR-AISNE

08411 SEMUY

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100298
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20140130&numTexte=20&pageDebut=01777&pageFin=01777
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20140130&numTexte=20&pageDebut=01777&pageFin=01777
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08416 SEUIL

08443 TERRON-SUR-AISNE

08452 THUGNY-TRUGNY

08461 VANDY

08489 VONCQ

08490 VOUZIERS

08493 VRIZY

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Continentale (100%)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100298


D
at

e 
d'

éd
iti

on
 : 

01
/0

3/
20

19
D

on
né

es
 is

su
es

 d
e 

la
 d

er
ni

èr
e 

ba
se

 tr
an

sm
is

e 
à 

la
 C

om
m

is
si

on
 e

ur
op

ée
nn

e.
ht

tp
://

in
pn

.m
nh

n.
fr

/s
ite

/n
at

ur
a2

00
0/

F
R

21
00

29
8

- 
4/

9 
-

3.
 IN

F
O

R
M

A
T

IO
N

S
 É

C
O

LO
G

IQ
U

E
S

3.
1 

T
yp

es
 d

’h
ab

ita
ts

 p
ré

se
nt

s 
su

r 
le

 s
ite

 e
t é

va
lu

at
io

ns

T
yp

es
 d

’h
ab

it
at

s 
in

sc
ri

ts
 à

 l’
an

n
ex

e 
I

É
va

lu
at

io
n

 d
u

 s
it

e

A
|B

|C
|D

A
|B

|C

C
o

d
e

P
F

S
u

p
er

fi
ci

e
(h

a)
(%

 d
e

co
u

ve
rt

u
re

)

G
ro

tt
es

[n
o

m
b

re
]

Q
u

al
it

é 
d

es
d

o
n

n
ée

s
R

ep
ré

se
n

t
-a

ti
vi

té
S

u
p

er
fi

ci
e

re
la

ti
ve

C
o

n
se

rv
at

io
n

É
va

lu
at

io
n

g
lo

b
al

e

31
50

La
cs

 e
ut

ro
ph

es
 n

at
ur

el
s 

av
ec

 v
ég

ét
at

io
n 

du
 M

ag
no

po
ta

m
io

n 
ou

 d
e 

l'H
yd

ro
ch

ar
iti

on
42

,4
2

(1
 %

)
G

C
C

B
C

32
60

R
iv

iè
re

s 
de

s 
ét

ag
es

 p
la

ni
tia

ire
 à

 m
on

ta
gn

ar
d 

av
ec

 v
ég

ét
at

io
n 

du
 R

an
un

cu
lio

n 
flu

ita
nt

is
 e

t d
u 

C
al

lit
ric

ho
-B

at
ra

ch
io

n
16

9,
68

(4
 %

)
G

C
C

C
C

64
30

M
ég

ap
ho

rb
ia

ie
s 

hy
gr

op
hi

le
s 

d'
ou

rle
ts

 p
la

ni
tia

ire
s 

et
 d

es
 é

ta
ge

s 
m

on
ta

gn
ar

d 
à 

al
pi

n
0

(0
 %

)
G

C
C

C
C

65
10

P
ra

iri
es

 m
ai

gr
es

 d
e 

fa
uc

he
 d

e 
ba

ss
e 

al
tit

ud
e 

(A
lo

pe
cu

ru
s 

pr
at

en
si

s,
 S

an
gu

is
or

ba
 o

ffi
ci

na
lis

)
89

0,
82

(2
1 

%
)

G
B

C
B

B

91
E

0
F

or
êt

s 
al

lu
vi

al
es

 à
 A

ln
us

 g
lu

tin
os

a 
et

 F
ra

xi
nu

s 
ex

ce
ls

io
r 

(A
ln

o-
P

ad
io

n,
 A

ln
io

n 
in

ca
na

e,
 S

al
ic

io
n 

al
ba

e)
X

21
2,

1
(5

 %
)

G
C

C
B

C

91
F

0
F

or
êt

s 
m

ix
te

s 
à 

Q
ue

rc
us

 r
ob

ur
, U

lm
us

 la
ev

is
, U

lm
us

 m
in

or
, F

ra
xi

nu
s 

ex
ce

ls
io

r
ou

 F
ra

xi
nu

s 
an

gu
st

ifo
lia

, r
iv

er
ai

ne
s 

de
s 

gr
an

ds
 fl

eu
ve

s 
(U

lm
en

io
n 

m
in

or
is

)

0
(0

 %
)

G
C

C
C

C

91
30

H
êt

ra
ie

s 
de

 l'
A

sp
er

ul
o-

F
ag

et
um

0
(0

 %
)

G
C

C
C

C

91
60

C
hê

na
ie

s 
pé

do
nc

ul
ée

s 
ou

 c
hê

na
ie

s-
ch

ar
m

ai
es

 s
ub

at
la

nt
iq

ue
s 

et
 m

éd
io

-e
ur

op
ée

nn
es

 d
u 

C
ar

pi
ni

on
 b

et
ul

i
0

(0
 %

)
G

C
C

C
C

•
P

F
 :

 F
or

m
e 

pr
io

rit
ai

re
 d

e 
l'h

ab
ita

t.
•

Q
u

al
it

é 
d

es
 d

o
n

n
ée

s 
: 

G
 =

 «
B

on
ne

» 
(d

on
né

es
 r

ep
os

an
t s

ur
 d

es
 e

nq
uê

te
s,

 p
ar

 e
xe

m
pl

e)
; M

 =
 «

M
oy

en
ne

» 
(d

on
né

es
 p

ar
tie

lle
s 

+
 e

xt
ra

po
la

tio
ns

, p
ar

 e
xe

m
pl

e)
; P

 =
 «

M
éd

io
cr

e»
 (

es
tim

at
io

n 
ap

pr
ox

im
at

iv
e,

 p
ar

 e
xe

m
pl

e)
.

•
R

ep
ré

se
n

ta
ti

vi
té

 :
 A

 =
 «

E
xc

el
le

nt
e»

 ; 
B

 =
 «

B
on

ne
» 

; C
 =

 «
S

ig
ni

fic
at

iv
e»

 ; 
D

 =
 «

P
ré

se
nc

e 
no

n 
si

gn
ifi

ca
tiv

e»
.

•
S

u
p

er
fi

ci
e 

re
la

ti
ve

 :
 A

 =
 1

00
 ≥

 p
 >

 1
5 

%
 ; 

B
 =

 1
5 

≥ 
p 

>
 2

 %
 ; 

C
 =

 2
 ≥

 p
 >

 0
 %

 .
•

C
o

n
se

rv
at

io
n

 :
 A

 =
 «

E
xc

el
le

nt
e»

 ; 
B

 =
 «

B
on

ne
» 

; C
 =

 «
M

oy
en

ne
 / 

ré
du

ite
».

•
E

va
lu

at
io

n
 g

lo
b

al
e 

: 
A

 =
 «

E
xc

el
le

nt
e»

 ; 
B

 =
 «

B
on

ne
» 

; C
 =

 «
S

ig
ni

fic
at

iv
e»

.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100298
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3150
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3260
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6430
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6510
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/91E0
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/91F0
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9130
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9160


D
at

e 
d'

éd
iti

on
 : 

01
/0

3/
20

19
D

on
né

es
 is

su
es

 d
e 

la
 d

er
ni

èr
e 

ba
se

 tr
an

sm
is

e 
à 

la
 C

om
m

is
si

on
 e

ur
op

ée
nn

e.
ht

tp
://

in
pn

.m
nh

n.
fr

/s
ite

/n
at

ur
a2

00
0/

F
R

21
00

29
8

- 
5/

9 
-

3.
2 

E
sp

èc
es

 in
sc

rit
es

 à
 l’

an
ne

xe
 II

 d
e 

la
 d

ire
ct

iv
e 

92
/4

3/
C

E
E

 e
t é

va
lu

at
io

n

E
sp

èc
e

P
o

p
u

la
ti

o
n

 p
ré

se
n

te
 s

u
r 

le
 s

it
e

É
va

lu
at

io
n

 d
u

 s
it

e

T
ai

lle
C

at
.

A
|B

|C
|D

A
|B

|C
G

ro
u

p
e

C
o

d
e

N
o

m
 s

ci
en

ti
fi

q
u

e
T

yp
e

M
in

M
ax

U
n

it
é

C
|R

|V
|P

Q
u

al
it

é
d

es
d

o
n

n
ée

s
P

o
p

.
C

o
n

s.
Is

o
l.

G
lo

b
.

I
10

60
Ly

ca
en

a 
di

sp
ar

p
0

13
i

P
G

C
C

C
B

F
11

49
C

ob
iti

s 
ta

en
ia

r
i

R
G

C
C

C
C

N
o

13
03

R
hi

no
lo

ph
us

 h
ip

po
si

de
ro

s
c

i
P

M
D

M
13

08
B

ar
ba

st
el

la
 b

ar
ba

st
el

lu
s

r
p

P
M

D

M
13

21
M

yo
tis

 e
m

ar
gi

na
tu

s
c

i
P

G
C

C
C

C

M
13

24
M

yo
tis

 m
yo

tis
c

i
P

G
C

C
C

C

F
53

15
C

ot
tu

s 
pe

rif
re

tu
m

p
i

P
M

D

F
53

39
R

ho
de

us
 a

m
ar

us
c

i
C

G
C

B
C

B

•
G

ro
u

p
e 

: 
A

 =
 A

m
ph

ib
ie

ns
, B

 =
 O

is
ea

ux
, F

 =
 P

oi
ss

on
s,

 I 
=

 In
ve

rt
éb

ré
s,

 M
 =

 M
am

m
ifè

re
s,

 P
 =

 P
la

nt
es

, R
 =

 R
ep

til
es

.
•

T
yp

e 
: 

p 
=

 e
sp

èc
e 

ré
si

de
nt

e 
(s

éd
en

ta
ire

),
 r

 =
 r

ep
ro

du
ct

io
n 

(m
ig

ra
tr

ic
e)

, c
 =

 c
on

ce
nt

ra
tio

n 
(m

ig
ra

tr
ic

e)
, w

 =
 h

iv
er

na
ge

 (
m

ig
ra

tr
ic

e)
.

•
U

n
it

é 
: 

i =
 in

di
vi

du
s,

 p
 =

 c
ou

pl
es

 , 
ad

ul
ts

 =
 A

du
lte

s 
m

at
ur

es
 , 

ar
ea

 =
 S

up
er

fic
ie

 e
n 

m
2 

, b
fe

m
al

es
 =

 F
em

el
le

s 
re

pr
od

uc
tr

ic
es

 , 
cm

al
es

 =
 M

âl
es

 c
ha

nt
eu

rs
 , 

co
lo

ni
es

 =
 C

ol
on

ie
s 

, f
st

em
s 

=
 T

ig
es

 fl
or

al
es

 , 
gr

id
s1

x1
 =

 G
ril

le
 1

x1
km

 , 
gr

id
s1

0x
10

 =
 G

ril
le

 1
0x

10
 k

m
 , 

gr
id

s5
x5

 =
 G

ril
le

 5
x5

 k
m

 , 
le

ng
th

 =
 L

on
gu

eu
r 

en
 k

m
 , 

lo
ca

lit
ie

s 
=

 S
ta

tio
ns

 , 
lo

gs
 =

 N
om

br
e 

de
 b

ra
nc

he
s 

, m
al

es
 =

 M
âl

es
 , 

sh
oo

ts
 =

 P
ou

ss
es

 , 
st

on
es

 =
 C

av
ité

s 
ro

ch
eu

se
s 

, s
ub

ad
ul

ts
 =

S
ub

-a
du

lte
s 

, t
re

es
 =

 N
om

br
e 

de
 tr

on
cs

 , 
tu

fts
 =

 T
ou

ffe
s.

•
C

at
ég

o
ri

es
 d

u
 p

o
in

t 
d

e 
vu

e 
d

e 
l’a

b
o

n
d

an
ce

 (
C

at
.)

 :
 C

 =
 e

sp
èc

e 
co

m
m

un
e,

 R
 =

 e
sp

èc
e 

ra
re

, V
 =

 e
sp

èc
e 

tr
ès

 r
ar

e,
 P

: e
sp

èc
e 

pr
és

en
te

.
•

Q
u

al
it

é 
d

es
 d

o
n

n
ée

s 
:G

 =
 «

B
on

ne
» 

(d
on

né
es

 r
ep

os
an

t s
ur

 d
es

 e
nq

uê
te

s,
 p

ar
 e

xe
m

pl
e)

; M
 =

«M
oy

en
ne

» 
(d

on
né

es
 p

ar
tie

lle
s 

+
 e

xt
ra

po
la

tio
ns

, p
ar

 e
xe

m
pl

e)
; P

 =
 «

M
éd

io
cr

e»
 (

es
tim

at
io

n 
ap

pr
ox

im
at

iv
e,

 p
ar

 e
xe

m
pl

e)
; D

D
=

 D
on

né
es

 in
su

ffi
sa

nt
es

.
•

P
o

p
u

la
ti

o
n

 :
 A

 =
 1

00
 ≥

 p
 >

 1
5 

%
 ; 

B
 =

 1
5 

≥ 
p 

>
 2

 %
 ; 

C
 =

 2
 ≥

 p
 >

 0
 %

 ; 
D

 =
 N

on
 s

ig
ni

fic
at

iv
e.

•
C

o
n

se
rv

at
io

n
 :

 A
 =

 «
E

xc
el

le
nt

e»
 ; 

B
 =

 «
B

on
ne

» 
; C

 =
 «

M
oy

en
ne

 / 
ré

du
ite

».
•

Is
o

le
m

en
t 

: 
A

 =
 p

op
ul

at
io

n 
(p

re
sq

ue
) 

is
ol

ée
 ; 

B
 =

 p
op

ul
at

io
n 

no
n 

is
ol

ée
, m

ai
s 

en
 m

ar
ge

 d
e 

so
n 

ai
re

 d
e 

ré
pa

rt
iti

on
 ; 

C
 =

 p
op

ul
at

io
n 

no
n 

is
ol

ée
 d

an
s 

so
n 

ai
re

 d
e 

ré
pa

rt
iti

on
 é

la
rg

ie
.

•
E

va
lu

at
io

n
 g

lo
b

al
e 

: 
A

 =
 «

E
xc

el
le

nt
e»

 ; 
B

 =
 «

B
on

ne
» 

; C
 =

 «
S

ig
ni

fic
at

iv
e»

.

3.
3 

A
ut

re
s 

es
pè

ce
s 

im
po

rt
an

te
s 

de
 fa

un
e 

et
 d

e 
flo

re

E
sp

èc
e

P
o

p
u

la
ti

o
n

 p
ré

se
n

te
 s

u
r 

le
 s

it
e

M
o

ti
va

ti
o

n

T
ai

lle
C

at
.

A
n

n
ex

e 
D

ir
. H

ab
.

A
u

tr
es

 c
at

ég
o

ri
es

G
ro

u
p

e
C

o
d

e
N

o
m

 s
ci

en
ti

fi
q

u
e

M
in

M
ax

U
n

it
é

C
|R

|V
|P

IV
V

A
B

C
D

B
A

na
s 

ac
ut

a
i

P
X

X

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100298
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/53979
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67506
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60345
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/416658
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67419
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1973


D
at

e 
d'

éd
iti

on
 : 

01
/0

3/
20

19
D

on
né

es
 is

su
es

 d
e 

la
 d

er
ni

èr
e 

ba
se

 tr
an

sm
is

e 
à 

la
 C

om
m

is
si

on
 e

ur
op

ée
nn

e.
ht

tp
://

in
pn

.m
nh

n.
fr

/s
ite

/n
at

ur
a2

00
0/

F
R

21
00

29
8

- 
6/

9 
-

B
G

al
lin

ag
o 

ga
lli

na
go

i
P

X
X

B
A

ns
er

 a
ns

er
i

P
X

X

B
La

ni
us

 s
en

at
or

i
P

X
X

I
E

ph
or

on
 v

irg
o

i
P

X

I
H

ep
ta

ge
ni

a 
fla

va
i

P
X

I
H

ep
ta

ge
ni

a 
fu

sc
og

ris
ea

i
P

X

I
H

ep
ta

ge
ni

a 
lo

ng
ic

au
da

i
P

X

I
O

lig
on

eu
rie

lla
 r

he
na

na
i

P
X

I
G

om
ph

us
 v

ul
ga

tis
si

m
us

i
P

X

I
G

om
ph

us
 s

im
ill

im
us

i
P

X

I
O

ny
ch

og
om

ph
us

 fo
rc

ip
at

us
i

P
X

P
G

ra
tio

la
 o

ffi
ci

na
lis

i
P

X

P
S

tr
at

io
te

s 
al

oi
de

s
i

P
X

P
T

eu
cr

iu
m

 s
co

rd
iu

m
i

P
X

•
G

ro
u

p
e 

: 
A

 =
 A

m
ph

ib
ie

ns
, B

 =
 O

is
ea

ux
, F

 =
 P

oi
ss

on
s,

 F
u 

=
 C

ha
m

pi
gn

on
s,

 I 
=

 In
ve

rt
éb

ré
s,

 L
 =

 L
ic

he
ns

, M
 =

 M
am

m
ifè

re
s,

 P
 =

 P
la

nt
es

, R
 =

 R
ep

til
es

.
•

U
n

it
é 

: 
i =

 in
di

vi
du

s,
 p

 =
 c

ou
pl

es
 , 

ad
ul

ts
 =

 A
du

lte
s 

m
at

ur
es

 , 
ar

ea
 =

 S
up

er
fic

ie
 e

n 
m

2 
, b

fe
m

al
es

 =
 F

em
el

le
s 

re
pr

od
uc

tr
ic

es
 , 

cm
al

es
 =

 M
âl

es
 c

ha
nt

eu
rs

 , 
co

lo
ni

es
 =

 C
ol

on
ie

s 
, f

st
em

s 
=

 T
ig

es
 fl

or
al

es
 , 

gr
id

s1
x1

 =
 G

ril
le

 1
x1

km
 , 

gr
id

s1
0x

10
 =

 G
ril

le
 1

0x
10

 k
m

 , 
gr

id
s5

x5
 =

 G
ril

le
 5

x5
 k

m
 , 

le
ng

th
 =

 L
on

gu
eu

r 
en

 k
m

 , 
lo

ca
lit

ie
s 

=
 S

ta
tio

ns
 , 

lo
gs

 =
 N

om
br

e 
de

 b
ra

nc
he

s 
, m

al
es

 =
 M

âl
es

 , 
sh

oo
ts

 =
 P

ou
ss

es
 , 

st
on

es
 =

 C
av

ité
s 

ro
ch

eu
se

s 
, s

ub
ad

ul
ts

 =
S

ub
-a

du
lte

s 
, t

re
es

 =
 N

om
br

e 
de

 tr
on

cs
 , 

tu
fts

 =
 T

ou
ffe

s.
•

C
at

ég
o

ri
es

 d
u

 p
o

in
t 

d
e 

vu
e 

d
e 

l’a
b

o
n

d
an

ce
 (

C
at

.)
 :

 C
 =

 e
sp

èc
e 

co
m

m
un

e,
 R

 =
 e

sp
èc

e 
ra

re
, V

 =
 e

sp
èc

e 
tr

ès
 r

ar
e,

 P
: e

sp
èc

e 
pr

és
en

te
.

•
M

o
ti

va
ti

o
n

 :
 IV

, V
 :

 a
nn

ex
e 

où
 e

st
 in

sc
rit

e 
l’e

sp
èc

e 
(d

ire
ct

iv
e 

«H
ab

ita
ts

»)
 ; 

A
 :

 li
st

e 
ro

ug
e 

na
tio

na
le

 ; 
B

 :
 e

sp
èc

e 
en

dé
m

iq
ue

 ; 
C

 :
 c

on
ve

nt
io

ns
 in

te
rn

at
io

na
le

s 
; D

 :
 a

ut
re

s 
ra

is
on

s.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100298
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2543
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2741
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4460
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/29022
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/29036
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/29037
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/29039
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/29058
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65225
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65229
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65249
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/100576
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/125219
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126034


Date d'édition : 01/03/2019
Données issues de la dernière base transmise à la Commission européenne.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100298

- 7/9 -

4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 2 %

N07 : Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 1 %

N08 : Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 1 %

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 75 %

N14 : Prairies ameliorées 18 %

N16 : Forêts caducifoliées 1 %

N21 : Zones de plantations d'arbres (incluant les Vergers, Vignes, Dehesas) 2 %

Autres caractéristiques du site

Situé sur des alluvions modernes de sables et cailloutis déposés par l'Aisne

Vulnérabilité : Plantation de peupliers, mise en culture des prairies, projet permanent de barrage sur la rivière Aisne. L'apport
d'amendement est à l'origine d'une lente banalisation de la végétation des prairies. Des travaux d'entretien du lit mineur pourraient
être à l'origine d'une grave perturbation des biocénoses aquatiques.

4.2 Qualité et importance

Vaste ensemble de prairies de fauche ou pâturées, non amendées la plupart du temps, peu intensifiées, très inondables,
encore assez peu perturbées par la polyculture. Présence d'une végétation submergée très intéressante. Intérêt botanique,
ornithologique, entomologique et ichtyologique.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

H B01.02 Plantation forestière en terrain ouvert (espèces allochtones) I

L B03
Exploitation forestière sans reboisement ou régénération
naturelle

I

M A01 Mise en culture (y compris augmentation de la surface agricole) I

M G05.01 Piétinement, surfréquentation I

M J02.06 Captages des eaux de surface I

M J02.12 Endigages, remblais, plages artificielles I

Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100298
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• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Propriété privée (personne physique) %

Propriété d'une association, groupement ou
société

%

4.5 Documentation

Lien(s) :

5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

Désignés au niveau international :

Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation : Communauté de communes de l'Argonne Ardennaise

Adresse : rue du chemin salé  08400  Vouziers

Courriel :

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

X Oui Nom :
Lien :

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100298
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http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/
PRODBIOTOP/473_Annexes_2011.pdf
Nom :
Lien :
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/
PRODBIOTOP/473_DOCOB-2011.pdf

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

 Non

6.3 Mesures de conservation

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100298
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/473_Annexes_2011.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/473_Annexes_2011.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/473_DOCOB-2011.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/473_DOCOB-2011.pdf


Date d'édition : 31/05/2019
Données issues de la dernière base transmise à la Commission européenne.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100256

- 1/8 -

NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
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1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR2100256

1.3 Appellation du site
Savart du camp militaire de Moronvilliers

1.4 Date de compilation
30/06/1995

1.5 Date d’actualisation
31/10/2006

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Champagne-Ardenne MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.champagne-

ardenne.developpement-durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 30/04/2006

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100256
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 13/11/2007
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 02/03/2015

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000030367269

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude : 4,31278° Latitude : 49,21833°

2.2 Superficie totale
1511 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

21 Champagne-Ardenne

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

51 Marne 100 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

51046 BEINE-NAUROY

51447 PROSNES

51503 SAINT-MARTIN-L'HEUREUX

51571 VAL-DE-VESLE

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Continentale (100%)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100256
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030367269
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030367269
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N08 : Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 20 %

N09 : Pelouses sèches, Steppes 10 %

N16 : Forêts caducifoliées 40 %

N17 : Forêts de résineux 30 %

Autres caractéristiques du site

Le camp militaire de Moronvilliers est l'un des quatre grands camps militaires de la Champagne crayeuse, il constitue un
vaste ensemble semi-naturel isolé au milieu des grandes cultures (céréales, luzerne et betteraves sucrières) de la Champagne
crayeuse. Depuis la fin de la première guerre mondiale, la végétation y a évolué assez librement ; ce qui confère à cette zone
son originalité.

Vulnérabilité : La zone retenue a connu une importante extension des fruticées et des boisements au détriment des pelouses
dont les faibles surfaces restantes sont en assez bon état de conservation. Il n'existe pas de projet de travaux importants pouvant
porter atteinte à la qualité des milieux.
Depuis la tempête de 1999, la gestion du site réalisée par l'autorité militaire va dans le sens d'une reconquête des milieux ouverts
par l'exploitation des chablis et le débroussaillement. La gestion de ces milieux réouverts devra être mise au point en vue de
recréer de nouveaux habitats de pelouse.
Le remaniement périodique des talus artificiels et la poursuite de l'exploitation de la carrière d'où sont tirés les matériaux crayeux
destinés à l#entretien des voies d'accès devraient permettre de maintenir des habitats favorables à la conservation de Sisymbrium
supinum.

4.2 Qualité et importance

LA ZSC « Savart du camp militaire de Moronvilliers » est situé sur 3 communes du département de la Marne, en
Champagne Crayeuse. Du point de vue géologique, la Champagne crayeuse date du crétacé supérieur. La craie, roche
sédimentaire formée par l'accumulation des restes calcaires de micro-organismes planctoniques, est blanche, poreuse, tendre
et friable. Cette friabilité de la roche a déterminé une topographie constituée de collines peu élevées séparées par des vallons
occupés par des cours d'eau ou par des vallées sèches.
Le Savart du camp militaire de Moronvilliers est un des derniers savarts de la région. Il se caractérise par des pelouses
steppiques sèches sur sols très pauvres ponctuées d'arbustes et de buissons et dont l'existence à ce jour a été assurée par
l'existence des camps militaires.
On peut distinguer 4 types de milieux au sein de la ZSC :
- Les pelouses sèches sur calcaire (les savarts) : ces pelouses rases semi-ouvertes hébergent des espèces végétales rares
et/ou protégées comme le lin français, deux espèces d'orobanche et une vingtaine d'espèces d'orchidées représentant la
quasi-totalité des espèces d'orchidées de pelouses présentes en Champagne crayeuse.
- Les formations à Genévrier  sur landes ou pelouses calcaires : elles forment une communauté arbustive pionnière
particulière issue de l'évolution des pelouses calcicoles.
- Les boisements issus de plantations ou de semis naturels : constitués de pins sylvestres et de pins noirs, ils constituent
le premier stade forestier d'évolution des pelouses, avec les fruticées naturelles et possèdent une flore riche rassemblant
diverses espèces des pelouses avec des espèces liées à la présence des pins ainsi que d'autres issues des forêts feuillues.
En lisière de ces boisements, des ourlets d'un grand intérêt patrimonial hébergent de grandes populations d'orchidées
notamment. Par endroits, la tempête de décembre 1999 a permis soit de rajeunir le milieu par un retour à la fruticée, soit, au
contraire, d'accélérer le passage aux premiers faciès de la hêtraie calcicole, avec le retour de semis de hêtre et d'érables.
- Les chênaies thermophiles : elles constituent l'une des dernières garennes en boisement de feuillus de Champagne
crayeuse, riche en Chêne pubescent avec le Laser blanc, le Fraisier des collines et le Bois-joli.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100256
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Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Domaine privé de l'état 100 %

4.5 Documentation

Lien(s) :

5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

Désignés au niveau international :

Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation : Ministère de la défense (EMZD Metz)

Adresse : 1 bvd Clemenceau  57044  Metz

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100256
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Courriel :

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

X Oui Nom :
Lien :
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/
PRODBIOTOP/427_Docob.pdf
Nom :
Lien :
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/
PRODBIOTOP/427_Annexes.pdf
Nom :
Lien :
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/
PRODBIOTOP/427_Carto_habitat_11.pdf

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

 Non

6.3 Mesures de conservation

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100256
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/427_Docob.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/427_Docob.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/427_Annexes.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/427_Annexes.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/427_Carto_habitat_11.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/427_Carto_habitat_11.pdf
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NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
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1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR2100258

1.3 Appellation du site
Savart du camp militaire de Mourmelon

1.4 Date de compilation
30/06/1995

1.5 Date d’actualisation
31/10/2006

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Champagne-Ardenne MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.champagne-

ardenne.developpement-durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 30/04/2006

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100258
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 13/11/2007
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 02/03/2015

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000030367275

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude : 4,40917° Latitude : 49,16083°

2.2 Superficie totale
408 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

21 Champagne-Ardenne

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

51 Marne 100 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

51307 JONCHERY-SUR-SUIPPE

51388 MOURMELON-LE-GRAND

51486 SAINT-HILAIRE-LE-GRAND

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Continentale (100%)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100258
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030367275
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N08 : Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 55 %

N09 : Pelouses sèches, Steppes 15 %

N16 : Forêts caducifoliées 25 %

N17 : Forêts de résineux 5 %

Autres caractéristiques du site

Le camp militaire de Mourmelon est l'un des quatre grands camps militaires de la Champagne crayeuse, il constitue un
vaste ensemble semi-naturel isolé au milieu des grandes cultures (céréales, luzerne et betteraves sucrières) de la Champagne
crayeuse. Depuis la fin de la première guerre mondiale, la végétation y a évolué assez librement ; ce qui confère à cette zone
son originalité.

Vulnérabilité : Les habitats de la zone retenue au sein du camp militaire sont en très bon état de conservation, avec de
très grandes potentialités biologiques. Il n'existe pas de projet de travaux importants pouvant porter atteinte à la qualité des
milieux. Les activités militaires dédiées au secteur retenu nécessitent le maintien de zones entretenues ouvertes. Les modalités
d'entretien futur des prairies et des pelouses seront à affiner avec l'autorité militaire. Les stations à Sisymbrium supinum sont
liées aux remaniements récents des sols crayeux engendrés par l'entretien ou la création de pistes militaires. Tout terrassement
sur de faibles surfaces permet de recréer des milieux pionniers favorables à cette espèce.

4.2 Qualité et importance

La ZSC « Savart du camp militaire de Mourmelon » est situé en tout ou partie sur 3  communes du département de la
Marne, en Champagne Crayeuse. Du point de vue géologique, la Champagne crayeuse date du crétacé supérieur. La craie,
roche sédimentaire formée par l'accumulation des restes calcaires de micro-organismes planctoniques, est blanche, poreuse,
tendre et friable. Cette friabilité de la roche a déterminé une topographie constituée de collines peu élevées séparées par des
vallons occupés par des cours d'eau ou par des vallées sèches.
Le Savart du camp militaire de Mourmelon est un des derniers savarts de la région. Il se caractérise par des pelouses
steppiques sèches sur sols très pauvres ponctuées d'arbustes et de buissons et dont l'existence à ce jour a été assurée par
l'existence des camps militaires.
On peut distinguer 3 types de milieux au sein de la ZSC :
- Les pelouses sèches sur calcaire (les savarts) : ces pelouses rases semi-ouvertes hébergent des espèces végétales rares
et/ou protégées comme le lin français, deux espèces d'orobanche et une vingtaine d'espèces d'orchidées représentant la
quasi-totalité des espèces d'orchidées de pelouses présentes en Champagne crayeuse.
- Les formations à Genévrier  sur landes ou pelouses calcaires : elles forment une communauté arbustive pionnière
particulière issue de l'évolution des pelouses calcicoles
- Les boisements issus de plantations ou de semis naturels : constitués de pins sylvestres et de pins noirs, ils constituent
le premier stade forestier d'évolution des pelouses, avec les fruticées naturelles et possèdent une flore riche rassemblant
diverses espèces des pelouses avec des espèces liées à la présence des pins ainsi que d'autres issues des forêts feuillues.
En lisière de ces boisements, des ourlets d'un grand intérêt patrimonial hébergent de grandes populations d'orchidées
notamment. Par endroits, la tempête de décembre 1999 a permis soit de rajeunir le milieu par un retour à la fruticée, soit au
contraire d'accélérer le passage aux premiers faciès de la hêtraie calcicole, avec le retour de semis de hêtre et d'érables.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100258
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Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Domaine privé de l'état 100 %

4.5 Documentation

Lien(s) :

5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

Désignés au niveau international :

Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation : Ministère de la défense (EMZD Metz)

Adresse : 1 bvd Clemenceau  57044  Metz

Courriel :

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100258
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X Oui Nom :
Lien :
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/
PRODBIOTOP/440_Docob.pdf
Nom :
Lien :
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/
PRODBIOTOP/440_Annexes.pdf
Nom :
Lien :
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/
PRODBIOTOP/440_carto_habitats.pdf

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

 Non

6.3 Mesures de conservation

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100258
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/440_Docob.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/440_Docob.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/440_Annexes.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/440_Annexes.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/440_carto_habitats.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/440_carto_habitats.pdf
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NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)

FR2100259 - Savart du camp militaire de Suippes
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6. GESTION DU SITE ........................................................................................................................ 9

1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR2100259

1.3 Appellation du site
Savart du camp militaire de Suippes

1.4 Date de compilation
30/06/1995

1.5 Date d’actualisation
30/09/2007

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Champagne-Ardenne MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.champagne-

ardenne.developpement-durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 29/02/2004

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100259
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 07/12/2004
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 08/07/2015

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000030954410

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude : 4,64139° Latitude : 49,18556°

2.2 Superficie totale
7957 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

21 Champagne-Ardenne

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

51 Marne 100 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

51104 CERNAY-EN-DORMOIS

51255 FONTAINE-EN-DORMOIS

51280 GRATREUIL

51355 MASSIGES

51368 MINAUCOURT-LE-MESNIL-LES-HURLUS

51470 ROUVROY-RIPONT

51544 SOMMEPY-TAHURE

51553 SOUAIN-PERTHES-LES-HURLUS

51659 WARGEMOULIN-HURLUS

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Continentale (100%)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100259
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030954410
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030954410
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 1 %

N08 : Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 30 %

N09 : Pelouses sèches, Steppes 30 %

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 5 %

N16 : Forêts caducifoliées 34 %

Autres caractéristiques du site

landes assises sur la craie tertiaire du bassin parisien

Vulnérabilité : Etat de conservation très bon, fortes potentialités biologiques.

Nécessité de maintenir l'ensoleillement au niveau des pelouses et de maintenir les petits éboulis, habitat principal de Sisymbrium
supinum

Pour l'alnion, maintenir le niveau de la nappe et ne pas apporter de rectification du cours d'eau..

4.2 Qualité et importance

Le camp militaire de Suippe est un des quatre grands camps de la Champagne crayeuse. Il constitue un très vaste
ensemble semi-naturel isolé au milieu des grandes cultures. Il est devenu un terrain militaire à la suite de la première guerre
mondiale ; depuis la végétation y évolue naturellement.

Les pelouses calcaires sur craie couvrent de vastes surfaces. Les fruticées tendent à gagner de l'importance au détriment des
pelouses. De grands secteurs sont couverts par du pin sylvestre et du pin noir.

Le camp est traversé par une petite rivière et ses affluents. Les rives sont bordées de boisements à dominance de frêne.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

L B02 Gestion des forêts et des plantations & exploitation I

L L09 Incendie (naturel) I

M B01 Plantation forestière en milieu ouvert I

Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100259
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• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques
toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.

• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Domaine privé de l'état %

4.5 Documentation

Lien(s) :

5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

Désignés au niveau international :

Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation : CENCA

Adresse : 9 rue gustave Eiffel  10430  Troyes

Courriel :

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

X Oui Nom :
Lien :
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/
PRODBIOTOP/441_Annexes_mai2008.pdf
Nom :
Lien :

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100259
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/441_Annexes_mai2008.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/441_Annexes_mai2008.pdf
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http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/
PRODBIOTOP/441_DOCOB_mai2008.pdf

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

 Non

6.3 Mesures de conservation

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100259
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/441_DOCOB_mai2008.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/441_DOCOB_mai2008.pdf


 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 3-2 : 
 
 
Arrêté d’autorisation du captage de Saint-Etienne-à-Arnes 
Arrêté d’autorisation des captages de Machault 
 





















































 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 3-3 : 
 
 
Conformité du projet avec le SDAGE Seine-Normandie 
 



Orientation SDAGE Seine-Normandie 2016-2021 Conformité du projet SCEA REGNIER-ROUSSY 

Défi 1 : Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques 
Orientation 1 : Poursuivre la réduction des apports ponctuels de temps sec des matières polluantes classiques dans 

les milieux tout en veillant à pérenniser les dépollution existante  
D 1.1 : Adapter les rejets issus des collectivités, des 
industriels et des exploitations agricoles au milieu 
récepteur  

 

- Analyse de l’impact des rejets sur le milieu récepteur 
- Adapter les rejets grâce à la mise en œuvre de MTD 

économiquement acceptable pour réduire l’impact sur 
le milieu récepteur ou mise en œuvre de techniques 
alternatives 

Le projet ne comporte pas de rejet direct au milieu aquatique 

D 1.2 : Maintenir le bon fonctionnement du patrimoine 
existant des collectivités, des industriels et des 
exploitations agricoles au regard des objectifs de bon état, 
des objectifs assignés aux zones protégées et des 
exigences réglementaires  

 

Exploitant assure le maintien des performances des dispositifs 
de collecte, traitement et de rejet en anticipant les évolutions de 
charge polluante et le vieillissement des équipements 

L’élevage ne disposera pas de station de traitement. 

D 1.3 : Traiter et valoriser les boues des systèmes 
d’assainissement   

Privilégier le traitement par recyclage ou valorisation des boues 
et sous-produits d’épuration issus d’activités industrielles ou 
agricoles (valorisation matière, agronomique ou énergétique) 

L’élevage ne produira pas de boues de traitement. 

D 1.4 : Limiter l’impact des infiltrations en nappes  
Adapter le traitement de l’eau à infiltrer et veiller à ce que les 
dispositifs de traitement soient bien entretenus et en état de 
fonctionnement 

La SCEA REGNIER-ROUSSY n’exploitera pas de dispositif de 
traitement d’eau par infiltration. 

D 1.5 : Valoriser le potentiel énergétique de 
l’assainissement   

Recommander au maitre d’ouvrage des systèmes 
d’assainissement de valoriser le potentiel énergétique des 
installations (méthanisation, énergie mécanique, …) 

L’élevage ne disposera pas de station d’épuration. 

D 1.6 : Améliorer la collecte des eaux usées de temps sec 
par les réseaux collectifs d’assainissement   

- Connaitre les réseaux 
- Améliorer le fonctionnement des réseaux (diagnostic 

des dysfonctionnements, mise en place d’un 
programme de travaux)  

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 1.7 : Limiter la création de petites agglomérations 
d’assainissement et maîtriser les pollutions ponctuelles 
dispersées de l’a ssainissement non collectif  

 

Privilégier l’assainissement non collectif surtout en tête de 
bassin versant sur les communes ou groupements en zone 
rurale, pour éviter la mise en place d’un système 
d’assainissement 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 2 : Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain 
D 1.8 : Renforcer la prise en compte des eaux pluviales 
dans les documents d’urbanisme   

- Intégrer le « zonage d’assainissement pluvial » dans 
les documents graphiques » 

- Argumenter les choix du zonage d’assainissement 
pluvial (dans rapport de présentation des PLU) 

- Prévoir dans les orientations du PADD des actions 
pour limiter les volumes d’eaux de ruissellement 

- Intégrer au règlement d’urbanisme des prescriptions 
permettant de limiter les volumes d’eaux de 
ruissellement 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 1.9 : Réduire les volumes collectés par temps de pluie  
- Réduction lors des rénovations urbaines, 

requalifications des voieries ou réaménagement de 
sites et zones d’activités 

- Eviter qu’une extension urbaine entraine la collecte de 
nouveaux apports d’eaux de ruissellement dans le 
système d’assainissement 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 



D 1.10 : Optimiser le système d’assainissement et le 
système de gestion des eaux pluviales pour réduire les 
déversements par temps de pluie  

 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
doivent prendre en compte les événements pluvieux dans le 
dimensionnement des réseaux de collecte et transport, 
stockage et stations de traitement des eaux usées 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 1.11 : Prévoir, en absence de solution alternative, le 
traitement des rejets urbains de temps de pluie dégradant 
la qualité du milieu récepteur  

 

Mise en place de dispositions en amont pour la récupération de 
macro-déchets Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Défi 2 : Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 
Orientation 3 : Diminuer la pression polluante par les fertilisants (nitrates et phosphore) en élevant le niveau 

d’application des bonnes pratiques agricoles  
D 2.12 : Prendre en compte l’eutrophisation marine dans la 
délimitation des zones vulnérables   

Masses d’eau superficielles dont la teneur en nitrates dépasse 
18 mg/L sont considérées comme subissant ou susceptibles de 
subir une eutrophisation des eaux douces superficielles et 
contribuant ou menaçant les eaux des estuaires et des eaux 
côtières et marines 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 2.13 : Réduire la pression de fertilisation dans les zones 
vulnérables   

Efforts pour la gestion de l’azote minéral. Recommandé 
d’intégrer dans les arrêtés régionaux de protection des eaux 
contre la pollution par les nitrates de définir des méthodes pour 
appliquer à chaque stage du cycle cultural et les modalités de 
prise en compte effective de l’azote disponible l’hiver 

La valorisation des fumiers de volailles de la SCEA REGNIER-
ROUSSY permettra aux exploitations utilisatrices de réduire 
leurs consommations d’engrais minéraux. 

D 2.14 : Optimiser la couverture des sols en automne pour 
atteindre les objectifs   

Lors de la révision des programmes d’actions régionaux, il est 
important de veiller à la compatibilité avec l’objectif 
d’optimisation de la couverture des sols en automne pour 
réduire la pollution des eaux par les nitrates 

La couverture des sols en automne sur les parcelles du plan 
d’épandage est conforme au programme d’actions régional. 

D 2.15 : Maîtriser les apports de phosphore en amont des 
masses d’eau de surface eutrophisées ou menacées 
d’eutrophisation  

 

Définition des zones principalement émettrices et définir des 
mesures pour ajuster ou plafonner les apports de phosphore 
ainsi que des mesures pour réduire les risques de transfert des 
phosphates vers les eaux 

Le plan d’épandage permet la valorisation de l’ensemble du 
phosphore contenu dans les déjections animales. 

Orientation 4 : Adopter une gestion des sols et de l’espace agricole permettant de réduire les risques de ruissellement, 
d’érosion et de transfert des polluants vers les milieux aquatiques  

D 2.16 : Protéger les milieux aquatiques des pollutions par 
le maintien de la ripisylve naturelle ou la mise en place de 
zones tam pons  

 

Lors de la révision des programmes d’actions régionaux, veiller 
à la compatibilité avec l’objectif de protection des milieux 
aquatiques  

Le plan d’épandage permet de valoriser l’ensemble des flux 
fertilisants épandus. 

D 2.17 : Maîtriser le ruissellement et l’érosion en amont des 
masses d’eau altérée par ces phénomènes   

Les collectivités ou groupement compétent doivent réaliser un 
diagnostic du bassin versant avec les acteurs locaux et 
élaborent des plans d’actions pour limiter l’aggravation des 
phénomènes de ruissellement et d’érosion 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 2.18 : Conserver et développer les éléments fixes du 
paysage qui freinent les ruissellements   

Les documents d’urbanisme doivent rendre compatibles les 
objectifs de conservation des éléments fixes du paysage (haies, 
talus, fossés et espaces boisés) voir de créer de nouveaux 
éléments 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 
Ceci étant, des aménagements paysagers seront effectués 
(plantation d’une haie au sud du site). 

D 2.19 : Maintenir et développer les surfaces en herbe 
existantes (prairies temporaires ou permanentes)   

Promouvoir, par les collectivités, le maintien des surfaces en 
herbe et leur augmentation dans les AAC surtout dans les 
bassins versants où les objectifs de bon état des eaux n’est pas 
atteint 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 



D 2.20 : Limiter l’impact du drainage par des 
aménagements spécifiques   

Les créations ou rénovations de drainages doivent être 
compatibles avec les objectifs de limitation des transferts de 
polluants par le drainage des terres agricoles 

Le projet ne comporte pas de drainage des sols. 

Orientation 5 : Limiter les risques micro-biologiques, chimiques et biologiques d’origine agricole en amont proche des 
« zones protégées  » à contraintes sanitaires  

D 2.21 : Maîtriser l’accès du bétail aux abords des cours 
d’eau et points d’eau dans ces zones sensibles aux risques 
microbiologiques, chimiques et biologiques  

 

Mesures recommandées dans les zones sensibles 
(alimentation en eau potable, conchyliculture, pêche à pied et 
baignade) :  

- Limiter le chargement en bétail à proximité des zones 
(favoriser l’élevage extensif) 

- Limiter la divagation du bétail dans les cours d’eau 
(entretien des clôtures et abreuvoirs) 

Les volailles n’auront pas d’accès extérieur aux poulaillers. 

D 2.22 : Limiter les risques d’entraînement des 
contaminants microbiologiques par ruissellement hors des 
parcelles  

 

Gestion des sols et des épandages plus stricte en amont des 
zones protégées sensibles aux ruissellements Les fumiers ne sont naturellement pas sujets au ruissellement. 

Défi 3 : Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants 
Orientation 6 : Identifier les sources et parts respectives des émetteurs et améliorer la connaissance des 

micropolluants  
D 3.23 : Améliorer la connaissance des pollutions par les 
micropolluants pour orienter les actions à mettre en place   

Pour l’autorité administrative : poursuivre les RSDE 
Pour les services de l’Etat et établissements publics : mises en 
place d’actions pour caractériser les pollutions et les diminuer 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 7 : Adapter les mesures administratives pour mettre en oeuvre des moyens permettant d’atteindre les 
objectifs de suppression ou de réduction des rejets micropolluants pour atteindre le bon état des masses d’eau  

D 3.24 : Adapter les actes administratifs en matière de 
rejets de micropolluants   

Pour les ICPE classées par la directive IED, utilisation des MTD 
pour prévenir toutes les pollutions 
Pour les agglomérations de plus de 10 000 EH : établir des 
schémas directeurs d’assainissement pour connaitre les divers 
apports par temps sec ou temps de pluie 

L’élevage sera classé IED. Il utilisera les MTD disponibles. 

D 3.25 : Intégrer dans les autres programmes et décisions 
pris dans le domaine de l’eau les objectifs de réduction des 
micropolluants ainsi que les objectifs spécifiques du 
littoral et ceux des programmes d’actions adoptés sur les 
aires d’alimentation de captage (AAC)  

 

Compatibilité des règlements d’assainissement des 
collectivités, des programmes d’actions définis dans les AAC et 
des arrêtés préfectoraux délimitant les périmètres de protection 
de captages d’eau potable avec les objectifs du SDAGE 
(chapitre 3.9 et annexe 3) 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 3.26 : Intégrer dans les documents professionnels les 
objectifs de réduction des micropolluants ainsi que les 
objectifs spécifiques des aires d’alimentation de captage 
(AAC) et du littoral  

 

Prise en compte dans différents documents des objectifs fixés 
dans le SDAGE (chapitre 3.9) Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 8 : Promouvoir les actions à la source de réduction ou suppression des rejets de micropolluants 
D 3.27 : Responsabiliser les utilisateurs de micropolluants 
(activités économiques, unions professionnelles, 
agriculteurs, collectivités, associations, groupements et 
particuliers…)  

 

Formation, informations encouragées pour limiter à la source 
les pollutions pour tous les utilisateurs même le grand public 

La SCEA REGNIER-ROUSSY ne pratiquera pas d’épandage 
de produits phytosanitaires. 

D 3.28 : Mettre en œuvre prioritairement la réduction à la 
source des rejets de micropolluants   

Pour les collectivités territoriales ainsi que les acteurs 
économiques : réaliser un diagnostic des sources d’émission, 
pour réduire ou supprimer l’effluent rejeter 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 



D 3.29 : Poursuivre les actions vis-à-vis des effluents 
concentrés toxiques produits en petites quantités par des 
sources dispersées et  favoriser leur recyclage  

 

Différentes actions à suivre pour réduire les déchets contenant 
des micropolluants (cf cette disposition) Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 3.30 : Réduire le recours aux pesticides en agissant sur 
les  pratiques   

Prévoir des techniques alternatives à l’utilisation des pesticides 
et supprimer leur utilisation à proximité des cours d’eau 
Si le traitement est inévitable, prévoir des pratiques 
respectueuses des objectifs du SDAGE (précaution prise pour 
éviter le ruissellement et l’entrainement vers les eaux de 
surface) 

La SCEA REGNIER-ROUSSY ne pratiquera pas d’épandage 
de produits phytosanitaires. 

D 3.31 : Maîtriser les usages des micropolluants dans les 
aires d’alimentation  des captages (AAC)   

En cas d’attente avérée à la santé publique, mettre en place les 
dispositions prévues par le code de la santé publique (R1321) 
et le CSHPF 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 9 : Soutenir les actions palliatives contribuant à la réduction des flux de micropolluants vers les milieux 
aquatiques  

D 3.32 : Soutenir les actions palliatives contribuant à la 
réduction des flux de micropolluants vers les milieux 
aquatiques  

 

Plusieurs dispositions palliatives citées pour réduire les 
pollutions à la source (cf cette disposition) Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Défi 4 : Protéger et restaurer la mer et le littoral 
Orientation 10 : Réduire les apports en excès de nutriments (azote et phosphore) pour limiter les phénomènes 

d’eutrophisation  littorale  et marine  
D 4.33 : Identifier les bassins prioritaires, contribuant de 
manière  significative aux  phénomènes  d’eutrophisation   

Trois types de bassins identifiés en fonction de la forme que 
prend l’eutrophisation : différentes dispositions y sont affectées 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 4.34 : Agir sur les bassins en « vigilance nutriments » 
pour prévenir tout risque d’extension des phénomènes 
d’eutrophisation  aux zones encore  préservées  

 

Plusieurs dispositions des défis 1,2 et 6 contribuent à l’atteinte 
de cet objectif Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 4.35 : Renforcer la réduction des apports de nutriments 
dans les  bassins prioritaires   

Prévoir des modalités d’actions différentes en fonction du type 
d’eutrophisation identifié sur la masse d’eau. Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 4.36 : Agir sur les bassins à enjeux « Macroalgues 
opportunistes »  pour réduire les  flux d’azote à la mer   

Mise en place d’une charte de bassin versant sur les bassins à 
enjeux « macroalgues opportunistes » Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 4.37 : Agir sur les bassins à enjeux « phytoplancton et 
macroalgues opportunistes »   

Deux étapes pour cibler les enjeux :  
- Réaliser des études approfondies 
- Décision d’engagement en fonction des résultats des 

études 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 4.38 : Agir sur les bassins à « enjeux locaux 
d’eutrophisation »   

Plusieurs recommandations pour cerner les enjeux locaux 
d’eutrophisation Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 11 : Limiter ou supprimer les rejets directs de micropolluants au sein des installations portuaires 
D 4.39 : Recommander pour chaque port un plan de gestion 
environnementale   

Réaliser un plan de gestion environnementale par l’autorité 
portuaire ou le maître d’ouvrage pertinent Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 4.40 : Réduire ou éliminer à la source les pollutions 
chroniques ou accidentelles provenant des installations 
portuaires ou transitant  par elles  

 

Prévoir des espaces réservés pour récupérer les eaux des 
bateaux ; prévoir également des zones d’activités portuaires 
des zones de stockage adaptées pour le stockage temporaire 
de vases, résidus de pollutions accidentelles ou autres produits 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 



Orientation 12 : Limiter ou réduire les rejets directs en mer de micropolluants et ceux en provenance des opérations de 
dragage et de clapage  

D 4.41 : Favoriser la mise en œuvre de schémas 
l’orientation territorialisés des opérations de dragage en 
mer et des filières de gestion des sédiments évolutifs et 
adaptés  aux besoins locaux  

 

Réutilisation, recyclage, valorisation ou élimination des déblais 
de dragage mis en œuvre pour respecter les réglementations 
applicables 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 4.42 : Limiter l’impact des opérations de dragage/ 
clapage sur les  milieux marins   

Activités de dragage en milieu marin et rejets des produits de 
dragage doivent être compatibles avec les objectifs du SDAGE Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 4.43 : Limiter ou supprimer certains rejets en mer  
Pour les STEP, déversoirs d’orage ou ICPE soumis à 
autorisation : si rejets sur le littoral, doivent être compatibles 
avec l’objectif de limitation et de suppression des rejets de 
micropolluants 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 13 : Réduire les risques sanitaires liés aux pollutions dans les zones protégées (baignades, conchylicoles 
et pêche à pied)  

D 4.44 : Réaliser des profils de vulnérabilité des zones de 
baignade en eau de mer (et en eau douce), zones 
conchylicoles  et de pêche  à pied des bivalves  

 

- Recenser les zones de pêche à pied récréative 
- Réaliser des profils de vulnérabilité pour les zones de 

pêche à pied désignées  
- Mettre en place un programme de surveillance de la 

qualité des eaux et des mollusques dans ces zones 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 4.45 : Faire évoluer les profils et évaluer les actions au fil 
d’une  mise à jour des  connaissances   

Plusieurs mesures recommandées pour la mise en œuvre des 
profils (cf la disposition) Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 4.46 : Identifier et programmer les travaux limitant la 
pollution microbiologique, chimique et biologique à impact 
sanitaire  

 

Plusieurs mesures définies pour limiter les transferts de 
polluants microbiologiques (cf la disposition) Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 4.47 : Sensibiliser les usagers à la qualité des 
branchements ou de leur assainissement individuel et à la 
toxicité  de leurs rejets  domestiques  

 

Sensibiliser les usagers sur l’importance d’une bonne qualité 
des branchements, sur l’obligation et la nécessité d’avoir un 
dispositif d’assainissement individuel conforme, sur la nécessité 
de ne pas rejeter au « tout à l’égout » des produits susceptibles 
de perturber l’efficacité des STEP 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 14 : Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques littoraux et marins ainsi que la 
biodiversité  

D 4.48 : Limiter l’impact des travaux, aménagements et 
activités sur le litt oral et le milieu marin   

Tout aménagement doit être compatible avec les l’objectif de 
limitation de l’impact sur le littoral et le milieu marin Le projet est éloigné du littoral et du milieu marin. 

D 4.49 : Limiter le colmatage des fonds marins sensibles  
L’autorité administrative peut s’opposer : 

- Aux clapages des sédiments 

- A l’extraction de matériaux calcaires et siliceux 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 4.50 : Réduire les quantités de macro et micro déchets en 
mer et sur le littoral afin de limiter leur impact sur les 
habitats et  les espèces  

 

Pour réduire à la source la production de déchets, plusieurs 
actions sont à prévoir (actions décrites dans la disposition) 

La production et la gestion des déchets seront optimisées par 
l’élevage. Les filières de recyclage seront privilégiées. 

Orientation 15 : Promouvoir une stratégie intégrée du trait de côte 
D 4.51 : Développer une planification de la gestion du trait 
de côte prenant en compte les enjeux de biodiversité, de 
patri moine et de changement climatique  

 

Mise en place des outils de planification pour mettre en 
application la stratégie nationale de gestion du trait de côte et 
de la lutte contre l’érosion 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 



Défi 5 : Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future 
Orientation 16 : Protéger les aires d’alimentation de captage d’eau destinée à la consommation humaine contre les 

pollutions diffuses  
D 5.52 : Classer les points de prélèvement en eau potable 
en fonction de la qualité de l’eau brute   

Points de prélèvement en eau potable classés en fonction du 
seuil de risque (75% de la norme pour l’alimentation en eau 
potable pour les pesticides et à 40 mg/L pour les nitrates) 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 5.53 : Définir et diagnostiquer les aires d’alimentation des 
captages   

Les autorités administratives délimitent les AAC en précisant les 
secteurs géographiques affectés par des vulnérabilités 
spécifiques liées à l’hydrogéologie 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 5.54 : Mettre en œuvre un programme d’action adapté 
pour protéger ou reconquérir la qualité de l’eau captée pour 
l’alimentation en eau potable  

 

Actions adaptées en fonction du classement du point de 
prélèvement ou du captage Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 5.55 : Protéger la ressource par des programmes de 
maîtrise d’usage des sols en priorité dans les périmètres de 
protection réglementaire et les zones les plus sensibles 
des aires d’alimentation de captages  

 

Les collectivités territoriales peuvent mettre en place un 
programme préventif de maîtrise de l’usage des sols, dans les 
périmètres de protection réglementaires ou les zones sensibles 
des AAC 

Les épandages de fertilisants organiques dans les périmètres 
de protection des captages de Machault et de Saint-Etienne-à-
Arnes sont autorisés par les arrêtés d’autorisation des 2 
captages. 

D 5.56 : Protéger les zones protégées destinées à 
l’alimentation en eau potable pour le futur   

Mesures pour la gestion des masses d’eau souterraine classées 
« zones destinées à l’alimentation en eau potable pour le futur » 
définies dans orientation 28 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 17 :  Protéger les captages d’eau de surface destinés à la consommation humaine contre les pollutions 
D 5.57 : Mettre en œuvre des périmètres de protection des 
prises d’eau pour l’alimentation en eau potable   

Système d’alerte dans les zones présentant des risques de 
pollution accidentelle élevés (ex zones urbanisées) + 
prescriptions contre le ruissellement ainsi que la mises en place 
de zones tampons pour protéger les captages 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 5.58 : Encadrer les rejets ponctuels dans les périmètres 
rapprochés de captages   

L’autorité administrative intègre la nature des rejets et des 
risques qu’ils présentent sur l’usage de l’eau potable des soumis 
à autorisation ou déclaration au titre de la loi sur l’eau et des 
ICPE soumis à autorisation et enregistrement 

Les épandages de fertilisants organiques dans les périmètres 
de protection des captages de Machault et de Saint-Etienne-à-
Arnes sont autorisés par les arrêtés d’autorisation des 2 
captages. 

D 5.59 : Prendre en compte les eaux de ruissellement pour 
protéger l’eau captée pour l’alimentation en eau potable   

Prise en compte par l’autorité administrative des eaux de 
ruissellement dans les procédures d’autorisation de rejet au titre 
de la loi sur l’eau ainsi que dans l’élaboration ou révision des 
documents d’urbanisme 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques humides 
Orientation 18 : Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques continentaux et littoraux ainsi que la 

biodiversité  
D 6.60 : Éviter, réduire, compenser les impacts des projets 
sur les milieux  aquatiques continentaux   

Les projets doivent être compatibles avec l’objectif de protection 
et de restauration des milieux aquatiques continentaux 
Si les mesures d’évitement ou de réduction n’empêche pas les 
impacts, alors les mesures compensatoires doivent garantir au 
moins un niveau de fonctionnalité équivalente à la situation 
initiale et doivent être réalisées dans la mesure du possible, 
avant le début des travaux 

Le plan d’épandage des déjections animales permet la 
valorisation de l’ensemble des flux fertilisants. 

D 6.61 : Entretenir les milieux aquatiques et humides de 
façon à favoriser leurs fonctionnalités, préserver leurs 
habitats et leur biodiversité  

 

Veiller à la mise en place des opérations d’entretien des milieux 
aquatiques et humides (pas de rupture des interconnexions des 

Il n’y a pas de zone humide, ni de milieu naturel remarquable 
sur le site du projet. 



habitats, privilégier les techniques douces, préserver et étendre 
les zones de reproduction) 
D 6.62 : Restaurer et renaturer les milieux dégradés, les 
masses d’eau fortement modifiées ou artificielles   

Restauration réalisée sur une échelle hydrographique 
cohérente, un diagnostic de l’état initial des milieux et poursuit 
un objectif de renaturation du milieu 
Opération de restauration et renaturation de l’interface terre/mer 
encouragée 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.63 : Délimiter et cartographier les espaces de mobilité 
des cours d’eau et du littoral   

Le préfet ou dans le cadre des SAGE délimite et cartographie 
les espaces de mobilité à l’échelle du 25000e d’ici 2021, veillera 
également à appréhender l’évolution des espaces mobilité en 
fonction des aménagement réalisés 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.64 : Préserver et restaurer les espaces de mobilité des 
cours d’eau et du littoral   

L’autorité administrative veille au respect de cette prescription 
par la recherche d’une exploitation des terres riveraines 
compatible avec la préservation des espaces, la mise en œuvre 
de servitudes d’utilité publique, l’acquisition foncière et la 
gestion des espaces par les collectivités 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.65 : Préserver, restaurer et entretenir la fonctionnalité 
des milieux aquatiques particulièrement dans les zones de 
frayères  

 

Concerne plusieurs espèces et surtout les salmonidés, les 
aloses et espèces marines venant dans les estuaires et les 
côtes pour la nurserie et la nourricerie. Eviter le colmatage du lit 
en limitant les rejets urbains et de maitriser les apports de MES 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.66 : Préserver les espaces à haute valeur patrimoniale 
et environnementale   

Services de l’état doivent identifiés les espèces d’intérêt 
patrimonial en s’appuyant sur les ZNIEFF et à mettre en œuvre 
des outils de protection adaptés  

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 
Ceci étant, les zones retenues pour l’épandage des fumiers ne 
comportent pas de zones naturelles remarquables. 

D 6.67 : Identifier et protéger les forêts alluviales  
Les documents d’urbanisme et schémas départementaux et 
régionaux doivent être comptables avec les objectifs de 
protection des forêts alluviales (définir les zones où pourrait être 
mis en place des règles dans les documents d’urbanisme) 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 19 : Assurer la continuité écologique pour atteindre les objectifs environnementaux des masses d’eau 
D 6.68 : Décloisonner les cours d’eau pour restaurer 
certains traits hydromorphologiques, contribuer à l’atteinte 
du bon état écologique, et améliorer la continuité 
écologique  

 

Limiter les effets du cloisonnement par des ouvrages 
transversaux ou latéraux. Définir le taux d’étagement à l’échelle 
d’une masse d’eau ou d’un tronçon hydromorphologique 
homogène 

Le projet n’aura pas d’impact sur la morphologie des cours 
d’eau. 

D 6.69 : Supprimer ou aménager les ouvrages à marée des 
cours  d’eau côtiers p our améliorer la continuité écologique   

Les services de l’Etat veillent rétablir la continuité écologique au 
droit des ouvrages. La suppression ou l’aménagement de ces 
ouvrages peuvent permettre cette continuité 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.70 : Aménager les prises d’eau des turbines 
hydroélectriques pour assurer la dévalaison et limiter les 
dommages sur les espèces migratrices  

 

Equiper les ouvrages possédant des turbines d’un dispositif 
permettant la dévalaison 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.71 : Diagnostiquer et établir un programme de 
restaurat ion de la continuité dans les SAGE   

Lors de la révision des SAGE, il est important qu’ils comportent 
un inventaire précis de tous les obstacles à la continuité 
écologique, un diagnostic d’un taux d’étagement et du taux de 
fractionnement ainsi que de fixer un objectif cible de réduction 
du taux d’étagement 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.72 : Favoriser la diversité des habitats par des 
connexions transversales   



Surtout lors d’opérations de restauration de la continuité 
écologique dans le cadre des cours d’eau classés en liste 2. 
Lors de la mise en œuvre des SAGE, l’autorité de l’Etat veille à 
la connectivité latérale des corridors écologiques  

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.73 : Informer, former et sensibiliser sur le 
rétablissement de la continuité écologique   

Insister sur les bénéfices apporter par le rétablissement de la 
continuité écologique pour un territoire et la modification du 
paysage qui en découle 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 20 : Concilier la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et l’atteinte du bon état 
D 6.74 : Concilier le transport par voie d’eau, la production 
hydroélectrique et le bon état   

Développement du transport fluvial, fluvio-maritime et de 
l’énergie hydro-électrique réalisés en cohérence avec les 
objectifs du SDAGE 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 21 : Gérer les ressources vivantes en assurant la sauvegarde des espèces 
D 6.75 : Établir et mettre en œuvre des plans de gestion 
piscicole à une échelle pertinente   

A l’échelle d’une unité hydrographique homogène Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 
D 6.76 : Promouvoir une gestion patrimoniale naturelle 
basée sur les milieux et non pas sur les peuplements 
piscicoles  

 

Privilégier les actions de protection ou de restauration des 
milieux plutôt que les actions directes sur les peuplements Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.77 : Gérer les ressources marines  
Les services de l’Etat établissent des plans de gestion globale 
et durable des ressources marines (prendre en compte les 
activités de pêche, les élevages marins) à partir des outils de 
gestion locaux existants 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.78 : Réviser les catégories piscicoles des cours d’eau 
selon leur état fonctionnel   

A partir d’une vision sur l’amélioration de l’état fonctionnel des 
cours d’eau Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.79 : Assurer la circulation des migrateurs amphihalins 
entre les milieux aquatiques continentaux et marins et le 
maintien de leur capacité d’accueil  

 

Prendre en compte les orientations 18 et 23 ainsi que la 
disposition 6.69 Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.80 : Améliorer la connaissance des migrateurs 
amphihalins  en milieux aquatiques continentaux et marins   

Suivre l’état des stocks pour mieux les gérer (résultats des 
stations de contrôle des migrations, suivi des juvéniles) Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.81 : Veiller à la préservation des stocks de poissons 
migrateurs amphihalins entre les milieux aquatiques 
continentaux et marins  

 

Lutter contre le braconnage et interdire le pillage des stocks en 
mer (création de réserves, adoption de réglementations 
spécifiques et réalisation de contrôles renforcés et coordonnés 
entre les différents services) 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.82 : Intégrer les dispositions du plan de gestion des 
poissons migrateurs du bassin Seine-Normandie dans les 
SAGE 

 

Intégration dans les SAGE des dispositions du PLAGEPOMI Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 
Orientation 22 : Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones humides et préserver, maintenir et protéger 

leur  fonctionnalité  
D 6.83 : Éviter, réduire et compenser l’impact des projets 
sur les zones humides   

Si les mesures compensatoires sont situées sur le même bassin 
versant que les zones impactées, alors les mesures doivent 
permettre de retrouver les fonctionnalités au moins équivalentes 
à celles perdues sur une surface égale à celle impactée. Dans 
les autres cas, compensation sur 150% au minimum par rapport 
à la surface impactée 
Il est important de prévoir également des mesures 
d’accompagnement 

La parcelle d’implantation du projet ne comporte pas de zone 
humide. 

D 6.84 : Veiller à la cohérence des aides publiques en zones 
humides   



Eviter les subventions pour des projets ayant des effets négatifs 
sur le fonctionnement et la biodiversité des zones humides Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.85 : Cartographier et caractériser les zones humides 
dans un objectif de connaissance  et de gestion   

Les services de l’Etat et lors de l’élaboration des SAGE : 
cartographier les zones humides au moins au 25 000e et sur les 
secteurs à enjeu en termes de fonctionnalités ou de menaces 
des zones humides à l’échelle du 5 000e ou 10 000e en 
s’appuyant sur la carte 22 du SDAGE 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.86 : Protéger les zones humides par les documents 
d’urbanisme   

Les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec 
l’objectif de protection des zones humides défini dans le code 
de l’environnement (L 211-1 et R211-108) 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.87 : Préserver la fonctionnalité des zones humides  
Présenter les zones humides ne faisant pas l’objet d’une 
protection réglementaire. Concertation des acteurs locaux pour 
mettre en œuvre des actions pour leurs préservations 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.88 : Limiter et justifier les prélèvements dans les 
nappe s et cours d’eau alimentant  une zone humide   

Les prélèvements soumis à déclaration et autorisation au titre 
de la loi sur l’eau et les ICPE, dans les nappes sous-jacentes 
de zones humides doivent être compatibles avec les objectifs 
de limitation des prélèvements et déterminer leur impact sur les 
fonctionnalités 

La SCEA REGNIER-ROUSSY n’effectuera pas directement de 
prélèvement d’eau souterraine. 
Elle sera alimentée en eau par le forage de l’EARL REGNIER-
MIQUEL qui a fait l’objet d’une déclaration administrative le 14 
mars 2002. 
Les volumes prélevés dans le milieu (pour les 2 élevages) 
seront inférieurs à 10 000 m3/an.Le prélèvement ne sera pas 
classé au titre de la nomenclature IOTA. 

D 6.89 : Établir un plan de reconquête des zones humides  
Sur des territoires où des zones humides ont été dégradées et 
mettre en place des mesures de renaturation et de préservation 
des zones 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.90 : Informer, former et sensibiliser sur les zones 
humides   

Insister sur les atouts que représente les zones humides sur un 
territoire Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 23 : Lutter contre la faune et la flore exotiques envahissantes 
D 6.91 : Mettre en place un dispositif de surveillance des 
espèces exotiques envahissantes   

Mutualiser les donner de surveillance de l’état d’invasion des 
milieux par les espèces invasives, signaler l’apparition de 
nouvelles zones envahies et suivre le développement pour 
prévenir en amont la colonisation 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.92 : Définir et mettre en œuvre une stratégie 
d’intervention pour limiter les espèces exotiques 
envahissantes  

 

Les services de l’Etat définissent des protocoles pour lutter 
contre les espèces à une échelle géographique pertinente et 
diffuser aux usagers 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.93 : Éviter l’introduction et la propagation des espèces 
exotiques envahissantes  par les activités humaines   

Pour les projets soumis à autorisation ou déclaration au titre de 
la loi sur l’eau doivent prendre des mesures pendant les travaux 
et après pour éviter toutes propagations d’espèces 
envahissantes 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 6.94 : Intégrer la problématique des espèces exotiques 
envahissantes dans les SAGE, les contrats, les autres 
documents de programmation et de gestion  

 

Prendre en compte la problématique du suivi et de lutte contre 
les espèces exotiques envahissantes dans les états des lieux 
des différents documents  

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 24 :  Éviter, réduire, compenser l’incidence de l’extraction de matériaux sur l’eau et les milieux aquatiques  
D 6.95 : Zoner les contraintes liées à l’exploitation des 
carrières ayant des incidences sur l’eau, les milieux 
aquatiques et les zones humides  

 

Tout projet de carrière soumis à autorisation doit prendre en 
compte des zones correspondant à 3 critères de contraintes Le projet ne concerne pas l’exploitation de carrière. 



environnementales (catégorie sans enjeu, catégorie de grande 
richesse, catégorie à forts enjeux environnementaux) 
D 6.96 : Évaluer l’incidence des projets d’exploitation de 
matériaux sur le bon fonctionnement des milieux 
aquatiques continentaux et des zones humides  

 

Disposition qui complète les dispositions D6.60 et 6.83 : 
fonctionnalité écologique maintenue, mesures recréant des 
milieux d’intérêt écologique, approche concertée pour un projet 
de réaménagement de carrière, veiller au maintien des mesures 
compensatoires au long terme 

Le projet ne concerne pas l’exploitation de carrière. 

D 6.97 : Définir les zonages, les conditions d’implantation 
de carrières compatibles avec tous les usages dans les 
SAGE et les schémas des carrières  

 

SAGE prend en compte la disposition D 6.95 et éléments 
nécessaires pour la protection de l’eau et des milieux 
aquatiques  

Le projet ne concerne pas l’exploitation de carrière. 

D 6.98 : Évaluer l’impact de l’ouverture des carrières vis-à-
vis  des inondation s et de l’alimentation en eau potable   

Compatibilité de l’ouverture des carrières avec la prévention des 
risques d’inondations et de la production d’eau potable et sa 
neutralité par rapport à des risques de pollution 

Le projet ne concerne pas l’exploitation de carrière. 

D 6.99 : Prévoir le réaménagement cohérent des carrières 
par vallée   

Les schémas départementaux et régionaux des carrières 
doivent être compatibles avec les objectifs des SAGE Le projet ne concerne pas l’exploitation de carrière. 

D 6.100 : Réaménager les carrières  
Possibilité de restaurer ou recréer des milieux détruits (surtout 
des zones humides) par l’exploitation de la carrière Le projet ne concerne pas l’exploitation de carrière. 

D 6.101 : Gérer dans le temps les carrières réaménagées  
Plusieurs paramètres à intégrer : entretien des milieux 
pionniers, s’assurer de pouvoir mener un Le projet ne concerne pas l’exploitation de carrière. 

D 6.102 : Développer les voies alternatives à l’extraction de 
granulats alluvionnaires   

Préserver les granulats alluvionnaires et les remplacer par des 
matériaux de substitution. 
La provenance des matériaux devra être précisée dans l’étude 
d’impact des projets d’aménagement 

Le projet ne concerne pas l’exploitation de granulats 
alluvionnaires. 

D 6.103 : Planifier globalement l’exploitation des granulats 
marins   

Prendre en compte pour la gestion des granulats marins : 
l’impact de leur exploitation sur les habitats marins, les objectifs 
du SDAGE, les zones à forts enjeux environnementaux, 
l’interaction avec les autres usages de la mer 

Le projet ne concerne pas l’exploitation de granulats marins. 

D 6.104 : Améliorer la concertation  
S’appuyer sur le guide de concertation réalisé par la profession 
et le comité national des pêches maritimes et des élevages 
marins 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 25 : Limiter la création de nouveaux plans d’eau et encadrer la gestion des plans d’eau existants  
D 6.105 : Éviter, réduire, compenser les impacts des plans 
d’eau   

Plusieurs objectifs à respecter suivant la réglementation 
appliquée au plan d’eau (si soumis à déclaration ou autorisation 
au titre de la loi sur l’eau, plan d’eau non soumis à étude 
d’impact, sur des territoires à forts enjeux environnementaux…) 

Le projet ne comporte pas de plan d’eau. 

D 6.106 : Sensibiliser les propriétaires sur l’entretien de 
plans d’eau   

Rappeler aux propriétaires de plans d’eau l’importance de les 
entretenir Le projet ne comporte pas de plan d’eau. 

D 6.107 : Établir un plan de gestion des plans d’eau  
Recommander aux propriétaires de réaliser un plan de gestion 
délimitant la localisation des usages et identifiant les périodes 
où ces usages sont possibles 

Le projet ne comporte pas de plan d’eau. 

D 6.108 : Le devenir des plans d’eau hors d’usage  
Il pourrait être recommandé d’ouvrir, réaménager en zone 
humide le plan d’eau. Des matériaux de comblement 
sélectionnés en fonction de leur proximité avec le plan d’eau 

Le projet ne comporte pas de plan d’eau. 



Défi 7 : Gestion de la rareté de la ressource en eau 

Orientation 26 : Résorber et prévenir les déséquilibres globaux ou locaux des ressources en eau souterraine  

D 7.109 : Mettre en œuvre une gestion concertée  
Si cela n’existe pas, une structure de concertation pourrait être 
créée pour réunir tous les usagers et ainsi favoriser une gestion 
collective économe et partagée entre les activités du secteur 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 7.110 : Poursuivre la définition et la révision des volumes 
maximaux prélevables   

Les masses d’eau en déséquilibre quantitatif font l’objet d’une 
étude de détermination des volumes maximaux prélevables. 
Mise en évidence de l’impact des prélèvements pour la 
production d’eau et pour l’irrigation et fixer des limites pour ne 
pas engendrer de modification de niveau pouvant nuire à la 
production d’eau potable 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 7.111 : Adapter les prélèvements en eau souterraine dans 
le respect de l’alimentation des petits cours d’eau et des 
milieux aquatiques associés  

 

Sur les bassins fragilisés par la surexploitation des eaux 
souterraines, l’autorité administrative peut prendre la décision 
de diminuer les prélèvements sur tout ou partie du bassin 
hydrographique par la modification d’autorisations de 
prélèvements soumis à déclaration et autorisation au titre de la 
loi sur l’eau ou des ICPE  

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 27 : Assurer une gestion spécifique par masse d’eau ou partie de masses d’eau souterraine 
D 7.112 : Modalités de gestion pour la masse d’eau 
souterraine FRHG103 TERTIAIRE DU BRIECHAMPIGNY ET 
DU SOISSONNAIS 

 

Prélèvements limités à 140 000 m3/j, niveau piézométrique de 
crise = 47,60 m NGF. Gestion spécifique mise en œuvre de 
manière concertée 

Le projet n’est pas localisé sur cette masse d’eau. 

D 7.113 : Modalités de gestion des masses d’eau 
souterraine FRGG092 CALCAIRES TERTIAIRES LIBRES ET 
CRAIE SÉNONIENNE DE BEAUCE et FRGG135 CALCAIRES 
TERTIAIRES CAPTIFS DE BEAUCE SOUS FORET 
D’ORLÉANS  

 

Différentes modalités de gestion (cf Disposition D 7.113) Le projet n’est pas localisé sur cette masse d’eau. 
D 7.114 : Modalités de gestion de la masse d’eau 
souterraine  FRHG218 ALBIEN -NÉOCOMIEN CAPTIF  

Fonction de secours pour l’AEP. Les prélèvements sont soumis 
à plusieurs mesures (cf Disposition D 7.114) 

Le projet n’est pas localisé sur cette masse d’eau. 

D 7.115 : Modalités de gestion locales pour les masses 
d’eau  souterraine FRHG001, FRHG202 et FRHG211   

Mettre en place une concertation sur les trois masses d’eau 
pour prévenir les conflits d’usage Le projet n’est pas localisé sur cette masse d’eau. 

D 7.116 : Modalités de gestion pour la masse d’eau 
souterraine  FRHG208 Craie de Champagne Sud et Centre   

Les prélèvements soumis à déclaration, enregistrement ou 
autorisation aux ICPE ou au titre de la loi sur l’eau doivent être 
compatibles avec les objectifs de conciliation des intérêts des 
usagers 

Le projet n’est pas localisé sur cette masse d’eau. 

D 7.117 : Modalités de gestion pour la partie nord de la 
masse d’eau souterraine FRHG209 Craie du Sénonais et du 
pays d’Othe  

 

Les prélèvements soumis à déclaration, enregistrement ou 
autorisation aux ICPE ou au titre de la loi sur l’eau peuvent être 
interdits 

Le projet n’est pas localisé sur cette masse d’eau. 

D 7.118 : Modalités de gestion pour la masse d’eau 
souterraine FRHG210 Craie du GATINAIS   

Les prélèvements soumis à déclaration, enregistrement ou 
autorisation aux ICPE ou au titre de la loi sur l’eau peuvent être 
interdits 

Le projet n’est pas localisé sur cette masse d’eau. 

D 7.119 : Modalités de gestion pour la masse d’eau 
souterraine FRHG308 Bathonien-Bajocien plaine de Caen 
et du Bessin FRHG213  

 

Déterminer un volume prélevable et orienter la répartition par 
usage et par secteur 

Le projet n’est pas localisé sur cette masse d’eau. 



D 7.120 : Modalités de gestion pour la masse d’eau 
souterraine FRHG102 TERTIAIRE DU MANTOIS A 
L’HUREPOIX 

 

Sur bassins en déséquilibres quantitatif, une ZRE doit être 
envisagée ainsi qu’une concertation pour définir les volumes 
maximaux prélevables 

Le projet n’est pas localisé sur cette masse d’eau. 

D 7.121 : Modalités de gestion pour la masse d’eau 
souterraine FRHG107 EOCENE ET CRAIE DU VEXIN 
FRANÇAIS 

 

Sur bassins en déséquilibres quantitatif, une ZRE doit être 
envisagée ainsi qu’une concertation pour définir les volumes 
maximaux prélevables 

Le projet n’est pas localisé sur cette masse d’eau. 

D 7.122 : Modalités de gestion pour la masse d’eau 
souterraine FRHG205 (CRAIE PICARDE)   

Approbation d’une répartition des prélèvements par usage pour 
garantir le bon fonctionnement des milieux aquatiques Le projet n’est pas localisé sur cette masse d’eau. 

Orientation 28 : Protéger les nappes stratégiques à réserver pour l’alimentation en eau potable future  
D 7.123 : Modalités de gestion de l’Yprésien de la masse 
d’eau souterraine FRHG104 Eocène du Valois   

Les prélèvements soumis à déclaration, enregistrement ou 
autorisation aux ICPE ou au titre de la loi sur l’eau doivent être 
compatibles pour avoir des réserves suffisantes pour l’AEP 

Le projet n’est pas localisé sur cette masse d’eau. 

D 7.124 : Modalités de gestion de la masse d’eau 
souterraine FRGG092 Calcaires tertiaires libres et Craie 
sénonienne de Beauce  

 

Les prélèvements soumis à déclaration, enregistrement ou 
autorisation aux ICPE ou au titre de la loi sur l’eau doivent être 
compatibles pour avoir des réserves suffisantes pour l’AEP. 
Plusieurs mesures de protection des nappes mises en place 

Le projet n’est pas localisé sur cette masse d’eau. 

D 7.125 : Modalités de gestion de la masse d’eau 
souterraine  FRHG006 Alluvions de la Bassée   

Dans l’attente de l’approbation du SAGE Bassée-Voulzie, les 
rejets soumis à déclaration, enregistrement ou autorisation aux 
ICPE ou au titre de la loi sur l’eau doivent être compatibles avec 
l’objectif de préservation de la ressource pour l’AEP future 

Le projet n’est pas localisé sur cette masse d’eau. 

D 7.126 : Modalités de gestion des masses d’eau 
souterraine FRHG101 Isthme du Cotentin, FRHG202 Craie 
altérée de l’estuaire de la Seine et FRHG211 Craie altérée 
du Neubourg –Iton -Plaine St -André  

 

Différentes modalités de gestion des prélèvements  
Suivi renforcé des nappes et eaux de surface  Le projet n’est pas localisé sur cette masse d’eau. 

D 7.127 : Modalité de gestion de la masse d’eau souterraine 
FRGG135 Calcaires tertiaires captifs de Beauce sous forêt 
d’Orléans  

 

Les prélèvements soumis à déclaration, enregistrement ou 
autorisation aux ICPE ou au titre de la loi sur l’eau doivent être 
compatibles pour avoir des réserves suffisantes pour l’AEP 

Le projet n’est pas localisé sur cette masse d’eau. 

D 7.128 : Garantir la maîtrise de l’usage du sol pour l’AEP 
fu ture   

Les documents d’urbanisme permettent de garantir un usage 
foncier du sol en zone urbaine et rurale pour l’AEP Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 29 : Résorber et prévenir les situations de pénuries chroniques des masses d’eau de surface  
D 7.129 : Mettre en œuvre une gestion concertée des 
masses  d’eau de surface dans les situations de pénurie   

Mise en place d’une structure de concertation recommandée Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 
D 7.130 : Gérer, contrôler et encourager la diminution des 
prélèvements dans les masses d’eau de surface et nappes 
d’accompagnement  

 

Les prélèvements soumis à déclaration, enregistrement ou 
autorisation aux ICPE ou au titre de la loi sur l’eau présents dans 
les grands axes fluviaux du bassin doivent être compatibles 
avec l’objectif d’anticipation et de prévention de pénuries 
chroniques des masses d’eau 

La SCEA REGNIER-ROUSSY n’effectuera pas directement de 
prélèvement d’eau souterraine. 
Elle sera alimentée en eau par le forage de l’EARL REGNIER-
MIQUEL qui a fait l’objet d’une déclaration administrative le 14 
mars 2002. 
Les volumes prélevés dans le milieu (pour les 2 élevages) 
seront inférieurs à 10 000 m3/an. 
Le prélèvement ne sera pas classé au titre de la nomenclature 
IOTA. 



Orientation 30 : Améliorer la gestion de crise lors des étiages sévères 
D 7.131 : Développer la cohérence des seuils et les 
rest rictions d’usages lors des étiages sévères   

Concertation au niveau du bassin pour assurer une cohérence 
des arrêtés départementaux par rapport à la méthodologie de 
détermination des seuils, des mesures de restrictions et la prise 
en compte des retours d’expérience des étiages 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 7.132 : Développer la prise en compte des nappes 
souterraines dans les arrêtés cadres départementaux 
sécheresse  

 

Les arrêtés cadres départementaux doivent prendre en compte 
les eaux souterraines alimentant les cours d’eau : si cours d’eau 
en restriction et alimentés par la nappe, alors la nappe doit faire 
l’objet de restriction ; des seuils piézométriques peuvent être 
définis et des mesures peuvent être mises en place 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 31 : Prévoir une gestion durable de la ressource en eau  

D 7.133 : Lutter contre les fuites dans les réseaux AEP  
Les collectivités territoriales veillent à évaluer les taux de perte 
dans les réseaux, de programmer et exécuter des travaux pour 
limiter les pertes, augmenter la redevance si le plan d’actions 
n’est pas établi dans les délais prescrits 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 7.134 : Favoriser les économies d’eau et sensibiliser les 
acteurs concernés   

Plusieurs préconisations listées pour s’assurer de l’efficience de 
l’utilisation de l’eau dans tous les secteurs 

Les consommations en eau seront optimisées : abreuvement 
des volailles par pipettes, lavages par jet HP. 

D 7.135 : Développer les connaissances sur les 
prélèvements   

Nécessaire que le comité de bassin et les services de l’Etat : 
- Recensent et valorisent les données sur les volumes 

prélevés  
- Analysent les relations entre les points de 

prélèvements en eau souterraine, aquifère et eau de 
surface 

- Définissent ou affinent des débits minimums 
biologiques et débits d’objectifs d’étiage  

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

D 7.136 : Maîtriser les impacts des sondages et des forages 
sur les milieux   

Tout ouvrage soumis à déclaration, enregistrement ou 
autorisation aux ICPE ou au titre de la loi sur l’eau doit être 
réalisé, exploité et abandonné dans les règles de l’art pour 
préserver la ressource en eau 

La SCEA REGNIER-ROUSSY n’effectuera pas directement de 
prélèvement d’eau souterraine. 
Elle sera alimentée en eau par le forage de l’EARL REGNIER-
MIQUEL qui a fait l’objet d’une déclaration administrative le 14 
mars 2002. 
Les volumes prélevés dans le milieu (pour les 2 élevages) 
seront inférieurs à 10 000 m3/an. Le prélèvement ne sera pas 
classé au titre de la nomenclature IOTA. 

D 7.137 : Anticiper les effets attendus du changement 
climatique   

Le comité de bassin et les services de l’Etat doivent : 
- Etudier l’évolution des territoires en déséquilibre 

quantitatif, 
- Suivre l’évolution des déséquilibres structurels grâce 

aux réseaux de surveillance 
- Analyser le risque de remontrée du biseau salé 

Les documents d’urbanisme et de planification doivent renforcer 
et diversifier les mesures destinées à préserver la ressource en 
eau 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Défi 8 : Limiter et prévenir le risque d’inondation 

Orientation 32 : Préserver et reconquérir les zones naturelles d’expansion des crues  

D 8.138 : Identifier les zones d’expansion des crues  
Les collectivités territoriales et groupements compétents sont 
amenés à identifier les zones d’expansion des crues à l’échelle 
d’un bassin ou sous bassin hydrographique 

Le projet n’est pas situé en zone inondable. 

D 8.139 : Prendre en compte et préserver les zones 
d’expansion des crues dans les documents d’urbanisme  

 

Les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec 
cette disposition Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 



D 8.140 : Éviter, réduire, compenser les installations en lit 
majeur des cours d’eau   

Les aménagements ne doivent pas aggraver les phénomènes 
d’inondation et impacts en amont et aval.  
Les mesures compensatoires doivent être justifiées pour 
garantir la transparence hydraulique 
Identifier et cartographier les sites de compensation hydraulique  

Le projet n’aura pas d’impact sur les phénomènes éventuels 
d’inondation en amont et en aval (gestion des eaux pluviales 
sur le site d’élevage). 

Orientation 33 : Limiter les impacts des inondations en privilégiant l’hydraulique douce et le ralentissement dynamique 
des crues  

D 8.141 : Privilégier les techniques de ralentissement 
dynamique des crues   

Techniques à privilégier et qui peuvent être complétées par ses 
systèmes de ralentissement sur les cours d’eau 
S’il y a nécessité de créer un ouvrage, une analyse comparative 
doit être réalisée 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 34 : Ralentir le ruissellement des eaux pluviales sur les zones aménagées 
D 8.142 :  Ralentir l’écoulement des eaux pluviales dans la 
conception des projets   

Si aucun objectif fixé par la réglementation locale (SAGE, PLU, 
SCOT…) ou d’étude hydraulique réalisée pour l’étude, le débit 
spécifique (en l/s/ha) de la zone aménagée doit être inférieur ou 
égal au débit spécifique du bassin versant intercepté par 
l’opération 

Les eaux pluviales s’infiltreront sur et en périphérie du site 
d’élevage. 

D 8.143 : Prévenir la genèse des inondations par une 
gestion des eaux pluviales adapt ée  

Délimitation de zone par les collectivités territoriales pour limiter 
l’imperméabilisation et maîtriser le débit et l’écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement 
Sur ces zones, nécessité d’édicter des règles pour ralentir le 
transfert des eaux de pluie vers les cours d’eau 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 35 : Prévenir l’aléa d’inondation par ruissellement 
D 8.144 : Privilégier la gestion et la rétention des eaux à la 
parcelle   

Lutte contre les inondations peut être envisagée à la parcelle 
(rétention et gestion des eaux adaptée à chaque parcelle) 

Les eaux pluviales s’infiltreront sur et en périphérie du site 
d’élevage. 

D 8.145 : Intensifier la réflexion et les études de nature à 
renforcer le soutien d’étiage et l’écrêtement des crues sur 
le bassin de la Seine  

 

Evaluer les zones humides et les zones d’expansion des crues. 
Réfléchir sur les effets du changement climatique et 
l’optimisation des fonctionnalités de ces milieux  

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Levier 1 : Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis 

Orientation 36 :  Acquérir et améliorer les connaissances 
L 1.146 : Poursuivre la recherche sur les substances 
toxiques et sur leurs impacts écosystémiques   

Plusieurs domaines doivent être encouragés (cf L 1.146) Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 
L 1.147 : Améliorer les connaissances des rejets, des 
pertes  non -intentionnelles et des stocks de radionucléides   

Continuer les études et les suivis spécifiques de devenir des 
radionucléides dans l’environnement Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 1.148 : Étudier les causes, les manifestations et l’impact 
de l’eutrophisat ion sur les différents types de milieux   

Travaux de recherche orientés vers : 
- La hiérarchisation des sources de pollution et 

l’ évaluation de la contribution respective des types 
d’apports de nutriments 

- L’études des déterminismes et des facteurs de 
contrôles des épisodes d’eutrophisation 

- La recherche de scenarii locaux et globaux adaptés à 
la limitation de l’eutrophisation pour chacune des 
espèces en cause 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 1.149 : Étudier les transferts de contaminants et de 
nutriments vers les milieux aquatiques   

Avoir des connaissances solides pour comprendre les rejets 
ponctuels vers les milieux aquatiques Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 1.150 : Améliorer la connaissance des liens entre les 
différentes perturbations qui s’exercent sur le  milieu et les  



effets sur le milieu, développer des outils permettant de 
quantifier les impacts  
Difficile d’établir un lien entre les pressions et les effets sur les 
milieux. Il est donc important de fournir des efforts pour 
comprendre les différentes perturbations 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 1.151 : Connaître les habitats aquatiques et la faune 
associée en vue de leur préservation et restauration pour le 
maintien durable des populations  

 

Améliorer les connaissances sur l’état des ressources vivantes 
et leurs habitats au sein des écosystèmes (dynamique des 
populations, habitats effectifs et potentiels pour la restauration 
des populations, capacité d’accueil des habitats, état sanitaire 
des individus et des populations) 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 1.152 : Étudier l’impact de l’extraction des granulats 
marins sur le milieu   

Compléter l’étude d’impact par la prise en compte des risque 
possibles en matière d’hydromorphologie, de la ressource 
halieutique et des effets cumulés des aménagements sur les 
milieux 

Le projet ne comporte pas d’extraction de granulats marins. 

L 1.153 : Connaître les relations eaux souterraines - eaux 
de surface - écosystèmes terrestr es  

Echanges importants entre les milieux, il est important de 
compléter les connaissances sur ces milieux qui ont de 
l’influence sur d’autres milieux 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 1.154 : Pérenniser les réseaux de surveillance de la 
qualité des eaux   

Maintenir un réseau d’observation de manière pérenne pour 
suivre la qualité de l’eau sur une très longue durée Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 1.155 : Mettre en place de nouveaux dispositifs de 
surveillances pour mieux évaluer les risques 
écotoxicologiques  

 

Une alternative à l’analyse réalisée uniquement sur la matrice 
« eau » peut être de réaliser un échantillonnage passif (matrices 
artificielles calibrées) 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 1.156 : Améliorer la connaissance sur les apports de 
déchets  au milieu marin et les impacts des nano -déchet s  

Etudier les apports de déchets vers les milieux aquatiques, leur 
devenir et les comparer aux flux venant « du large » Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 37 : Améliorer la bancarisation et la diffusion des données 
L 1.157 : Poursuivre la caractérisation des milieux, des 
pressions et la bancarisation des données   

Enrichir les bases de données géographiques (référence eaux 
de surface, eaux souterraines, inventaires des zones 
humides…) 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 1.158 : Améliorer la diffusion des données  
Objectif des outils est d’avoir un accès multithématique aux 
données Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 38 : Évaluer l’impact des politiques de l’eau et développer la prospective 
L 1.159 : Évaluer l’impact des politiques de l’eau dans le 
Bassin   

Avec des suivis d’indicateurs techniques, sociologiques, 
financiers et économiques Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 1.160 : Prendre en compte le Bilan Carbone lors de la 
réalisation de nouveaux projets   

Recommandé aux maitres d’ouvrage de prendre en compte le 
Bilan Carbone dans les choix de solutions techniques pour leur 
projet 

Le calcul des émissions atmosphériques pour les élevages IED 
est effectué par la méthodologie du CITEPA. 

L 1.161 : Élaborer et préciser les scenarii globaux 
d’évolution pour modéliser les situations futures sur le 
bassin  

 

Utilisation des scenarii élaborés dans les volets « Energie et 
climat » des SCOT, continuer à améliorer les connaissances 
pour définir et mettre à jour des mesures d’adaptation au 
changement climatique 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 1.162 : Promouvoir l’expérimentation des solutions 
émergentes d’adaptation aux changements globaux pour 
préserver la ressource et les milieux aquatiques  

 



Tester les mesures d’adaptation aux effets potentiels des 
changements sur le long terme Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Levier 2 : Développer la gouvernance et l’analyse économique pour relever les défis 

Orientation 39 : Favoriser une meilleure organisation des acteurs du domaine de l’eau 
L 2.163 : Renforcer la synergie, la coopération et la 
gouvernance entre les acteurs du domaine de l’eau, des 
inondations,  du milieu marin et de la cohérence écologique  

 

Les acteurs portant des projets d’aménagement du territoire se 
concertent le plus en amont possible pour intégrer les enjeux. 
Les services de l’Etat doivent veiller à la mise en œuvre et au 
suivi des plans de gestion des risques, des plans d’actions…  

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.164 : Structurer et consolider les maîtres d’ouvrages à 
une échelle hydrographique pertinente et assurer leur 
pérennité  

 

Une organisation des maîtres d’ouvrage, de manière 
géographique ou par la répartition des compétences, est à 
rechercher pour avoir des structures opérationnelles pérennes 
(compétences techniques, humaines et financières) 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.165 : Identifier les périmètres prioritaires d’intervention 
des EPAGE et des EPTB au regard des enjeux de gestion 
des milieux aquatiques et de p révention des inondations  

 

Identifier les enjeux à une échelle cohérente. 
Les compétences du GEMAPI peut être élargi Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 40 : Renforcer et faciliter la mise en oeuvre des SAGE et de la contractualisation 
L 2.166 : Déterminer les SAGE nécessaires et identifier les 
périmètres de SAGE   

Les délimitations des bassins pour les SAGE présentés en carte 
34.  Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.167 : Veiller à la cohérence des SAGE sur les territoires 
partagés   

Les CLE des SAGE et les collectivités territoriales pourraient 
mettre en place un module de coordination inter-SAGE Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.168 : Favoriser la participation des CLE lors de 
l’élaboration, la révision et la mise en compatibilité des 
documents d’urbanisme (SCOT, PLU et carte communale) 
avec le SAGE  

 

Lors de l’élaboration des documents d’urbanisme, les structures 
élaborant les SAGE devraient être présentes pour prendre en 
compte les enjeux liés à l’eau et vis-versa lors de travaux 
organisés par la CLE. Si nécessaire, les services et 
établissement publics créer un groupe de travail spécifique au 
sein de la CLE 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.169 : Renforcer les échanges entre les CLE et les 
acteurs présents sur les territoires de SAGE   

Un réseau d’échange doit être créé entre les CLE et les acteurs 
du SAGE pour un ensemble de projets (schéma de 
développement économique, projets d’infrastructure…) 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.170 : Renforcer l’intégration des objectifs littoraux dans 
les SAGE   

Lors de l’élaboration ou révision des SAGE, en plus de la DCE, 
les enjeux de la directive cadre stratégie pour le milieu marin 
devra être pris en compte 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.171 : Favoriser la mise en place de démarche de gestion 
intégrée de la mer et du littoral et leur déclinaison dans les 
documents d’urbanisme  

 

Mener les démarches de manière à intégrer les populations et 
les acteurs locaux. Les SCOT peuvent organiser les usages en 
mer et limiter les pressions liées et qui s’exercent sur les 
masses d’eau pour atteindre les objectifs du SDAGE 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.172 : Favoriser la contractualisation  
Contractualiser entre les différentes actions multi-thématiques 
pour l’atteinte des objectifs du SDAGE. Surtout pour les AAC, 
les tensions quantitatives de la ressource en eau et les soutiens 
dans l’animation pour développer et fédérer les actions locales 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 41 : Sensibiliser, former et informer tous les publics à la gestion de l’eau 

L 2.173 : Sensibiliser le public à l’environnement  



Impliquer chacun dans la gestion de l’eau (citoyen, élu ou 
professionnel). Eduquer sur la protection et la restauration des 
milieux aquatiques et faire mieux connaitre les risques 
(sécheresse, inondation) 
Permet la participation active du public pour les projets 
(consultations lors de l’élaboration du SDAGE) 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.174 : Former les acteurs ayant des responsabilités dans 
le domaine de l’eau   

Acteurs ayant des responsabilités dans le domaine de l’eau 
soient formés aux enjeux de la gestion (comité de bassin et 
commissions territoriales, les maitres d’ouvrage, les membres 
de la CLE, les représentants de la société civile, associations 
de pêche, agents des collectivités territoriales,…) 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.175 : Soutenir les programmes d’éducation à la 
citoyenneté dans le domaine de l’eau   

Ensemble des acteurs concernés par la gestion de l’eau (Etat, 
agence de l’eau, collectivités territoriales, associations…) 
apportent leur soutien aux initiatives et aux programmes 
éducatifs 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.176 : Communiquer par le biais des outils de gestion de 
l’eau   

Intégrer un volet de communication et d’éducation dans les 
programmes d’actions dans les contrats liés à la gestion de l’eau 
et les SAGE 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.177 : Sensibiliser tous les publics aux changements 
majeurs  futurs, en particulier aux changements climatiqu es  

Sensibiliser les acteurs de la gestion de l’eau pour la prise en 
compte à long terme de cette gestion par des actions de 
formation adéquates 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.178 : Communiquer sur les évolutions du climat et les 
aspects socio -économiques   

Il est demandé aux services de l’Etat et de l’agence de l’eau de 
communiquer sur les évolutions du climat et des aspects socio-
économiques pouvant impacter la gestion de l’eau 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 42 : Améliorer et promouvoir la transparence 

L 2.179 : Alimenter l’information économique sur l’eau  
Poursuite et amélioration par le comité de bassin de l’évaluation 
économique des usages de l’eau et des avantages et 
dommages environnementaux liés aux activités concernées 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.180 : Alimenter un observatoire des coûts unitaires  
Mettre à disposition les coûts unitaires des travaux sur le bassin 
et d’assurer le cout le suivi des coûts des ouvrages inscrits au 
programmes d’intervention 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.181 : Assurer la transparence sur les coûts des services 
et les coûts environnementaux   

L’agence de l’eau assure une transparence des coûts dans les 
grands secteurs d’activité et met à disposition du public le prix 
de l’eau 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.182 : Le comité de bassin examine périodiquement le 
niveau global de récupération des coûts de l’eau pour 
l’ensemble des usagers en intégrant les coûts 
environnementaux  

 

Des transferts entre catégorie peuvent être réalisés en tenant 
compte de plusieurs conditions (sociales, économiques et 
environnementales, géographiques et climatiques) 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.183 : Améliorer la transparence sur les besoins de 
renouvellement et de mise aux normes des équipements 
des services d’eau et d’assainissement  

 

Informations sur le renouvellement doivent être présentées 
dans les rapports annuels Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 43 : Renforcer le principe pollueur-payeur et la solidarité sur le territoire 
L 2.184 : Moduler les redevances pour appliquer une 
tarification incitative   

L’agence de l’eau module ses redevances en fonction de l’état 
des milieux et des objectifs environnementaux du SDAGE. Elle 
communique ces changements via la facture d’eau auprès des 
maitres d’ouvrage et du grand public 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 



L 2.185 : Conditionner les aides au respect de la 
réglementation   

Modulation des aides en fonction du respect des prescriptions 
relatives à l’eau imposées par la réglementation. 
Pas de participation pour les travaux de drainage, 
développement de l’irrigation et des plans d’eau, altérations des 
zones humides,…) 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.186 :  Favoriser la solidarité entre les acteurs du 
territoire   

Transfert entre les catégories d’usagers et aussi entre les 
territoires très urbanisés et industrialisés et les territoires ruraux. 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

Orientation 44 : Rationaliser le choix des actions et assurer une gestion durable 
L 2.187 : Financer les actions permettant d’atteindre les 
objectifs environnementaux du SDAGE   

Financement prioritaire pour les actions contribuant à l’atteinte 
des objectifs du SDAGE Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.188 : Favoriser une synergie entre aides publiques et 
politique de l’eau   

Les programmes publics de subvention dans le domaine de 
l’eau sont compatibles avec les objectifs du SDAGE Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.189 : Rendre localement le contexte économique 
favorable  aux systèmes de production les moins polluants   

Les collectivités territoriales doivent promouvoir un mode non 
polluant d’occupation et d’utilisation du sol surtout dans les 
AAC, amont des zones de baignade ou conchyliculture…) et 
animer la mise en place des programmes d’actions 
Le développement des filières de cultures ou de systèmes de 
cultures économes en intrants est également à favoriser 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.190 : Développer l’analyse économique dans les 
contrats  intégrant le domaine de l’eau et les SAGE   

Dans les choix d’actions, prévoir une analyse économique pour 
comparer les éventuelles alternatives moins chères à efficacité 
équivalente 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

L 2.191 : Évaluer et prendre en compte les services rendus 
par les écosystèmes aquatiques   

Pour les projets susceptibles de modifier le fonctionnement des 
écosystèmes aquatiques, lors des études préalables, il est 
important de tenir compte des services rendus par ces 
écosystèmes sur le court, moyen et long terme. Les services 
doivent être caractérisés de manière qualitative et si possible 
quantitative 

Disposition ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 3-4 : 
 
 
Conformité du projet avec le SAGE Aisne Vesle Suippe 
 



 
Enjeux SAGE Aisne Vesle Suippe  Conformité projet SCEA REGNIER-ROUSSY 

Enjeu 1 : Gestion quantitative de la ressource en p ériode d’étiage 

� Satisfaire les besoins des usagers en 
maintenant le bon état quantitatif des eaux 
souterraines demandé par la DCE. 

La masse d’eau souterraine concernée par le projet (Craie de 
Champagne Nord) est classée en bon état quantitatif. 
Les consommations en eau de l’élevage seront modérées (17 
m3/j en moyenne). 
Elles seront optimisées (abreuvement des poulets par pipettes, 
jets de lavage HP, gestion de la brumisation par sonde de T°). 

Enjeu 2 : Amélioration de la qualité des eaux soute rraines 

� Atteindre le bon état chimique des eaux 
souterraines demandé par la DCE et défini dans le 
SDAGE. 

Le projet est conforme avec le SDAGE Seine-Normandie. 

Enjeu 3 : Amélioration de la qualité des eaux super ficielles 

� Atteindre le bon état chimique et écologique 
des eaux superficielles demandé par la DCE et 
défini dans le SDAGE. 

Le projet est conforme avec le SDAGE Seine-Normandie. 

Enjeu 4 : Préservation et sécurisation de l’aliment ation en eau potable 

� Préserver / reconquérir la qualité des eaux 
brutes. 

Le projet est conforme avec les prescriptions relatives à la 
protection des captages d’eau potable locaux). 
L’aptitude des sols à l’épandage des parcelles situées dans les 
périmètres de protection des captages de Machault et Saint-
Etienne-à-Arnes a été adaptée pour minimiser le risque d’impact 
sur la qualité des eaux (épandages uniquement en période de 
déficit hydrique des sols). 

Enjeu 5 : Préservation et restauration de la qualit é des milieux aquatiques et humides 

� Atteindre le bon état écologique demandé par 
la DCE vis-à-vis des conditions 
hydromorphologiques. 

Il n’y a pas de zone humide, ni de milieu naturel remarquable sur 
le site d’implantation du projet. 
L’étude d’incidence NATURA 2000 a montré que l’activité de 
l’élevage ne sera pas de nature à générer une incidence notable sur 
les habitats protégés et les espèces présentes dans les milieux 
naturels locaux. 
Les mesures prévues par l’élevage permettront d’assurer une 
compatibilité du projet industriel avec les objectifs de conservation 
des sites NATURA 2000. 
Le projet n’aura pas d’incidence notable sur la biodiversité à 
proximité de l’établissement. 
Le projet n’aura pas d’impact sur l’hydromorphologie des milieux. 
La valorisation des fumiers de volailles sera effectuée sur des 
surfaces agricoles étudiées sur le terrain. Les zones retenues 
pour les épandages ne comportent pas de zone humide 
effective. 

Enjeu 6 : Inondations et ruissellement 

� Réduire le risque d’inondations et coulées de 
boues. 

Le secteur d’étude n’est pas concerné par le risque 
d’inondations. 
Le projet n’aura pas d’impact sur les phénomènes éventuels 
d’inondation en aval (gestion optimisée des eaux pluviales sur le 
site d’élevage). 

Enjeu 7 : Gestion des ouvrages hydrauliques 

� Partager une vision globale pour la gestion de 
l’eau 

Enjeu ne relevant pas de la responsabilité de l’élevage. 
Ceci étant, l’approvisionnement en eau de la SCEA REGNIER-
ROUSSY sera mutualisé avec celui de l’élevage voisin de l’EARL 
REGNIER-MIQUEL (utilisation du même forage, convention 
d’approvisionnement). 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 3-5 : 
 
 
Calcul des émissions atmosphériques de l’élevage existant de l’EARL 
REGNIER-MIQUEL 
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Annexe 3-6 : 
 
 
Calcul des émissions atmosphériques de l’élevage en projet de la 
SCEA REGNIER-ROUSSY 
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